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S E-C.O N D-E
PART IE DES

VOYAGES DV SIEVR
de Champlain.

LIVRE PREMIER.

Voyage de l'Autheur en la Nouuelle France auec fa
famille. Sor arriuée à euébec. Prend poefion du
Païs, au nom de monfieur de Montmorency.

CHAPITRE PREMIER.

'AN 1620. ie retournay auec ma fa- 1620.
mille à la Nouuelle France, où arri-
uafmes au mois de May(1). Nous trauer-
fafmes plufieurs Ifles, & entr'autres -cel-
les aux Oyfeaux, où il y en a tel nom-

bre, qu'on les tuë à coups de baffons. Le 24.(2) nous
paffafmes proche Gafpey, entrée du fleuue faind
Laurent.

(i) Juin. Champlain, étant arrivé à la rade de Tadoussac le 7 juillet, après une
traversée de deux mois, avait dû partir de Honfleur vers le 8 de mai, comme le prouve
du reste la date de la lettre que le roi lui adressa i sur son partement » (p. 328, lère
partie). Il devait donc être en vue de Terreneuve vers le zo de juin; puisque le 24 il
n'était qu'à Gaspé.

(2) Le 24 juin.
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LEs VOYAGES DE CHAMPLAIN.

1620. Le 7. de luillet nous mouillafmes l'anchre au
moulin Baudé, à vne lieuë du port de Tadouffac,
ayant effé deux mois à la trauerfe de noffre voyage,
où vn chacun loüa Dieu de nous voir à port de
falut, & principalement moy, pour le fuiet de ma
famille, qui auoit beaucoup enduré d'incommodi-
tez en cette fafcheufe trauerfe.

Batteau ui Le lendemain vn petit batteau vient à noftre
vient à leur bord, qui nous dit que le vaiffeau où efloit le Sieurbord, ou
efloit le Defchefnes, party vn mois auparauant nous, efloit
frere de la
femme de arriué, qui fut prés de deux mois à fa trauerfe (i). Le
1'Autheur. Sieur Boullé, mon beau frere effoit en ce batteau,

qui fut fort eflonné de Voir fa. four, & comme elle
s'efloit refoluë de paffer vne mer fi fafcheufe, & fut
grandement refiouy, & elle & moy auprealable;

vaifreaux lequel nous dit que deux vaiffeaux de la Rochelle,
venus prés 'vn du port de 70. tonneaux, l'autre de 45. effoient
de Tadouf- venus proche de Tadouffac traitter; nonobfant lesfac nonob-
fiant les deffences du Roy, & auoient couru fortune d'eftre
deffences
du Roy. pris par ledit Defchefnes proche du Bicq, -à 13.

lieuës de Tadouffac, neantmoins fe fauuerent comme
meilleurs voilliers. Ils emporterent cette année nom-
bre de peleteries, & auoient donné quantité d'armes

Armerentles à feu, auec poudre, plomb, mefche, aux Sauuages;
Sauuages. chofe tres-pernicieufe & preiudiciable, d'armer ces

infideles de la façon, qui s'en pourroyent feruir
contre nous aux occafions. Voila comme touflours

(i) Ce vaisseau était la Sallemande. On voit, par une lettre du P. Jamay, qui y était
passager, avec Frère Bonaventure, qu'il partit de Honfleur le 5 d'avril, et arriva à Ta-
doussac le 30 mai. «Nous nous diuifames en deux bandes, » dit-il. « Ie partis le premier
auec l'vn de nos freres appellé F. Bonauenture, dans le premier Nauire, qu'on nomme la
Sallemande; nous fortifmes du Haure de Honfleur le Dimanche de la Paffion» (qui, cette
année, 162o, tombait le 5 avril), «& arriuâmes le Samedy des Oaaues de l'Afcenfion»
(30 mai), «dans le port de Tadouffac.» (Sagard. Hist. du Canada, p. 58.)
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LES VOYAGES DE CHAMPLAIN.

ces rebelles ne ceffent de mal faire, n'ayant encore 1620.
bien commencé, defobeiffant -aux commandemens
de fa Maiefté, qui le defend par fes Commiffions,
fur peine de la vie. Telles perfonnes meriteroient
d'eflre chafliez feuerement, pour -enfraindre les Or-
donnances : mais quoy, dit on, font Rochelois, c'eft
à dire tres mauuais & defobeiffans fubie&s, où il n'y
a point de iuflice : prenez les fi pouuez & les cha-
fiiez, le Roy vous le permet par les commiflions
qu'il vous donne. D'auantage ces mefchans larrons
qui vont en ce'païs fubornent les fauuages, & leurs
tiennent des difcours de noftre Religion, tres-per-
nicieux & mefchans, pour nous rendre d'autant
plus odieux en leur endroit.

Nous apprifmes que les fleurs du Pont & Def- Les fleurs
du Pont &chefne efloient partis de Québec pour aller à mont Defchefnes

ledit fleuue affin de traitter à vne ifle deuant la artes àpour
riuiere des Hiroquois, ayant laiffé à Tadouffac bec.

deux moyennes barques pour nous attendre, & les
dépefcher promptement, afin de leur porter mar-
chandifes, auant que fçauoir de nos nouuelles; ce
qui fut fait ce iour mefme, & en enuoyerent vne
deuant l'autre, que nous retinfmes pour nous en
aller à Québec. Nous fçeufmes la mort de frere
Pacifique (i), bon Religieux, qui effoit tres charitable,
& celle de la fille(2) de Hebert en trauail d'enfant,
tout le renle fe portoit bien : & pour l'habitation,
elle effoit en tres mauuais effat, pour auoir diuerty

(1) Le Frère Pacifique du Plessis « deceda ledit 23. iour d'Aouft, aprés auoir receu
tous les facremens en grande deuotion, & fut enterré à la Chappelle de Kebec, auec les
ceremonies de la S. Eglife.» (Sagard, Hist. du Canada, p. 5S.-Mortuologe des Récol-
lets, 26 d'août, Archives de l'Archevêché de Québec.)

(2) Anne Hébert, fille aînée de Louis Hébert; elle était mariée à Étienne Jonquest.
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LES VOYAGES DE CHAMPLAIN.

1620. les Ouuriers à vn logement que l'on auoit fait aux
Peres Recollets, à demy lieue de l'habitation, fur
le bord de la riuiere faind Charles(1), & deux autres
logemens, vn pour ledit Hebert à fon labourage(2),
vn autre proche de l'habitation pour le Serrurier &
Boulenger, qui ne pouuoient eftre en l'enclos des
logemens. Locquin partit promptement dans vne
chaloupe chargée de marchandifes, pour aller treu-
uer ledit du Pont.Partement

de l'Au- Le ii. ie partis de Tadouffac auec ma famille,theur de
Tadouffac. les Religieux que nous auions menez, au nombre

(1) Ce logement des Pères Récollets était précisément à Pendroit où est aujourd'hui
l'Hôpital-Général. « Le 7.-Septembre,» dit Sagard (Hist. du Canada, p. 56), «Pon com-
mença d'amaffer les materiaux, & de ioindre la charpenterie de noftre Conuent de nofire
Dame des Anges, où le Pere Dolbeau fifi mettre la premiere pierre le 3. Iuin 162o.» «A
nolire arriuée,» dit le P. Denis jamay, dans une lettre datée de Québec le 15 août 1620,
« nous fçeumes que le fleur du Pont Graué Capitaine pour les Marchands dans l'habitation,
auoit commencé à nous faire baflir vne maifon (laquelle depuis noftre arriuée nous auons fait
acheuer) dont ie fus fort refioüy tant pour l'affiette du lieu, que de la beauté du baftiment.
Le corps du logis donc efi faia de bonne & forte charpente, & entre les groffes pieces vne
muraille de 8. & 9. pouces iufques à la couuerture, fa longueur eft de trente-quatre pieds,
fa largeur de vingt-deux, il eff à double eflage : nous diuifons le bas en deux : de la moitié
nous en faifons noffre Chappelle en attendant mieux : de l'autre vne belle grande cham-
bre, qui nous feruira de cuifine & où logeront nos gens : au fecond eflage nous auons vne
belle grande chambre, puis quatre autres petites : dans deux defquelles, que nous anons
faiâ faire tant foit peu plus grandes que les autres, y a des cheminées pour retirer les
malades, à ce qu'ils foient feuls : la muraille eft faiae de bonne pierre, bon fable & meil-
leure chaux que celle qui fe fai- en France, au deffoubs eft la caue de vingt pieds en
carré, & fept de profond.» (Sagard, Hist. du Canada, p. 58, 59.)

(2) Quelque -respect que nous ayons pour les opinions de M. Ferland, nous ne pou-
vons admettre que la maison d'Hébert ait été «vers la partie de la rue Saint-Joseph, où
elle reçoit les rues Saint-François et Saint-Flavien » (Notes sur les Registres, p. îo).
D'abord, l'acte de partage de 1634, sur lequel M. Ferland paraît s'appuyer (Cours
d'Hist. p. 190), est fort obscur sur ce point et très-peu concluant; en second lieu, cette
première maison était dans le voisinage de celle de Couillard, Comme le prouve un acte
d'arbitrage de 1639, (Étude de Piraube, Greffe de Québec). Des arbitres, nommés pour
faire la visite d'un « efnre de maifon fcituée proche celle de Couillard, de. la fucceffion de
deffunt [Guill.] Hebert, & contenant trente-huiat piedz de long fur dix-neuf de large,»
le jugent «inhabitable &'non manable.., comme fondant en ruyne » depuis longtemps...
Or, en 1639, il ne pouvait y avoir, à la haute-ville, que la maison d'Hébert qui fût dans
un pareil état de vétusté, puisque les autres maisons durent être construites après 163z.
(Relat. 1632.) Cette première maison a dû être vers l'emplacement de l'archevêché;
car la part de Guillaume Hébert et de Guillaume Hubou, à qui était remariée la veuve
Hébert, était de ce côté. (Archives du Séminaire de Québec, acte de partage 1634, et
acte d'échange entre Guill. Hébert et Nicolas Pivert en 1637, passé pardevant Au-
douart 1641.)
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LES VOYAGES DE CHAMÈLAIN. 5

de trois(i), mon beau-frere, qui auoit hyuerné deux 1620.
ans & demy, & Guers, arriuafmes à Québec, où Son arriuée

effant fufmes à la Chapelle rendre graces à Dieu a Q-u"'ec.

de nous voir au lieu ou nous efperions. Le lende-
main ie fis charger le canon, ce qu'eftant fait, aprés
la fainde Meffe dite vn Pere Recollet(2) fit vn fer- Exhortation

mon d'Exhortation où il remonftroit à vn chacun le que fait le

deuoir où l'on fe deuoit mettre pour le feruice de let..

fa Maieffé, & de celuy de mondit feigneur de
Montmorency, & que chacun eut à fe comporter
en l'obeiffance de ce que ie leur commanderois,
fuiuant les patentes de fa Maiefté, données à mon-
dit feigneur le Viceroy, & la Commiffion à moy
donnée de fon Lieutenant, lefquelles feroient leuës
publiquement en prefence de tous, à ce qu'ils n'en
pretendiffent caufe d'ignorance. Aprés cele exhor-
tation l'on fortit .de la Chappelle; ie fis -affembler
tout le monde, & commanday à Guers Commif-
fionnaire, de faire publique ledaure de la Commif-
fion de fa Maiefté, & de celle de Monfeigneur le
Viceroy à moy donnée. Ce faid chacun crie Viue
le Roy, le Canon fut tiré en figne d'allegreffe, & L'Autheur

ainfi ie pris poffeffion de l'habitation & du Pays au end nduf

nom de mondit feigneur le Viceroy. Ledit Guers Pais.

(i) Il était venu en effet trois religieux, cette année 1620, le P. Denis Jamay, le
P. George le Baillif et le Frère Bonaventure; niais le P. Denis. et le Frère Bonaven-
ture étaient arrivés, depuis plus d'un mois, dans le vaisseau du sieur Deschesnes (voir
ci-dessus, p. 2); le P. Georges était avec Champlain. - Cette phrase semble donner à
entendre que le P. Denis et Frère Bonaventure auraient attendu à Tadoussac que le se-
cond vaisseau fût arrivé, pour monter tous ensemble à Québec. Ce qu'il y a du moins de
certain, d'après Sagard et le Clercq, c'est que ce fut le P. d'Olbeau qui fit la bénédic-
tion de la première pierre du couvent de Notre-Dame-des-Anges, le 3 juin; d'où l'on
peut inférer avec un peu de vraisemblance, que le P. Denis, qui revenait avec la charge
de.supérieur, n'était pas encore arrivé.

(z) D'après le P. le Clercq, ce fut le P. Denis Jamay. (Premier établiss. de la
Foy, I, 163-)
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LEs VOYAGES DE CHAMPLAIN.

1620. en fit fon procés verbal pour feruir en temps & lieu.
Ie refolus d'enuoyer ledit Guers auec fix hommes

aux trois riuieres où effoit le Pont & les Commis
de la focieté, pour fçauoir ce qui fe pafferoit par
delà, & moy ie fus vifiter quelques petits iardinages
& les baffiments dont on m'auoit parlé; & en ef-

Treuue l'ha- fed ie treuuay cefle habitation fi defolée & ruinée
bitation fort - . .
defolée.rt qu elle me faifoit pitié. Il y pleuuoit de toutes

parts, l'air entroit par toutes les ioinatures des plan-
chers, qui s'efloient reffreffis de temps en temps, le
magafin s'en alloit tomber, la court fi falle & orde,
auec vn des logements qui eftoit tombé, que tout
cela fembloit vne pauure maifon abandonnée aux
champs où les Soldats auoient paffé, & m'eftonnois
grandement de tout ce mefnage : tout cecy effoit
pour me donner de l'exercice à reparer cele habi-
tation. Et voyant que le plufrof. qu'on fe mettroit
à reparer ces chofes efoit le meilleur, i'employay

Il fait tra- les ouuriers pour y trauailler, tant en pierre, qu'en
bois, & toutes chofes furent fi bien mefnagées, que
tout fut en peu de temps en effat de nous loger,
pour le peu d'ouuriers qu'il y auoit, partie defquels
commencerent vn Fort(1), pour euiter aux dangers
qui peuuent aduenir, veu que fans cela il n'y a

Choifit le nulle feureté en vn pays efloigné prefque de tout
lieu de tres fecours. Ieftablis ceffe demeure en vne fCituation
bonne fci-
tuation. tres bonne, fur vne montagne(2) qui commandoit fur

(i) Le fort Saint-Louis. «Le lieu qui fut choisi, dit M. Ferland, est celui où, pen-
dant près d'un.siècle et demi, résidèrent les gouverneurs français du Canada, et d'où les
ordres du représentant des rois très-chrétiens étaient portés jusques aux confins du Me-
xique. Longtemps après la cession du Canada aux Anglais, le drapeau de la Grande-
Bretagne a flotté au même endroit, sur la demeure des gouverneurs généraux de PAmé-
rique Britannique.» (Cours d'Hist. du Canada, 1, 191.)

(z) Environ 172 pieds anglais au-dessus du niveau du fleuve.
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LES VOYAGES DE CHAMPLAIN.

le.trauers du fleuue fain& Laurent, qui efi vn des 1620.
lieux des plus eliroits de la riuiere(i), & tous nos affo-
ciez n'auoient peu gouffer la neceffité d'vne place
forte, pour la conferuation du Pays & de leur bien.
Cenle maifon ainfi banie ne leur plaifoit point, &
pour cela il ne faut pas que ie laiffe d'effeduer le
commandement de Monfeigneur le Viceroy, & cecy
efn le vray moyen de ne point receuoir d'affront,
pour vn ennemy, qui recognoiffant qu'il n'y a que
des coups à gaigner, & du temps, & de la defpence
perduë, fe gardera bien de fe mettre au rifque de
perdre fes vaiffeaux & fes hommes. C'eft pourquoy
il n'en pas toufiours à propos de fuiure les paffions
des perfonnes, qui ne veulent regner que pour vn
temps, il faut porter fa confideration plus auant.

Quelques jours aprés lefdits du Pont & Defchefnes Les gens
de du Pont

defcendirent des trois riuieres auec leurs barques, & Defchef-
* nes defcen-& les peleteries qu'ils auoient traittées. Il y en auoit dent des

la plufpart à qui ce changement de Viceroy & de troi.iuieres

l'ordre ne plaifoit pas; ledit du Pont fe refolut de barques.

repaffer en, France qui auoit hyuerné, & laiffa Jean Le fieur

Caumont, dit le Mons, pour commis du magazin du",ont
repafTa cri

& des marchandifes pour la traitte. Ledit du Pont France.

s'en alla à Tadouffac(2), & nous fit apporter le renle
de nos viures, & mande Roumier fous-commis, qui
auoit aufli hyuerné, lequel s'en retourna en France,
fur ce qu'on ne luy vouloit rehauffer fes gages, &
moy demeurant vifitay les viures, pour les mefna-
ger iufques à l'arriuée des vaiffeaux, faifant tou-

(z) Le fleuve n'a, en cet endroit, qu'un quart de lieue de large, ou une vingtaine
d'arpents.

(2) Pont-Gravé dut partir de Québec peu après le i5 d'août, comme le laisse sup-
poser la date de la lettre du P. Denis. (Sagard, Hist. du Canada, p. 63.)
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LES VOYAGES DE CHAMPLAIN.

1620- fiours fortifier & continuer les reparations ja com-
1621. mencées, attendant d'en faire vne nouuelle de

pierre : car nous auions treuué de bonnes pierres
à chaux, qui efloit vne grande commodité. Ils de-
meurerent cefte année à hyuerner 6o. perfonnes,
tant hommes, que femmes, Religieux, & enfans,
dont il y auoit dix hommes pour trauailler au Se-
minaire des Religieux & à leurs defpens : tout l'Au-
tomne & l'hyuer fut employé à reparer l'habitation,
& les maifons d'auprés, & nous fortifier : chacun fe
porta tres-bien, horfmis vn homme qui fut tué par
la cheute d'vn arbre qui luy tomba fur la tele, &
l'efcrafa, & ainfi mourut miferablement.

Arriuée des Capitaines du May & Guers en la Nou-
uelle France. Rencontre d'vn va/eau -Rochelois qui
fe fauua. Lettres de France apportées au fieur de
Champlain.

CHAPITRE II.

L E quinziefme de May (), vne barque efant
preffe l'on la mit à l'eau, qui fut chargée de

viures, pour traitter auec les Sauuages de Tadouf-
fac. Le Mons commis s'embarqua en icelle luy
huidiefme, & en fon chemin fit rencontre d'vne
chalouppe, où efloit le Capitaine du May, .&

Arriuée Guers, Commifionnaires de monfeigneur de Mont-
des Capi- Ges omflnarsd ofi u eMn
taines du morency, auec cinq matelots, trois foldats, & vn

My&
Guers à la garçon, qui fut caufe que nofire commis retourna
nouuel fa
France. fur fa route, & s'en reuinrent enfemble à noffre

(i) Il est évident, par le contexte, que c'est le 15 mnai 1621; aussi avons-nous cru
devoir mettre à la marge 1621, au lieu de 162o, que porte l'ancienne édition.
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LES VOYAGES DE CHAMPLAIN.

habitation. Ledit du May fut tres-bien receu, ve- 1621.
nant de la part de mondit feigneur de Montmo-
rency, lequel me dit effre venu deuant, en vn vaif-
feau du port d'enuiron trente cinq tonneaux, auec
trente perfonnes en tout, pour me donner aduis
de ce qui fe paffoit en France, & que proche de
Tadouffac, il auoit fait rencontre d'vn petit vaif- Du May

fait rencon-feau volleur de Rochelois, de quarante cinq ton- tre d'vn

neaux, & en auoit approché de fi prés, qu'ils s'en- iff
tendoient parler, effans l'vn & l'autre fous voiles : qui fe fauua.

Mais comme le Rochelois efloit meilleur voilier, il
fe fauua. Ce fut vne belle occafion perduë, par ce
que ceux qui efloient dedans auoient traitté nom-
bre de peleteries.

Ledit Guers me donna les lettres qu'il pleut au Guers ap-

Roy & à Monfeigneur me faire l'honneur de m'ef- °s deFran-

crire, accompagnées de celle de Monfieur de Pui-e à'Au-

fieux, & autres, des fleurs Dolu, de Villemenon &
de Caen. Voicy celle du Roy.

" Hamplain, i'ay veu par vos lettres du 15. du Lettre du

mois d'Aount, auec quelle affedion vous tra- Rier ae
" uaillez par delà à vofIre eflabliffement, & à ce champlain.

qui regarde le bien de mon feruice, dequoy,
comme ie vous fçay tres-bon gré, aufli auray-ie
à plaifir de le recognoifire à voffre aduantage,
quand il s'en offrira l'occafion : & ay bien vo-

"lontiers accordé quelques munitions de guerre,
" qui m'ont eflé demandées, pour vous donner

toufiours plus de moyen de fubfifFer, & de con-
tinuer en ce bon deuoir, ainfi que ie me le pro-

"mets de vofire foing & fidelité. A Paris le 24.
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LEs VOYAGES DE CHAMPLAIN.

1621. " iour de Feurier 1621.figné Lovis, & plus bas,
Brulart. "

En fuitte de celle de fa Maieffé, i'en receus vne
.autre de Monfleur de Puifieux, Secretaire de fes
commandements, par laquelle entr'autres chofes, il
me mandoit que le fleur Dolu auoit demandé des
armes pour m'enuoyer; à laquelle chofe on auoit
pourueu, & icelles enuoyées. Auparauant Monfei-
gneur le Duc de Montmorency m'écriuit la pre-
fente.

Lettre de c Onfleur Champlain, pour plufleurs raifonsMonfeign. M
de Mont- " i'ay effimé à propos, d'exclure les anciens
morency d epu
au fleur de "Affociez de Rouen, & de faind Malo, pour la
Champlain. " traitte de la Nouuelle France, d'y retourner. Et

"pour vous faire fecourir, & pouruoir de ce qui
"vous y efn neceffaire, i'ay choifi les fleurs de Caën (i)
"oncle & nepueu, & leurs Affociez, l'vn eft bon
"Marchand, & l'autre bon Capitaine de mer, com-
"me il vous fçaura bien ayder & faire recognoiatre
"l'authorité du Roy de delà fous mon gouuerne-
" ment. Ie vous recommande de l'affiiner, & ceux
" qui iront de fa part, contre tous autres, pour les
" maintenir en la iouiffance des articles que ie leur
"ay accordez. I'ay chargé le fleur Dolu Inténdant
"des affaires du pays, de vous enuoyer coppie du

traitté par le premier voyage, afin que vous fca-
" chiez à quoy ils font tenus, pour les faire execu-
" ter, comme ie defire leur entretenir ce que ie leur
"ay promis. I'ay eu foing de faire conferuer vos

(t) Guillaume de Caen, marchand, et son neveu, Émery ou Émeric, alors capitaine
de vaisseau.
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"appointements, comme ie croy que vous conti- 1621.
" nuerez au defir de bien feruir le Roy, ainfi que
"continue en la bonne volonté, Monfieur Cham-
"plain, Vofire plus affedionné & parfait amy,fgné,
" MONTMORANCY, De Paris le 2. Feurier 1621."

Les lettres du fleur Dolu me mandoient que Ce que le

i'euffe à fermer les mains des Commis, & me faifir andoit à

de toutes les marchandifes tant traittées que à l'a^theur-

traitter, pour les intereifs que le Roy & mondit
Seigneur pretendoient contre ladite Societé an-
cienne, pour ne s'eftre acquittée au peuplement
comme elle effoit obligée, & que pour le fleur de
Caën, bien qu'il fuif de la religion contraire, on fe
promettoit tant de luy, qu'il donnoit efperance de
fe faire Catholique, & que pour ce qui effoit de
l'exercice de fa religion que ie luy die qu'il n'en
deuoit faire ny en terre ny en mer, remettant le
reffe à ce que i'en pouuois iuger. Celle du fleur de ce qu
Villemenon Intendant de l'admiraulté, ne tendoit portait la

lettre du
qu'à la mefme fin : la lettre dudit fleur de Caën fe feur de Vil-

conformant aufli à la fienne, & qu'il venoit auec lemenon.

deux bons vaiffeaux bien armez & munitionnez de
toutes les chofes neceffaires, tant pour luy que pour
noffre habitation, auec de bons arrefs qu'il efperoit
apporter en fa faueur. Dauantage ayant fait affem-
bler le fleur de May & Guers commiffionnaire, &
le pere George(i), auquel Monfeigneur, & les fleurs
Dolu, & Villemenon, luy auoient efcrit des lettres
à mefme fin que celles qu'ils m'eferiuoient, m'en-

(i) Le P. Georges le Baillif, f illufire par fa naiffance, par fon merite perfonnel, &
par l'efnime finguliere dont fa Majelié 'honoroit.» (Premier Établiss. de la Foy, 1, 162.)
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1621. chargeant de ne rien faire fans Iuy communiquer,
& refolu que rien ne fe perderoit en quelque façon
que ce fut, & qu'il ne falloit innouer aucune chofe

De Caen attendant ledit fleur de Caën, qui effoit affez fort,
Q"t ayant l'arreft en main à fon aduantage, pour fe

faifir des vaiffeaux & marchandifes, & ce pendant ie
& marchan-
difes. conferuerois toutes les pelleteries, iufqu'à ce que

l'on vit dequoy les pouuoir prendre & faifir iufte-
ment.

De plus qu'il falloit confiderer les inconueniens
qui en pourroient arriuer d'autre part, ne voyant
aucun pouuoir du Roy, à quoy ledit commis(i) vou-
loit obeir, & non aux aduis que nous auions receus
de France. Ledit commis fut aduerty de ce, par les
Matelots du fleur de May, qui faifoient courir vn
bruit que ledit fleur de Caen, fe faifiroit de tout
ce qui leur appartenoit, quand il feroit arriué : ils

Refolution donnerent tellement en l'efprit du Commis & de
& dos tous, qu'ils deliberoient entr'eux de ne permettre
telots, de de fe faifir de leurs marchandifes, iufques à ce que

nelaiffer
faifir leurs ie leur fiffe apparoir lettre ou commandement de
des.han- fa Maieite, ce que ie ne pouuois, & tous les hom-

mes qui dependoient des affociez & gagez, craignans
de perdre leurs gages, comme on leur donnoit à
entendre, pretendoient comme les plus forts de
l'empefcher s'ils euffent peu, quand i'euffe eu la
volonté de faifir leurs marchandifes. C'eff pour-
quoy pendant qu'vne focieté, en vn pais comme
cetuy-cy, tient la bource, elle paye, donne & affifie
qui bon luy femble : ceux qui commandent pour
fa Maieffé font fort peu obeis n'ayant perfonne

(t) Jean Caumont, dit le Mons. (Voir ci-dessus, p. 7.)
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pour les afflier, que fous le bon plaifir de la Com- 1621.
pagnie, qui n'a rien tant à contre cœur : que les
perfonnes qui font mis par le Roy ou les Vice-rois,
comme-ne dependant point d'eux, ne defirant que
l'on voye & iuge de ce qu'ils font, ny de leurs
adions & deportemens en telles affaires, veulent
tout attirer à eux, ne s'en foucient ce qu'il arriue,
pourueu qu'ils y trouuent leur compte. De forts &
fortereffes, ils n'en veulent que quand la neceflité
le requiert, mais il n'eft plus temps. Quand ie leurs
parlois de fortifier, c'eftoit leur grief, i'auois beau
leur remonfirer les inconuenients qui en pourroient
arriuer, ils efloient fourds : & tout cela n'efloit que
la crainte en laquelle ils eftoient, que s'il y auoit
vn fort ils feroient maifnrifez, & qu'on leur feroit la
loy. Ce pendant ces penfées, ils m'ettoient tout le
pays & nous en proye du Pirate ou ennemy, qui
penfant faire du butin n'eftant en effat de fe def-
fendre ira tout rauager. l'en efcriuois affez à mef-
fleurs du Confeil, il falloit y donner ordre, qui ia-
mais n'arriuoit,: & fi fa Maiefté eufl feulement
donné le commerce libre.. aux affociez auoir leur
magazin auec leur commis. Pour le rele des hom-
mes qui deuoient eftre en la plaine puiffance du
Lieutenant du Roy audit pays, pour les employer
à ce qu'il iugeroit efnre neceffaire, tant pour le fer-
uice de fa Maieffé, qu'à fe fortifier, & defricher la
terre, pour ne venir aux famines qui pourroient
arriuer s'il arriuoit fortune aux vaiffeaux. Si cela fe
pratiquoit, l'on verroit plus d'aduencement & de
progrez en dix ans, qu'en trente, en la façon que
l'on fait : & permettre auffi qu'à ceux qui iroient
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1621. pour habiter en defertant les terres, qu'ils pour-
roient traitter auec les Sauuages de peleteries, &
des commoditez que le pays produit : en les liurant
au commis à vn pris raifonnable, pour donner cou-
rage à vn chacun d'y habiter, & ne pouuant traitter
que ce qui viendroit du pays, fur les peines portées
qu'il plairoit à fa Maieffé, il n'y a point de doute
que la Societé en eut receu quatre fois plus de
bien qu'elle ne pouuoit efperer par autre voye,
d'autant qu'il efn fort malaifé à des peuples d'vn
pays de pouuoir empefcher de s'accommoder de ce
qui croiff au lieu : Car dire qu'on ne les pourra
contraindre à vne certaine quantité pour vne ne-
ceflité : c'eft la mer à boire, car ils feront tout le
contraire, quand ils deueroient perdre tout ce qu'ils
en auroient, pluftoft qu'on s'en faifit fans leur payer:

Sommaire l'experience a fait affez cognoiffre ces chofes. Voila
des aduis de
l'Autheur. ce que i'auois à vous dire fur ce fuiet.

Pour reuenir à la fuitte du difcours, ledit com-
Le commis mis & tous les autres enfemble, commencerent à
fli"t murmurer : difant, Qu'on leur vouloit faire perdre

leurs falaires, & qu'il valloit autant qu'ils perdiffent
la vie que de les traitter de la façon : ce qui donna
fuied audit commis de m'en parler de rechef, & me
faire fes plaintes, que fi i'auois commandement du
Roy, qu'il ne falloit que le monifrer pour le con-

ce qu'il tenter, & maintenir chacun en paix. le luy dis
luy dit. qu'on ne luy feroit point de tort, ny à fes marchan-

difes, & qu'il pouuoit traitter auec autant d'affeu-

Fait vne rance comme il auoit fait par le paffé, il fe contenta,
reprimande & vn chacun. le fis vne reprimande aux matelots
aux mate-
lots. du fleur de May, qui leur auoient donné cette
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crainte, & femé ce bruit, & de plus qu'ils s'affeu- 1621.
raffent que ie n'innouerois rien que ledit de Caen Leur pro-

ne fut arriué auec arreif de fa Maiefté, qui donne- mi e-ne

roit ordre à toute chofe, auquel il faudroit obeir.
D'auantage fut aduiféfil'on permettoit(1)la traitte Aduis pour

au fleur de May, qui auoit apporté des marchan- lea

difes pour efchanger à des cafrors auec les fauuages : chandifes.

il fut arreffé que pour leuer tout ombrage l'on ne
le permetteroit point, & auffi qu'ils n'auoient aucun
pouuoir de ce faire, les deux focietez effant en
procez au Confeil de fa Maieffé, quand ils parti-
rent de France, & que l'ancienne pouuoit touflours
ioüir des priuileges que le Roy leur auoit accordez
fous l'authorité de monfeigneur le Prince, atten-
dant qu'il en fut autrement ordonné : mais que fi
meflieurs du Confeil donnoient vn arreif fi fauo-
rable qu'il confifquaff au profit de la Nouuelle So-
cieté, que cela ne feruoit de rien, puifque le tout
luy demeureroit, comme il fe promettoit, & que fi
autrement il auoit permiffion de traitter comme
l'ancienne Societé, que l'on verroit la fadure des
marchandifés que l'on auoit enuoyées, & que fui-
uant icelles l'on donneroit des caffors du magazin
pour la valleur des marchandifes, fuiuant la traitte
qui fe faifoit alors, & par ainfi ladite barque ne per-
deroit rien de ce qu'elle pouuoit pretendre, pour
ne traitter iufques à ce qu'on euft l'arrefr du Con-
feil, que deuoit apporter ledit fleur de Caen : Ainfi
fut arreffé en la prefence dudit fleur de May &
Guers, faifant pour ladite nouuelle Societé. enuoie le

Ce deliberé, ie fais partir le Capitaine du May, Capitaine
du May.

(1) Permettroit.
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1621. le 25. de May, pour donner aduis audit fleur de
Caen de tout ce qui s'efioit paffé, de 1'Effat en
quoy il nous auoit laiffé, & m'enuoyer des hommes
de renfort.

Arriuée du feur du Pont à la Nouuelle France, & de
Hallard auec l'equipage du fieur de Caen. L 'Au-
theur fait aduertir les fauuages de la venuë dudit
de Caen. Arreß/ du Confeil permettant le trafic1
aux deux Compagnies. De Caen fai/it par force le
vaifeau du feur du Pont.

CHAPITRE III.

L E 3. de luin arriua ledit de May-dans vne cha-
louppe luy onziefme, qui me donna aduis de

Arriuée l'arriuée du fleur du Pont, en vn vaiffeau de cent
du fleur
du Pont. cinquante tonneaux nommé la Salemande, auec

foixante cinq hommes d'efquipage, accompagnés
de tous les commis de l'ancienne Societé, & fça-
uoir en quoy ie le voudrois employer. Voicy qui

il rerouit reiouit grandement les commis de l'ancienne So-
de l'ancien- cieté, & vn chacun des hommes qui dependoient
ne societé. d'eux : c'eft vn renfort qui leur vient, & fi nous

les euffions defobligez fans vn pouuoir abfolu du*
Accidens Roy, ou de monfeigneur, par la faifie de leursqui fuffent O
arriuez marchandifes, ils pouuoient nous nuire grande-
pour auoir
faifi les mar- ment, car le petit vaiffeau dudit du May, qui effoit
ch andifes. T adouffacq pouuoit effre pris, où il n'y auoit

que dix-huia hommes, & quelque douze que i a-
uois à Quebec auec moy, lefquels auoient fort peu
de viures qui fut l'occafion que i'en fecourus ledit
du May.
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Ce qu'ayant entendu ie me deliberé de mettre 1621.
ledit du May en vn petit fort, ja commencé; con- L'Autheur

tre le fentiment dudit commis, auec mon beau- May aufort
frere Boullé, & huia hommes, & quatre de ceux commencé.

des peres Recollets qu'ils me donnerent : & quatre
autres hommes de l'ancienne-focieté, faifant porter
quelques viures, armes, poudre, plomb, & autres
chofes neceffaires, au mieux qu'il me-fut poffible,
pour la defence de la place : en cefle façon nous
pouuions parler à cheual, faifant toufiours conti-
nuer le trauail du fort pour le mieux mettre en
defence.

Pour mon particulier ie demeuray en l'habita-
tion, auec trois hommes dudit du May, & quatre
autres des peres Recollets, & Guers commiffion-
naire, & le refle des hommes de l'habitation : le
fort affeuroit tout, auec l'ordre que i'auois donné
audit Capitaine du May.

Le Lundy 7. iour dir mois arriua la barque de Arriuée
de la bar-

nofire habitation, où efloient les commis des anciens que &ar.

affociez au nombre de trois, ce que voyant ie fais "heu fAit

prendre les armes, donnant à chacun fon quartier, mettre les
gens en de-

& femblablement au fort, & fis leuer le pont-leuis fence.

de l'habitation : le pere George 'accompagné de
Guers furent fur le bort du riuage, attendant que
lefdits commis vinffent à terre, & fçauoir auec quelle
ordre ils venoient, quelle commiffion ils auoient,
n'ignorant point ce qui ce paffoit en France, fur
les aduis que nous auions receus. Ils dirent qu'ils
n'auoient autre ordre que de leur compagnie, pour
eftre' encore au droid du contrad & articles que ie
leurs auois donnez, fous le bon plaifir de Monfei-
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1621. gneur le Prince, attendant vn arreft de Noffei-
gneurs du Confeil, qu'ils efperoient auoir fauo-
rable contre la nouuelle focieté, qui- les vouloit
demettre de leur focieté, deuant que leur temps fut

commis fini. De plus qu'ils auoient protefié contre ceux
proîeflent
contre ceux de l'admirauté, qui ne leurs auoient pas voulu don-
de 1'admi-r
rauté. ner de congé, & que voyant les dangers euidents

où toutes les. affaires deuoient aller, tant pour les
hommes qui effoient icy, comme pour receuoir
leurs marchandifes, que l'on ne pouuoit pretendre
qu'iniuf±ement, qu'il s'effoit mis en tout deuoir
d'obeir au Roy.

Ils dirent tout ce qu'ils voulurent, auec plufieurs
autres difcours, monfirant auoir vn grand defplaifir
de fe voir receus ainfi extraordinairement, ce qu'ils
n' auoient accouflumé.

Ledit pere ayant ouy vne partie de leurs plain-
tes, il leur demanda s'ils nous apportoient des vi-
ures pour nous maintenir, ils dirent que ouy, &
qu'ils croyoient affeurement etre d'accord auec
mondit feigneur, ou qu'ils auroient vn arreif fauo-

Le pere rable : Tous ces difcours paffez ledit pere leur dit,
qu'il me venoit treuuer pour me donner aduis, &

l'Autheur fçauoir ce que ie voudrois faire, lequel m'ayant
ce que di-quisfiem'yn
foientles rapporté ce quils difoient, nous aduifafmes pour le
COMMiS. mieux ce qu'il falloit faire.

Il fut conclud en fuitte de la premiere refolu-
tion, voyant que ledit fleur de Caen n'effoit en-
core venu, pour efuiter aux dangers qui pouuoient

Refolution arriuer
de lai:ffer arur
entrer au Il fut arreflé qu'on laifferoit entrer les coMmis
fort cinq
commis. au nombre de cinq, qu'on leur liureroit leurs mar-
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chandifes, pour traitter amont ledit fleuue faind 1621.
Laurent, & les aflifler de ce qu'ils auroient affaire,
ce qu'ils accepterent.

Ils entrerent en l'habitation, où particulierement Ce que

ie leur fis entendre la volonté de fa Maieflé, & ce
qu'ils auoient commis contre l'intention du Roy,
qui me commandoit de maintenir le pays en paix,
& fous fon obeiffance, comme faifoit auffi monfei-
gneur, qui les auoit exclus de la focieté par vne
nouuelle : qu'ils ne deuoient pas venir fans vn bon
arreif en main de Noffeigneurs du Confeil, & at- Le feur

tendant la venuë des autres vaiffeaux, qui apporte- de Caen

roient tout ordre, on leur liureroit en bref des deuoit ef-

marchandifes pour traittes, ce qu'ils accepterent, ordre.

& leurs furent· liurées fans tirer à la rigueur : ils
demanderent des armes, ce que ie ne leurs pûs ac-
corder, leur difant qu'ils ne deuoient pas venir fans
cela: ils chargerent deux barques, & me demande-
rent les caftors qui efoient en l'habitation: ie leur L'Autheur

refufay, leurs difant, qu'ils ne pouuoient partir de le, afors.

l'habitation, que nous n'euffions des viures pour
maintenir parmy nous l'authorité du Roy, en cas
qu'il arriuaft quelque accident-audit fleur de Caen,
& qu'ayant des peleteries nous aurions des viures
que nous apporteroient les vaiffeaux qui efloient à
Gafpay. Ils firent tout ce qu'ils peurent pour les
auoir, menaçant de faire des proteflations, fur ce que Veulent

cr i muntionl&ud quel e, Ca-ie refufois leurs peleteries, & munitions : & plus pitaine du

que i'euffe à faire fortir ledit Capitaine de May, & Ma° forte

fes hommes, du fort & habitation, où ie l'auois mis que l'Au-
theur ne

fans commandement du Roy : le leur dis que fa- veut faire.

(i) Lisez : deuoit apporter tout ordre.
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1621. dite Niaiefié me commandoit de maintenir le pays,
& conferuer la place : que le mandement que i'a-
uois de Monfeigneur fuffifoit, qui efloit celuy du
Roy, & qu'à cela i'obeiffois, receuant ledit Capi-
taine du May pour y auoir toute fiance. Cela fe-
roit bon, dirent ils, s'il auoit apporté- vn arreif du
Confeil, ce qu'il n'auoit fait, en attendant ie me
maintiendrois au mieux qu'il me feroit poflible, &
qu'ils fiffent telles proteftations qu'ils voudroient
pour leurs defcharges.

Le pere Quand il fut queifion de les faire, ie les fçeus bien
George rembarer fur leurs proteflations, leur monifrant
nec leurs qu'ils ne fçauoient pas en quelle forme il la falloit
protefa- faire, ce qui leur fit changer d'aduis, craignant de

(1) s'engager mal à propos, en chofe qui leur euff peu
nuire : & ainfi ils s'embarquerent pour aller aux
trois riuieres, & y traitter : qui fut le 9. de Iuin.

Ce mefme iour, ie fis efquipper la chalouppe
dudit Capitaine du May, auec fix hommes pour

L'Autheur aller à Tadouffac aduertir ledit fieur de Caen,enuoye de-
mander des qu auffi toif qu'il feroit arriué il ne manquaif à

e"""sde nous-enuoyer des hommes pour nous r'enforcer
Caen. me perfuadant qu'il auroit arreft en fa faueur,

comme il m'auoit fait efperer par fes lettres.

(i) Rien, dans le texte, comme on le voit, ne justifie cette note marginale : au lieu
de ces mots le pere George, il faut lire l'autheur.
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Arriuée du feur du Pont & du Canat d 'Halard, & 1621.

du fleur de Caent qui apporte plufeurs defpefches.
Enuoy du pere George à Tadoujac. Dfein du feur
de Caen. Embarquement de l'Authleur pour aller à
Tadou/fac. Diferents entr'eux. Magazin de 2,<uébec
aclieué par Z 'Autheur. Armes pour le fort de guébec.

CHAPI7RE I.L E Dimanche 13. Auril(i) arriua ledit du Pont, Arriuéc

dans vne moyenne barque, luy treiziefme auec du fiur du

marchandifes de traitte, lequel fut receu comme
les precedents, luy ayant fait entendre le comman- ce que
dement que i'auois tant du Roy que de mondit l'Autheur
Seigneur, de conferuer cette place, & la maintenir dit.

en fon obeiffance, & tenir toutes chofes en paix,
faifant recognoiffre fon authorité : & que atten-
dant nouuelle defdits vaiffeaux, qui deuoient venir,
pour voir & fçauoir particulierement ce qui fe feroit
paffé au Confeil de fa Maieffé, fur les differents
qu'ils auoient eus auec mondit Seigneur, qui les
auoit exclus de la focieté, pour y adioindre la
Nouuelle focieté. Il me dit qu'il croyoit que tout
feroit d'accord, eflant fur lefdits termes quand il
partit de Honnefleur. Ie luy dis que ie m'effon-
nois comme il auoit quitté fon vaiffeau, puifque fa
prefence y euft efté bien requife à la venuë dudit
fleur de Caen : il refpondit que pour y entre il
n' auroit pas mieux fait, & que l'ordre qu'il auoit
laiffé à vn appellé la Vigne, du dit Honnefleur, qui
commandoit en fon abfence, efloit tel que fi l'on

(1) Le 13 de juin était un dimanche.
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1621. apportoit vn arrefn du Confeil en bonne forme,
qu'il euft à y fubir fans aucune refiffance, que s'ils
eftoient d'accord auec leur focieté, qu'il eunt à l'af-
filer de tout ce qui feroit en fon poffible & pou-
uoir, fi autrement qu'il fe conferuaif du mieux qu'il
pourroit, fuiuant l'ordre qu'il luy auoit laiffé, &

L'Autheur que l'on ne pouuoit rien pretendre, que l'on ne vit
cf chargé l'arret de Meffeigneurs du Confeil : ce qu'atten-
la rendc àdant ie leurs rendiffe la iuflice, laquelle m'auoit
tous. effé enchargée: ce que ie promis faire. le luy fis

auffi entendre comme i'auois retenu les peleteries
qui effoient en cefle habitation, pour fubuenir aux
neceffitez qui pourroient arriuer; il me dit que
c'efloit bien fait: le lendemain il s'en alla aux trois
riuieres, pour traitter auec les fauuages.

Arritiée Le 15. dudit mois(i) arriua vn Canau où il y
du Canau auoit vn homme appelé Halard, de l'efquipage du-
d'Halard.

dit fleur de Caen, qui m'apporta vne lettre par la-
quelle il me donnoit aduis de -fon arriuée, & la
contrarieté du temps qu'il auoit eu au paffage,
ayant chofe importante à me communiquer, de la
part de Monfeigneur le Viceroy, qui ne pouuoit
entre fi toif par delà : d'autant qu'il croit auoir af-
faire auec ledit fleur du Pont, & de plus me prioit
d'enuoyer vne chalouppe aduertir les fauuages de
fa venuë, & du nombre des marchandifes qu'il leur
apportoit, qu'il m'enuoyeroit le fleur de la Ralde,
pour communiquer quelques affaires en renuoyant

L'Autheur ledit du May : que fi ie pouuois l'aller treuuer que
ne peut a- ie le fifle, mais alors le temps, & les affaires, ne me
lefrt" le peurent permettre : Car ce n'eftoit pas la faifon

(i) La suite donne à entendre que c'était le i5 juillet. -
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de laifTer l'habitation ny le fort, veu tant de dan- 1621.
gers arriuez à ceux qui ont fait femblables chofes.

Le Vendredy 16.(1) n'ayant point de clialouppe,
ie deliberé d'enuoyer vn Canau auec ledit Halard,
& vn gentilhomme appellé du Vernay(2), de l'efqui-
page dudit du May, auec vn autre de l'habita- aduis aux

tion, aduertir les fauuages de la venuë dudit fleur l'arriuée dc

de Caen. Cac.

Le 17. de Juillet arriua vne chaloupe, où enoit Arriuéc
d'vn fien

Rommier(3), l'vn des Commis de la nouuelle fo- commis.
cieté : qui l'an precedent auoit hyuerné en celle
habitation, auec ledit du Pont, lequel m'apporta Apporte

plufieurs defpefches, auec lettres des fleurs Dolu, feicurs

de Villemenon, & dudit de Caen, lequel furprit
quelque lettres, auec coppie de l'arren en faueur
des anciens Affociez, que l'on enuoyoit audit du
Pont, par lefquelles nous vifmes, que l'arreft auoit Arcf du
eflé fignifié audit fleur de Caen, effant en fon coeil fi-

vaiffeau, à la radde de Dieppe : lequel auoit pro- Caen.

teffé de nullité, & fut ledit arreft publié à fon de
trompe, dans ladite ville de Dieppe, & autres lieux
où befoin a efié.

Aprés auoir veu & confideré toutes ces chofes,
auec l'aduis de ceux que ie trouuay à propos, &
voyant que fur le procés aduenu entre les deux
focietés, fa Maieffé a ordonné que lefdits articles Teneur

feroient reprefentez, pour aprés iceux enlant veus i"Ar-
& examinés, y efire pourueu, foit par la reünion
des deux focietés, ou par l'eftabliffement d'vne
nouuelle, ce pendant permis aux affociez des deux

() Le 6 juillet, qui était en effet un vendredi.
(2) Ce gentilhomme avait déjà voyagé au Brésil. (Sagard, Hist. du Canada, p .658.)
(3) Ou Roumier; il avait été sous-commis dans l'ancienne société (ci-dessus, p. 7).
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1621. compagnies, de trafiquer, & faire traitte, pour l'an-
Traffic née 1621. feulement, tant par les deux vaiffeaux

permis ja partis, que par deux autres à eux appartenans,
pagnies. chargés & prefi à partir, fans fe donner aucun em-

pefchement, ny vfer d'aucune violence, à peine de
la vie : à la charge qu'ils feront tenus de contribuer
pour la prefente année, efgalement & par moitié,
à l'entretenement des Capitaines, foldats, & des
religieux efrablis & refidens en l'habitation : & ne-
antmoins deffences font faides aufdits Porée(i), & à
tous autres, de fortir à l'aduenir aucuns vaiffeaux
des ports & haures de ce Royaume, ny faire em-
barquement, fans prendre congé dudit fleur Admi-
ral, en la maniere accouffumée, à peine de confif-
cation des vaiffeaux & marchandifes, & autres plus
grandes peines s'il y efchet. Signifié le 26. dudit
mois(2). Voila l'arreft du Confeil de fa Maieflé.
Lefdits articles dudit fieur Dolu, furent confirmez
par le Confeil, le 12. de Ianuier 1621. hormis quel-

ques vns.
Enuoy du Il fut refolu que ledit pere George prendroit la
gre o- peine d'aller à TadoufTac en diligence, & Guers
douffac. auec luy, dans la mefme chaloupe, pour treuuer

ledit de Caen, & apporter le remede requis à toutes
ces affaires, fçachant bien que ledit du Pont vou-
droit ioüir du benefice dudit arrefn, où il y alloit
de la vie, à celuy des deux qui vferoit de violence:
& pour ce qui effoit de la faute qu'ils auoient

(i) Les principaux associés de Thomas Porée, étaient Lucas Legendre, Louis Ver-
meulle, Mathieu Dusterlo, Daniel Boyer, et autres, tous membres de l'an.cienne société.
(Voir M. Ferland, 1, p. zoo, note i.)

(2) Probablement le 26 de novembre 1620, les lettres de la nouvelle société étant du
8 novembre de cette même année. (Voir M. Ferland, r, zoo, note i.)
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commife, de partir fans congé de l'Admirauté : 1621.
ledit arreft monifroit qu'on en auoit fait mention,
& inifance au Confeil, où effoit porté, que fi à
l'aduenir ils partoient fans congé, il y auroit con-
fifcation du vaiffeau, & marchandifes', auec autres
punitions, fans defpens, & que chacun partiroit par
moitié aux frais de l'habitation, aux hyuernans, &
que chacun ioüiroit du benefice de la traitte à fon
proffit.

Ledit Pere partit-ce mefme iour 17. de Juillet,
auec plain pouuoir de moy, d'accommoder toutes
chofes à l'amiable, auec le fleur de Caen, & par
mefme moyen le fatisfaire des plaintes qu'il faifoit,
des Peres Paul(1) & Guillaume, qui auoient effé faifis
de quelques lettres, vfé de paroles & de menaces à
fon defauantage, tafchant le mettre mal auec fon
efquipage : qu'il les auoit traittez fauorablement,
felon le rapport qui en fut fait, & ne peut on fi bien
faire, qu'il ne tombaf quelque lettre entre les Lettre

mains dudit du Pont, & vne autre que ie receus tobs des

de leur part, où il me faifoit entendre ce qui s'e- fleur du
.9 Pont.

froit paffé, & que i'euffe à rendre la iufiice felon
la volonté du Roy, & quelqu'autres difcours de
compliment : ie donne les lettres au Pere, pour les
faire voir au fleur de Caen.

Le 24. de Juillet, arriua ledit pere George, le-
quel me dit que ledit fleur de Caen, fe vouloit neffein du

fleur de
faifir du vaiffeau dudit du Pont, en fon arriuée : & Caen.

(i) Le P. Paul Huet, venu en Canada dès 1617, était repassé en France avec Cham-
plain en 161 8. «On lui avait donné ordre d'y solliciter les pouvoirs et les aumônes né-
cessaires pour commencer... l'établissement d'un couvent régulier à Québec, en titre de
séminaire, où les enfants seraient entretenus et instruits.» (Prem. établiss. de la Foy, 1,
150.) Il était de retour à Québec, avec le P. Guillaume Poullain, depuis le mois de

juin 1619. (Ii/. p. 154.)
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1621. efiant fur le point de l'executer, comme le confir-
moient les lettres dudit fleur de Caen, & qu'il ne
pafferoit plus outre, attendant ma venue, ce qui
m'eflonna grandement, confiderant ledit arrefi, qui
defendoit f'r peine de la vie, de ne s'inquieter:

L'Autheur ie renuoyay la chaloupe auec ledit Guers, & lettres
adreffantes audit fleur de Caen, où ie luy fis en-
tendre, que pour les incommoditez qu'il y auoit en
la chaloupe, que ie n'y pouuois aller; & que dans
neuf iours au plus toft, ie ferois audit Tadouffac.
le defpefché promptement vn canau, & mandé au-
dit du Pont qu'il m'enuoyaff vne de fes barques
pour m'en aller à Tadouffac, ce qu'il fit, que dans
fix iours la barque fut à Québec, & ledit du Pont
dedans, pour fçauoir ce qu'il auroit à faire, auec
ledit fleur de Caen, effant arriué à Québec : ie
m'embarquay à la folicitation dudit Pere, n'eflant
pas mon deffein de partir de l'habitation, & man-
der feulement ce qui me fembloit, de la volonté
qu'il auoit de fe faifir dudit vaiffeau.

Mais les perfuafions auec les raifons que me
donnoit ledit Pere, m'y firent refoudre, ayant laiffé
ledit du May, en ma place pour commander, &

enchargé à tous mes compagnons de luy obeïr,
Son em- comme à moy mefme, ie m'embarquay (1) le dernier
pou"alremn"'de Juillet; ce mefme iour nous fifmes telle dili-
Tadouffac. gence, que le lendemain au foir arriuafmes à demie

lieue de Tadouffac, prés la poinde aux alloüettes,
où ie fis mouïller l'ancre. Auffi-toft(2) ledit fleur de

(i) Avec le P. George, comme on le voit plus loin.
(z) Par cette expression «auffitofn», il semble qu'il faut entendre «dès le lendemain

matin.» Car, d'après les dates qui précèdent, Champlain serait arrivé à la pointe aux
Alouettes le premier d'août; et, quelques lignes plus bas, il dit: «le lendemain 3. d'Aouft.»
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Caen me vient. trouuer, où il me it entendre ce 1621.
qui effoit de fon deffein : ie luy dis que le feruice
du Roy, & l'honneur de mondit Seigneur, m'auoit
amené en ce lieu pour luy donner les confeils que conreil
ie croyois qui luy feroient neceffaires, & raifonna- 1n"¿1 UVa fleuren de
bles,'s'il les vouloit fuiure, qui efloient de ne rien Caen.

alterer au feruice de fa Maieffé, ny de fes arreifs;
& que l'authorité de Monfeigneur demeura en
fon entier : il me dit, qu'il n'auoit autre intention.

Le lendemain 3. d'Aouft nous entrafmes audid
Port de Tadouffac, où ledit fleur de Caen me re-
ceut auec toutes fortes de courtoifies, m'offrant
fon vaiffeau pour m'y retirer, le remerciant de tout
mon cœur & le priant me permettre de demeurer
en ma barque, pour ne me monfirer paffionné à
vn party, ny à l'autre, puifqu'il efloit queffion de
rendre iuftice; & voyant qu'il efloit à propos de ne
m'en aller que tout ne fut en paix. Il fut quefnion de
traitter d'affaire, ledit de Caen fit quelque propo-
fition fur le fait de la peleterie; que l'on ne treuua
à propos, & luy en donna-on les raifons : il s'opi-
niafire & dit auoir des commandements particuliers,
ie le fomme de les monftrer pour y obeir, il m'en Difpute en.

fait refus, ie luy offre de mettre papiers fur table, tre eux.

& qu'il en fit de mefme, ce qu'il ne voulut, & dit
qu'il defiroit auoir le vaiffeau dudit du Pont, pour
aller à la guerre, contre les ennemis qui efoient en
la riuiere : ie luy remonftre, qu'il regarde de ne
contreuenir à l'arrefl, ie luy dis les raifons qui l'o-
bligoient de s'en diffraire : & pour ce qui eftoit
de chaffer les ennemis, il auoit trois vaiffeaux, deux
entr'autres capables de courir toutes les conles, auec
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1621. cent cinquante hommes, & qu'il auoit plus de force
qu'il n'en failloit : il perfitle de vouloir auoir ledit
vaifTeau, ie le fomme de donner fes aduis, il le fait;
aprés auoir fait quelque refus, ie luy refpons par
articles : ie luy enuoye la refponfe auec les arti-
cles, qu'il ne trouue à fa fantaifie.

Il auoit fait faire vne protefiation audit du Pont,
contenant vn grand difcours, des interefs qu'il

)c cacu auoit fur ledit du Pont, & veut auoir fon vaifk'au :
veut aoir ledit du Pont me prefente requeefl fur ce que veutle Vaiflca11
de du Pont faire ledit de Caen contre les arreifs du Roy, &

preuoyant la ruine manifefe qui pouuoit arriucr,
de voir vn arreit enfraint, bien que ledit fleur de
Caen dit, qu'il n'y veut rien attenter au contraire
Le pere(i) & ledit fheur de Caen, eurent plufieurs
paroles, qui apportoient plufloif de lalteration, que
la paix, voyant ne pouuoir rien gaigner fur luy, ie
fais des ouuertures, comme il peut feruir le Roy, ie
m'offre d'aller dans le vaiffeau dudit du Pont, cou-
rir fur les ennemis, le fuiure par tout, non feule-
ment dans des vaiffeaux, mais dans des barques,
chalouppes, ou canaus, par terre s'il en ef befoin.

Ore, qu cle luy dis qu'il ne peut refufer l'offre que ie luy
l'Ritur. fais, me donnant de fes hommes, eIant en lieu qui

defpende de ina charge, & luy remonftre qu'en ce
faifant, ce fera feruir le Roy, & mondit Seigneur,
& qu'ainfi il n'vfera de violence, & ne contreuien-
dra aux arrefs de fa Maiefté, & mondit Seigneur y
fera feruy, & que s'il a des pretenfions, il les vui-
dera en France.

Il n'en veut rien faire, il s'attache à fa charge, &
(i) Le P. George.
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aux particuliers commandemens qu'il auoit du Roy, 1621.
& de mondit Seigneur. le le prie & coniure de re-
chef, me les monttrer pour y fatisfaire : il s'opinia-
1fre plus que iamais; le voyant ainfi refolu, ie prens nerau 1
le vaifTeau dudit fleur du Pont en ma fauuegarde, '°
& voulant le conferuer pour l'authorité du Roy, &
l'honneur de mondit Seigneur, deuant tout fon cact.
cfquipagc, & aprés qu'il cii vferoit comme bon luy
fembleroit, ayant la force à la main; mais que pour
obferuer la forme de iuflice, qu'il flalloit que ie
fe ainfi.

Ledit fleur' de Caen, proteife deuant tout fon
efquipage, de s'aller faifir dudit vaiffcau, & qu'il
chaniiera ceux qui voudront refifler, difant qu'il ne
recognoiffoit de iuflice en ce lieu.

I'enuoye prendre poffefflion dudit vaiffeau, & le- Lctit iceur
dit fleur de Caen y enuoya vni homme, pour faire f '(

inuentaire de ce qu'il y auoit, & ainfi s'en faifit, d

comme ayant la force en main : voila comme fe
paffUa cette affaire. Or premier que ledit fleur de
Caen entraif au vaifleau dudit du Pont, ie leue
l'ancre le 12. d'Aouif, & m'en allay pafTer le Sa-
guenay, pour ne me trouuer à la prife que feroit
ledit de Caen, lequel le lendemain me vient trou- vient trou-
uer auce fa chalouppe, pour traider de l'ordre que theur pour

nous deuions tenir, pour la conferuation de ladite Pl"'d" o-

habitation : ie le priay de me donner quelques
Charpentiers pour acheuer le magazin encom-
mencé, & qu'il n'y auoit aucun lieu où l'on peuif
mettre aucune chofe à couuert; il me dit qu'il
auoit affaire de fes hommes, pour accommoder fon
vaifleau, qu'il vouloit partir promptement, pour
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1621. aller à Gafpey, & autres lieux, courir fur l'ennemy,
fi lieu auoit, auec fa barque, & qu'il me l'enuoye-
roit auec le reffe des hommes, qui deuoient hiuer-
ner à l'habitation.

Il me demande le payement des viures qu'il
auoit vendus audit du Pont, pour ceux qui de-
uoient hyuerner de leur part à l'habitation, pour le
prix dé mille Caffors, & fept cens pour les mar-
chandifes, qui auoient effé effimées en fa barque,
fuiuant la traide qui fe faifoit auecques les Sauua-
ges, d'autant que nous auions interdit ladite trai-
de, pour les raifons que i'ay dit cy deffus. Aufli
toif que ledit fleur de Caen fe fut faifi du vaiffeau
dudit du Pont, il luy remit entre les mains, difant
qu'il n'efoit point armé comme il falloit. Ledit
pere fut à Tadouffac, le 14. dudit mois, luy faire
deliurer les Caflors, & ainfi nous nous feparafmes.

Protefla- Le lendemain, ledit fleur de Caen enuoya faire
tion de de
Caen. vne proteffation par Hebert(1): s'il euft voulu fui-

ure le confeil que ie luy voulus donner, il euft fait
fes affaires, fans rien alterer, & auec fuied de pre-
tendre de grands interefts pour le Roy, & Monfei-
gneur, dautant que ledit du Pont n'auoit apporté.
aucuns viures pour les hyuernans, & qu'à faute de
ce, l'habitation pouuoit effre abandonnée, & le fer-
uice du Roy, alteré.

C'efioit à moy (à faute que ledit du Pont ne
m'eufr fourny les commoditez) de les demander
audit de Caen, pour conferuer la place; & en me
les deliurant, auecques hommes pour hyuerner,
i'effois tenu, par la voye de Iuffice, de renuoyer

(i) Louis Hébert, apothicaire, qui était dans le pays depuis quatre ans.
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tous ceux de l'ancienne focieté, prendre ceux du- 162 1.
dit de Caen, & retenir toutes les marchandifes,
traidées ou à traider, fans les deliurer qu'à fon
retour, qu'indubitablement ils luy euffent etté ad-
iugées par voye de luflice : Mais au contraire, les
viures que n'auoit ledit du Pont, pour fournir 25.

hommes en leur part, ledit fleur de Caen luy ven-
dit les fiens, ce qu'il ne deuoit faire; & fut ce qui
m'eftonnoit, ne pouuant goufler ceRte propofition,
croyant felon mon opinion, que mille Caifors, qu'il
tiroit contant, luy ettoient plus affeurez en les ap-
portant, que ce qu'il euft peu efperer par iufice,
de ceux qui eftoient entre mes mains, qui neant-
moins effoit chofe bien afleurée

Ce pendant que l'on s'amufoit à toutes ces con-
tettations, il y auoit vn petit vaiffeau Rochelois, Vaiffeau

qui traittoit auec les fauuages, à quelque cinq quitrait-

lieu s de Tadouffac, dans vne Ifle appellée l'Ifle ti lnîle

verte(i), où ledit fleur de Caen enuoya aprés noftre
departement : mais c'effoit trop tard, les oyfeaux
s'en ettoient allez vn iour ou deux auparauant, &
n'y treuuaft on que le nid, qui effoit quelque re-
tranchement de palliffade qu'ils auoient fait, pour
fe garder de furprife, pendant qu'ils traittoient, l'on
mit bas les palliffades y mettant le feu.

Le Capitaine le Grand qui y auoit eflé, s'en re-
uint, comme il enloit party. Nous fifmes voilles de

fL'Autheurla pointe aux allouëttes le 1L5. d'Aount, & arriuaf-ait
mes à Québec le 17. où efnant ie donné ordre à
faire paracheuer le magazin, & ledit fleur de Caen Québec.

(i) C'est, sans doute, parce que les Rochelois venaient faire la traite à cette île, malgré
les priviléges des compagnies,tqu'elle était appelée !le de la Guerre, dès le temps de Jean
Alphonse.
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1621. enuoya'les armes, que le Roy nous donnoit pour
la defence du fort.

S'enfuit les armes qui me furent ijurées, par les
commis tant du fleur de Caen & Guers, commi. de
Monfeigneur de Montmorency, que par Iean BaptXie
J7arin, & Halard, le Mercredy 18. d' Aouß 1621.

12. Hallebardes, le manche de bois blanc, pein-
tes de noir. 2. Harquebufes à rouët, de cinq à fix
pieds de long. 2. autres à mefche de mefme lon-
gueur. 523. hures de bonne mefche. 187. autre
de pourrie. 5o. Piques communes. 2. Petarts de
fonte verte, pefant 44. liures chacun. Vne tante de
guerre en forme de pauillon. 2. Armets de Gens-
d'armes, & vne fenderiere. 64. Armes de Piquers
fans brafards. 2. Barils de plomb en balles à Mouf-
quets pefant 439. liures.

Lefdites armes & munitions cy-deffus ont effé
contées & receuès à Quebec, par monfieur de
Champlain Lieutenant general de Monfeigneur le
Viceroy en la Nouuelle France, prefent le fleur
Jean Baptifte Varin, enuoyé exprés en ce lieu par
monfieur de Caen, & de moy commiffionnaire de
mondit feigneur. Fait audit Québec, le fufdit iour
que deffus. Signé Guers commiffionnaire, & au
deffous Jean Baptifte Varin.

I'ay foufligné laques Hallard, confeffe auoir mis
entre les mains de monfieur de-Champlain Lieu-
tenant de Monfeigneur de Montmorency, Viceroy
de ces terres, trois cens dix liures de Poudre à ca-
non, en deux Barils, & 2479. liùres de plomb, en
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balles à moufquet, en fix barils, ne fçachant dire 1621.
fi cefdites munitions font du Roy .ou de monfieur
de Caen. -A Québec ce iourd'huy dernier iour
d'Aouft 1621. Signé Ifaac(1) Halard.

Ie demanday aufdits commis fi ledit fleur de
Caen ne m'enuoyoit point de moufquets, & d'a-
uantage de poudre, & meilleure que celle à canon,
pour les moufquets : ils me dirent qu'ils n'auoient
receu que les armes qu'ils m'auoient données. Ie
ne me pouuois imaginer que fadite Maieffé n'euft
ordonné des armes à feu auec de la poudre, qui
font les chofes principales & neceffaires, pour la
defence d'vne place, & fe maintenir contre les
ennemis : & ainfi fallut s'en paffer, à mon grand
regret.

le ne me pouuois imaginer que fa Maieflé nous
eufl enuoyé fi peu de munitions de guerre, veu les
lettres qu'elle m'auoit fait l'honneur de m'efcrire,
accompagnées de celle de Monfieur de Puifieux,
comme i'av dit cy-deuant.

Quelques iours aprés, ledit fleur de Caen en- D, Caen

uoya des viures, pour la nourriture des hommes e"r°,oepour

qui deuoient hyuerner au nombre de 25. comme ce"x "u
i'auois demandé à chacun des deux focietés, qui hyuerner.

m'auoient eflé promis pour la conferuation de la
place, il n'en vint que 18. de fa part, & trente que
laiffa l'ancienne focieté.

Ledit fleur de Caen ayant mis ordre à fes affai-
res, partit de Tadouffac le 29. iour d'Aouff.

Et le mardy 7. de Septembre partit auffi ledit

(i) Jacques. Ce Jacques Halard, ou Allard, paraît être celui qu'on retrouve plus tard
établi dans le pays.
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1621. fleur du Pont, & le pere George(i), de Québec, qui
me promit communiquer audit fleur Dolu, tout ce
qui s'efloit paffé & fait : ne doutant point, que ce
faifant tout iroit'à l'amiable, & auroit elté en paix,
& que tant de difcours inutils qui s'eftoient faits &
paffez par delà, fe fuffent appaifez; efperant auoir
plus de repos à l'aduenir : & offer le plus que l'on
pourroit les chicaneries. Deux mefnages retourne-
rent. Car depuis deux ans, ils n'auoient pas deferté

(i) Le P. George était porteur de la requête suivante :-
«SCACHENT TOUS QU'IL APPARTIENDRA. Que l'ande

grace 1621. le iS. iour d'Aouft, du Regne de tres-haut, tres-puiffant & tres-Chre-
Rien Monarque Louys 13. du nom, Roy de France, de Nauarre & de la nouuelle
France ditte Occidentale, du Gouuernement de haut & puiffant Seigneur Meffire
Henry Duc de Montmorency & de Dampuille, Pair & Admiral de France, Gouuer-
neur & Lieutenant general pour le Roy en Languedoc, & Viceroy des pays & terres de
la nouuelle France ditte Occ.ident4e, de la Lieutenance de noble homme Samuel de
Champlain, Capitaine ordinaire pour le Roy en la Marine, Lieutenant general efdits
pays & terres dudit feigneur Viceroy, que par permiffion dudit fleur Lieutenant fe feroit
faide vne affemblée generale de tous les François habitans de ce pais de la nouuelle
France, afin d'auifer des moiens les plus propres fur la ruyne & defolation de tout ce
païs, & pour chercher les moiens de conferuer la Religion Catholique, Apoflolique &
Romaine en fon entier, P'authorité du Roy inuiolable & l'obeiffance deuë audit Seigneur
Viceroy, aprés que par ledit fleur Lieutenant, Religieux & habitans, prefence du fleur
Baptille Guers Commiffaire dudit feigneur Viceroy, a efté conclud & promis de ne vi-
ure que pour la conferuation de ladiéae Religion, obeïffance inuiolable au Roy & con-
feruation de l'autorité dudit Seigneur Viceroy, voyant cependant la prochaine ruine de
tout le pays, a eflé d'vne pareille voix deliberé, que l'on feroit choix d'vne perfonne de
l'affemblée pour eftre deputé de la part de tout le general du pays, afin d'aller aux pieds
du Roy, faire les tres humbles fubmiffions aufquelles la nature chriftianifine & obliga-
tion, rendent tous fuieéls redeuables, & prefenter auec toute humilité le Cahier du pays,
auquel feront contenus les defordres arriuez en ce pays, & notamment cefle année mil fix
cens vingt-vn. Et auffi qu'iceluy deputé aille trouuer noftre-dit feigneur Viceroy, pour
luy communiquer femblablement des mefmes defordres, & le fupplier fe joindre à leur
complainte, pour la demande de l'ordre neceffaire à tant de mal-heurs, qui menacent ces
terres d'vne perte future, & finallement pour qu'iceluy deputé puiffe agir, requerir, con-
uenir, traider & accorder pour le General dudit pays, en tout & par tout ce qui fera
l'aduantage dudit pays. Et pour ce tous d'vn pareil confentement & de la mefme voix
cognoiffant la fainde ardeur à la Religion Chreflienne, le zele inuiolable au feruice du
Roy, & de l'affedion paffionnée à la conferuation de l'autorité dudit feigneur Viceroy,
qu'à touflours conflamment & fidellement tefmoigné le Reuerend Pere Georges le Bail-
lif Religieux de l'ordre des Recolleafs, ioint fa grande probité, doarine & prudence.
Nous l'auons commis, deputé, & delegué, auec plain pouuoir & charge de faire, agir, re-
prefenter, requerir, conuenir, efcrire & accorder, pour & au nom de tous les habitans
de cefle terre, fuppliant auec toute humilité fa Maielé, fon confeil & noftre-dit fei-
gneur Viceroy, d'agreer ceffe noftre delegation, conferuer & proteger ledit R. Pere en
ce qu'il ne foit troublé ny moleflé de quelque perfonne que ce foit, ny fous quelque pre-
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vne vergée de terre, ne faifant que fe donner -du 1621.

bon temps, à chaffer, pefcher, dormir, & s'enyurer
auec ceux qui leurs en donnoient le moyen : ie fis
vifiter ce qu'ils auoient fait, où il ne fe trouua rien
de deferté, finon quelques arbres couppez, demeu-
rans auec le tronc & leurs racines : c'eft pourquoy
ie les renuoyay comme gens de neant, qui defpen- L'Autheur

renuoye lesfoient plus qu'ils ne valloient : c'eftoient des fa- famies

milles enuoyées, à ce que l'on m'auoit dit, de la fainantes.

part dudit Boyer en ces lieux, au lieu d'y enuoyer
des gens laborieux &-de trauail, non des bouchers
& faifeurs d'aiguilles, comme efroient ces hommes
qui s'en retournerent, il me fembla bon, pour ef-
uiter aux chicaneries, de faire quelques ordonnan- Ordon-

ces, pour tenir chacun en fon deuoir. Lefquelles nancheu

ie fis publier le 12'. de Septembre(i); fit publier.

texte que ce puiffe enre, à ce que paifiblement il puiffe faire, agir & pourfuiure les af-
faires du pais, auquel nous donnons de rechef pouuoir de reduire tous les aduis à luy
donnez par les particuliers en vn cahier general, & à iceluy appofer fa fignature auec
ample declaration que nous. faifons, d'auoir pour aggreable & tenir pour vallablé tout ce
qui fera par iceluy Reuerend Pere faiaé, figné, requis, negotié & accordé pour ce qui
concernera ledit pays,& de plus luy donnons pouuoir de nommer & inflituer vn ou deux
Aduocats au Confeil de fa Maieflé, Cours fouueraines & Iurifdiaions, pour & en fon nom
& au noftre, efcrire, confulter, figner, plaider & requerir de fa MaieRlé & de fon Confeil,
tout ce qui concernera les affaires de celle nouuelle France. Si requerons humblement
tous les Princes, Potentats, Seigneurs, Gouuerneurs, Prelats, lufliciers & tous qu'il ap-
partiendra, de donner affiflance & faueur audit Reuerend Pere, & empecher qu'iceluy
allant, venant, ou feiournant en France, ne foit inquieté ou molellé en celle delegation
auec particuliere obligation de recognoiffance, autant qu'il fera à nous poflibles. Donné
à Kebec en la nouuelle France fous la fignature des principaux habitans, faifans pour le
general, lefquels pour autentiquer d'auantage celle delegation, ont prié le tres-Reuerend
Pere en Dieu Denis Lamet, Commifraire des Religieux, qui font en ces terres d'appofer
fon fceau Ecclefiantique ce iour &.an que deffus, figné Champlain, Frere Denis Iamet
Commiffaire, Frere Iofeph le Caron, Hebert Procureur du Roy, Gilbert Courferon
Lieutenant du Preuoft, Boullé, Pierre Reye, le Tardif, I. le Groux, P. Defportes, Ni-
colas Greffier de la Iurifdiaion de Kebec & Greffier de l'affemblée, Guers Commif-
fionné de Monfeigneur le Viceroy & prefent en celle efleaion, & feellée en placard du
feel dudit Reuerend Pere Commiffaire.» (Sagard, Hist. du Canada, P. 73 et suiv.)

(i) Le 12 de septembre était un dimanche.-«L'on ne trouve plus de copie, dit
M. Ferland, des règlements faits par Champlain. Il serait fort intéressant de connaître
cette première ébauche d'un code canadien. » (Cours d'Hist. du Canada, 1, note i de
la p. 202.)

1019



LES VOYAGES DE CHAMPLAIN.

L 'Aut/eur fa& trauailler au fort de Québec. Joye
ajfeurée qu'ilprepare aux Entrepreneurs des defcou-
uertures. EJ expedient d'attirer quelques fauuages.
Arriuée du fieur Santin commis du feur Dolu.
Reüinion des deux focietés.

CHAPITRE V.

1621- E n'efn pas peu que de viure en repos, & s'af-
1622. feurer d'vn païs, en fi fortifiant & y mettant

quelques foldats pour la garde d'iceluy, qui ap-
porteroit plus de gloire mille fois que n'en vau-
droit la defpence, & le Viceroy en receuroit du
contentement, pour eftre hors de danger de l'en-
nemy.

Les fau- - Les fauuages nous affiferent de quelque Eflan,
uages affi- qui nous fit grand bien, car nous auions eflé affez
netres. mal accommodez de toute chofe, hormis de pain,
Mal que & d'huille; les petites diuifions qu'il y auoit euës
caufa la di-
uifion des entre les deux focietés l'année d'auparauant, auoit
deux fo- r-c 4 ni
cietés. caufé ce mal : & eans bien reünies, il n'en pou-

uoit que bien arriuer, tant pour le peuplement, que
defcouuertures, que augmentation du trafficq, auf-
quelles chofes chacun y doit contribuer du fien en
temps qu'il pourra.

L'vne des chofes que ie tiens en cefle affaire, &
pour l'augmentation d'icelle, efn les defcouuertures,
& comme elles ne fe peuuent faire qu'auec de
grandes peines & fatiques, parmy plufieurs regions

Entrepre- & contrées, qui font dans le milieu des terres, & fur
neurs fe les confins d'icelle à l'occident de noffre habita-
doiuent con- .
former aux tion, parmy plufieurs nations, aux humeurs & forme
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de viure, defquels il faut que les entrepreneurs fe 1621-
conforment. Il y a bien à confiderer d'entrepren- 1622.
dre meurement, & hardiment cef affaire, auec vn humeurs

courage mafle : mais auffi eft il bien raifonnable, des nations
Sdes lieux

que le labeur de telles perfonnes foyent recogneus qu'ils def-

par quelques honneurs & bien-faits, comme font les
effrangers en telles affaires, pour leurs donner plus La o

d'affedion & de courage d'entreprendre : & fi on du trauail
augmente le

ne le fait, mal-aifément fe peut il faire chofe qui courage.

vaille.
Pour la foçieté, ce feroit elle qui deueoit autant

y apporter du leur que' perfonnes, car vn grand
bien leur en reuiendroit, encores que ceux de l'an- Lancien-

ne focietécienne focieté iufques à prefent, n'ayent iamais n'a point

gratifié les entrepreneurs d'aucune chofe : au con- gratifié d'en-

traire ont offé le moyen de bien faire, en temps
qu'ils ont peû. Et pour ouurir le chemin à cefi af- Voye que

faire, i'auois penfé preparer quelque voye, qui fut 2eheur
feure & aduantageufe pour les entrepreneurs, afin neceffaireaux entre-
qu'auec plus de courage & affeurance, ils entre- preneurs.

prinfTent ce deffein.
Qui eftoit d'attirer quelques nombres de fauua- Attirer

nombres de
ges prés de nous, & y auoir vne telle confiance, que fauuages.

nous ne puiffions effre defceus ny trompez d'eux,
& pour cet effed, i'auois pratiqué l'amitié d'vn L'Autheur

fauuage appellé Miriftou, qui auoit tout plein d'in- Fati

clination particuliere à aymer les François, & re- fauuage Mi-
cognoiffant qu'il efloit defireux de commander, & '
eftre chef d'vne trouppe, comme eftoit fon feu
pere, il m'en parla plufieurs fois, auec tout plein
de proteffations d'amitié qu'il me dit nous porter,
bien que ie iugeaffe que ce n'efFoit en partie que
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1621- pour paruenir à fon deffein, mais il faut tenter la

1622. fortune, & me dit que fi ie pouuois faire en forte
qu'il peufi obtenir cefne grade de Capitaine, qu'il
feroit merueille pour nous : le l'entretins vne bonne
efpace de temps, depuis l'Automne iufques au

Ce que Printemps, où conferant auec luy, ie luy dis, Si tu
l'Autheur
luy promet. es efleu par les François, i'y feray confentir tes

compagnons, & te tiendront pour leur chef, mais
aufli qu'au prealable, il deuoit nous tefmoigner vne
parfaite amitié, ce qu'il promit faire.

Arriuée Le 8. de Iuin(i) arriua le fleur Santein, l'vn des

S anein commis de la nouuelle focieté, qui me donna aduis
Societés de la reünion des deux focietés, que l'ancienne
reunies- ayma mieux entrer en la focieté nouuelle, que

donner dix mille liures à la nouuelle, ayant cinq
douziefme, &. la nouuelle pour les fept durant
quinze années, & ainfi que le confeil par arref
l'auoit ordonné.

ce que La premiere chofe que ie dis à ce fauuage, eftoit
l'Autheur qu' auec fes compagnons ils cultiueroient les terres
promit a
Miriftou proches de Québec, faifant vne demeure arrefrée,
fauuage. luy & fes compagnons, qui eftoient au nombre de

trente, qu'ayant mis les terres en labeur, ils re-
cueilleroient du bled d'Inde pour leurs neceffitez,
fans endurer quelques fois la faim qu'ils ont, & par
ainfi nous les .tiendrions comme freres. De plus
nous monftrions vn chemin à l'aduenir aux autres
fauuages, que quand ils voudroient eflire vn chef,
que ce feroit auec le confentement des François,
qui feroit commencer à prendre quelque domination
fur eux, & pour les Mieux inftruire en nofire creance.

(1) 1622.
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Il me promit de faire ainfi, & defait il fit fi bien t622.

auec fes compagnons (defquels il auoit gaigné l'af-
fedion) que pour monllrer vn tefmoignage de fa
bonne volonté, premier que d'ef±re receu Capi-
taine. Ils commencerent à deferter tous enfemble Sauuages

au Printemps, à demie lieuë de noffre habitation, cerent à

& s'ils euffent eu de bon bled d'Inde ceffe année vernofere

là, ils l'euffent enfemencé, ce qu'ils ne peurent habitation.

faire qu'en vne partie, laquelle contient prés de fept
arpents de terre (i), affez pour vne premiere fois.
Quelques iours aprés defcendirent des fauuages des
trois riuieres, où ils fe trouuerent trois à quatre
competiteurs, qui pretendoient la mefme charge,
& y eut beaucoup de difcours & confeils entr'eux,
fur ce fait Miriftoù me vint treuuer, luy fixiefme Mirialou

. . .vint trouuer
des plus anciens, me faifant entendre tout ce qui 'Autheur.
s efloit paffé, ie l'affeuray qu'il ne fe mit en peine, promet le
que ié le ferois eflire chef, & que nous n'en co- faire eflire

chef de fa
gnoiflrions point d'autre que luy en fa troupe, & le troupe.

ferois entendre à fes compagnons, & à ceux qui luy

difputoient ceffe charge: le contentement qu'il eut,
fit qu'il me prefenta quelques quarante caflors, & Pr;fe"

luy en fis donner vne partie, pour auoir des viures l'Autheur.

pour le feflin de fes compagnons.
Il s'en alla fort fatisfait & content, ie parlay àoi parle

tous fes compagnons & competiteurs, leurs faifant pag noc a
entendre le fuied qui m'efmouuoit à defirer qu'il
fut chef, ils m'entendirent patiemment, & tous tef-
moignerent qu'ils en efloient confens puifque ie le
defirois.

(i) C'est probablement ce que l'on a appelé plus tard le désert des Sauviages, qui était
situé à la Canardière, au pied du second côteau parallèle au fleuve. (Voir Concession de
Michel Hupé, 1652, greffe d'Audouard.)
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1622. Ils s'en retournerent auec volonté de l'eflire pour
Miriflou chef, & faire les ceremonies accouffumées. Cela
vint treu- fait il me vint treuuer, accompagné de tous lesuer l u
theur auec principaux Sauuages, auec vn prefent de 65. Ca-les pricianIiyde-. a
paux des flors, difant, ay effé efleu pour chef, comme tels
prefent de & tels que tu as cognus, l'vn effoit mon pere qui
65. caiors. auoit fuccedé à vn autre de qui il portoit le nom

de Annadajiou(1), il entretenoit le païs parmy les
nations, & les François, i'en defire faire de mefme,
& me tenir tellement lié auec vous que ce ne fera

A quel fin qu'vne mefme volonté, & les prefens qu'il m'auoit
ce f"uùage donnez n'eftoient à autre intention, que pour tou-
luy e flours eftre en mon amitié, & me deuoit appeller

fon frere, pour plus de tefmoignage d'affedion,
chofe qui auoit efié refoluë de l'aduis de fes com-
pagnons.

le le confirmé en tout & par tout, l'affeurant
que tant qu'ils feroient bons nous les aypierions
comme nos freres, & que ie les aflifierois contre
ceux qui voudroient leur faire du defplaifir : ils
monifroient figne d'vne grande refiouiffance, &
fouuent fe leuoient en me venant mettre leurs
mains dans les miennes, auec inclination, pour
monifrer le contentement qu'ils auoient.

Et me dit qu'il auoit changé fon nom qui efloit
Mahigan Maigan aticq, qui veut dire loup & cerf, aticy veut
frgise. dire cerf, & Ma/zigan loup, ie luy demandé pour-
Noms de quoy ils luy donnoient ces deux noms fi contraires,Mirifou. il me dit qu'en leur pais il n'y auoit befle fi cru-

elle qu'vn loup, & vn animal plus doux qu'vn cerf,
& qu'ainfi il feroit bon, doux, & paifible, mais s'il

(i) Annadabijou.
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efroit outragé & offencé il feroit furieux & vaillant. 1622.
le fus affez fatisfait de ceffe refponfe pour vn

fauuage :.voyant leur bonne volonté, ie me deli- L'Autheur

beré luy faire vn feffin, & à tous fes compagnons left

tant hommes que femmes & enfans, afin que de-
uant tous il fut receu capitaine : pour plus de
marque ie fis le feftin de la valleur de 4o. caffors, A quoy le

où ils fe remplirent bien leur ventre; fans quelque "

petit trouble qui furuint, il y eut eu plus de plai-
fir, mais le pere & le meurtrier fon fils fe trouue-
rent à ce feffin, aufquels i'auois defendu d'y affifier,
& mefme de venir à noftre habitation, mais l'ef-
fronterie & l'audace de ces coquins fut grande &
extréme, ce que fçachant, ie parlé au chef pour
voir comme il s'acquiteroit en fa nouuelle charge,
luy difant, qu'il fçauoit bien pourquoy nous ne le
defirions voir, & qu'il eut à le renuoyer, ce que fit
auffi toif ledit Mahigan atic, le meurtrier fait fem-
blant de s'en aller, & le chef me le vint dire, ie luy
tefmoignay que ie n'eftois bien content, & ne me
trouuay point au feffin, où tous nos fauuages ne
laiffoient perdre vn moment de temps à fefiner,
pendant que Ma/igan atic1 m'entretenoit vn peu.
Aprés vn de nos gens me vint dire que le meurtrier
ne s'efloit point retiré, ie fais femblant d'eftre plus
en collere que ie n'eftois, en me leuant ie fis pren-
dre vne arme pour aller treuuer ledit meurtrier, Le meur-

ce que voyant Maigan atic , il me dit, ie te prie etie.'

de furfoir & ne l'aller chercher, & que c'eftoit vn
fol, ce qu'il fit, & luy dit rudement & en collere,
qu'il fe retiraif, ce que firent le pere & le fils, qui
fut le fubiet que la ceremonie ne fe paffla pas
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1622. comme le me, l'eftois promis. Pour lors tous nos
Sauuages fauuages s'en retournerent fort faouls & remplis de
,ie reitu viandes ayant fait faire la cuifine en vne chaudiere
erent- 1à braffer de la biere, qui tenoit prés d'vn tonneau.

Le lendemain nos fauuages me vindrent trouuer,
Apportent auec tous les principaux, faifant apporter cent ca-
àl'te". flors, en me difant que ie n'euffe aucun defplaifir

de ce qui s'efioit paffé, & que cela n'arriueroit plus :
Sauuage entr'autre effoit vn fauuage, qui auoit pretendu
f' vacnte d'entre chef, fils d"vn premier Annadabigeou, qui

auoit eflé capitaine de ces lieux là, me reprefen-
tant les grands biens qu'auoit fon feu pere, & qu'il
efloit defcendu de i'vn des plus grands chefs qui
fut en ces contrées, & autres difcours fur ce fuied
& que quoy qu'il n'eufl efé efleu chef auec la
forme accouflurnée, que neantmoins il effoit capi-

Dit qu'il a taine, ayant toufiours porté vne affedion particu-
a°,"é°",s liere aux François, qu'il venoit pour fe faire reco-
François. gnoiftre non comme principal chef, mais comme

le fecond aprés Mahig·an aticq.
Mahigan atici reprenant la parole, dit qu'il l'ad-

uoüoit pour tel, & comme fa feconde perfonne:
& qu'à fon defaut il commanderoit, & que nous
deuions auoir la mefme confiance qu'en luy, &
que fe ioignant enfemble ils. tiendroient tout le
monde en paix, que quand lefdits capitaines Fran-
çois feroient arriuez à Tadouffac, fçauoir les fleurs
de Caen & du Pont, eftans en ce lieu ils les affeu-

Lefdits .reroient derechef de leur bonne affedion & fidelité,
fleurs de donnant lefdits cent caflors à nous trois: pour efire
Caen & du
Pont ont bien reünis enfemble, à les maintenir de nofire
leur part ar.l qufi ena1
des caflors. part. le leurs fis refponce que fi par le paffé, ils
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auoient veu quelque chofe entre les François, ce 1622.

n'efoit pas iufques là pour en venir à vne guerre Refponfe

comme ils croyoient, eflant tous bons amis, & que q"e^u"r-d

maintenant ils ne verroient plus de difpute entr'eux aux chs
des Sauua-

comme ils auoient veu par le paffé, entre lefdits de ges.

Caen & du Pont, de plus qu'ils feroient fort fatif-
faits de l'efledion qui auoit effé faite.

Tous ces difcours finis, ie m'imaginay que puif-
qu'ils ne vouloient efire efleuz, que par confente-
ment des François, & pour leur donner quelque
forte d'enuie & d'honneur extraordinaire, tant pour
eux que pour leurs defcendans à l'aduenir : qu'il L'Autheur

efloit à propos de les receuoir capitaines auec quel- c "qui-Mahigan
ques formalitez que ie leurs fis entendre, que quand foit"receu

on receuoit vn chef, ·que l'on obligeoit tels capi-
taines, à porter les armes contre ceux qui nous A quelle

voudroient offencer, ce qu'il promit faire. le luy condition

donnay deux efpées, qu'il eut pour agreables, & de
ceffe bonne reception & prefent, il fallut aller mon-
firer ces prefens à tous fes compagnons, & leur
faire entendre tout ce qui s'effoit paffé, & leur fis
donner de quoy faire feflin, ce que ie fis à la valeur
de quelque nombre de caflors : & apres s'en alle-
rent. Ainfi ie cherchois quelque moyen de les at- Moyen de

tirer à vne parfaite amitié, qui pourroit vn iour leur aurr aes

faire cognoiftre en partie l'erreur où ils font iufques
à prefent, ou à leurs enfans qui feroient proche de
nous : incitant les peres à nous enuoyer leurs en-
fans, pour les infiruire à noffre Foy, & par ainfi
eflans habitez, fi la volonté leur continuoit, l'on
pourroit efnre affeurez, que fi on les menoit en
quelque lieu aux defcouuertures, qu'ils ne nous
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1622. faufferont point compagnie, ayant de fi bons offa-

Les fauua- ges prés de nous, comme leurs femmes & enfans :
ges feruent car fans les fauuages, il nous feroit impoffible de
à defcouurir pouuoir defcouurir beaucoup de chofe dans vndans VU. euop ~ oev
grand pays. grand pays, & fe feruir d'autres nations, car il n'y

auroit pas grande feureté, & ne leurs faudroit que
prendre vne quinte pour vous laiffer au milieu de
la courfe.

L ' Aut/eur s'eß acquis vne paifaite cognofance aux
decouuertes. Aduis qu 'il a fouuent donnez à Mef-

fleurs du Confeil. Des commoditez qui reuiendroient
de ces decouuertures. Paix que ces fauuages traittent
auec les Y roquois. Forme de faire la paix entr'eux.

CHAPITRE /I.

L A cognoiffance que de long temps i'ay eûë, en
la recherche & defcouuerture de ces terres, m'a

Ce qui a touflours augmenté le courage de rechercher les
accreu le 1
courage à moyens qui m'ont effé poffible, pour paruenir à
l'Autheur
d'auoir mon deffein, de cognoiffre parfaidement les chofes
prf°aite que plufieurs ont douté. Ce que.ie tiens pour
chofes dou- certain felOn les relations des peuples, & ce que

ts i'ay peu coniedurer de l'afflete du pays, qui fans
doute me donne vne grande efperance, que l'on
peut faire vne chofe digne de remarque, & de
loüange, efiant affilé des peuples des contrées,
lefquels il faut contenter par quelque moyen que
ce foit, ce qui (à mon opinion) fera aifé, & à tout
le moins arriue ce qui pourra, pourueu que Dieu
conferue les Entrepreneurs, il ne peut qu'il n'en
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reuienne de grandes commoditez, qui feruiront 1622.
beaucoup en ceffe affaire. Il y a long temps que
i'ay propofé & donné mon aduis à Noffeigneurs du l"uier

Confeil, qui ont toufiours effé bien receus; mais au Confeil
la France a effé fi broüillée ces années dernieres,
que l'on recherche à faire la p-aix, ne pouuant y
faire defpence. le peux bien affeurer, que s'il ne fe
faid rien en ce temps, malaifement fe pourra-il
faire quelque chofe à l'aduenir : tous hommes ne Tous hom-.

font pas propres à rifquer, la peine & la fatigue ef' mes ne font

grande; mais l'on a rien fans peine : c'eft ce qu'il fatsue.

faut s'imaginer en ces affaires; ce fera quand il
plaira à Dieu : de moy, ie prepareray touflours le
chemin à ceux qui voudront aprés moy, l'entre-
prendre.

Il y a quelque temps, que nos Sauuages moyen- Sauuages

nerent la paix auec les Yrocois, leurs ennemis; & la paixc

iufques à prefent, il y a eu toufiours quelque ac- les
croche pour la méfiance qu'ils ont des vns & des
autres; ils m'en ont parlé plufieurs fois, & affez
fouuent m'ont prié d'en donner mon aduis, leurs
ayant donné, & treuué bon qu'ils vefquiffent en
paix les vns auec les autres, & que nous les aflifle-
rions : mais quand il efn quefnion de faire la paix oyen de

faUt airela paixauecques des Nations, qui font fans foy, il f auec les na-

bien penfer à ce que l'on doit faire, pour y luoir tnefran-

vne parfaide feureté. le leur propofay, leur en
donner des moyens, & feroit vn grand bien proche
de nous; l'augmentation du trafic, & la defcouuer-
ture plus ayfée, & la feureté pour la chaffe de nos
Sauuages, qui vont aux Cafiors, qui n'ofent aller en
de certains lieux, où elle abonde, pour la crainte
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1622. qu'ils ont les vns des autres; & y ont toufiours tra-
uaillé iufques à prefent.

Deux Yro- Le 6. dudit mois de luin, arriuerent deux Yro-
cois aux
trois riuie- cois aux trois riuieres, pour traitter de cele paix

le Capitaine m'en donne aufli-toll aduis, 8& y en-
uoyerent deux Canaux, pour les amener à leurs
Cabanes, proche de Quebec, où ils enloient logez.

Le 9. ils vindrent aux Cabanes de nos Sauuages,
lefquels ne manquerent de m'enuoyer vne cha-
louppe, pour aller voir la reception qu'il leur fe-

L'Autheur roit : Ie m'enbarquay, accompagné dudit Sentein,
s'embarque d

la barque & de cinq de mes compagnons, auec chacun fon
des Sauua- moufquet, où arriuant fur le bord du riuage, de-

uant leurs cabanes, Le Capitaine Mahigan Aticq,
accompagné de fes compagnons, auec les deux
Yrocois à fon colé, s'en vient au deuant de nous,
baifant leurs mains, & la mettant en la noffre, &
en firent faire autant aux deux Yrocois, nous te-
nans chacun par la main, iufques à ce que nous
fuffions à la Cabane dudit Capitaine; où arriuant,
nous trouuafmes nombre de peuples affis, chacun

Leur. Chef felon fon rang. Ledit Chef, me tefmoigna efnre
à lAutiÏeur fort fatisfaia, & tous fes compagnons, de ce que ie
l'aife qu'ils voi
auoient d'a- m' elois acheminé vers eux, pour voir les Yrocois,
uoir elé lefquels firent rapport, enuers les leurs, de la bonne
vers eux.

intefligence qui eloit entre nous, & eux. Ce faié,
trois de nos Sauuages, auec les deux Yrocois, dan-
ferent, & aprés m'auoir demandé fi ie l'aurois agrea-
ble, ie leur tefmoignay ellre contant.

Chacun des Cele dance dura vne bonne efpace de temps;
Sauuages luy & acheué qu'ils eurent de danfer, chacun d'eux
baifent la
main. baifa fa main, & me la vindrent mettre en la mienne,
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en figne de paix,-& bien-vueillance. Le meurtrier 1622.
effoit l'vn de ces trois danfeurs, qui voulut mettre
fa main dans la mienne, ie ne le voulus iamais re- L'Autheur

garder; ce qui luy donna vn grand defplaifir, de fe oeir

voir ainfi mefprifé deuant les Yrocois, & de toute
'affemblée : il n'arrefta gueres qu'il ne fortift de

la cabane. Ce pendant le Chef commanda à tous
les hommes, femmes & filles, de danfer; ce qu'ils
firent quelque temps : La danfè finie, il me remer- Le Capi-
cia à fa façon, & me pria de toufiours les maintenir 'i' le
en amitié : le luy dis, qu'il ne deuoit point douter
de mon affedion, lors qu'il fe comportera douce-
ment auec nous.

le le priay de me venir voir le lendemain, & L'Autheur

douze de fes principaux, & les deux Yrocois (nouslees &les euxYrocis (ousvenir voir.
traiderons du fubiet de leur venuë) ce qu'ils m'ac-
corderent; & leur fis tirer quelques coups de mouf-
quets : de là, nous nous r'embarquafmes pour re-
tourner en noffre habitation. Le lendemain, ils ne
faillirent à venir auec les deux Yrocois; peu aprés
leur arriuée, ie leur fis feflin, fuiuant leur façon de l le traitte.

faire : Aprés qu'ils eurent repeu, nous entrafmes
en difcours, fur ce qui efloit du traidé de paix auec
les Yrocois, Ie leur demanday comment ils enten-
doient faire ce traidé : ils dirent que l'entreueuë Leur entre-

des vns aux autres, efloit auec amitié, tirant parolles u"¡ if.nanec

de leurs ennemis, de ne les nuire ny empefcher de
chaffer- par tout le païs; & eux au femblable en
feroient de mefme enuers les Yroquois : & ainfi, ils
n'auoient d'autres traidez à faire leur paix. Parlemen-

le leur dis que parlementer, effoit veritablement ter eft s'a-
prcher defaire les approches à vne paix, mais il falloit les l daix.

1031



4.8 LEs VOYAGES DE CHAMPLAIrl.

1622. feuretez d'icelle ; & puis qu'ils m'en demandoient
Dneman- mon aduis, ie leur en dirois ce qui m'en femble-

"es pourad roit, s'ils me vouloient croire, à quoy ils accorde-
paix. rent, & me prierent derechef, de leur en donner

mon aduis qu'ils fuiuroient aur mieux qu'il leur
feroit poflible; & qu'auffi bien, ils effoient las &
fatiquez des guerres qu'ils auoient euës, depuis plus
de cinquante ans(i); & que leurs peres n' auoient ia-
mais voulu entrer en traidé, pour le defir de ven-
geance qu'ils auoient de tirer du meurtre de leurs
parens & amis, qui auoient efié tuez; mais qu'ayant
confideré le bien qui en pourroit reuenir, ils fe re-
foudoient, comme dit ef, de faire la paix.

Refponfe à la premiere queffion que ie leur fis
fçauoir, fi ces deux Yrocois efloient venus pour
leur particulier; ou s'ils auoient effé enuoyez de
leur nation.

Ils me dirent, qu'ils effoient venus de leur propre
Defir de mouuement : & le defir qu'ils auoient de voir leurs
voir leurs
parens pri- parens & amis, qui effoient parmy eux detenus
fonmiers les .r
fait venir prifonniers de longue main, les auoit fait venir; &
vers nous. l'affeurance qu'ils auoient du traitté de paix, com-.

mencé depuis quelque temps, effans comme en
trefue les vns & les autres, iufqu'à ce que la paix
fut du tout affeurée ou rompuë. Ie leurs dis que
puifque ces hommes n'eftoient deputez du pays,
qu'ils les deuoient traitter amiablement, auec toute

(i) Ce passage nous donne, au moins d'une manière approximative, l'époque de cette
fameuse querelle dont parlent Nicolas Perrot et la Relation de 166o (ch. ni), et qui fit
des Algonquins et des Iroquois d'irréconciliables ennemis. Cette profonde division re-
monterait donc vers l'an 1570, si toutefois ce n'était pas une simple recrudescence d'une
inimitié encore plus ancienne; car les sauvages que Cartier trouva dans le pays, et qui
semblent avoir été ce que l'on a appelé les &ons Iroquois, avaient déjà pour ennemie, dès
-1535, une nation vers le sud, appelée alors Toudamans (les 'mêmes sans doute que les
Tsountouans, ou Tsonrientouans), «qui leur menoient continuellement la guerre.»
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forte de paix & amitié, non pas en la façon comme 1622.
s'ils effoient deputez du pays, & qu'ils deuoient
edre receuz, auec plus d'allegreffe & de ceremonie.
De plus puifqu'ils vouloient venir à vne bonne
paix, qu'il falloit qu'ils choififoent quelque homme
d'efprit parmy eux, & l'enuoyer auec ces deux
Yrocois, ayant charge de traitter de paix, & les in-
citer à enuoyer en ce lieu de Québec de leur part :
lors qu'ils verroient que nous y affilierions, que
cela feroit occafion de fe mieux affeurer, comme
efrans obligez à les maintenir.

Ils trouuerent cet aduis bon, & de fait ils fe re- Trouucnt

folurent d'y enuoyer quatre hommes, fçauoir deux tres-bon.

aux Yrocois, diffans de Québec de cent cinquante
lieuës, & leur fis donner la valleur de 38. caflors Leur donne

de marchandifes, des cent dont ils leurs auoient . caflors.

fait prefents, & ces marchandifes eftoient pour faire
prefent à leurs ennemis à leur arriuée, comme enl
leur couftume, & ainfi s'en allerent fort contens.
Voila vn bon acheminement.

Arriuée du Sieur du Pont & de la Ralde auec viures.
L'Autheur leur raconte la paix fai7e entre les

fauuages. Lettre du Roy à l'Autieur. Arriuée du
fieur de la Ralde à 7adoufac. Ce qui fe paja le
rele de l'année 1622. & aux premiers mois de 16 2 3.

CHAPITRE VII.

E 15. de Iuin arriuerent lefdits du Pont & de rrée

la Ralde, auec 4. barques chargées de viures & du Pont
a de la Raide,

marchandifes, aufquels ie fis la meilleure reception bien receus

qu'il me fut poffible, & ne trouuerent que toute aeu-
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1622. forte de paix, ce que plufieurs -ne croyoient pas,
fuiuant ce qui s'eftoit paffé. Ils ne fçauoient point
que le fubied en eftoit ofté, occafion pourquoy
toutes chofes s'eftoient paffées auec douceur, ils

ce qu'1 furent quelques huid iours à faire leurs affaires, où
leur dit durant ce temps, ie leurs fis entendre comme ces
touchant le
chef des fauuages auoient efleu vn chef par noffre confen-
rauuages. tement, & le bien qui en pouuoit reüffir, pourueu

qu'on l'entretienne en cefte amitié.
Mahigan . Mahigan aticq vient voir ces mefieurs qui le
les vient i

fiter. receurent fort humainement fur ce que ie leurs en
auois dit.

Lefdits du Pont & de la Ralde, partirent pour
monter amont ledit fleuue aux trois riuieres, où
ils trouuerent quelque nombre de fauuages, en at-

Acrriue tendant vn plus grand. Quelques iours aprés arriua
d . le Sire, commis, qui nous apporta nouuelle de

l'arriuée dudit fleur de Caen à Tadouffac, qui
m' efcriuoit qu'en bref il s'achemineroit par deuers

L'Autheur nous, aprés fa barque montée : me priant luy en-
enuoye au

eant du uOyer quelques fcieurs d'aiz, & vn canau en dili-
fleur de
Caen. gence audit du Pont & de la Ralde, ce que je fis,

& ledit le Sire partit ce mefme iour pour retourner
le treuuer à Tadouffac.

Trois iours aprés arriua vne barque des trois ri-
uieres, qui alloit audit Tadouffac, fuiuant l'ordre
qui luy auoit donne.

Son arri- Le Vendredy 15. de Iuillet fur le foir, arriua le-
""e, dit fleur de Caen dedans vne chalouppe, craignant

n'efnre affez à temps à.la traitte des trois riuieres
ayant laiffé charge de defpefcher fa barque à Ta-
douffac, pour l'aller treuuer aux trois riuieres, ie
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le receus au mieux qu'il me fut poflible,.me fai- 1622.
fant entendre tout ce qui s'eftoit paffé en toutes Reception

les affaires, tant de la Nouuelle que de l'ancienneque je iuy

focieté, à quoy ie fatisfis au mieux qu'il me fut pof-
fible. Il me rendit la lettre fuiuante de fa Maieffé.

"l M Onfieur de Champlain, voulant conferuerLettre du
Roy, en-

"mon coufin le Duc de Montmorency aux uoyée à
"droits & pouuoirs que ie luy ay cy-deuant accor- l'Autheur.

"dez en la Nouuelle France, fuiuant les lettres
patentes que ie luy ay fait expedier, i'ay treuué

"bon que la conteftation qui effoit à mon Confeil,
"entre l'ancienne compagnie, faite par les prece-
" dents Gouuerneurs, pour faire les voyages audit

païs de la Nouuelle France, efnablis par mon
"coufin, fuyuant fon pouuoir; que ladite Nou-
" uelle foit conferuée au traitté, ioignant en icelle
"ceux de l'ancienne qui y voudront entrer, ainfi

que vous verrez par l'arreff de mon Confeil, qui
"vous fera enuoyé par le fieur Dolu, fuiuant le-
"quel ie veux & entend que vous vous gouuerniez
" auec lefdits nouueaux affociez, maintenant le
"païs en paix, en y conferuant mon audorité, en
"tout ce qui fera de mon feruice, à quoy m'affeu-
' rant que vous ne manquerez, ie prie Dieu qu'il
"vous ayt Monfieur de Champlain en fa fainde
"garde, efcrit à Paris le 20. de Mars 1622. figné

Louis, & plus bas Potier.

Ledit de Caen fut deux iours'à Québec, & delà Le fleur
de Caen efts'en alla aux trois riuieres. Le lendemain fa barque deux jours à

arriua de Tadouffac, qui l'alla treuuer. Québec.
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1622. Le dernier dudit mois de Juillet, paffa ledit de
la Ralde, qui s'en retournoit à Tadouffac, pour
apprefter fon vaiffeau, & delà aller à Gafpey, voir
fi n'y auoit point de vaifTeaux, qui contreuinfent
aux defences de fa Maieffé.

Le fieur Ledit de la Ralde arriue à Tadouffac, & eut
de la Raide
adrie .à Ta- quelques paroles auec Hebert, que ledit fleur de
doufac' Caen auoit laiffé en fa place pour commander à

fon vaifFeau bien qu'arriuant ledit de la Ralde, le

L'enfei- commandement effoit à luy comme lieutenant du-
gne du fieur dit de Caen, & l'autre effoit fon enfeigne, qui ne
de Caen nelei i i
le veut re- voulut cognoiffre ledit de la -Raide, & leur difpute
cognofre. vint fur le fait de la religion, bien que tous deux

catholiques": car quand ledit de Caen qui effoit de
la religion pretenduë reformée, faifoit faire les pri-
eres fur le derriere en fa chambre, & les catholiques
fur le deuant: & durant que ledit Hebert demeura
au vaifeau, les prieres s'y continuoient, comme
quand fon chef y effoit : mais quand ledit de la
Ralde y fut arriué comme lieutenant, & comman-
dant audit vaiffeau, il voulut que les catholiques
vinffent faire leurs prieres en la chambre, & que les

Different pretendus reformez fuent en leur rang, fur le
pour les deuant pour prier, ledit Hebert s'y oppofa, difant,

que fon capitaine ne l'entendoit, & ne luy en auoit
ce que dit donné charge, ledit de la Ralde dit, quand le chefle fleur de
la Raide. y ef, il fait comme il l'entend, Mais quand i'y fuis

en fon abfence, ie fais* comme il me femble, & fur
Les peres ce fuiet il s'efmeut vne grande difpute, qui s'appaifa
tre le par le moyen de quelques peres Recolets, comme

d'autres perfonnes qui s'y treuuerent. Hebert eut
le tort de cenle difpute, & n'auoit pas de raifon.
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Ledit fleur de Caen arriua des trois riuieres, le --- 27
19. d'Aouft, & le mercredy 24. ie fis lire & publier
les articles de meflieurs les Affociez, arreffez par
le Roy en fon Confeil.

Le Ieudy 25. ledit de Caen partit de Québec pour Le freur
de Caer, va

aller à Tadouffac, & ie fus auec luy iufques à fon Tudoufac*

departement qui fut le 5. iour de Septembre 1622.

Ledit- du Pont fut laiffé à l'habitation,. pour Laiffle le

principal commis de Meflieurs les Affociez, & hy- ["

uernafmes enfemble.
En cet hyuernement effoient, tant hommes que

femmes, & enfans cinquante perfonnes.
Ledit de Caen eftant party, nous efchouafmes

quelque chalouppe, & fur le foir, qui fut le 6. le-
uafmes les ancres pour aller à Québec, où fufmes
contrariez de fi mauuais temps, que nous nous Nous fail-
penfafmes perdre au port aux faumons fur nos an- lifines à

tnous perdre
cres, ne pouuant appareiller : mais le vent venant au port aux

à s'appaifer au 13. dudit mois, nous nous mifmes
fous voilles, & arriuafmes à Québec le 20. Le len-
demain nous efchouafmes noftre barque, & fifmes
defcharger le refte des commoditez, & auffi toft que
tout fut defchargé, Defdame fut defpefché auec dane

vne chalouppe luy feptiefme, pour aller à Tadouf- Tadoufac.

fac mener des matelots, & ramener vne barque que
l'on auoit laiffée auec quelques cinq hommes, pour
la garder, attendant que l'on y fuft pour la rame-
ner, d'autant qu'il n'y auoit point de matelots,
pour efquipper les deux barques.

Le 1o. d'Odobre arriua la barque de Tadouffac, Arriuse
qui nous dit qu'vn vaiffeau de 50. à 6o. tonneaux, bar"

de Tadouf-
eftoit arriué à Tadouffac pour faire pefche de ba- fac.
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1622. leine, laquelle il n'auoit peu faire à la grande Baye,
ny en autre port, & qu'il auoit effé mis hors, à ce
qu'ils dirent, par monfieur de Grandmont, comme
ils firent paroilire par leur commiffion qu'ils mon-
trerent au Baillif ayde de fous commis, qui effoit
relé audit TadoufTac : il efloit armé de quatre
pieces de canon de fonte verte, d'enuiron de fept
à huia cens pefant chacune, deux breteuils, & le
vaiffeau bien armé auec vingt quatre hommes, vn
bon pont de corde bien poüeffé, tout à l'efpreuue
du moufquet, ayant à la valeur de fix à fept cens

Sont con- efcus de marchandifes, pour traitter, au rele tres-
traints de mal amunitionnez de viures, qui les contraignit

"rende de prendre du Bailly deux barils de pois, demy
Bailly. baril de lard, qu'ils payerent en chaudiere de

cuiure rouge, celuy qui y commandoit s'appel-
loit Guerard bafque, qui s'eftoit affocié auec vn
Flamant, pour ce qui touchoit la marchandife de
traitte.

Guerard Ledit Guerard efcriuit vn mot de lettre audit du
efcrit au
reurdu Pont, par laquelle il luy demandoit des caffors,

°"nt pour la moidié moins que l'on traittoit, pour les
. marchandifes qu'il auoit, luy en enuoyant le me-

Aduis d'vn moire. Voila ce que nous apprifmes. De plus ils
vageau ef- dirent qu'il venoit vn vaiffeau efpagnol audit Ta-

panlve-
nant à Ta- douffac de deux cens tonneaux, pour faire fa pef-
doufiac.

che de balaine, & dit que durant que les vaiffeaux
eftoient à Tadouffac, qui eftoit(1) à l'Ifle verte, &
auoit veu partir ledit vaiffeau de la Ralde de Ta-
douffac, & que prefque toutes les nuids il venoit
auec vne chalouppe au port, & oyoit la plus part

(1) Qu'il entoit.
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des difcours qui fe difoyent au vaiffeau dudit fleur 1622.
de Caen, iufques à fon depart.

De pouuoir y remedier il efloit impoffible, pour Nul moyen

n'auoir des matelots ny des hommes de main, affin cherfater

de s'en feruir en telles affaires, car il eut fallu au d'hommes.

moins huid matelots d'ordinaire en l'habitation, &
quelques dix ou douze quand il eff queflion d'aller
attaquer vn ennemy, auec vne vingtaine d'hommes,
qui fçeuffent ce que c'eft d'aller à la guerre, c'efn
ce qui ne fe voit point à Québec, l'on penfe eftre
trop fort, & que perfonne ne feroit(1) entreprendre
en ces lieux, mais la meffiance efn la mere de feu-
reté, c'eft pourquoy fuiuant les aduis que fouuent
ie donnois, l'on deuoit remedier à la conferuation Moyen

d'eftre af-
du pays, & à l'affeurance des hommes qui y de- feuré à Qué-

le bcef d'a-meurent, qui efloit d'acheuer le fort ja commence, ciuer le

& y auoir de bonnes armes & munitions, & garni- fort-
fon fuffifante qui s'y entretiendroit pour peu de
chofe, autrement rien ne fe peut maintenir que
par la force.

L'on employa les ouuriers aux chofes les plus Ouuriers

neceffaires de l'habitation. Ledit du Pont tomba a"P°¿r

malade de la goute le 27.de Septembre, iufques au neceraires.

23. d'Odobre, & l'incommodité qu'il en fentoit, Maladie
fit que pendant l'hyuer il ne fortit point de l'ha- dfleur du

bitation, pour fon indifpofition.
Ie paffay le temps à faire accommoder des iar- L'Autheur

dins, pour y femer en l'Automne, & voir ce qui en faiodrd
reuffliroit au printemps, ce que ie fis y prenant vn iardinages.

fingulier plaifir, cefne occupation n'efnoit point inu-
tille pour la commodité qu'en receuoit toute l'ha-

(i) Lisez n'oferoit.
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1622. bitation, à quoy perfonne n'auoit fait d'efpreuue,
car la plus part des hommes voudroient bien cueil-
lir, mais rien femer, ce qui ne fe peut, car l'on ne

veilitez fçauroit dire en ces lieux combien on reçoit d'vti-
oi fen rede lité des iardinages : vn peu de foing & vigilance

jardins de fert beaucoup à vn homme de commandement,
car s'il n'a de l'affedion qu'à de certaine chofe, mal-
aifement peut il auoir beaucoup de commoditez
fans main mettre, ou commander de ce faire, nos
peres y efloient affez vigilans n'ayant autre foing
que de prier Dieu & iardiner.

Le pere L'vn de nos peres appellé le pere Irenee(i), fe re-
Irenée va folut le 13. de Decembre d'aller hyuerner auec leshyuerner

l es fau- fauuages, pour apprendre leur langue, & profiter
quelque chofe s'il pouuoit pour l'amour de Dieu :
mais le 22. dudit mois, il retourna à fon habitation,

Ne fe peut pour ne fe pou uoir accommoder à la vie de ces
ac'°a""- peuples(2): Ledit pere y retourna pour la feconde

eux. fois(3), mais ne pouuant fupporter la fatique, il s'en
Le pere reuint, & le pere Iofeph plus robufte & accouflumé
Iofeph y va. à cefde vie, fe delibera d'y aller paffer trois mois de

temps, qui efloit en bon temps, d'autant que la
chaffe de l'eflan fe faifoit en quantité, où l'on ne
mange que de la viande, bien que ce ne foit qu'à

(r) Le P. Irénée Piat.
(z) La cause de son retour, suivant Sagard, fut un peu différente. Le frère du sau-

vage qui s'était chargé du Père étant tombé malade, le pilotois décida que, «le mal ayant
eflé donné par vn fauuage fort efloigné de là, on l'enuerroit tuer par l'vn des freres du
malade... Le P. Irenée, ellonné d'vn fi mefchant confeil, & que fa prefence ny fes
remonfirances ne pouuoient en rien moderer ny diuertir ces mauuais deffeins (comme
nouueau Apofre parmy vn peuple gentil) il quitta là tout & s'en retourna au Conuent
pour y cathéchifer les François...» (Sagard, Hist..du Canada, p. 99.)

(3) Quoique le P. Irénée eût, sans aucun doute, l'intention de se former et s'habituer
aux fatigues des missions, il paraîtrait, d'après sagard, que ce second voyage n'était pas
précisément une mission. Il allait avec le Frère Charles, à quelques lieues de Québec,
chercher un élan, dont les sauvages avaient fait présent aux missionnaires. (Sagard, Hist.
du Canada, p. ioi et suiv.)
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cinq ou fix lieuës de noffre habitation, & partit le 1623.
mefme iour qu'arriua ledit pere Irenée qui fut le

17. de Ianuier 1623.
Le 23. de Mars ledit du Pont retomba malade Le fleur

du Pont re-
de fes gouttes où il fut tres-mal auec de'fi grandes tombe"ma.

douleurs, que l'on n'ofoit prefque le toucher, quel- lade.

que remede que le .Chirurgien luy peuif apporter,
& fut ainfi tourmenté iufques au feptiefme de May
qu'il fortit de fa chambre.

Le 19. de Mars il fit vn temps fort violent ac- Tempefle

compagné de vens, tonnerre, grefle & efclairs, bien violente.

qu'en ce temps l'air eft encore froid, & le pays
remply de neiges & glaces.

Le 19. d'Auril l'on commença à accommoder Barque

vne barque, pour .aller à Tadouffac, ce qu'eftant "'offac.
acheuée le premier de May, elle partit auec Def-
dames fous-commis & hommes, & ledit du Pont n'y
peuif aller pour fon indifpofition. Le 16. d'Auril
il y auoit vn pied de neige en quelques endroits.
Ie femé toutes fortes de grains le 20. dudit mois
derriere l'habitation, où les neges eftoient pluflof
fonduës qu'ailleurs, pour effre au midy & à l'abry
du vent de Nortoueft, qui efn fort dangereux.

Le lundy 8. de May, nos ouuriers allant coup-
per du bois pour fcier, le mal-heur en voulut à vn
ieune homme nommé lean le Cocq, qu'vne buche Ieune hom-

. eeut le
roulant d'vn lieu à autre paffa -par deffus luy, qui colrompu
luy rompit le col, & luy efcrafa la teffe, & ainfi d'vne buche.

mourut pauurement.
Le 1o. dudit mois, le pere Irenée fe refolut d'al- Le pere

ler à Tadouffac, pour effayer de faire quelque fruidaller à Ta-

aux fauuages de par delà, cela m'eftonnoit, voyant douffac.
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1623. qu'il auoit affez à faire, & de quoy s'employer par
deça, à ce que ie luy remonfiré : mais ne le pou-
uant diffuader de ce voyage, il s'embarqua dans vne
chalouppe auec des fauuages qui le deuoient me-
ner : mais eflant à Tadouffac il changea de refolu-

Il y va & tion (i), & s'en reuint à Québec le 22. dudit mois, &
à' ec. ainfi fon entreprife fut rompuë, & ne pût demeurer

à Tadouffac auec nos gens, pour n'efnre accommodé
comme il euft defiré.

Voyant que iufques au 14. de luin l'on n'auoit
point nouuelle des vaiffeaux, & craignant que quel-
que accident ne fut arriué, l'on delibera d'enuoyer
vne chalouppe à Tadouffac, ce qui fut fait auec
cinq hommes, & Oliuier(2) Truchement pour faire
reuenir la barque fi les vaiffeaux n'efloient arriuez,
pour retourner & aller à Gafpey, recouurir des vi-
ures pour ceux qui refleroient à l'habitation, &

L'Autheur rapaffer dans les vaifTeaux pefcheurs, partie des gens
fait pauer la les moins vtiles. En ce temps ie fis pauer la courcour de l'ha-
bitation. de l'habitation, auec quelques reparations au logis.

Le Vendredy 16. arriua vne chalouppe auec la
Nouuelle nofire, où eftoit vn matelot appellé lean Paul(3) qui
de l'arriuée nous dit l'arriuée du fleur Defchefnes à Tadouffac,du fleur Def-
chefnes à dans vne barque, & auoit laiffé fon vaiffeau à Gafpey,
Tadouffac..
Arruée de pour faire pefche de poiffons.

Defdames. Le 28. arriua Defdames auec la Realle, & deux

(i) «Les Sauuages du Pere, dit Sagard, ayant effé abouchez par vn autre plus grand
nombre qui efloient là attendans d'autres de leurs amis pour aller à la guerre, ils furent
perfuadez d'eflre de la partie, & de renuoyer ledit Pere dans fon Conuent, iufques à vn,
autre temps, qu'ils le reprendroient pour fon deffein,-tellement qu'il fallut qu'il s'en re-
tournafi dans vn canot de Montagnais fans pouuoir paffer plus outre, marry que fon voyage
ne luy auoit mieux fuccedé.» (Hist. du Canada, p. 109.)

(2) Olivier le Tardif, qui devint plus tard commis de la Compagnie générale des Cent-
Associés, et seigneur en partie de la côte de Beaupré.

(3) Peut-être Jean-Paul Godefroy.
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Religieux, l'vn apellé le pere Nicolas(i), & l'autre 1623.
le frere Gabriel(2), qui nous dirent que ledit fleur
de'Caen, n'eftoit point encore arriué, qui nous met-
toit en peine.

Le 2. de luillet, arriua vn Canau où effoit Effien- D'Eftienne

ne Bruflé truchement, auec Defmarefls, qui nous Bl

apporta nouuelle qu'il efloit arriué; il n'arreffa à
Quebec qu'vne nui& paffant plus outre, pour ad-
uertir les fauuages, & aller au deuant d'eux pour
les hanfer de venir.

Le 4. dudit mois arriua Loquin commis, dans DeLoquin

vne barque pour aller en traitte, qui effoit à ce °°"
voyage lieutenant dudit fieur de Caen en fon
vaiffeau, où montant haut, fit rencontre dudit du
Pont, qui auoit eflé auec vne chalouppe à la ri-
uiere des Yrocois, pour perfuader les fauuages de
defcendre à Québec, ce qu'il afTeura audit Loquin,
qui Et qu'ils rebroufferent chemin & s'en reuin-
drent audit Québec fur cefle efperance, que veri-
tablement ce feroit vne bonne chofe s'ils pouuoient
defcendre à ladite habitation, que cela releueroit
de grandes peines & rifques que l'on court. En ce

(i) « Le P. Nicolas Viel, qui faifoit de grandes inflances depuis trois ans » pour venir
en Canada, «en reçut à Montargis la permiflion.» (Le Clercq, Premier Etabliss. de la
Foy, I, 246.)

(2) Gabriel Sagard, Théodat. Voici comme il raconte lui-même son arrivée. « Pen-
dant que j'admirois» ce saut (de Montmorency), «vn doux zephir enflant fauorablement
nos voiles, nous portoit à Kebec, où nous arriuames la veille de S. Pierre S. Paul, fur
les cinq heures du foir en tres-bonne fanté & affez bien mouillez d'vne pluye qui nous
tomboit du ciel, de quoy nous loüames Dieu, & primes port au lieu accouflumé. Ayans
pofé l'anchre, & mis ordre à ce qui nous concernoit, nous defcendifmes à terre, faluames
les Chefs de l'habitation, qui nous eftoient venu receuoir au Port, & nous entrames dans
la Chapelle, où. nous rendimes adions de grace à noftre Seigneur de fa diuine afliftance,
& en fuitte pouffez d'vn defir extreme de voir nos Fieres dans leur petit Conuent, nous
penfames prendre congé du fleur de Champlain pour nous y rendre au pluftoft, mais fa
charité, outre les pluyes continuelles & l'obfcurité du temps nous en empefcherent, &
nous retint à coucher iufques au lendemain matin, que nous y fufmes conduits par vn des
Matelots de l'habitation.» (Hist. du Canada, p. 159, 16o.)
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1623. temps vn fauuage appellé la Foyriere(1), donna ad-
Aduis d'vn uis que la plus grande partie des fauuages auoient
fauuage de deliberé de nous furprendre, en mefme temps tantla furprife
que vo- à Tadouffac qu'à Québec, & affommer tout, à la
les autres fur follicitation du meurtrier, auquel aduis l'on donna

ous. tel ordre, que depuis ledit meurtrier a defnié fort
& ferme qu'il n'euft voulu faire ce mal, difant que
l'autre eftoit vn impofneur. Lefdits Defchefnes &
Loquin voyant que les fauuages ne venoient point

Defchef- comme ils auoient promis audit du Pont, partirent
nes& du auec deux barques le 9. de Juillet, pour aller à
Pont rencon-
trerent "6. mont ledit fleuue, & rencontrerent feize canaux

uers proche de Québec, qui les fit retourner pour trait-
ter ce qu'ils auoient, pour puis aprés fuiure leur
premiere deliberation.

Arriuée du Le 13. dudit mois arriua ledit fieur de Caen
" d auec deux barques, où ie le receus au mieux qu'il

Caen.
me fut poffible, effant arriué il fe delibera d'en-
uoyer vne barque, pour efTayer d'amener lefdits
fauuages s'ils les rencontroient, & ledit Defchefnes
partit pour cet effed.

Le 16. dudit mois, ledit de Caen ne tarda gueres
Il fuit le qu'il ne fuiuit ledit Defchefnes, ie m'embarquay
fieur D ef-
chefnes. en fa barque qu'il me donna, & s'en vint en vne

autre : nous fifmes voille auec quatre barques,
chargées de marchandifes pour la traitte.

(i) Ou la Forière, suivant Sagard.
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Arriuée de l'Autheur deuant la riuiere des rrocois. 1623.

Aduis du Pilote Doublet au feur de Caen, de quel-

rues Bafîues retirez en l'/e S. Iean, Plainte des
Sauuages accordées. Le meurtrier eß pardonné. Ce-
remonies ohferuées en receuant le pardon du Roy de
France. Accord entre ces nations fauuages & les
François. Retour du fieur du Pont en France.
L' Autheur fait faire de Nouueaux ediîces.

CHAPII'RE VIII.L E 23. dudit mois, nous fufmes deuant la riuiere Leur arri-

L des Yrocois, où treuuafmes ledit Defchefnes, qui "uee das

dit auoir eu nouuelle qu'il deuoit arriuer quelquesYrocois-
trois cens Hurons, où Eflienne Bruflé les auoit ren-
contrez, au fault de la chaudiere, 75. lieuës de la-
dite riuiere des Yrocois.

Cedit iour, arriuerent quelques 6o. Canaux de
Hurons, & Algommequins qui r'amenerent du
Vernay, & autres hommes qu'on leur auoit donné
pour hyuerner en leur païs, afin de touflours les
tenir en amitié, & les obliger*à venir.

Ce iour là mefmes arriua le pilote Doublet, luy Arriuse

fixiefme, dans vne double chalouppe, qui venoit de Doublet.

l'Ifle S. Jean & Mifcou, où effoit le fleur de la Ralde
en pefcherie, -qui donnoit aduis au fleur de Caen, Aduis qu'il

que des Bafques s'eftoient retirez à ladite ifle S. Jean, fleuaru"

pour fe mettre en deffence fi on les alloit attaquer, Caen.

ne voulant fubir aux commiffions de fa Maieffé; &
qu'ils s'eftoient faifis d'vn moyen vaiffeau où effoit ige°li

' Guersfaifi d'vn
vn nommé Guers(1), qui l'année d'auparauant effoit vaiffeau.

(i) Vraisemblablement Guerar ou Guerard. (Voir ci-dessus, p. 54-.)
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1623. venu à Tadouffac comme i'ay dit cy deffus : il fe
contenta de luy prendre fes marchandifes de traitte,
le laiffant aller auec fes munitions, & canons de
fonte verte : il meritoit qu'on luy fit reffentir le
chanliment que doiuent receuoir ceux qui contre-
uiennent aux ordonnances & decrets de fa Maieffé,
il treuua de la courtoifie à fon aduantage, ce qu'il
n'eut fait en beaucoup de perfonnes, qui l'euffent
traitté auec plus de feuerité. Le pilote fit auec

Les Baf- celle chalouppe le long des conles & fleuue faind
ques auoie >nt
dond de Laurent, prés de deux cens lieues : il dit que ces
imprefions Bafques auoient donné de mauuaifes impreflions
des gens de de nous aux fauuages de ces coles, difant, que s'ils
l'autheur aux
fauuages. nous treuuoient à leur aduantage, ils nous feroient
Le pilote vn mauuais party, & de fait il eut couru cele for-
courut rifq" tune fans vn pere Recollet, qui eoit parmy cesfans vn pere
Recollet. fauuages il y auoit deux ans, lequel efcriuit vne

lettre à nos peres, de l'elat auquel il enloit parmy
ces peuples, qui l'affedionnoient fort, & efperoit y
faire quelque fruid moyennant la grace de Dieu,
eftant fort aduancé au langage du païs.

Le 17. dudit mois arriuerent des fauuages, qui
firent vne affemblée entr'eux, où ils formerent

Plaintes quelques plaintes des vns & des autres, touchant
les paffages qui n'eloient pas, libres aux Hurons,
que les Algommequins les traittoyent mal, leur
faifant contribuer de leurs marchandifes, & ne fe
contentant pas de ce, les déroboient, qui leur don-
noit encore fuied d'vn grand mefcontentemcnt :

On les on les accorda fur toutes ces plaintes, ils firent des
accorda. prefens de quelques calors qui leurs furent payés
. plus qu'ils ne valoient.

1046

62



LES VOYAGES DE CHAMPLAIN.

Le 30. fut celebré la fainde Meffe(i). Ce iour 1623.
mefme l'on fit vn pourparler, pour l'accord du pourparler
meurtrier, auquel ie ne pouuois entendre, pour la pourl'accord

perfidie qu'il auoit commife, en l'affaflinat de nos dumeurtricr.

hommes, neantmoins plufieurs confiderations, &
les raifons dudit fleur de Caen, qui me dit que fa
Maieflé & mondit feigneur luy remettoient la faute,
qui m'y firent condefcendre, à la charge que l'af-
faffin feroit vne fatisfadion deuant toutes les na-
tions, confeffant que malicieufemeut, perfidement
& mefchamment, il auoit tué nos compagnons,
meritant la mort fi on ne luy faifoit grace, ce qui L'Autheur

fut ccore'.le confent.
fut accordé.

Le lendemain fut deliberé de faire quelques pre-
fens à toutes les nations, pour les obliger à nous
aymer, & traitter bien les François qui alloient en
leur pais, pour les conferuer contre leurs ennemis,
& ainfi leur donner courage de reuenir auec plus
d'affedion.

Cet accord ne fe pouuoit faire que deuant tou-
tes les nations afin qu'elles recogneuffent quelle efn
noffre bonté, au refped de leurs cruautez, & afin
que le meurtrier en receut plus de honte, l'obli-
geant aprés le pardon d'efnre autant affeionné à
nous aymer, comme il auoit eflé noftre ennemy
mortel : il nous fallut vfer de quelque ceremonie,
car il faut vfer de demonifrations parmy ces peu-
ples, auec les difcours : la ceremonie fut telle qui ceremo-
s'enfuit. nie de l'ac-

cord & du
Le dernier de Juillet, tous trouuerent bon de pardon de-

mandé par le
fuiure la, volonté de fa Maieflé, de pardonner aumeurtrier.

(i) Le 30 juillet était un dimanche.
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1623. meurtrier qui auoit touflours effé en credit, & fait
capitaine par les fauuages pour auoir tué nos hom-
mes, ledit meurtrier fe deuoit mettre au milieu de
toutes les nations affemblées en ce lieu, & celuy
qui l'auoit afflié en ce meurtre, & luy faire vn dif-
cours deuant tout le peuple, du bien qu'il auoit
receu des François, qu'il auoit tres-mal recognu,
comme mefchamment & traifireufement il auoit
afflaffliné nos hommes depourueus d'armes, fous
ombre d'amitié, qu'on n'euft iamais peû penfer ny
aucun de noffre habitation, qu'il eufl eû le cœur
fi defloyal & perfide comme il l'auoit monftré, que
ce pendant le chef qui pour lors effoit à l'habita-
tion, & autres du depuis n'auoient voulu x-fer du
pouuoir & droia que la iufice leur donnoit de le
faire mourir, comme il le meritoit.

Ce pendant, l'affedion que nous auions porté à
ceux de fa nation, & comme eftant allié des princi-
paux, nous auoit empefché de le faire mourir, nous
eftans contentez de le chaffer de nofire habitation,
pour ne le voir, ny raffraichir la memoire de nos
hommes maffacrez. Et voyant qu'il auoit recogneu
fa faute, s'eftant mis en deuoir de receuoir le cha-
Aiment qu'il meritoit, qu'on luy pardonnoit, par
la volonté de nofire Roy, qui luy donnoit la vie;
& à la requeffe de tous les peuples : A la charge
de iamais ne retourner, ny tomber en cette faute,

. ny aucuns de fa nation; effans perfonnes qui ne
nous contentions de prefens, pour. payement de la
mort de nos hommes, comme ils faifoient entr'eux:
& que s'il arriuoit à l'aduenir qu'ils commiffent
telles perfidies & trahifons, on feroit punir de mort

jo4 8



LEs VOYAGES DE CHAMPLAIN.

les autheurs du mal; les tenans pour nos ennemis : 1623.
& tous ceux qui voudroient empefcher : & plu-
fleurs autres difcours fur ce fuiet; & quelques au-
tres ceremonies qui furent faides. Cela acheué, le
meurtrier fe leua, & fon compagnon, me venant Protefla-

demander pardon, auec promeffe à l'aduenir, de fe l°"'"rtrier.

comporter fi fidellement auec les François, qu'il
n'auroit autre volonté que reparer cefle faute par
quelques bons feruices & ainfi furent liberez(1).

Mais quoy que s'en foit, ces peuples qui n'ont Malice de

aucune confideration, fi c'eft par charité ou autre- "e peup"

ment; ils croyent que le pardon a eflé faid faute
de courage, & pour n'auoir ofé entreprendre de le
faire mourir, bien qu'il le meritoit, & cela nous
mettoit en affez mauuaife efime parmy eux, de
n'en auoir point eû de refentiment.

Toutes ces nations tres-aifes & fatisfaits, ils nous
remercierent, nous loüans de ce que nous n'auions
tefmoigné vn mauuais cœur, & accorderent de me- Accord

ner onze François pour la defence de leurs villages, a

contre leurs ennemis, dont il en demeureroit huid fauuages.

en leurs villages, & trois qui reuiendroient auec eux
au printemps en traitte. Ils emmenerent trois pe-

(1) Quelques exemplaires portent «deliberez. » -Sagard nous a conservé, sur cette
affaire, quelques détails de plus. «Les meurtriers ayans eié grandement blafmez, furent
en fin pardonnez à la priere de ceux de leur nation, qui promirent vn amendement pour
'aduenir, moyennant quoy le flieur Guillaume de Caen general de la flotte, afinié du fleur

de Champlain, & des Capitaines de Nauires, prit vne efpée nuë qu'il fit ietter au' milieu
du grand fleuue fain& Laurens en la prefence de nous tous, pour affeurance aux meur-
triers Canadiens, que leur faute leur efloit entierement pardonnée, & enfeuelie dans l'ou-
bly, en la mefme forte que cette efpée eftoit perduë & enfeuelie au fond des eauës, & par
ainfi qu'ils n'en parleroient plus. Mais nos Hurons qui fçauent bien diffimuler, & qui
tenoient bonne mine en cette aaion, eflans de retour dans leur pays, tournerent toute
cette ceremonie en rifée, & s'en mocquerent difans que toute la cholere* des François
auoit eflé noyée en céte efpée, & que pour tuer vn François on en feroit dorefnauant
quite pour vne douzaine de caflors, en quoy ils fe trompoient bien fort, car ailleurs on
ne pardonne pas fi facilement, & eux-mefme y feront quelque iour trompez s'ils font des
manuais, & que nous foyons les plus forts. » (Hist. du Canada, p. 236, 237·)
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1623. res Recolets, fçauoir les peres Nicolas, Iofeph, &
frere Gabriel(1), pour voir s'ils pourroyent profiter
au païs, pour la gloire de Dieu, & apprendre leur

François langue. Deux autres François furent donnez aux
qui leurs le am té,1
font donnez. AI gommequins, pour les maintenir en amitié,

inciter à venir en traitte : Il leur fut fait vn grand
fenfin felon leur couffume, qui fit l'accompliffe-
ment de la fefre, & par ainfi -s'en allerent grande-
ment contans.

Le 2. d'Aouft s'embarquerent tous nos François
auec les fauuages en leurs canaux, chacun auec fon
homme(2), & ce mefme iour l'on rechargea toutes
les marchandifes qui refloient en terre, fe leuent les
ancres, nous mifmes voilles, & le quatriefme iour

ruée .arriuafmes à Québec, où les barques efiant toutes
des François de.Québec. affemblées l'on fit vifiter & treuua on quantité de

caftors parmy les matelots, que l'on fit ferrer, at-
tendant qu'ils fuffent de retour en France, pour
les contenter, s'il fe treuuoit par la focieté que
cela fut raifonnable, ne leur efrant permis de trait-
ter à leur preiudice, ce qui occafionna ceux des
equipages d'eftre mal contens, comme ils le tef-
moignerent.

(i) Frère Gabriel (et probablement aussi les PP. Nicolas et Joseph) était arrivé « au
port du Cap de la Viaoire, le jour de la fainae Magdelene, » c'est-à-dire, le z2 juillet,
»enuiron les fix à fept heures du foir.» (Hist. du Canada, p. 174.) -

(2) « La traite eflant faite, dit Sagard, & les Hurons prefts à partir, nous les aborda-
mes en la compagnie du fleur de Caen general de la flotte, lequel nous fit accepter cha-
cun pour vn canot moyennant quelque petit prefent de haches, coufteaux, & canons ou
petits tuiaux de-verre qu'on leur donna pour nofIre defpence. Toute la difficulté fut de
nous voir fans armes qu'ils euffent defiré en nous pluitot que toute autre chofe, pour
guerroyer leurs ennemis, mais comme les efpées & les moufquets n'efloient pas de noffre
gibier, nous leur fifmes dire par le Truchement que nos armes efloient fpirituelles, auce
ilefquelles nous les infiruirions & conferuerions à l'encontre de leurs ennemis moyennant
la grâce de Dieu, & que s'ils vouloient croire nos confeils, les Diables mefmes ne leur
pourroient plus nuire : Cette refponce les contenta fort, & nous eurent dans vne tres-
k.h'e eflime, tenans à faueur de nous auoir comme nous de les accompagner, & feruir en
vne i belle occafion.» (Hist. du Canada, p. 174, 175-)
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Le 8. dudit mois fut defpefché ledit Defchefnes, 1623.
auec fix barques, pour aller querir les viures pour l'ha- Le fleur
bitation, & luy de s'en aller à Gafpey en fon vaiffeau, e[chelnesdeljefché

pour faire faire diligence de la pefche du poiffon. pour aller
querir des

Ledit fleur de Caen & moy, fufmes au Cap de viures.

tourmente, pour voir ce lieu, où effant arriué & L'Autheur

vifité, fut trouué tres agreable, pour la fcituation, &aen Vonede
les au Cap deles prairies(i) qui l'enuironnent effant vn lieu tourmente.

propre pour la nourriture du beftial.
Ayant veu particulierement ce lieu, lequel s'il

eftoit mis en l'eftat, que l'induftrie & l'artifice des
hommes pourroit y apporter, il feroit tres-beau, car
tout ce qui s'y peut defirer, pour vne belle ren-
contre s'y treuue : partant de ce lieu, retournafmes
à Québec le 17. dudit mois, où vifmes toutes les viite des

barques de retour, qui defchargeoient les commo- barques.

ditez- de ladite habitation, laquelle fut vifitée par
des Maffons & Charpentiers, pour voir fi elle effoit
en eftat de fubfifer & durer, il fut iugé que l'on
auroit pluflofi fait d'en edifier vne nouuelle, que
reparer annuellement la vieille, qui eftoit fi cadu-
que qu'elle attendoit l'heure. de tomber, fors le
magazin de pierre à chaux & à fable, (comme dit
e,) auquel ie fis faire vne porte par dehors, qui
alloit dans la caue, faifant condamner vne trappe
qui effoit dans le magazin des marchandifes, par
où on alloit fouuent boire nos boiffons, fans aucune
confideration.

() Vraisemblablement, ces prairies naturelles étaient situées entre le Petit-Cap et le
cap Tourmente même. Elles sont, encore aujourd'hui, à l'état de prairies naturelles;
mais la richesse des prairies artificielles qui les avoisinent, a presque fait oublier le mé-
rite de leurs aînées. Il faut dire aussi que, de mémoire d'homme, elles ont diminué
considérablement de profondeur, par la violence des eaux, qui, tous les ans, y enlèvent
quelque chose au rivage.
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1623. Ledit du Pont fe refolut de s'en aller en France,
Refolution à caufe de l'incommodité qu'il auoit, & ne pou-
de du Pont uant auoir les chofes neceffaires icy pour fa mala-de retourner
en-France. die, qui l'occafionna de partir auec ledit fleur de

Caen de Québec, le 23. d'Aouff auec trois bar-
Son depar- ques, pour s'en aller embarquer à Tadouffac, delà
t'"e"' en France, & paffer à Gafpey, pour fçauoir nou-

uelle de ce qui s'efloit paffé durant fon abfence,
pour le fuiec' des Bafques qui efloient à l'ifle de
faind Jean.

Arriuée Le premier de Septembre, ledit pilote Doublet
du piloteprme Setmrile
Doublet. arriua auec vne chalouppe, & lettre dudit fleur de

Caen, qui me prioit d'enuoier le plus prompte-
ment que ie pourrois les ouuriers reflant pour
retourner, ce qu'ils firent en deux chalouppes, le
trouuent à Gafpey, où il leur auoit donné le ren-
dez-vous.

Recognoiffant l'incommodité que nous auions
euë par les années paffées, de faire le foin fi tard
pour le beflial, i'en fis faire au Cap de tourmente
deux milles bottes, dés le mois d'Aouft, & les en-
uoyay querir auec vne de nos barques.

Recognoiffant la decadence, en quoy s'alloit re-
duire nofire habitation, nous auions refolu d'en
faire vne nouuelle : pour le plus abregé ie fis le

plan d'vn plan d'vn nouueau bafliment, abbatant tout .le
euueau ba- vieux, fors le magazin, & en fuitte d'iceluy faire les

autres corps de logis de dix-huid toyfes, auec deux
aifles de dix toyfes de chaque coflé, & quatre petites
tours aux quatre coings du logement(1), & vn rauelin

(i) Ce plan ne fut exécuté qu'en partie. Pendant l'absence de Champlain les ouvriers,
ou les conducteurs des travaux, simplifièrent l'ouvrage, et ne firent que deux des tourelles
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deuant l'habitation, commendant fur la riuiere, 1623.
entouré le tout de foffez & pont-leuis & pour ce
faire ie iugé que premier que baflir il falloit af- Fait dif-

fembler les materiaux pour commencer à baftir au P ri' .

printemps, ie fis faire quantité de chaux, abbatre
du bois, tirer de la pierre, apprefter tous les mate-
riaux neceffaires pour la- maffonnerie, charpenterie,
& le chauffage, qui incommodoit grandement pour
le diuertiffement *des hommes, & n'y en eut que
dix-huia de trauail à toutes ces chofes, où l'on fit
affez de befongne pour fi peu qu'il y auoit. L'in-
commodité que l'on receuoit à monter la montagne,
pour aller au fort faind Louis, me fit entreprendre Fait faire

vn chemin
d'y faire faire vn petit chemin (i) pour y monter pour aller au

auec facilité, ce qui fut fait le 29. de Nouemb.re, fortS.Louis.

& fur la fin dudit mois la petite riuiere Saina Riuiere de
faina Char-

Charles fut prefque prife de glace, & depuis le lesgelée.

mois de Nouembre iufques à la fin dudit mois, le
temps fut fort variable, & fe paffa en iournées affez
froides, au matin auec gelée, bien qu'il fift beau le
reffe du iour; fefaifoit quelques fois de la pluye,
projetées, comme on le voit, tant par le texte même de l'auteur (voir un peu plus loin),
que par le plan et le dessin qui nous sont restés de ce second magasin. Ces deux tourel-
les étaient sur la rue Notre-Dame, l'une à l'encoignure de la rue Sous-le-Fort, l'autre quel-
ques pieds en avant du portail de l'église actuelle de la basse ville.

(i ) Ce petit chemin, que Champlain fit faire à la fin de novembre 1623, pour monter
au fort avecfacilité, est, sans aucun doute, Porigine du pied de la côte actuelle qui con-
duit de la basse à la haute ville. Car d'abord il ne peut être question, ici, du haut de la
montée, c'est-à-dire, de la partie voisine du fort, puisque la pente du terrain y est com-
parativement douce. En second lieu, des trois montées qui ont existé simultanément, le
chemin actuel des voitures est sans contredit le moins raide et le plus facile. Tout le
monde sait que la Petite-Rue Champlain a toujours été si difficile à gravir, que depuis
longtemps on s'est vu obligé d'y pratiquer un escalier; le chemin qui descendait naguères
du coude de la rue de la Montagne droit au magasin, et qui, selon toutes les apparences,
a été le chemin primitif, n'a jamais pu être que fort escarpé. D'ailleurs ces montées da-
taient toutes les trois des premiers temps de la colonie, et l'on ne voit pas qu'aucun des
successeurs de Champlain ait fait autre chose que de les réparer ou les améliorer. On
peut donc conclure que le chemin plusfiacile, dont parle ici Champlain, est la partie in-
férieure de la rue de la Montagne.
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1623. & des neiges, qui par fois fe fondent à mefure
qu elles tombent : Ayant remarqué qu'il n'y a
point quinze iours de differens, d'vne année à au-

Tempera- tre pour la temperature de l'hyuer, qui efn depuis
de ces le 20. de Nouembre, iufques en Auril, que les

neiges fe fondent, & May eft le printemps : quel-
ques fois, les neiges font plus grandes en vne année
qu'en l'autre, qui font de pied & demy; & trois &
quatre pieds au plus, au plat pays : car aux mon-
taignes du coflé du Nord, elles font de cinq à fix
pieds de haut.

Auffi nous auions vne autre incommodité, tant
pour les hommes, que pour le beffial, le long de
la riuiere S. Charles, à vne fapiniere qui effoit
bruflée, & tous les bois renuerfez, qui rendoient le
chemin difficile, de forte que l'on n'y pouuoit
paffer, qui fit que ie me fis faire vn chemin où
i'emploiay vn chacun, qui trauaillerent fi bien,
qu'il fut promptement faid.

Le io. de Decembre, la grande riuiere fut char-
gée d'vn grand nombre de glaces, deforte qu'elle
charioit, & le bordage pris, ne pouuoit plus per-
mettre de nauiger.

le fis trainer le bois pour le fort fur les neges,
comme le temps plus propre le permettoit : les
fauuages nous donnerent vn peu d'eflan qui nous·
fit grand bien, d'autant qu'en hyuer l'on a aucun
rafrefchiffement, n'ayant que les commoditez qui
viennent de France, pour n'y en auoir au pais à
fuffifance, ce qu'auec le temps, l'on pourra efnre
releué de cete peine, par le foing que l'on prendra
à la nourriture du beflial, duquel il y auoit bon
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commencement, car le defaut de ces chofes, efn 1624.
grandement preiudiciable·à la fanté de plufieurs,
& principallement de ceux qui feroient malades ou
bleffez, qui n'ont que falures, & les farines.

Le 18. d'Auril(i), ie fis employer tout le bois qui
auoit effé faid pour le fort, afin de le pouuoir
mettre en deffence, autant qu'il me feroit poffible.
Ie fis faire quelques reparations à l'habitation qui
effoit en decadence, attendant que l'on en euft
fai& vne nouuelle.

En ce temps, efi la faifon de la chaffe du gibier, Temps au-

qui eft en grand nombre iufques à la fin de May, afreaua
qu'ils fe retirent pour faire leurs petits, & ne re- gibier.

uiennent qu'au quinziefme de Septembre qui dure
iufques à ce que les glaces fe forment le long des
riuages, qui efn enuiron le 20. de Nouembre.

Le 20. il fit vn grand coup de vent, qui enleua Vent qui
enleua lala couuerture du bafliment du fort faind Louis, couealare

plus de trente pas par deffus le rempart, par ce L" o° S.
qu'elle efloit trop haulte efleuée, & le pignon de
la maifon de Hebert, qui efloit de pierre, que ie
luy fis rebafnir : ce petit inconuenient apporta vn
peu de retardement aux autres affaires, car il falut
remettre la maifon en eflat, de laquelle ie fis rafer
le fecond eflage, & la rendis logeable au mieux
qu'il me fut poffible, attendant l'occafion plus
commode pour la mieux edifier.

Sur la fin du mois arriua vn fauuage appellé des
François, Simon; il luy parut auoir quelque fan- fonu"eas
taifie, à quoy ils font ordinairement fuiets, & prin- àfuiue leur

cipalement lors que contre la volonté de tous les de faire tout

(1) 1624.
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1624..
de leur tefle
malgré la
volonté de
leurs chefs.

Deffein
qu'ils a-
uoient en
voulant faire
la guerre.

Refponfe
de ce Sau-
uage.

capitaines & compagnons, ils veulent faire la guerre
à leurs ennemis les Yrocois, auec lefquels ils effoient
en pourparler de paix, il y auoit trois ou quatre
iours : & de ce les fauuages m'en donnerent-aduis,
& me prierent de faire en forte de l'en empefcher,
& leur offer la frenefie qu'auoit ceftuy cy : ie l'en-
uoyay querir & luy demandé le fuiea pourquoy il
faifoit cela, luy remonfirant le preiudice qui en
pourroit arriuer à tous ceux de fa nation, & l'ad-
uantage que les ennemis prendroient, du peu d'e-,
flat qu'ils faifoient de l'audorité de leur chef, eftans
ainfi que des enfans fuieds au changement, & n'ay-
ant aucune parole arreflée, & fe demonfIrant fans
foy ny loyauté : De plus que tous les François, ne
feroient iamais contens de cette forme de procedé,
& que cele guerre durant vn traitté de paix fans
fuiecl, efloit mefchante & pernicieufe, procedante
pluflofi d'vn .mefchant, & d'vn homme lafche &
fans courage, d'autant que ie fçauois fort bien que
le but de cefle guerre n'eftoit que d'aller furpren-
dre quelques hommes, ou femmes à l'efcart, & les
trouuant incapables de fe defendre, les affommer
fans-defence : à tout cela il me fit vne courte ref-
ponce, qui efloit qu'il fçauoit bien qu'ils ne val-
loient rien, & qu'ils efloient pires que chiens, &
s'eftoit ainfi imaginé, qu'il ne feroit iamais content
qu'il n'euft eû la tele d'vn de leurs ennemis, en
forte qu'il eftoit refolu, luy quatriefme d'y aller.
Comme ie le vis obfliné, & que nulle remonfirance
ne le pouuoit efmouuoir, ie luy vfay de quelque
menaces s'il le faifoit & ainfi s'en alla tout penfif,
à fa cabane.
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Deux ou trois iours aprés les Chefs me vindrent 1624.
trouuer, pour me dire qu'ils efloient bien ayfes de Les Chefs

ce que i'auois parlé à luy, qu'il auoit changé de re- viennenttrouuer l'Au-
folution de ne point y aller, me difant que ie leur theur.

fiffent donner quelques chofes pour fefliner, comme
ent leur couflume, quand il ent quefiion de faire
quelque accord, ou autres chofes femblables.

Ie leurs fis donner vn peu de pois, & s'en alle-
rent ainfi ioyeufement, penfant que ce fauuage
oublieroit ce qu'il auoit proietté(i). Ce pendant
deux Charpentiers trauailloient à accommoder les
barques & chalouppes, & deux autres à faire les fe-
neatres, portes, poutres, & autres chofes de charpen-
terie, pour le nouueau bafniment; & quelques mil
cinq cens planches que i'auois fait fcier pour couurir
le logis, & trente cinq poutres qui effoient toutes
prefies, auec la plufparit du bois de charpenterie
affemblé pour la couuerture. Le preiiier de May,
ie fis creufer la terre pour faire les fondemens du
bafniment, qui auoit eflé refolu de faire.

I'employay trois hommes à aller querir du fable
auec la chalouppe, pour le baiment; les maffons
à faire du mortier, attendant que quatre autres
ofloient la terre pour les fondements, & le rele à
approcher la pierre pour bafir : le fis tirer les alli-
gnemens pour commencer à bafir vn-corps de logis. Fondements

Le 6. de May, l'on commença à maçonner les letté,auec
fondements, fous lefquels ie mis vne pierre(2), OÙ Roy.

(i) Voir, quelques pages plus loin, la perfidie de ce Simon.
(z) « Cette pierre, retrouvée dans une des fouilles faites sur l'emplacement du vieux

magasin, avait été placée au-dessus de la porte d'entrée d'une maison qui touchait à la
chapelle de la basse ville. Un incendie détruisit cette maison en,1854, et l'inscription a
disparu.» (M. Ferland, Cours d'Histoire du Canada, 1, 213, note i.)
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1624. eRoient grauez les armes du Roy, & celles de
Monfeigneur; auec la datte du temps, & mon nom
efcrit, comme Lieutenant de mondit Seigneur, au
pais de la Nouuelle France, qui efloit vne curio-
fité qui me fembla n'enre nullement hors de pro-
pos, pour vn iour à l'aduenir, fi le temps y efchet,
monifrer la poffeflion que le Roy en a prife, comme
ie l'ay fait en quelques endroits, dans les terres que
i'ay découuertes.

Conunen- Le 8. dudit mois, les cerifiers commencerent à efpa-
ricnt p" noüir leurs boutons, pour pouffer leur feuilles dehors.
n la nou- En ce temps mefme, fortoient de la terre de pe-uile Fran- En tmslpe

où tous tites fleurs, de gris de lin, & blanche, qui font des
roufent, primes veres du Printemps, de ces lieux là.

Le 9. les framboifes commencerent à boutonner,
& toutes les herbes à pouffer hors de la terre.

Le 1o. ou 11. le fureau monfira fes feuilles.
Le 12. il y a des violettes blanches, qui fe firent

voir en fleur.
Le 15. les arbres furent boutonnez, & les cerifiers

reueffus de fueillages & le froment monté à vn
ampan de hauteur.

Les framboifiers ietterent leurs feuilles: le cerfeuil
effoit bon là à coupper : dans les bois, l'ofeille s'y
void à deux pouces de hauteur.

Le 18. les. bouleaux iettent leurs feuilles : les
autres arbres les fuiuent de prés : le chefne a fes
boutons formez; & les pommiers de France que
l'on y auoit tranfplantez, comme auffi les pruniers
boutonnoient; les cerifiers y ont la feuille affez
grande, la vigne boutonnoit & fleuriffoit; l'ofeille
eRoit bonne à couper.
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Le cerfeuil des bois paroiffoit fort grand, les vio- 1624.
lettes blanches & iaunes effoient en fleur : le bled
d'Inde fe feme, le bled froment croiffoit vn peu
plus d'vn ampan de hauteur.

La plufpart de toutes les plantes, & fimples,
efroient fortis de terre : il y auoit des iournées en
ce mois, où il faifoit grande chaleur.

Le 21. de May, ie defpechay vn canau à T a-
douffac auec trois hommes, pour attendre le fleur
de Caen, auec lettres que ie luy efcriuois, & vne
autre au premier vaiffeau de fa flotte.

Le 29. dudit mois, les fraifes commencerent à
fleurir, & les chefnes à ietter leurs feuilles affez
grandes en efté.

Le 30. les fraifes furent toutes en fleur, les pom-
miers commencerent à efpanouir leurs boutons,
pour ietter leurs feuilles : les chefnes auoient leurs
feuilles d'enuiron vn pouce de long, les pruniers
& cerifiers en fleur, & le bled d'Inde commençoit
à leuer.

Durant ce temps ie fis affoir quelques poutres
fur le premier effage de la nouuelle habitation, &
pofer quelques feneffres & portes à icelle.

Le premier du mois de luin arriua vn canau de Nouuelle

Tadouffac, qui nous dit qu'aux enuirons du Bicq, couurtur;
il y auoit vn vaiffeau Rochelois, qui traittoit auec ')vn vanreu

les fauuages, que dans ce vaiffeau efroit vn puiffant
homme qui y commandoit, effant toufiours maf-
qué, & armé, & les fauuages ne fçauoient comme
il s'appelloit, ny moins le cognoiffoient ils pour ne
l'auoir veu; & ma creance fut telle, que quand ils
l'euffent cogneu, ils ne nous .l'euffent voulu dire,
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1624.. tant il nous portent d'affeélion. L'on empefche les
autres vaiffeaux de venir traitter auec eux, encore
que l'on leurs fit le meilleur traittement qu'il fut
poffible, & ainfi fommes nous aymez d'eux, en re-
compence du bien que nous leurs faifons.

Le meilleur remede que i'ay recognu pour iouir
plus facilement d'eux, c'eft de n'en faire efiat que
par occafion, & peu aprés leur remonftrer hardi-
ment leurs deffauts, & ne fe foucier de mille fortes
d'infolences qu'ils font le plus fouuent : car comme
ils voient que l'on en fait point d'eftat(i), cela les
rend plus audacieux à medire & mal faire, ayant
moy-mefme experimenté plufleurs fois, que lors
que i'en faifois moins d'eftime c'eftoit à lors qu'ils
me recherchoient le plus d'amitié, & diray plus
que l'on n'a point d'ennemis plus grands que ces
fauuages, car ils difent que quand ils auroient tué
des noffres, qu'ils ne laifferoient de venir d'autres
vaiffeaux qui en feroient bien aifes, & qu'ils feroient
beaucoup mieux qu'ils ne font, pour le bon mar-
ché qu'ils auroient des marchandifes qui leurs vien-
nent des Rochelois, ou Bafques :.Entre ces fauua-
ges, il n'y a que Montaignars qui tiennent tels dif-
cours.

Arriuée Le 2. iour de luin arriua vne chalouppe où effoit
de la dia-
louppe de le pilote Gafcoin auec cinq ou fix matelots, qui
Gao nraa, nous dit qu'il eftoit arriué au port de Tadouffac,

auec vn vaiffeau de foixante tonneaux, vyant quel-
que cent barils de pois, fept tonneaux de citre,
vingt-quatre baricques tant de bifcuit que de ga-
lette, & que ledit fleur de Caen deuoit partir douze

(i) C'est-à-dire, un point d'état.
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iours aprés luy, que la prife de l'vn de ces vaif- 1624.
feaux, par les Flamans l'auoit fait retourner à Pa-
ris pour fe plaindre au Roy, & à Monfeigneur, du
fuiet qui occafionnoit le retardement, m'informant
de luy, s'il n'auoit aucune lettre pour moy de fa
part, il me dit que non, qu'il me faifoit fes recom-
mandations. le m'eftonnay grandement qu'il ne L'Autheur
m'auoit efcrit va mot d'aduis, de fa venuë en ce 'range de

lieu, car cela va à telle confequence, que n'ayant ce que lequ9 fleur de
aduis de ceux qui ont la conduitte d'vne flotte, OU Caen ne luy

autres telles affaires importantes, ne doiuent iamais "°''
permettre que leurs vaiffeaux partent fans vn mot
d'aduis, au gouuerneur ou lieutenant des places
efloignées, comme font celles-cy, pour leur tef-
moigner qu'ils fe peuuent fier en eux, leurs don-
nant entrée libre dans l'habitation ou fort, comme
effant de la compagnie. Vne lettre que m'efcriuoit
le fleur le Gendre 'vn des affociez, m'affeura que
le vaiffeau venoit de la part dudit fleur de Caen.

Le 4. dudit mois ie fis mettre deux barques à I enuoye

1'eauë, qui partirent pour aller à Tadouffac, querir louppes à
les commoditez qu'auoit apporté ledit vaiffeau, Tou°fad°,

lequel auoit ordre de laiffer vn commis nommé desviures.

Halard, auec partie des commoditez des viures,
pour traitter audit Tadouffac, ce qui nous fit vn
grand plaifir, d'autant que nous n'auions des farines
& citres, que iufques au 1o. dudit mois de Iuin;
que fans cela il nous euft fallu reduire au Migan(i),
auec quatre barique de bled d'Inde, attendant
nouuelles de la venue des autres vaiffeaux.

Le 12. arriua vne barque, qui apporta quelque
(i) Voir 1619, p. 76.
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1624.. poinçons de citre, galettes, pois & prunes, & m'ap-
Lettre que porta vne lettre de Halart, qui me mandoit qu'il
lafr. s'ennuyoit grandement, que le vaiffeau dudit fleur

de Caen ne venoit, craignant qu'il ne luy fifi ar-
riué quelques accidens par la mer : que recognoif-
fant la neceflité des viures que nous pourrions
auoir, il m'enuoyoit ce qui luy refloit de commo-
ditez, s'en referuant vn peu pour entretenir les
fauuages, qui traidoient ordinairement auec les
Rochelois, & que ie luy euffe à mander ma volonté
de ce qu'il deuoit faire.

L 24. dudit mois, la barque eflant defchargée,
preuoyant aux malheurs qui ordinairement peuuent
arriuer fur la mer, pour les rifques qui y font gran-
des; voyant que la faifon des vaiffeaux fe paffoit,
fans fçauoir nouuelles de l'vn des deux qui deuoit
arriuer, fcachant bien qu'il ne faut pas attendre
aux extremitez à pouruoir en telles affaires, auffi
que la neceffité des viures nous preffoit, I'aduifay
qu'il ne feroit hors de propos d'efcrire audit de la
Ralde, qui eftoit à Mifcou, quelques 35. lieuës de
Gafpey, & luy faire entendre la neceffité en laquelle
nous allions tomber, s'il ne nous fecouroit, au cas
qu'il fuif arriué fortune au vaiffeau; & auois donné
charge au pilote Gafcoin, d'attendre audit Tadouf-
fac, iufques au 15. ou 16. de luillet, & fi en ce
temps il n'oyoit aucune nouuelle, qu'il euff à aller
trouuer ledit de la Ralde; & donnois ordre à Mar-
follet truchement, luy troifiefme, de ne partir de
Tadouffac, pour venir à Québec, que ce ne fufn au
8. d'Aouft, qui effoit offer toutes fortes d'efpe-
rance, fi les vaifTeaux ne fuffent venus en ce temps:
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Et efquippé la barque de tout ce qui leur eftoit 1624.
neceffaire pour leur voyage : & partirent le 24.

iour de S. Jean.
Le 28. du mois, nous eufmes nouuelles de la def- Defcente

cente des Hurons, Algommequins & Bifferains (i), & Huom

qui furent bien fafchez de n'auoir point de nou- mequins, &qui Bifferains.
uelles des vaiffeaux.

Le premier du mois de luillet, du Vernay qui Arriuée de

efloit allé aux Hurons, arriua dans vn canau, qui diVeay,qu rap orte
nous apporta nouuelles certaine de la defcente des nouuelle de

la defcente
Sauuages, à la riuiere des Yrocois; & de la mort des Sauua-

d'vn François, qui auoit effé mon feruiteur: & que ges.

le Pere Nicolas efloit refté auec neuf François,
effant reuenu quatre de nos hommes(2), Le pere
Iofeph, &. le frere Gabriel, qui venoient querir
quelques chofes(3) pour porter audit pere Nicolas.
De plus ledit du Vernay me dit que le François
auoit eflé mal traitté, parmy quelques Nations,
faute que la plufpart ne s'eftoient pas bien com-
portez auec ces peuples.

Ce iour arriua vne chalouppe, où efloit le pilote Arriuée du

Gafcoin, qui ayant apperceu vers l'eau le vaiffeau pi.te Gaf-

dudit de Caen, qui entroit à Tadouffac, où il auoit
enuoyé vne chalouppe du Bic, auec ordre de ce
qu'ils deuoient faire audit Tadouffac, qui effoit de
depefcher promptement vne chalouppe, pour en-
uoyer à Québec faire charger la barque qui y re-
floit, & enuoyer au deuant des Hurons, ce qui fut
fait, & partit ce mefme iour.

(r) Pour Bissiriniens; ce sont les Nipissingues, ou Sorciers.
(2) Outre du Vernay, l'un de ces quatre français s'appelait Lamontagne. (Sagard,

Hist. du Canada, p. 819.)-
(3) Voir Sagard, Hist. du Canada, p. 790.
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1624. En ce temps arriuerent les fauuages, qui effoient
Arriuée allez de la part des montagnars aux Yrocois, pour
des Sauua- contrader amitié, & y auoit prés de fix fepmaines
' qu'ils eftoient partis d'auprés de Québec. Ils furent

tres bien receus des Yrocois qui leurs firent tout
plain de bonne reception, pour acheuer de faire
cette paix. Mais en la compagnie de ces fauuages
effoit vn appelé Simon, qui deuoit aller·à la guerre.
Aprés qu'il eut pris congé defdits Yrocois s'en re-

Perfidie tournant, le mefchant traiffre & perfide Simon,
Sion.""e rencontrant vn Yrocois l'affomma, pour la recom-

pence du bon traittement qu'il auoit receu defdits
Yrocois. Tous nos fauuages en furent grandement
defplaifans, & eurent bien de la peine à reparer
cette faute : car il ne faut parmy tels gens qu'vn
tel coquin, pour faire rompre toutes fortes de bonnes
entreprifes, pour n'auoir aucune iuflice entr'eux.

Arriuée Le io. dudit mois les fauuages vindrent cabaner
dfae ."e proche de l'habitation. Le lendemain arriua ledit

de Caen, auec deux barques chargées de marchan-
difes : Le iour en fuiuant l'on commença la traitte
auec les fauuages : d'autres Canadiens arriuerent
en ce mefme temps auec quelques chalouppes. Le
14. dudit mois la traitte fut acheuée auee lefdits
fauuages, & partirent le mefme iour pour s'en re-
tourner en leurs pais, & vn François(1) fut auec les
Biffereins.

Arriuée Le 16. le frere Gabriel arriua auec 7. canaux,
ere Ga- qui nous refioüit grandement, nous comptant tout

ce qui s'effoit paffé en fon hyuernement, & la
mauuaife vie que la plufpart des François auoient

(i) Probablement jean Richer, leur truchement. (Sagard, Hist. du Canada, p. Soi.)
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mené en ce pais des Hurons, & entr'autres : Le 1624.
truchement Bruflé à qui l'on donnoit cent piuolles
par an, pour inciter les fauuages à venir à la traitte,
ce qui efloit de tres-mauuais exemple, d'enuoyer
ainfi des perfonnes fi maluiuans, que l'on euif
deub chaftier feuerement, car l'on recognoiffoit cet
homme pour eRre fort vicieux, & adonné aux fem-
mes; mais que ne fait faire l'efperance du gain,
qui paffe par deffus toutes confiderations.

Le 19. ledit de Caen- partit pour aller aux trois Le fieur de
C,,, va aux

riuieres auec les barques, pour traitter auec d'au- toisriuicres.

tres fauuages s'il en rencontroit.
Le 20. huid canaux des Hurons qu'auoit amené

ledit Bruflé, partirent de Québec. Ce iour mefmes,
arriua ledit du Pont.

Le 25. arriua auffi à Québec vne barque, qui Barque ar-

nous dit, qu'il efloit venu fix Yrocois, nonobifant ["i.e à Qe-

la mort de celuy qui auoit effé tué, pour confirmer
l'amitié auec tous les fauuages : ayant bien iugé,
que le fauuage qui auoit tué leur compagnon,
l'auoit fait de fa propre malice, & non du confen-
tement de fes compagnons. Le lendemain, arriua Arriuée

vnedu fler
vne barque, où il y auoit deux foldats, que le fleur que "i;r
de Caen -enuoyoit en fon vaiffeau, pour les mettre de Caen, a-

uce deux
à la. chaifne, pour quelques legeretez qu'ils auoient foldats pour

commifes. Nouuelles vindrent auffi, qu'il eRoit la chairnea

arriué à l'entrée de la riuiere des Yrocois, trente
canaux Hurons, auec quelques François.

Le premier d'Aouif, efn arriué à Québec ledit Le fleur de
,_ e Caen venu

fleur de Caen, & le 4. il fut au Cap de tourmente, à Québec.

qui dit luy auoir efté donné par monfeigneur de
Montmorency, auec l'Ifle d'Orleans, & quelques
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1624. autres ifles adiacentes: &le io. il retourna à Québec.
Refolution En ce temps ie me refolus de repaffer en France
de "'Auteur auec ma famille, y ayant hyuerné prés de cinq ans,de rcpafker

,en France. & où durant ce temps, nous fufmes affez mal fe-
courus de raffraichiffemens, & d'autres chofes fort
efcharfement; nous n'auions dequoy remercier les
affociez en cela, car s'ils l'eufTent fceu, ils y euffent
donné ordre : la courtoifie & le deuoir les obli-
geoit d'auoir foing des perfonnes qui auoient efgard
a la conferuation de la place & de leur bien, outre
la charité pour ceux qui pouuoient efnre malades,
fuffent morts faute de fecours; & ainfi efloit plu-
floif diminuer le courage, que de l'augmenter à
feruir des perfonnes, qui ne font effat des hommes
qui conferuent leur bien, & fe tuent de foin & tra-
uail à garder ce qui leur appartient, au lieu que
peu de chofes contante tout vn peuple.

le fis embarquer tout mon efquippage, & laif-
fay l'habitation nouuelle bien aduancée, & eileuée
de 14. pieds de haut, 26. toifes de muraille faiae
auec quelque poutres au premier eflage, & toutes
les autres preffes à mettre les planches fciées pour
la couuerture, la plufpart du bois taillé & amaffé
pour la charpente de la couuerture du logement;
toutes les feneftres faides, & la plufpart des portes,
de forte qu'il n'y auoit plus qu'à les appliquer, Ie
laifTay deux fourneaux de chaux cuitte, de la pierre
affemblée, & ne renloit plus en tout que fept ou
huid pieds de hauteur, que toutes la muraille ne
fuif efleuée, ce qui fe pouuoit en quinze iours,
leurs materiaux affemblez, pour efIre logeable, fi
l'on y euft voulu apporter la diligence requife. Ie

1o66

82



LEs VOYAGES DE CHAMPLAIN.

les priay d'amaffer des faffines, & autrcs chofes, 1624.
pour acheuer le fort, iugeant bien en moy-mefme,
que l'on n'en feroit rien, d'autant qu'ils n'auoient
rien de plus defagreable, bien que c'eftoit la con-
feruation, & la feureté du pays; ce qu'ils ne pou-
uoient, ou ne vouloient comprendre. Cet œuure
ne s'auançoit que par interualles, felon la commo-
dité qui fe prefentoit, lors que les ouuriers n'e-
ifoient employez à autres œuures.

Ledit fleur de Caen laiffa fon neueu, le fleur Le fleur de
Caen, laiffe

Efmery, pour principal commis, & pour comman- fon ncu

der en mon abfénce audit Québec, auce cinquante pu p"i-

& vne perfonne, tant hommes que femmes, gar- is en 'ab-

çons, & enfans. l'Autheur.

Le Ieudy 15. iour d'Aouff, partifmes de Québec Parternent

le i8. arriuafmes à Tadouffac, où nous eufmes po'^uenir

nouuelles de la mort de cinq hommes du vaiffeau 'radouffac.

dudit Defchefnes, qui effoit à l'Acadie, lefquels cinq hom-

hommes, auoient efté tuez par les fauuages du "';stu
lieu, proche du fleur de Biencour, qui efloit de- uages.

meurant en ces lieux, il y auoit plus de-i8. ans(1)
auecques les fauuages.

Le 21. d'Aouft 1624. nous leuafmes l'ancre, & S'en re-
tourne enmifmes foubs voilles, pour retourner en France. France.

Le 25. fufmes mouiller l'ancre deuant Gafpey,
& trouuafmes de la Ralde qui efloit venu de Mif-
cou, faire fa pefcherie de poiffon.

Le premier de Septembre vn vaiffeau partit de
la flotte où commandoit le capitaine Gerard, pour
aller en France deuant porter des nouuelles.

(i) D'après ce passage, M. de Biencourt serait venu en Acadie avec son père dès 16o5,
ou même 1604, c'est-à-dire, à l'âge d'environ quinze ans. (Lescarbot, liv. V, ch. x.)
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1624. Le 6. le vaiffeau de du Pont acheua de faire fa
pefche de poiffon audit Gafpey.

La nui& venant au famedy (i), ledit fleur de
Caen partit auec-quatre vaiffeaux, en l'vn defquels
effoit fa perfonne(2), & en l'autre ledit du Pont(3),
au troifiefme ledit de la Ralde, & vne patache de
45. a 50. tonneaux, dans laquelle eftoit le pilote
Cananée (4).

Le 19. l'on apperceut vn vaiffeau de 6o. ton-
neaux, que l'on iugeoit efire Rochelois, on fin
chaffe deffus, mais il s'euada, & ainfi fe fauua à la
faueur de la nuid (5).

Le 27. on treuua fond à la fonde, à 90. braffes.
Ce iour la petite barque où commandoit Cananée,

(t) Du 6 au 7 septembre.
(z) Et probablement l'auteur avec sa famille. (Conf. Sag., Hist. du Canada, p.842 et s.)
(3) Avec Dupont, repassait F. Gabriel Sagard, M. Goua, M. Joubert, le sieur de la

Vigne et probablement aussi le P. Irénée. (Sagard, Hist. du Canada, p. 841, 843 et suiv.)
Le P. Irénée était député en France par le chapitre des Récollets de Notre-Dame-des-
Anges, pour obtenir des jésuites, afin d'aider les premiers missionnaires à la conversion
des sauvages ; mais, les sentiments de Champlain, que l'on avait sondé là-dessus, parais-
sant assez équivoques, il avait été arrêté de tenir cette résolution secrète, afin d'en ménager
plus sûrement le succès en France. (Premier établiss. de la Foy, 1, 291, 292, 298.)

(4) « A mon voyage de la nouuelle France, ie communiquay fouuent auce vn bon
Catholique nommé le Capitaine Cananée, qui auoit reccu des difgraces en mer autant
qu'homme de fa condition. Il auoit ellé pris & repris des Pirates tant d'Alger qu'autres,
qui l'auoient mis au blanc, & reduit à feruir ceux qu'il auroit pû auparauant commander.
Retournant de Canada pour la France le fieur de Caen general de la flotte luy donna le
gouuernement & la conduitte d'vn petit nauire, auec 12. ou 13. Mattelots Catholiques &
huguenots pour conduire à Bordeaux. le defirois fort paffer dans fon bord, tant pour la
dcuotion que i'auois à la fainde Magdeleine de laquelle le vaiffeau portoit le nom, que
pour le contentement particulier que ie receuois à la communication de ce bon & vertu-
eux Capitaine, mais ledit fleur de Caen general, & le fieur de Champlain auce vne quan-
tité de nos amis me diffuaderent de m'embarquer dans vu fi petit vaiffeau, plus ayfé à pe-
rir qu'vn plus grand, outre l'incommodité du balotage. le me refolus donc à leur con-
feil & me teins à ce qu'ils en voulurent...» (Sagard, Hist. du Canada, p. 38, 39.)

(S) « Donnames en vain la chaie à vii Piratte Rochelois, qui nous cRoit venu reco-
gnoittre paflant au trauers de nofIre armée. A la verité la faute que fit nofire auant garde,
le corps d'armée, & l'arriere-gardc à la pourfuitte de ce Pirate, me fin bien croire que
nous n'efiions pas gens pour attaquer, & que c'efloit affez de nous deffendre. Et puis c'e-
iloit vn plaifir d'entendre auparauant nos guerriers de vouloir aller attaquer vnze Nauires
bafques vers Mifcou, & de là s'aller faifir des Nauires Efpagnols le long des Iles Affores.
Dieu fçait quelle proüeffe nous euffmons faite, n'ayans pû prendre vn forban de 6o. ton-
neaux, qui nous eRoit venu brauer iufques chez nous.» (Sagard, Hist. du Canada,
p. 841, 842.)
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fe fepara de nous, pour aller à Bordeaux, felon 1624..
l'ordre qu'il en auoit: Depuis nous fceufmes qu'elle
fut prife des Turcs, le long de la cole de Bretai-
gne, qui emmenerent les hommes qu'ils y trouue-
rent, & les firent efclaues(i).

Le 29. nous recogneufmes en la conle d'Angle-
terre, le cap appellé Tourbery.

Le dernier de Septembre, nous apperceufmes la
terre de la Heue.

Le premier d'Odobre, entrafmes dans le haure Arriuée

de Dieppe, où louafmes Dieu de nous auoir ame- à°D,"c'.
nez à bon port; auquel lieu ie feiournay quelques
iours, de là, ie m'acheminay à Paris auec tout mon Va à faina

train, où ellant, ie fus treuuer à faind Germain le Germain

Roy, & Monfeigneur de Montmorency, qui me Roy.

prefenta à fa Maiefté, auquel ie fis la relation de Fait rela-

mon voyage, comme à plufieurs meffleurs du Con- voage.

feil, defquels i'auois l'honneur d'eftre cogneus. Ce
fait, ie m'en retournay à Paris, où ie treuuay que
les anciens & nouueaux affociez, eurent plufieurs
conteffations fur le mauuais mefnage qui s'efloit de°Montmo-

fait en l'embarquement, qui apporta plufieurs trou- rency fe def-
q , fait de fa

bles, cela en partie donna fuied à mondit feigneur charge de

de Montmorency, de fe deffaire de fa charge de la ieoru

Viceroy, qui luy rompoit plus la tenle, que fes France.

affaires plus importantes, la remettant à Monfei- La meten.
te les mains

gneur le Duc de Ventadour, qu'il voyoit porté à du Duc de

ce faind deffein, conuenant auec luy d'vn certain Ventadour.

prix, tant pour la charge de Viceroy, que pour
l'intereft qu'il auoit en ladite Societé, le tout fous
le bon plaifir de fa- Maiefté, laquelle commanda

(i) Conf. Sagard, Hist. du Canada, p. 39 et 842.
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1625. d'expedier les lettres patentes d'icelle commiflion,
au mois de Mars 1625. au nom de mondit feigneur
le Duc de Ventadour, n'eftant pouffé d'autres in-
tereifs que du zele & affedion qu'il auoit de voir
fleurir la gloire de Dieu, en ces pays barbares; &
pour ceif effed, y enuoyer des Religieux, iugeant
n'en trouuer de plus capables, que les peres le-
fuiffes, pour amener ces peuples à noffre foy : il
en enuoya fix(1), à fes propres coulis & defpens,
dés l'année mefmes. Sçauoir effoit, les reuerend
pere l'Almand (2), Principal du College de Paris ;
tres-deuot & zelé Religieux, fils du feu fieur l'Al-
mand, qui auoit effé Lieutenant criminel de Paris;
&le pere Brebeuf(3), le pere Maffé(4.), frere Fran-
çois (5), & frere Gilbert (6), qui s'acheminerent auf-
fi-tofi auec vne grande affedion, à Dieppe, lieu de
l'embarquement.

(t) Cinq, comme le prouve la suite même du texte.
(2) Charles Lalemant. (Sagard, Hist. du Canada, p. 868.)
(3) jean de Brebeuf. (Prem. établiss. de la Foy, 1, 304.)
(4) Ennemond Massé. (Voir Hist. de la colonie française en Canada, 1, roi, note.)
(5) François Charton. (Prem. établiss. de la Fov, 1, 304.)
(6) Gilbert Buret, d'après le P. le Clercq (Prem. établiss. de la Foy, 1, 304), et

Burel, d'après les Relations des Jésuites (1635, p. 23, édit. de Québec).
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LIVRE

SEC O N D.
DES VOYAGES

DV SIEVR DE
CHAMPLAIN.

M'on/eur le Duc de entadour Jiceroy en la Nouuelle
France, continuë la Lieutenance au fieur de Ciam-
plain. Commifion qu'il luy fait expedier. Retour
du Jieur de Caen de la Nouuelle France. Trouble
qu 'il eut auec les anciens a/7ciez.

CHAPITRE PREMIER.

N ce mefme temps, mondit Seigneur de 1625.
Ventadour Viceroy en la Nouuelle France,
me continua en l'honneur de la Lieute-

nance, que i'auois euë de mondit feigneur de
Montmorency, me promettant pour icelle année
de demeurer proche de luy, pour l'inftruire des
affaires dudit païs, & donner ordre à quelques
miennes autres que i auois à Paris.
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1625. Senfuit la Commiffion de Monfeigneur le Duc
de Ventadour Pair de France, donnée à Monfleur
de Champlain.

H ENRY DE LEVY, Duc de Ventadour,
.c « Pair de Fiance, Lieutenant general pour
" le Roy au gouuernement de Languedoc, Vice-
« Roy, & Lieutenant general au pays de la Nou-
« uelle France, & terres circonuoifines. A tous ceux
« qui ces prefentes lettres verront falut : Sçauoir
" faifons, que pour la bonne & entiere confiance
"que nous auons du fieur Samuel de Champlain,
« Capitaine pour le Roy en la marine : & de fes
« fens, fufifance, pratiques, experiences au faid d'i-
« celle, bonne diligence, cognoiffance qu'il a audit

-« pays, pour les diuerfes nauigations, voyages, fre-
quentations qu'il y a faides, & en autres lieux
circonuoifins d'iceluy : A iceluy fleur de Cham-

« plain, pour ces caufes, & en vertu du pouuoir à
" nous donné par fa Maiefté, conformément aux
" lettres de commiflions par luy obtenuës, tant du
" feu fleur Comte de Soiffons, que Dieu abfolue,
" de Monfieur le Prince de Condé; & depuis, de
«c onfieur le Duc de Montmorency, nos prede-
" ceffeurs en ladite Lieutenance Generalle des
"quinze Odobre, & vingtdeuxiefme Nouembre
" 1612. & 8. Mars 1620. & à la nomination de fa

Maiefté, par les articles ordonnez par arreR du
" Confeil du premier Auril 1622. AVONs commis,
" ordonné, deputé, commettons, ordonnons, & de-
" putons par ces prefentes, noffre Lieutenant, pour
" reprefenter noftre perfonne, audit pays de la
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a Nouuelle France : Et pour cet effed, luy auons 1625.
« ordonné d'aller fe loger auec tous fes gens, au
« lieu de Québec, eflans dedans le fleuue faind
" Laurent, autrement appellé la grande riuiere de
« Canada, audi& pays de la Nouuelle France, &
« audit lieu, & autres endroids que ledit fleur de
« Champlain aduifera bon efire.: faire conifruire &
« baflir tels forts & fortereffes qu'il luy fera befoin
« & neceffaire, pour la conferuation de fes gens :
« Lequel fort, ou forts, il nous gardera à fon pou-
« uoir, pour audit lieu de Québec, & autres lieux,
« & endroids, en l'efnenduë de noflredia pouuoir,
" tant & fi auant que faire fe pourra : Eflablir,
« effendre, & faire cognoiftre le nom, puiffance &
« audorité de fa Maiefté : & en icelles, affubiettir,
« foufmettre, & faire obeyr tous les peuples de la-
" dite terre, & les circonuoifins d'icelle : & par le
« moyen de ce, & de toutes autres voyes licites, les
« appeller, faire inifruire, prouoquer & efmouuoir

'à la cognoiffance & feruice de Dieu, & à la foy
" & religion 'Catholique, Apoflolique & Romaine,
"là y efnablir, & en l'exercice & profeffion d'icelle,
" maintenir, garder & conferuer lefdits lieux, fous
"l'obeyffance & audorité de fadite Maieffé, & pour
" y auoir efgard & vacquer auec plus d'affeurance,
" Nous auons, en vertu de nofiredit pouuoir, per-
" mis audit fleur de Champlain, commettre &
"effablir, & fubifituer tels Capitaines & Lieute-
"nans pour nous, que befoin fera. Et pareillement
"commettre des officiers pour la diffribution de la
"Iuflice, & entretien de la Police, Reglemens &
" Ordonnances, iufques à ce que par nous autre-
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1625. « ment en ayt eflé pourueu. Traitter, contrader
« à mefme effed, paix, alliances, confederations,
« bonne amitié, correfpondance & communication,
« auec lefdits Peuples, & leurs Princes, ou autres
" ayant commandement fur eux, entretenir, gar-
" der, & foigneufement conferuer les traittez &
« alliances, dont il conuiendra auec eux, pourueu
« qu'ils y fatisfacent de leur part : & à leur deffaut,
" leur faire guerre ouuerte, pour les contraindre
« & amener à telle raifon qu'il iugera neceffaire,
" pour l'honneur, obeiffance, & feruice de Dieu, &

.. " de l'eflabliffement, manutention, & conferuation
" de l'authorité de fadite Maieflé parmy eux : du
" moins pour viure, hanter, & frequenter en toute
" affeurance, liberté, frequentation, & communica-
i tion, y negocier & traffiquer amiablement & pai-

fiblement, faire faire à cefle fin les defcouuertures
" defdites "terres, & notamment depuis ledit lieu de
" Québec, iufques & fi auant qu'il fe pourra effendre
" au deffus d'iceluy, dedans les terres & riuieres qui
"fe defchargent dedans ledit fleuue faind Laurent,
"pour effayer à treuuer le chemin facile pour aller
"par dedans ledit païs, au Royaume de la Chine,
"& Indes Orientales; ou autrement tant & fi auant

qu'il fe pourra eflendre, le long des cottes dudit
"païs, tant par mer, que par terre, & faire en la-
" dite terre ferme, foigneufement rechercher &
" recognoiffre toutes fortes de. Mines d'Or, d'Ar-
"gent, Cuiure, & autres metaux & mineraux, les
" faire fouiller, tirer, purger, & affiner, pour enre
"conuertez & en difpofer felon & ainfi qu'il en
"prefcript, par les Edits & Reiglemens de fadite
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« Maieffé, & ainfi que par nous fera ordonné, & où 1625.
" ledit fieur de Champlain trouuerroit des François,
«"'ou autres traffiquans, negocians & communiquans
« auec les fauuages & peuples, notamment depuis
" le lieu de Gafpey, par la haulteur de quarante
« huia & à quarante neuf degrez de latitude, & iuf-

ques au cinquante & deuxiefme degré, Nort &
'Su dudit Gafpey, qui nous efi referué par fadite

Maiefé, luy auons permis & permettons s'en faifir
« & les apprehender, enfemble leurs vaiffeaux &
« marchandifes & tout ce qui fe trouuerra à eux
« appartenans, & iceux faire conduire & amener en
" France, es mains de la lufnice, pour efre procedé'

contr'eux felon la rigueur des ordonnances Roy-
" aux, & .ce ·qui nous a efré accordé par fadite
" Maieflé, ce faifant gerer, negocier, & fe compor-
" ter par ledit fleur de Champlain, en la fonaion
" de fadite charge de noffre lieutenant pour tout
" ce qu'il iugera efnre en l'aduencement defdites
" conquefles & peuplement : le tout pour le bien,
" feruice & audorité de fadite Maieffé, auec mefme

pouuoir, puifTance & audorité que nous ferions,
"fi nous y eions en perfonne, & comme fi tout y

effoit par exprés & plus particulierement fpecifié,
" & declaré. Luy auons, & de tout ce que deffus,

donné, & donnons par ces prefentes, charge &
" pouuoir, commiflon & mandement fpecial : Et

pour ce, & en tout noffre pouuoir efdits pays, à
"quoy nous n'aurions pourueu, & iufques à y efnre

par nous particulierement pourueu : Auons ledit
"fleur de Champlain fubifitué, & fubrogé en no-
" fre lieu & place; à la charge d'obferuer, & faire
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1625. " obferuer tout ce que deffus, & par ceux qui fe-
"ront fous fa charge & commandement, & de nous
"faire bon & fidel rapport, à toutes occaflons, de
" tout ce qu'il aura faia & exploidé, pour en ren-
"dre par nous, prompte raifon à fadite Maieflé.
"SI PRIONS ET REQVERONS, tous Prin-
"ces, Potentats, & Seigneurs efnrangers, les Lieu-
"tenans generaux, Admiraux, Gouuerneurs de
" leurs Prouinces, Chefs & condudeurs de leurs
" gens de guerre, tant par mer que par terre, Ca-
" pitaines de leurs villes, Forts maritimes, Ports,
" Conles, Haures & Deftroits, donner confort &
"ayde audit fieur de Champlain, pour l'entier ef-
"fe& & execution de ces prefentes, tout fupport,
" affifance, retraide, & main forte fi befoin efi, &
" en foient par luy requis : En tefmoin dequoy
" nous auons figné les prefentes de noffre main;
" & à icelles fai& mettre noffre Seel. DO N NÉ

à Paris, le 15. Feurier, 1625. figné VENTA-
" DOVR. & plus bas par commandement de
"mondit Seigneur, GIRARD."

Ledit fleur de Caen fit encore ce voyage, fous
la commiiffon de monditfeigneur de Ventadour,
auec lefquels pafferent nofdits Reuerends Peres, lef-
quels il traitta courtoifement au paffage (i). Et vn

(i) Si les Pères Jésuites furent « traités courtoisement au passage, » l'accueil qu'ils re-
çurent en arrivant à Québec ne tarda pas à les convaincre qu'on avait semé contre eux
bien des préjugés. « On auroit crû,» dit le P. le Clercq (Prem. établiss. de la Foy, I,
309 et suiv.), « que les Peres Jefuites ayant bien voulu fe facrifier au pais, & commencer
leur Miffion par vn nombre aufli confiderable de bons fujets, ils y aurioient efté reçûs
avec toute la reconnoiffance poffible, & même avec agrément; mais bien loin de cela, il
ne fe trouva perfonne ny des chefs, ny des habitans qui n'y temoigna de la repugnance:
tous refuferent unanimement de les recevoir s'ils ne voyoient des ordres abfolus-& vn
commandement du Roy pour leur établiffement : ils ne trouverent même perfonne qui
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pere Recollet appellé pere Iofeph de la Roche 1625.
tres-bon Religieux, allié de la maifon du Comte
du Lude, qui auoit quitté les biens & honneurs
temporels pour fuiure les fpirituels.

Ledit fleur de Caen ayant fait fon voyage, il vint
à Paris, où il eut plußeurs trauerf de s anciens dLe eue

Affociez, qui les mit en vn procez au Confeil, "ue;féfo-
penfant tomber d'accord à l'amiable les vns auec ciez-

les autres : De plus que mondit feigneur auoit du
mefcontentement dudit fleur de Caen, fur ce qu'on
luy rapporta qu'il auoit fait faire les prieres de
leur religion pretenduë, publiquement dans le
fleuue faind Laurent : defirant que les Catholi-
ques y affiflaffent, chofe qui luy auoit eflé deffen-

les voulut loger. Car comme on s'eftoit contenté de tirer purement vn confentement ver-
bal de Sa Majeflé, on n'avoit pas trouvé lieu d'obtenir des lettres authentiques pour 'é-
tabliffement de ces Reverends Peres. Si bien que l'entreprife alloit échoüer : ils efloient
fur le point de repaffer en France par les mêmes navires, & d'abandonner entierement
leur deffein, lorfque nos Peres aprés bien des allées & des venuës, obtinrent enfin de
Monfieur le General & des Habitans, qu'on trouveroit bon que les PP. Jefuites fuffent
logez chez.nous pour ne faire qu'vn efprit & qu'vn corps de Millionnaires, fans enre à
charge au pais, jufqu'à ce qu'il plût au Roy d'en ordonner autrement. Cet accommode-
ment enlant fait, le P. Commiffaire & fes Religieux partirent avec la chalouppe du Con-
vent, pour aller à bord faire honneur aux RR. PP. Jefuites & les conduire chez nous
avec toute la joye qu'on peut juger. Nos Religieux voyans leurs fouhaits accomplis par
l'arrivée de ces Peres, le Te Deum fut chanté en adion de grace, & on leur fit du refte
tout l'acüeil que l'état du pais & la fainte pauvreté pouvoit permettre. On leur offrit, &
ils agréerent à leur choix, la moiflié de noffre Convent, du Jardin & de nofire Enclos
deffriché où ils demeurerent enfuite l'efpace de z. ans, vivans & travaillans avec nos Peres
en parfaite intelligence, pendant que leurs affaires s'accomoderoient & s'avanceroient du
côté de France & dans le pais, pour vn parfait établiffement : à quoy fans doute ne fer-
vit pas peu la deputation que nos Peres firent en France, principalement pour ce fujet, du
Pere Iofeph le Caron qui y revint Pannée fuivante, triomphant & glorieux d'avoir obtenu
vne partie de fa negociation, & ce que nous fouhaitions fur ce fujet. Auffi le public fera
-bien aife & en même temps edifié de voir que les RR. PP. Jefuites n'en furent pas mé-
connoiffans : entre autres témoignages qu'on en pourroit donner, voicy la copie de deux
lettres du Reverend Pere Lallemant, premier Superieur des Jefuites du-Canada, écrites
'en France à Monfieur de Champlain, & au Reverend Pere Provincial des Recollets de
la province de Saint Denis.

« MoNsIEvR, Nous voicy graces à Dieu dans le refort de voßre Lieutenance, où nous fom-
mes heureufement arrivez, aprés avoir eu une des belles traverfées qu'on ait encore experi-
menté. Monfretr le General après nous avoir declaré qu'il luy eß/oit impoffible de nous loger
dans l'ba&itation, ou dans le Fort, & qu'ilfaudroit ou repafer en France, ou nous retirer
chez les Peres Recollets, nous a contraint d'accepter ce dernier offre. Ces Peres nous ont
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1625. duë par mondit feigneur, lefquelles accufations le-
Ses excufes. dit fleur de Caen n'approuua, difant que c'efloit

la hayne & la malice de fes enuieux, qui procuroient
tout le mal qu'ils pouuoient contre luy, quoy que
ce foit, aprés auoir bien difputé les vns contre les
autres, aux affemblées qui fe faifoient en l'hoflel
de Ventadour. Il falut auoir arreft de Meffieurs du
Confeil, puifqu'ils ne fe pouuoient accorder fur vn
contrad que l'on auoit fait, auquel l'on quittoit

A^eu"° e l'affaire audit fleur de Caen, en donnant trente fix
Caen efloit pour cent d'interens, fur vn fond de foixante mil
obligé. liures : qu'il feroit tenu d'executer tous les articles,

dont la focieté efloit obligée enuers le Roy, & dans
trois iours donneroit caution bourgeoife dans Pa-
ris, & nommeroit vn Chef catholique, agreable à
monfeigneur le Vice-Roy, pour la conduitte des
vaiffeaux. Le temps venu il ne fournit cautions au
reçû avec tant de charité, qu'ils nous ont obligez pour un jamais. No/Ire Seigneur fera leur
recompenfe. L'un de nos Peres eßoit allé à la traite en intention depafer aux Hurons & aux
Iroquois avec le Pere R ecollet qui eßI venu de France,felon qu'ils aviferoient avec le Pere Nico-
las qui fe devoit trouver à la traite & conferer avec eux : mais il eßi arrivé que le pauvre
Pere Nicolas Recollet s'e/I noyé au dernier Sault ce qui a eßlé caufe qu'ils font retournez
n 'ayant ny connofance ny Langue, ny information. Nous attendons donc vo/Ire venuë pour re-
foudre ce qui fera à propos de faire. Fous fçaurez tout ce que vous pourrez defirer de ce pays
du Reverend Pere Jofeph. C'ef pourquoyje me contente de vous aurer, que je fuis Mon-
fieur, voßire tres-affeionné Serviteur Charles Lallemant. De Quebec ce 28. Juillet 1625.

«Voicy la copie de celle qu'il écrit au R. P. Provincial des Recollets de Paris.
«MON R. PERE, (Pax Chrifli.) Ceferoit eßre par trop méconnorf.ant de ne point écrire

à vo/re Reverence, pour la remercier de tant de lettres qui furent dernierement écrites en
no/Ire faveur aux Peres quifont icy en la Nouvelle France, comme de la charité que nous
avons reçeuë des Peres qui- nous ont obligez pour un jamais. Je fupplie no/Ire bon Dieu
qu'ilfoit la recompenfe des uns & des autres. Pour mon particulier,j'écris à nos Superieurs
quej'en ay un tel rejentiment, que l'occaion ne fe prefentera point que je ne le fae paroi.
fire; & les fupplie quoyque d'ailleurs tres-affeionnez de temoigner à tout voßIre Saint Or-
dre les mémes refentimens. Le Pere fofeph dira à vo/Ire Reverence lefujet de fon voyage
pour le bon fuccés duquel nous ne cejrons d'offrir Prieres & Sacrifces à Dieu. Ilfaut à
cette fois avancer à bon efcient les affaires de no/Ire Maiire, & ne rien ohmettre de ce qu'on
pourra s'avifer e/Ire neceaire. J'en ay écrit à tous ceux que j'ay crûy pouvoir contribuer,
qui je m'aFure s'y emploiront fi les afaires de France le permettent. Je ne doute point que
vo/Ire Reverence ne s'y porte avec affellion, & ainfi vis unita fera beaucoup d'effet. En
attendant le fuccés, je me recommande aux faints Sacrifces de vo/Ire Reverence, de laquelle
je fuis tres-humble Serviteur Charles Lallemant. De Quebec ce z8. Juillet 1625.»
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gré des Affociez, ny ne nomma ledit chef, ce que 1625-
refufant, les anciens Affociez, ledit fleur de Caen 1626.
les fait appeller deuant le iuge de l'Admirauté, de Fai& ap-

là ils furent audit Confeil de fa Maieflé, fuiuant peler les Af-
fociez.

vne requeffe que lefdits anciens affociez auoient
prefentée, pour faire interdidion au iuge de l'Ad-
mirauté d'en cognoifire, ils font vn temps à con-
tefler les vns contre les autres, en fin le Confeil Arrell du

ordonna que l'enchere qui auoit effé faite au Con- conren.

feil, de quatre pour cent d'aduantage que les trente
fix, par le contra& paffé entr'eux à l'hoftel du fei-
gneur de Ventadour, que ledit de Caen auroit la
preference, en donnant caution fuflifante dans Pa-
ris : & que attendu l'abfence dudit feigneur de
Ventadour, ledit de Caen nommeroit vn chef ca-
tholique pour la conduitte des Vaiffeaux qui fut
ledit de la Ralde qu'il nomma,.& que pour la per-
fonne dudit de Caen il ne feroit le voyage : lequel Le fleur

de Caen ap-
ne laifTa toufiours d'appareiller & apprefler fes vaif- prefle ce qui

feaux, des chofes qu'il iugeoit effre neceffaires pour eou"*aie

l'habitation de Québec. Ayant fon arrefi il s'en Qubec-

vint à Dieppe, pour faire partir les vaiffeaux, où ie
me trouuay, effant party de Paris le premier d'A-
uril 1626. accompagné des fleurs Deflouche, &
Boullé. mon beau frere, lequel mondit Seigneur
auoit honoré de ma Lieutenance au fort, & ledit
Deflouche de mon Enfeigne.

Les reuerends Pere Noyrot, Iefuifle, & de la
Nouë& vn frere(i), effoient à Dieppe, pour treuuer
commodité de faire paffer des viures pour vingt

(i) Les PP. Philibert Noirot, Anne de Noue, et le Frère Jean Gaufestre (Conf. Du-
creux, p. 4; Relat. des Jés.; Prem. établiss. de la Foy, 1, 340).
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1626. ouuriers, qu'ils menoient audit païs pour eux, effant
contrains de- prendre vn vaiffeau de quatre vingts
tonneaux du fieur de Caen, qui leur fretta pour
les paffer, auec tout leur attirail, moyennant le
prix de trois mil cinq cens liures : voilà tout ce
qui fe paffa iufqu'à l'embarquement qui fut le 15.

Embarque- d'Auril 1626. Ie m'embarquay dans le vaiffeau la
nient Catherine, du port de 250. tonneaux, & auffi leI'Autheur. AL1rfedue

pere Iofeph Caron Recollet(1), qui y auoit autrefois
hyuerné : nous fufmes à la rade iufques au ving-
tiefme dudit mois, que nous leuafmes l'ancre, &
nous mifmes fous voille à vn heure aprés midy,
faifant vn bort fur autre, attendant ledit fleur
de Caen, qui defiroit donner quelque ordre audit
de la Ralde & Emery fon nepueu, qui effoit en la
Fleque pour vice-Admiral, qui deuoit aller faire fa
pefche de poiffon à l'Ifle percée.

Sur les fix heures du foir arriua ledit de Caen,
qui fit prefier le ferment audit de la Ralde, & à
ceux de fon efquippage, & donna l'ordre qu'il de-
firoit que l'on tint audit voyage, ce qu'ayant fait il

Le fieur de fit publiquement la ledure deuant tout fon ef-
Caen fai& urs dv ue
lire vn iure quippage & autres, d'vn petit liure, contenant plu-
des chofes fleurs chofes que l'on luy imputoit auoir faites. le
imputoit. Creû qu il y en auoit qui n'eftoient pas trop con-

tens de cefte ledure. Ayant fait ce qu'il voulut, il
prit congé de la compagnie & s'en retourna à terre,
& nous à noftre route au mieux que le temps le
peuf[ permettre, qui ne fut que pour battre la mer
vingt quatre heures, car le lendemain il nous fallut
relafcher à la rade de Dieppe.

(i) Le P. le Caron était passé en France l'année précédente. (Ci-dessus,p. 9z,note i.)
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Le Vendredy(i) au foir que mifmes fous voilles 1626.
ayant leué l'ancre cinq vaiffeaux de conferue(2). L'Autheur

Le 27. nous apperceufmes vn vaiffeau que l'on ait mettre

iugeoit effre forban, nous fifmes chaffe fur luy
quelques trois heures, mais effant meilleur voillier
que nous, mifmes à l'autre bord.

Le 23. de May eufmes vne tourmente, qui dura
deux fois vingt quatre heures, auec orages de
pluyes, tonnerres, efclairs, & bruines fort efpeffes,
qui fit que le petit vaiffeau des Peres Iefuifles,
nommé l'allouette, nous perdit de veuë.

Le 5. de Juin par 44. degrez & demy de lati-
tude, nous eufmes fonde, fur lecore du Ban. Le
12. cognoiffance de 1'Ifle de terre neufue, qui effoit
le Cap des vierges, & le foir la veuë du Cap de
Raye. Le 13. fufmes recognoifire le Cap de fain& îles qu'ils

Laurent & IMe faind Paul. Le 17. paffafmes pro- recognoif-

che des Ifles aux oyfeaux. Le 20. nous fufmes
mouiller l'ancre, entre l'Ifle de Bonaduenture &
l'Ifle percée, où trouuafmes arriuez tous les vaif-
feaux qui nous auoient quittez comme l'allouette
qui nous auoit perduë, durant les coups de vent
qu'auions eûs : & y auoit quinze iours que ledit
Emery de Caen efroit arriué, tefmoignage que no-
lire vaiffeau n'efioit pas trop bon voillier, nous
fufmes deux mois & fix iours à cette trauerfe con-
trariez de mauuais temps.

(i) Le vendredi était le 24.

(z) Ces cinq vaisseaux étaient: la Catherine, ou la Sainte-Catherine (suivant les ma-
nuscrits d'Asseline et de Guibert), vaisseau de 2'50 tonneaux, suivant Champlain, et de
300, suivant ces deux manuscrits, commandé par le capitaine de la Ralde, amiral de la
flotte; la Flègue, vaisseau de 26o tonneaux (suivant les mêmes manuscrits), où était pour
vice-amiral le capitaine Emery de Caen; le troisième et le quatrième vaisseaux, dont on
ne connaît pas les noms, étaient de zoo et de 12o tonneaux; enfin le cinquième, nommé
l'Alouette, était de Sa tonneaux.
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Il m'afemblé n'efßre hors de propos de faire vne defcription particu-
liere,. de l'Ie de l'erre neufue, & autres cojes quifont du Cap Breton,
& Golfe S. Laurent, iiques à Quebec, bien que i'en aye traidfé en quel-
ques endroits, mais non fi particulierement, & defuitte comme ie fais en
ce Chapitre cy defous.

Defcription de l'Ije de Terre Neufue. Ie aux Oy-
feaux. Ram-zées S. Jean, Entico/y, & de Gafpey,
Bonnauenture, Mifcou, Baye de C/haleu, auec celle
qui enuironne le Golfe S. Laurent, auec les Coßes,
depuis Gafpey, iufues à 7adoufac, & de là à

ubec, fur le grand euue S. Laurent.

CHAPITRE II.

L E Cap de Rafe, attenant à l'Ifle de Terre-
neufue, ef la terre la plus proche de France,

efloignée de 25. lieues de Lecore(i) du grand banc,
où fe faid la pefche du poiffon vert, il en par la
hauteur de 46. degrez & 35. minutes de latitude(2),
& d'iceluy cap à celuy de fainde Marie 22. lieuës,
& de hauteur 46. degrez trois quarts, & de ce lieu
iufques aux Ifles fain& Pierre 23. lieuës, du bout
de celle qui en le plus. Arroueh, & dudit cap de
Rafe aux Ifles faind Pierre 45. lieues, qui font de
hauteur prés de 46. & deux tiers, & 40. lieuës iuf-
ques au cap de Raye, de hauteur 47. & demy, dans
toutes ces colles du Su de ladite Ifle de terre neufue,
y a nombres de bons ports, rades, & haures, en-
tr'autres Plaifance, la baye des Trefpaffez, celle de
tous les Sainds, comme aufTi aufdites fles faind

(i) Le cap de Rase est à environ 25 lieues de l'écoré du Banc-à-Vert.
(2) 460 41' suivant Bayfleld.
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Pierre, où plufieurs vaifleaux vont faire pefche de
poiffon fec.

La cofle du Nortdeft & Suroueft de ladite Ifle
de terre neufue, & celle du Nort vn, quart au
Nordoueft, contient quelques i îo. lieuës iufques
au 52. degré, eff fournie de plufieurs bons ports &
Ifles, où y a nombre de vaiffeaux, vont faire pef-
cherie de moluë, tant François, Malouains, que
Bafques & Anglois.

De l'Ifle, à la grande terre du Nort, il y a 8. à
1o. lieues par endroits, la coffe de l'Ifle Nordeif &
Suroueff, qui regarde le golphe S. Laurens a cent
lieues de long, n'eff cogneu que fort peu, fi.ce
n' eff proche le Cap de Raye où il y a quelque
port où fe fait pefche de poiffon : Toute ceftedite
Ifle de terre-neufue tient de circuit plus de 300. Circuit de
lieues, où il y a nombre de bons ports (comme i'ay l'e de terre

dit) le terroir ef prefque tout montueux, remply
de pins & fapins, cedres, bouleaux, & autres arbres
de peu de valeur. Il fe defcharge dans la mer
quantité de petites riuieres & ruiffeaux qui viennent
des montagnes. La pefche du faurnon en fort abon-
dante en la plus part de ces riuieres, comme d'au-
tres poiffons. Les froidures y font afpres, & les ne-
ges grandes, qui y durent prés de fept mois de l'an.
Il y a force eflans, lapins, & gelinotes, icelle n'eff
point habitée, les fauuages qui y vont quelques fois
en Efré de la grandtaire voir les vaiffeaux qui font
pefcherie de moluë.

Du Cap de Raye qui ef par les 4.7. degrés &
demy de latitude, iufques au Cap de S. Laurent,
qui ef par les 4.6. degrés 55. minutes, Il y .a i7. a
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18. lieues, cet efpace eft l'vne des emboucheures
dudit golphe S. Laurent, de ce lieu aux IMes aux
oyfeaux il y a 17. à 18. lieuës qui font vn peu plus de
47. degrés & trois quarts, ce font deux rochers dans
ledit golphe, où il y a telle quantité d'oyfeaux ap-
pellez tangeux, qui ne fe peut dire de plus, les
vaiffeaux paffant par là quand il fait calme, auec
leur batteau vont à ces Iles, & tuent de ces oy-
feaux à coups de batons, en telle quantité qu'ils
veulent, ils font gros comme des oyes, ils ont le bec
fort dangereux, tous blancs hormis le bout des aifles
qui efn noir, ce font de bons pefcheurs pour le poif-

Bonnes fon qu'ils prennent & portent fur leurs Ifles, pour
pefches en
ceslles. manger, au Su de ces Iles & au Su & Suroueft y en

a d'autres qui s'appellent les Iles ramées-brion (1),
au nombre de 6. ou 7. tant petites que grandes, &
font vne lieuë ou deux des IMes aux oyfeaux.

En aucunes de ces Iles y a de bons ports, où
l'on fait pefche de poiffon, elles font couuertes de
bois, comme pins, fapins & bouleaux, aucunes font
plates, autres vn peu efleuées comme ef celle de
Brion qui efi la plus grande. La chaffe des oyfeaux
y efi à commandement en fa faifon, comme en la
pefche du poiffon, des loups marins, & befes à la
grande dent qui vont fur lefdites Ifles, elles font
efloignées de la. terre la plus proche de 12. ou 15.

lieuës, qui efn le Cap fain& Laurent, attenant à
l'Ifle du Cap Breton.

Autres Illes. Defdites Ifles aux oyfeaux, iufques à Gafpey, il

(r) Ramées et Brion. D'après Denys (Description géographique, t. I, 196 et suiv.),
les îles Ramées sont les sept que nous appelons aujourd'hui les îles de la Madeleine; et,
de son temps encore, comme au temps de Champlain, la Madeleine était le nom parti-
culier de l'ile Aubert (dmberst Island).
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y a 45. lieuës qui eft de hauteur 48. degrés deux
tiers, & au Cap de Raye 70. lieuës(1).

En ce lieu de Gafpey eft vne baye contenant de Baye du

large en fon entrée trois à quatre lieuës, qui fuit ley"de Gaf-

au Norrouef- enuiron cinq lieuës, où au bout il y
a vne riuiere qui va affez auant dans les terres
les vaiffeaux viennent en ce lieu, pour faire la pef-
che du poiffon fec, où efn vn gallay où l'on fait la
feicherie des moluës, & vn ruiffeau d'eauë douce
qui fe defcharge dans la grand' mer, commodité
pour les vaiffeaux qui vont moüiller l'ancre à vne
portée de moufquet, de ce lieu : & à vne lieuë du
Cap de Gafpey, efn vn petit rocher que l'on nom-
me le farillon (2), efloigné de la terre d'vn iet de
pierre, ce dit cap efn vne pointe fort effroitte, le
terroüer en efn affez haut, comme celuy qui enui-
ronne ladite baye couuerte de pins, fapins, bou-
leaux, & autres mefchans bois. La pefche efn abon-
dante tant en moluës, harans, faumons, macreaux,
& homars. La chaffe des lapins & perdrix, comme
autre gibier fe treuue auffi à l'Ifle percée & de
Bonaduenture, diffante de fix à fept lieuës, plus au
midy: entre les deux il y a la baye aux moluës(3),
en laquelle fe fait pefcherie, les terres font couuertes
de mefmes bois que celle du fufdit Gafpey.

Ladite Ifle percée efn par la hauteur de 48. de-
grés & vn tiers, elle en diftante de 15. lieuës de
Mifcou, il faut trauerfer la baye de Chaleu. Ledit
Mifcou eft par la hauteur de 47. degrés 25. mi-

(i) « Et de Gaspé au cap de Raye, 70 lieues.»
(z) Le Forillon. Ce petit rocher, détaché de la terre, semble avoir donné origine au

nom de Gaspé (Katsepioui, qui est séparément).
(3) De Baie des Molues (ou Morues), les Anglais ont fait Molue-Bay, puis Malbay.
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nutes (1), la terre eft defcouppée par plufieurs bras
d'eauè qui forment des Iles, & où les vaifTeaux fe
mettent, eff(2) entre-deux defdites Iles, qui font

Bave de vn cap à ladite baye de Chaleu, ce lieu ef defgarny
Cealu. de bois, n'y ayant que des bruieres, herbes, & pois

fauuages : l'on fait en ce lieu bonne partie de traitte
auec les habitans du pays. Pour des marchandifes
ils donnent en efchange des peaux d'eflan & quel-
ques caflors. Il y a eu d'autrefois des François qui
ont hyuerné en ce lieu, & ne s'y font pas trop bien
treuuez pour les froidures trop grandes, comme
auffi les neges, neantmoins ce lieu ent fort bon
pour la pefche. A fix lieuës delà au Nortdefl, ef

Ban des le ban des Orphelins où il y a tres bonne pefcherie
Orphelins. de moluës.

Cenle Baye de Chaleu entre quelques quinze ou
vingt lieuës(3) dans les terres, ayant dix ou douze
lieuës de large par endroits : en icelle fe defchar-
gent deux ou trois riuieres qui viennent de quel-
ques quinze ou vingt lieuës dans les terres, elles ne
font nauigeables que pour les canaux des fauuages.

Pays qui Tout le pays qui enuironne ladite baye, en par-
euir"es tie montueux, autre plat & beau, couuert de bois
celle Lde pins, fapins, cedres, bouleaux, ormes, frefnes,

erables, & dans lefdites riuieres y a des chefnes. La
pefche de plufieurs poiffons efn abondante en ce
lieu, & la chaffe des oyfeaux de riuiere outarde
oyes, gruës, & de plufieurs autre forte. Il fe treuue
en tous ces lieux force eflans, defquels les fauuages
en tuent quantité l'hyuer.

(i) Environ 48°.
(2) Es entre-deux, dans les entre-deux, ou goulets.

(3) Environ trente lieues.
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Des Ifles de Mifcou à l'Ifle faind lean, y a en-
uiron dix ou douze lieuës(1) au Sueif, elle ef par
la hauteur de quarante fix degrés deux tiers, le
bout le plus Nort de ladite Jile(2), ayant enuiron
vingt cinq lieuës de longueur, & de ceffe Ifle à la
terre du Sud, vne ou deux lieuës; en laquelle font
de bons ports, & bonne pefcherie de moluë, les
Bafques y vont affez fouuent, elle ef couuerte de
bois comme les autres IMes.

De l'Ifle de fain8 Ican au petit paffage de Con-
feau (3) l'on conte vingt lieues, ce paffiage ef par la
hauteur de quarante cinq degrés & deux tiers, &
iufques aux IMes ramées enuiron trente lieues.

Toute la cofle depuis Mifcou iufques au paffiage
de Confeau, ef abondante en ports, & petites ri- Abondance

uieres, qui fe defchargent dans la mer : entr'autres rÎic°es

ef la baye de Miaamichy (4.), tregate (5), le pays
ef agreable, quelque peu montueux : la pefche &
la chaffe du gibier y font fort bonnes en la faifon,
il y a des eflans en ces terres, mais non en telle
quantité qu'aux contrées de la baye de Chaleu.

Au Nortdeff de Gafpey ef l'Ifle d'Enticofly, Ifle de En-

fur la hauteur de cinquante degrés au bout de tco°Y'

L'oüeff Nortouef de l'Ife, & celuy de Leif, Sueif,
49. degrés, elle gifis ef Sueif, & Oueif Norroueft,
felon le vray meridien.» de ce lieu, & au compas de
la plus part des naulgateurs, Sueif & Norroueft,
elle a quarante lieues de long, & large de quatre à

(i) Environ vingt lieues.
(2) C'est-à-dire, le bout le plus nord de la dite île est par les 47° et quelques minutes.
(3) Canseau; ailleurs, l'auteur écrit comme tout le monde Canseau, ou Campseau. Les

Anglais ont adopté l'orthographe Canso. (Voir 1613, P. 130, note i.)
(4) Miramichy.
(5) Tregaté, ou Tracadie.
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cinq (1) par endroits. La plus part des cofes font
hautes & blanchaffres comme les falaifes de la colle
de Dieppe, il y a vn port(2) au bout de L'oueft
Suroueif de l'Ifle qui ent du coflé du Nort, il ne
laiffe d'y en auoir d'autres, qui ne font pas cognus,
elle el fort redoutée de ceux qui nauigent, pour
efire baturiere, & y font quelques pointes qui auan-
cent en la mer, toutesfois nous l'auons rangée, n'en
effant efloignée que d'vne lieue & demie, & la treu-
uâmes fort faine le fon bon à trente braffes : le
collé du Nort eft dangereux y ayant entre la terre
du Nort & cele Ifle des Batures & d'autres Ifles,
bien qu'il y aye paffage pour des vaiffeaux,·& dix à
douze lieues iufques à ladite terre du Nort. Celle
Ifle n'eft point habitée de fauuages, ils difent y

Ours blancs auoir nombre d'Ours blancs fort dangereux, icelle
e"cefle Ifle. ef couuerte de boL de pins, fapins, & bouleaux. Il

fait grand froid, & s'y voyent quantité de neges en
hyuer : les fauuages de Gafpey y vont quelquef-
fois, allant à la guerre contre ceux qui fe tiennent
au Nort.

Il y a. vn lieu dans le golphe faind Laurent,
Grande qu'on nomme la grande baye(3), proche du paffage
glpede du Nort de l'Ifle de terre neufue, à cinquante
S. Laurent. deux degrés, où les Bafques vont faire la pefche des

balaines.
Sauuages de Les fauuages de la cole du Nort font tres mef-
ces pays. chans, ils font la guerre aux pefcheurs, lefquels

pour leur feureté arment des pataches, pour con-

(i) L'île d'Anticosti a environ dix lieues de large vers le milieu.
(z) Le port aux Ours.
(3) La Grande-Baie était cette partie du golfe comprise entre la côte nord-ouest de

Terre-Neuve et le Labrador.
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feruer les chalouppes qui vont en mer pefcher la
molue: l'on n'a peû faire de paix auec eux, & font
la plus part petits hommes fort laids de vifage, les
yeux enfoncez, mefchans & traiffres au poflible :
ils fe vefnent de peaux de loups marins, qu'ils ac-
commodent fort proprement : leurs batteaux font
de cuir, auec lefquels ils vont rodant & faifant la
guerre, ils ont fait mourir nombre de Malouains, F

qui auparauant leurs ont fouuent rendu leur change Malouains.

au double, cefte guerre procede de ce que vn ma-
telot Malouain par mefgarde ou autrement, tua la
femme d'vn capitaine de cefle nation.

Tout le pays efn exceffluement froid en hyuer,
& les neges y font fort hautes, qui durent fept mois
ou plus fur la terre par endroits, elle efn chargée
de nombre de pins, fapins & bouleaux, en plus de
cent lieues des conles qui regardent le golphe faina
Laurent. Il y a nombre de bons ports & ifles, (où
la pefcherie de molue & faumont efn abondante,)
& nombre de riuieres, qui ne font néantmoins
beaucoup nauigeables, que pour des chalouppes
ou canaux, felon le rapport des fauuages.

Ce golphe a plus de quatre cens lieues de cir-
cuit, y ayant nombre infiny de ports, haures &
ifles, qui y font enclos : c'efn comme vne petite
mer qui parfois ef fort efmeue & agitée des vents
impetueux qui viennent plus fouuent du Nortdell,
& parfois y a de grandes bourafques de Norrouenl.
En ces lieux font de grands courants de marée non
reglez, les vns portent en vn temps d'vn collé au-
trefois en vn autre, & ainfi changent de fois à au-
tre, ce qui apporte fouuent du mefconte aux eni-
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mes des nauigeans, quand il fait des brunes, à quoy
ce lieu enl fort fuied, & qui durent quelquefois
fept ou huid iours, il n'y a qu'vne grande pratique
qui peut en auoir quelque cognoiffance.

Difance -Du cap de Gafpey à la terre du Nort y a vingt
Guay la Cinq à trente lieues, c'ent la largeur de l'embou-

terre du cheure du fleuue de faind Laurent, les marées font
en tout temps droiturieres en ce lieu comme la
riuiere, & le vent touflours de bout, foit à defcen-
dre ou monter, & arriue rarement qu'on voye le
vent par le trauers des terres, de façon qu'vn vaif-
feau elant dans le courant fera fa driue hors du
fleuue pluftont que d'aller à la cole : les ebes font
beaucoup plus fortes que les flots qui durent fept
heures, & quelquefois plus : ce qui fait qu'on a
plus. de peine à monter qu'à defcendre, ioint que

les vents de Norrouent font les plus ordinaires &
contraires en certaines faifons.

Safcituation. Ce Cap-de Gafpey (comme i'ay dit) eff à l'entrée
de la grande riuiere du collé de la terre du midy,
montant à mont l'on paffe fi l'on veut vne lieue
ou deux vers l'eaue du cap des Boutonnieres(1), par
la hauteur de quarante neuf degrés & vn quart, &
à douze lieues dudit Gafpey.

Et conloyant toufiours la cole du Su, iufques
au commencement des mons Noftre Dame vingt
lieues dudit cap des Boutonnieres, les mons en ont
vingt cinq de longueur, à la fin ell le Cap de
Chatte(2) affez haut, fait en forme de pain de fucre

(i) Vraisemblablement l'un des caps de l'entrée du Grand-Étang.
(2) Il n'y a aucun doute que ce cap doit son nom à la mémoire du commandeur de

Chaste, ou de Chate. L'auteur le mentionne sous ce nom dès 1612 dans sa grande
carte.
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fort ecore : fe voyent auffi des terres doubles au
deffus qui quelquefois vous en font perdre la co-
gnoiflance fi le temps n'eft clair & ferain, fi ce
n'efn que vous approchiez d'vne lieuë ou deux du-
dit cap de Chatte. Montant à mont l'on va iuf-
qu'au trauers de la riuiere de Mantane, où il y a
douze à treize lieuës dans~ cele riuiere de plaine
mer, des moyens vaiffeaux de quatre-vingts ou cent
tonneaux y peuuent entrer, c'eff vn haure de bare
de baffe mer : ehant en ladite riuiere affez d'eaue
pour tenir les vaiffèaux à flot. Ce lieu en affez
gentil, & s'y fait grande pefcherie de faumon &
truittes, ayant les filets propres à cet effed, l'on en
pourroit charger des bateaux en leur temps & fai-
fon. Cele riuiere vient de certaines montagnes, &
peut on s'aller rendre par le trauers des terres, par
le moyen des canaux des fauuages, en les portant
vn peu par terre en la riuiere qui fe defcharge dans Lieu de

la baye de Chaleu(i), ce lieu de Mantane eft fort Mantane
fort tom-

commode pour la chaffe des eflans, où il y en a en mode.

grande quantité.
De Mantane l'on va à l'Ifle de faind Barnabé(2) L'Ile de

à feize lieues, elle en par la hauteur de quarante n"e

huid degrez trente-cinq minutes, & ehiant baffe;
au tour font des pointes de rochers, elle contient
quelque lieue & demie de longueur, fort proche de
la terre du Su : il y a paffage entre deux pour paf-
fer de petites barques, & ne faut laiffer de prendre
garde à foy, car elle en couuerte de bois de pins,
fapins & cedres.

(1) De la rivière de Matane, on tombe dans celle de Matapédiac, qui se décharge
dans celle de Ristigouche, et celle-ci se jette au fond de la baie des Chaleurs.

(z)'Cette île s'appelait ainsi dès 161z. (Voir la carte de 1612.)
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De faind Barnabé au Bic (t), il y a quatre lieues,
c'eft vne montagne fort haute & pointue, qui par-
roif au beau temps de douze à quinze lieues, &
elle ef feule de cele hauteur, au refpeé de quel-
ques autres qui font proche d'elle.

Du Bic on trauerfe la grande riuiere au Norrouef,
ou Nort vn quart au Norrouef, & va on recognoi-
fire Lefquemain(2) à la terre du Nort, y ayant
fept à huiî lieuës. En ce lieu de Lefquemain pro-
che de terre, ef vn petit iflet de rocher derriere
lequel fe faifoit vn degrat pour la pefche des ba-
laines, & vne place pour mettre vn vaiffeau : mais
ce lieu ef affeché de baffe mer. Proche de là ef

Riuiere vne petite riuiere fort abondante en faumons, où
"en°i"" s. les fauu ages y font bonne pefcherie, comme en

plufieurs autres.
De Lefquemain l'on paffe prés des Bergeronnet-

tes(3), qui en ef à quatre ou cinq lieuës, le trauers y
a ancrage demie lieuë vers l'eauë, puis l'on va au
moulin Baudé trois lieuës, qui ef la rade du port
de Tadouffac, le bon ancrage d'icelle ef qu'il faut
ouurir le moulin Baudé( 4 ), qui ef vn faut d'eaue
venant des montagnes, & au trauers ietter l'ancre.

Ayant le vent bon à demy flot couru, à caufe
des marées du Saguenay qui porte hors, bien qu'il
y aye les deux tiers de plaine mer, l'on peut leuer
l'ancre & mettre à la voille, doubler la pointe aux
vaches, auec la fonde à la main, & tenir toufiours

(î) Ou le Pic. (Voir 1603, p. 4, note 4.)
(z) Les Escoumins sont rigoureusement à l'ouest du Bic, si l'on met la carte en son

vrai méridien.
(3) On dit, depuis longtemps, Bergeronnes. Il y a les Petites et les Grandes Berge-

ronnes, qui ne sont séparées l'une de l'autre que par une pointe.
(4) C'est-à-dire, pour que le mouillage soit bon, il faut que le moulin Baude soit en vue.
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deux ou trois chalouppes prefles : que fi le vent
venoit à fe calmer tout d'vn coup comme il arriue
affez fouuent, la marée vous porteroit au courant
du Saguenay, & ayant doublé ladite pointe aux
vaches, vous faire tirer à terre hors des marées du-
dit Saguenay s'il faifoit calme, & ainfi en terre(i)
audit port de Tadoufftc, mettant le Cap au Nort, vn
quart du Norroueft(2),enfant dans le port il faut por-
ter vne bonne ancre à terre & enfoncer l'orain (3)
dans le fable le plus que l'on pourra, & mettre vne
boife par le trauers contre l'orain, & auoir des pieux
que vous enfoncerez dans le fable de bafe mer le
plus auant que l'on pourra pour empefcher que le
vaifleau ne chaffe fur fon ancre : dautant que ce
qui efn le plus à craindre font les vens de terre, qui
viennent du Saguenay & font fort impetueux &
violents, & viennent par bourafques qui durent fort
peu, car le vent du trauers de la riuiere n'eft point
à craindre, d'autant qu'il y a bonne tenuë du coffé
de vers l'eauë, car l'ancre ne chaffe point le cable,
ou l'ancre du vaiffeau romperoit plufloif.

Or les coffes du Nort depuis le trauers d'Enti-
cofly font fort baturieres pour la plus part ; en
quelques endroits il y a de bons ports, mais ils ne font
cognus, hormis Chifedec( 4 ) & le port neuf(5) trente

(i) Lisez «entrer.»
(z) Quoique ce passage renferme plusieurs fautes qui le rendent presque inintelligible,

nous avons cru cependant qu'il valait encore mieux respecter la ponctuation et l'ortho-
graphe de l'édition originale, et remettre en note le texte corrigé. L'auteur conseille aux
vaisseaux qui veulent entrer au port de Tadoussac, .«de tenir deux ou trois chaloupes
prêtes, afin de pouvoir, avant doublé la pointe aux Vaches, se faire tirer à terre en de-
hors des courants du Saguenay, s'il faisait calme, et ainsi entrer audit port, mettant le
cap au nord-quart-norouest. »

(3) L'oreille.
(4) Chisedec paraît correspondre à ce que nous appelons rivière Saint-Jean.
(5) Ce qu'on appelle aujourd'hui Portneuf n'est qu'à quinze lieues de Tadoussac.
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lieuës de Tadouffac : aufli il y a nombre de petites
riuieres où la pefche du faumon eft grande, felon
le rapport des fauuages & des Bafques qui cognoif-
fent partie d'icelle coffe. I'ay coftoyé ces terres
quelques cinquante ou foixante- lieuës dans vne
chalouppe, la terre eft baffe le long de la mer,
mais dans les terres elle paroiff fort haute, il n'en
fait pas bon approcher que la fonde à la main. Là
efi vne nation de fauuages qui habitent ces pays,
qui s'appellent Exquimaux, ceux de Tadouffac
leur font la guerre.

Et depuis Gafpay iufques au Bic, ce font terres
la plus grande part fort hautes, notamment lefdits
monts Nofire Dame, où les neges y font iufques
au 10. & 15. de Juin. Le long- de la-coffe il y a
force anfes, petites riuieres & ruyffeaux, qui ne font
propres que pour de petites barques & chalouppes,
mais il faut que ce foit de plaine mer. La cofle ef
fort faine, & en peut on approcher d'vne lieue ou
deux, & y a ancrage tout le long d'icelle, contre
l'opinion de beaucoup, ainfi que l'experience le
fait cognoiffre : l'on peut effaler les marées pour
monter à mont, fi le vent n'eff trop violent. Tout
ce pays ent remply de pins, fapins, bouleaux, ce-
dres, & force pois, & perfil fauuage, le long de la
cofre l'on pefche de la molue, iufqu'au trauers. de
Mantane, & force macreaux en fa faifon, & autres
poiffons.

Le trauers de Tadouffac, qui ef par quarante
huid degrés deux tiers, à deux lieues au Sud il y a
nombre d'Ifles, & eft entr'autres l'Ifle verte, à quel-
que fix lieuës dudit Tadouffac, en laquelle les
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Rochelois venoient à la defrobée traitter de pele-
teries auec les fauuages(i). La grande riuiere a de
large le trauers dudit TadoufTac, 5. à 6. lieues. Iuf-
qu'à la terre du Su eni vne riuiere par laquelle
l'on peut aller à celle de S. Iean, en portant les
canaux partie par terre, & le rele par les lacs &
riuieres, tous ces chemins ne fe font fans difficulté.

Partant de Tadouffac à la pointe aux Allouettes
il y a vne petite lieuë, celle pointe met hors plus
de demy lieue, elle affeche de baffe mer. Il y a vn
iflet de cailloux couuert de perfil, qui a la feuille
fort large, & quantité de pois fauuage. Les bar-
ques de plaine mer rangent la grand terre. Du
Cap de la riuiere du Saguenay(2), l'on paffe proche
d'vn iflet qui efn au fond d'vne anfe qui s'appelle
l'iflet Brulé(3) prefque tout rocher. Le trauers il y a
ancrage à vn cable vers l'eaue, au fond de 'anfe
efn vn ruiffeau qui vient des montagnes. De ce ruy-
feau rangeant la terre à demy ied de pierre, il n'y
a que fable iufques au Cap de la pointe des AI-
loüettes, fur iceluy ent vne plaine comme vne prai-
rie, contenant quelques quatre à cinq arpents de
terre, le relie font bois de pins, fapins, & bouleaux,
où il y a force lapins & perdrix. Les barques (comme
dit ent) paffent proche de ce Cap pour abreger
chemin, à aller à Québec : car paffant dehors la
pointe de l'Iflet de Cailloux (4) vers l'eaue, il faudroit
faire plus d'vne lieue & demie qui eft le grand
paffage, où il y a de l'eaue affez pour quelque

(1) voir ci-dessus, P. 3'.
(2) Ce cap s'appelle aujourd'hui la pointe Noire.
(3) Cet ilet est situé au fond de l'anse Sainte-Catherine.
(4.) L'île aux Alouettes, appelée encore ilet Blanc, et île au Mort.
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vaiffeau que ce foit : Il fe faut donner garde de
Ifle Rouge. l'Ifle Rouge, où les marées chargent. Ayant le temps

clair & fans bruines, il n'y a point de danger en
toute celle pointe, & autre bans de fables qui y
font attenans, affeché tout de baffe mer où l'on
treuue vne quantité de coquillagés, comme bregos,
coques, moulles, hourfains, & force loches, qui font
fous les pierres en plufieurs endroits : cela va iuf-
qu'à l'anfe aux Bafques, contenant prés de trois à
quatre lieuës de circuit (i). Il s'y voit auffi vne infinité

Oyfeaux en de gibier en fa faifon, tant oyfeaux de riuiere, &
abondance. farfelles, que petites oyes, outardes, & entr'autres

il y a vn fi grand nombre d'alloüettes, courlieux,
griues, begaffes, beccaffes (2), pluuiers & autres fortes
de petits oyfeaux, qu'il s'efn veu des iours que trois
à quatre Chaffeuis en tuoient plus de trois cens
douzaines, qui font tres graffes & delicates à man-
ger. Pour aller à cette pointe aux Alloüettes, il
faut trauerfer le Saguenay, qui tient en fon entrée
vn quart de lieuë de large : de cele riuiere i'en ay
fait affez ample defcription (3), tant de ce que i'ay
veu que du raport des fauuages qui m'en a eé
fait.

De la pointe aux Alloüettes faifant le Surouefr,
Cap de vn quart au Su, l'on va au Cap de Chafaut aux
Chafaut. Bafques, en ce lieu il y a ancrage, mais il faut

prendre garde, car par des endroits eft rocher où
les ancres pourroient bien demeurer, fi l'on ne re-
cognoiff bien le fond, vn peu plus vers l'eaue, le

(1) La batture aux Alouettes a en effet quatre lieues de circuit, et même plus.

(z) Probablement, l'un de ces deux mots est de trop.

(3) Voir 1603, ch. iv, 1613, p. 142 et suiv., 1632, première partie, p. 130 et suiv.
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mouillage efc plus net & vers le Chafaut aux Baf-
ques, demeure à fec qui efr au fond de l'anfe où
font deux ruiffeaux qui viennent des montagnes.
A l'entrée de ces deux ruiffeaux ef vn iflet de ro-
cher, où il y a vn peu de terre deffus, & quelques
arbres qui affechent tout de baffe mer iufqu'à la
grande terre, en laquelle ef vne petite riuiere à
trois quarts de lieue de la pointe aux Alloüettes, &
vne bonne lieue & d'auantage du Chafaut aux
Bafques laquelle efn abondante en poiffon en fon
temps, comme de truittes & faumons, quantité
d'Eplan tres-excellent qui s'y prend, le gibier s'y
retire en grand nombre(i).

Du Cap de Chafaut aux Bafques, faifant la
mefme route iufqu'à la riuiere de l'Equille(2), il y a
trois lieues, & de la pointe aux Alloüettes cinq.
Coftoyant la coffe du Nort l'on paffe proche de
l'Anfe aux Rochers qui eft baturiere. A l'entrée
du port eft vn petit iflet proche de terre, où il y a
mouillage de beau temps pour des barques, au
fond de l'anfe font deux petites riuieres qui ne
font que ruiffeaux, à vne lieue & demie du Cap
aux Bafques.

De l'Anfe de Rocher.à la riuiere de l'Equille, il

y a prés d'vne lieue & demie, vn Cap(3) ef entre
deux : ceffe riuiere de l'Equille vient des monta-
gnes, & affeche de baffemer, vn peu vers l'eaue de
l'entrée il y a mouillage pour barques. L'Ifle au
Liéure demeure au SueR trois lieues(4), la pointe

(i) Aussi cette rivière s'appelle la rivière aux Canards.
(z) Le port de PÉquille, ou, comme on dit généralement, le port aux Quilles.
(3) La Tête-au-Chien.
(.) Deux lieues.
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aux Alloüettes & cenle dite Ifle eff Nortnordefn &
Sufuroueff: laquelle Ifle efn efloignée de la terre du
Sud prés de trois lieues, entre les deux il y a des
IMes(i) : ce cofté n'efn bien cognu, comme n'effant

hIe aux fur la routte de Québec & Tadouffac. L'Ifle aux
liéures. Liéures ainfi nommée pour y en auoir, eff couuerte

de bois de pins, fapins & cedres, il y a des pointes
de rochers affez dangereufes, elle a deux lieues &
demie de longueur.

Port aux Du port de l'Equille au port aux femmes(2), il y
femmes.

a vne bonne lieue : ce port aux femmes efn vne
anfe partie fable & cailloux, proche de là efn vn
petit effang. Les fauuages fe cabanent quelques
fois en ce lieu, au deffus d'vne pointe de terre qui
efn plate & affez agreable : proche de ce lieu il y a
ancrage, pour Barques en beau temps.

Du port aux femmes l'on va au port au Perfil,
diflant prés d'vne lieue, qui eft anfe derriere vn
Cap, où il y a vne petite riuiere qui affeche de
Baffemer, elle vient des montagnes qui font fort
hautes, il y a ancrage proche, & à l'abry du vent
du Su, venant à Ouef{ iufques au Nortnordefn. -

Du port au Perfil l'on va tournant au tour d'vne
montagne de rochers qui fait Cap(3): vne lieuë aprés
l'on vient au port aux -aumons, qui ef vne anfe
dans laquelle fe defchargent deux ruiffeaux, il y a
vn iflet en ce lieu où font quantité de framboifes,
fraifes, & blues, en leur faifon : ceffé' anfe affeche
de Baffemer, vn peu vers l'eauë de. l'iflet il y a an-

(i) Les îlots du Pot-à-l'Eau-de-Vie et des Pèlerins.

(z) La rivière Noire.

(3) La pointe à l'Homme, au-dessus de laquelle est le cap au Saumon.
1098
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crage pour vaiffeaux & barques, l'on eh à l'abry du
Nortdeft.

Du port aux Saumons à celuy de Malle Baye(i),
en diflant d'vne lieue double, ce Cap rangeant la
cole d'vn quart, & demy lieuë il y a ancrage pour
des vaiffeaux(2) : cedit Cap & 1'Ifle aux Liéures font
Nortdeft vn quart à l'Efr, & Surrouefi vn quart à
l'Ouefn prés trois lieues.

Du Cap de Male Baye iufqu'à la riuiere Plate(3) Cape

trois lieues, celle riuiere eff dans vne anfe qui af-
feche de Baffemer, referué vn petit courant d'eauë
qui vient de la riuiere, qui eft affez fpatieufe, il y
a force rochers dedans, qui ne la rendent nauigea-
ble que pour les canaux des fauuages qui feruent
à furmonter toutes fortes de difficultez auec leurs
bateaux d'efcorfe.

De la riuiere Plate au Cap de la riuiere Plate(),
faifant le Surouefi trois lieues & demie, entre les
deux en vn petit ruiffeau anfe ou(5) deuant iceluy il
y a ancrage, comme deuant la riuiere Platte pour
des vaiffeaux. Eflant vn peu vers l'eauë de l'Anfe
la fonde vous gouuerne, vous prendrez tant & fi
peu d'eaue. que vous voudrez, foit pour vaiffeaux
ou barques, le fond en fable en la- plus part de ces
endroits.

Du Cap de la riuiere Platte au Surouefi il y a

(r) Ce cap de Malle-Baie est ce que nous appelons aujourd'hui le cap à l'Aigle.

(2) Ce passage, pour être intelligible, doit se lire comme suit : «Du port aux Sau-
mons au cap de Malle Baye eff diflant d'vne lieue; doublé ce cap, rangeanc la cofle d'vn
quart ou demy lieuë, il y a ancrage pour des vaiffeaux. »

(3) La rivière de la Mallebaie.

(4) Aujourd'hui le cap aux Oies.
(5) Ou anse.
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deux lieuës(i), vous paffez plufieurs petites anfes qui
font remplies de Rochers, comme eft partie de toute
la cofte depuis Tadouffac iufqu'en ce lieu, toutes
les terres font fort hautes, & le pays fort fauuage &
defagreable, remplis de pins, fapins, cedres, bou-
leaux & quelques autres arbres, fi ce n'ef quelque
rencontre de petites valées qui font agreables.

Du Cap aux oyfeaux(2) à 1'Ifle au Coudre, il y
a vne bonne lieuë, elle a vne lieuë & demie(3) de
longueur, efleuée par le milieu comme vn cofteau,
chargée d'arbres de pins, fapins, cedres, bouleaux,
heffres & des coudriers par endroits. Au bout de
ladite Ifle du Suroueft font des prez, & vn petit
ruiffeau qui vient de ladite Ifle, auec quantité de
bonnes fources d'eauës tres excellentes, en icelle eft
nombre de lapins, & quantité de gibier, qui y vient
en faifon : il fe voit nombre de pointes de rochers
au tour d'icelle, & notamment vne qui auance
beaucoup en la riuiere du coflé du Nort, de quoy
il fe faut donner de garde, la marée y court auec
beaucoup de violence, comme au milieu de Lache-
nal, elle en efloignée de la terre du Nort demie
lieue, terre de rochers affez haute, il y a ancrage
entre les deux pour des vaiffeaux, en fe retirant vn
peu du courant du coflé du Nort demy quart de
lieue dudit Cap aux oyes(4). A vne lieue de ladite

(i) C'est-à-dire, « du cap aux Oies, au sud-ouest, l'espace de deux lieues, vous pas-
sez,» etc.

(2) Il semble que ce cap correspond au cap MVartin.
(3) Deux lieues.
(4) « Il y a ancrage entre l'île et la terre du Nord, en se retirant un peu du courant,

du côté du nord de l'île, demi-quart de lieue du cap aux Oies (cap à l'Aigle, sur l'île). »
Ce mouillage nous parait être celui de l'anse des Prairies; et le nom de cap aux Oies,
donné au cap à lAigle de l'île aux Coudres, pourrait bien être la cause de toute la con-
fusion qui règne dans la géographie ancienne de ces parages.

1100



LES VOYAGES DE CHAMPLAIN.

1De au Nort, ef vne grande anfe(i) qui affeche de
baflemer, où il y a nombre de rochers efpars ça &
là, en ce lieu defcend vne riuiere qui n'efn naui-
geable que pour des canaux, y ayant nombre de
fauls, elle vient des montagnes qui paroifTent de-
dans les terres fort hautes chargées de pins & fa-
pins.

Au Su de l'Ifle au Coudre, il y a nombre de
baffes & rochers, qui font fur le trauers de la riuiere
prés d'vne lieue, tout cela couure de plaine mer,
plus au midy ef lachenal, où les vaiFeaux peuuent
aller, à quatre ou cinq braffes d'eauë de baffemer,
rangeant quantité d'Ifles, les vnes contenant vne à
deux lieues, & autres moins, en aucunes font des
prairies qui font fort belles, où en la faifon y vient
vne telle quantité de gibier qu'il n'eft pas croyable
à ceux qui ne l'ont veuë : ces Iles font chargées
de grands arbres, comme pins, fapins, cedres, bou-
leaux, ormes, frefnes, erables, & quelque peu de
chefnes, en aucunes. Si vous attendez la plaine mer
vous treuuerez fept à hui& braffes d'eaue, iufqu'à
ce que l'on foit au trauers de l'Ifle au Ruos, à lors
l'on treuue dix, douze, & treize braffes d'eaue, al-
lant à Québec paffant au Su de l'Ile d'Orleans.

Du collé du Su de ces Iles ef encore vn autre
paffage où il n'y a pas moins de huia braffes d'eaue:
pour n'efnre encore bien recognue, l'on n'en fait
point d'eftime ne grande recherche, puifqu'on en
a d'autres : De ces Ides à la terre du Su il y a en-
uiron deux lieues, la mer y affeche prés d'vne lieue :
en ce lieu eft vne riuiere fort belle qui vient des

(i) L'anse des Éboulements.
I1IOI
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hautes terres, toute chargée de foreals, où Iot quan-
tité d'eflans & cariboux, qui font prefque aufi
grands que cerfs, la chaffie du gibier abonde fur les
batures qui affechent de baíTe mer.

Retournons au Nort du paUitge de ladite Ille au
Coudre, double la pointe de rochers (i) toufiours
la fonde à la main, pour fuiure la Chenal & cuiter
les baTes, tant de collé que d'autre, mettant le Cap
au Surrouci vous rangez fept lieues de colle iuf-
qu'au Cap Brulé demie lieue (2) du Cap de Tour-
mente, laquelle terre enl fort montueufe, pleine de
rochers, & couuerte de pins, & fapins, y avant nom-
bre de ruifTeaux qui viennent des montagnes fe
defeharger en la riuiere.

cq Brieé. Comme l'on en au Cap Brulé, il faut mettre le
Cap fur le bout de Vlle du Nordeif appellé des
Ruos(3), qui vous fcrt de marque pour fuiure la Che-
nal, il y a deux lieues de paflage qui cl le plus
dangtereux & dilicile à palTer depuis Tadouflac, à
caule des batures & pointes de rochers qui font en
ce traied de chemin, neantmoins il ne laiffe d'y
auoir affez d'eaue iufques a cinq braffes de bafTe-
mer, touijours la fonde à la main, car par ce moyen
vous conduirez le fond iufqu'à ce que treuuiez dix
à douze braíTes d'eaue : alors l'on fuit le fond co-
Iloyant Tlle d'Orleans au Su, qui a fix lieues de
longueur & vne & demie de large, en des endroits
chargée de quantité de bois, de toutes les fortes
que nous auons ei France, elle ef tres belle bor-

(t) « Doublé la pointe de la Prairie. P
(2) Dux lieues,

«1 n Sur le bout du nordest de Pîle aux Reaux. »
I 10
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dée de prairies du coflé du Nort, qui innondent
deux fois le iouir. Il y a plutieurs petits ruilTeaux &
fources (le Fontaines, & quantité de vignes qui font
en plufileurs endroits. Au coté du Nort de l'lile y
a vn autre padfiige, b)iel que Ci la Chwenal il y aye
au moindre endroit trois braffes d'eaue, cependant
'on rencontre quantité de pointes, qui auancent

en la riuiere, tres dangereutes & peu de louiage, fi
ce n'ed pour barques, & fi tinut tiire les bordées
courtes. Entre l'Ille & la terre du Nort il v a prés
de demie lieue de large, mais la Chenal cff effroit,
tout le païs du Nort ett fort montueux. Le long
de ces cofles y a quantité de petites riuieres qui la
plus part aitTehent de balTe mer, elle abonde en
poilfon de plutieurs fortes, & la chatfe du gibier
qui yf e en nombre infinv, comme à l'Ille & aux
prairies du Cap de Tourmente, tres beau lieu &

plaifant à voir pour la dîueriité des arbres qui y
font, comme de plulieurs petits ruiffeaux qui tra-
uerfent les prairies, ce lieu cf grandement propre
pour la nourriture du beijial.

De l'ile d'Orleans à Qiébee y a vne bonne
grande lieue, ayant de leaue affez pour quelque
vaifTeau que ce 10it, de façon que qui voudroit ve-
nir de Tiadoufíie l'on le pourroit faire aifement
auce des vaiteaux de plus de trois cens tonneaux,
il n'y a qu'à prendre bien fon temps & fcs marées
a propos pour y aller auce feureté.

Retournant à la continuation de noffre voyage 1626.
de Québec, ledit de la Ralde fit defeharger de les
vaiffeaux quelque nombre de bariques de galettes
& pois, tant dans le vaifieau des Peres lefuites,

I1 0ý3
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1626. qu'au noffre : Nous fçeufmes par des Bafques qui
s'efloient fauuez de leur nauire, lequel s'eftoit brulé
dans vn port appellé Chifedec qui eft au fleuue
faind Laurent, par vn petit garçon qui malheureu-
fement mit le feu aux poudres, y effant allez pour
faire pefche de balaines, de là furent à Tadouffac
auec leurs chalouppes où ils traitterent quelques
peleteries, & s'en vinrent à l'Ifle Percée, pour treu-
uer paffage pour retourner en France, ledit de la
Ralde fe delibera de les mener à Mifcou pour plus
amplement s'informer de ce qu'ils auoient fait
& traitté, & premier que partir il vint à bort le

De la Ralde 21. dudit mois, & delibera d'aller à Mifcou pour
fe refoud
d'aller à recouurir de certaines debtes que les fauuages luy
Mifcou. deuoient, & voir en quel eflat effoient les mar-

chandifes qu'il auoit laiffées l'année d'auparauant
en garde à vn fauuage appellé. louan chou, me
promettant que dans vn mois plus tard il viendroit
à Québec, nous apportant toutes les chofes qui
nous manquoient, principalement des poudres &
des moufquets, comme il auoit effé chargé de m'en
fournir. Il fit affembler fon efquippage, leur difant
que ne pouuant aller pour l'heure en fon vaiffeau,

Ce que de il y mettroit ledit Emery pour y commander, &
Caen efc
chargé de que l'on luy obeit comme à fa propre perfonne, en
dire aux
Matelots le chargeant particulierement de dire aux matelots
Huguenots. pretendus reformés, qu'il ne defiroit qu'ils chan-

taffent les Pfeaumes dans le fleuue faind Laurent,
cela dit il fe defembarqua.

Et nous leuafmes l'ancre & mifmes fous voilles
auec vent fauorable. Le foir ledit Emery fit affem-
bler fon efquippage, leur difant que Monfeigneur
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le Duc de Ventadour ne defiroit qu'ils chantaffent 1626.
les Pfeaumes dans la grande riuiere comme ils
auoient fait à la mer, ils commencerent à murmu- ils mur-
rer & dire qu'on ne leur deuoit onfer ceffe liberté: murent.

en fin fut accordé qu'ils ne chanteroient point les ce quis
Pfeaumes, mais qu'ils s'affembleroient pour faire cord.

leurs prieres, car ils effoientprefque les deux tiers
de huguenots, & ainfi d'vne mauuaife debte l'on en
tire ce que l'on peut.

Le 25. de Juin nous mouillafmes l'ancre le tra- Arriuée de
l'Autheur

uers du Bicq, quatorze lieuës à l'Eff de Tadouffac. présTadouf-

Ledit Emery defpefcha vne chalouppe à Québec faC.

pour aduertir ledit du Pont de nonfre venuë. Sur
le foir appareillafmes pour aller à Tadouffac. La
nui& s'efleua vne fi grande brune que le l'ende- Brune qui

main au matin penfafmes, aborder vn Iflet prés de les"i°'"-

l'Efquemain terre du Nort, ce qu'ayant efuité
heureufement nous mi fmes vers-l'eauë, & la brune
continuoit fi fort que l'on ne voyoit pas prefque la
longueur du vaiffeau, l'on fit mettre nofire batteau
dehors entre la terre & nous, & vn trompette, affin
que quand ils verroient la terre ils nous en aduer-
tiffent par le fon d'icelle, car l'on n'eufl peû voir
le bateau à cinquante pas de nous, & comme il
s' apperceut en efnre fort proche il nous donna ad- Aduis que

uis que n'en deuions pas approcher de plus prés : Enner eur

& de plus aduifa vn petit vaiffeau d'enuiron cin-
quante tonneaux qui auoit mouillé l'ancre entre
deux pointes, & qui traittoit auec les fauuages du
Port de Tadouffac : ce qu'ayant apperceu il fait
deuoir de venir a nous, par le- moyen du fon de vient vers
la trompette & d'vn autre qui leur refpondoit de l'Autheur.
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1626. noffre vaiffeau, nous ayant apperceus ils nous dirent
ces nouuelles: mais comme nous eftions de l'auant
du vaiffeau & le vent & marée contraires pour re-
tourner au lieu où eoit ledit vaiffeau la brune qui
nous affligeoit fort, & noffre vaiffeau mauuais voi-
lier, nous ne peufmes rien faire.

Ledit vaiffeau ayant fçeu que nous effions pro-
che de luy, par le moyen d'vn canau de Sauuages
qui effoit vers l'eauë, lequel ayant apperceu noffre
bafteau, les alla promptement aduertir, & auffi tof
coupperent leurs cables fur l'efcubier, laifferent
leur ancre & bafteau, mettent fous voiles, ce que
nous apperceufmes, & vne efclercie, & effant meil-
leur voilier, il s'efloigna en peu de temps de nous,
ce qui nous occafionna de mettre à l'autre bord.
Comme le vaiffeau des peres Iefuites qui auoit fait
chaffe fur luy, & s'il euft effé bien armé il l'euft
emporté, car il fut iufqu'à parler audit vaiffeau, &

Vaifreau prit on le baffeâu du Rochellois : De celle marée
Rachelois fufmes mouillier l'ancre à la pointe des Bergeron-

nes, attendant la marée pour aller à Tadouffac,
auquel lieu l'on enuoya des Charpentiers & Cal-
feuftreurs, pour accommoder les barques qui y
efloient.

Le Samedy 27. leuafmes l'ancre & nous vinfmes
mouillier le trauers du moulin Baudé, à deux lieuës

Ce que du Cap des Bergeronnes. Vn François qui effoit
Iuy dit vni
François ve- venu de Qýuébec, nous dit que du Pont auoit eflé
bec. fort malade, tant des gouttes que d'autre maladie,

& qu'il en auoit penfé mourir : mais que pour lors
il fe portoit bien & tous les hyuernans, mais fort
neceffiteux de viures comme le mandoit ledit du

i io6
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Pont, lequel auoit defpefché vne chalouppe pour 1626.
enuoyer a Gafpey & à l'Ifle Percée, pour fçauoir
des nouuelles, & treuuer moyen d'auoir des viures dev .
s'il eftoit poffible, pour n'abandonner l'habitation,
& pouuoir repaffer en France la plus grande par-
tie de ceux qui auoient hyuerné, craignans que
nous ne fuffions perdus, ou qu'il fuif arriué quel-
qu'autre fortune pour effre fi tard à venir, qu'ils
n'auoient plus que deux poinçons de farines, qu'ils
referuoient pour les malades qui pourroient y auoir,
effans reduits à manger du Migan comme les fau-
uages.

Voilà les rifques & fortunes que l'on court la plus
part du temps, d'abandonner vne habitation & la
rendre en telle neceflité qu'ils mourroient de faim,
fi les vaiffeaux venoient à fe perdre, & fi l'on ne
munit ladite habitation de viures pour deux ans,
auec des farines, huilles, & du vinaigre, & cefle ad-
uance ne fe fait que pour vne année, attendant
que la terre foit cultiuée en quantité pour nourrir
tous ceux qui feroient au pays, qui feroit la chofe
à quoy l'on deuroit le plus trauailler aprés efnre
fortifié & à couuert de l'iniure du temps. Ce n'eft
pas que fouuent ie n'en donnaffe des aduis, & re-
prefenté les inconueniens qui en pouuoient arriuer: Inconue-

niens que
mais comme cela ne touche qu'à ceux qui demeu- 1'Autheur a

fouuent re-
rent au pays, l'on ne s'en foucie, & le trop grand prefentez.

mefnage empefche vn fi bon œuure, & par ainfi le
Roy ef tres mal feruy, & le fera toufiours fi l'on
n'y apporte vn bon reiglement, & eftre certain
qu'il s'executera. Ils entre-

Le 29. dudit mois nous entrafmes au port de rent au port
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1626. Tadouffac où il y auoit quelque trente cinq ca-
de Tadouf- banes de fauuages. Le dernier de Juin vne barque
fac. partit chargée de viures pour l'habitation, & de

marchandifes pour la traitte, le pere Noyrot Je-
fuiffe & le Pere Iofeph Recollet s'en allerent de-
dans.

Le premier de Juillet ie partis pour aller à Qué-
Son arni-
uéeà é bec, où arriué le cinquiefme dudit mois, ie vis le-
bec. dit du Pont, tous les Peres & autres de l'habitation

en bonne fanté : aprés auoir vifité l'habitation &
ce qui s'effoit fait du depuis mon depart pour les

Trouue le
logement logements, ie ne le trouuay fi aduancé comme ie
peu aduance. m,'efois promis, voyant que les hommes & ouuriers

ne s'efloient pas bien employez comme ils euffent
bien peû faire, & le fort eftoit au mefme effat que
ie l'auois laiffé, fans qu'on y eufl fait aucune chofe,
(ce que ie m'eftois bien promis à mon depart,) ny
au baffiment de dedans qui n'eftoit que commencé,
n'y ayant qu'vne chambre où effoient quelques
mefnages, attendant qu'on l'euft paracheué, ie
voyois affez de befongne d'attente, bien qu'à mon
depart de deux ans & demy(1) i'auois laiffé nombre
de materiaux prefts, & bois affemblé, & dix-huia
cens planches fciées pour les logemens, aufquels
les ouuriers firent de grandes fautes, pour n'auoir
fuiuy le deffein que i'auois fait & monftré(2).

Aprés auoir tout confideré, ie iugé combien par
le temps paffé les ouuriers perdoient le temps aux
plus beaux & longs iours de l'année, pour entre-

(.O Il n'y avait pas encore tout à fait deux ans ; Champlain avait quitté Québec le
x5 d'août 1624 (voir ci-dessus, p. 83), et il était de retour le 5 juillet 1626.

(z) Voir ci-dessus, p. 68, note'r.
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tenir le betial de foin, qu'il falloit aller querir au 1626.
Cap de Tourmente à huid lieuës(1) de nofire habi-
tation, tant à faucher & faner, qu'à l'apporter à
Québec, en des barques qui font de peu de port,
ou il failloit enre prés de deux mois & demy, em- Nombre

ployant plus de la moitié de nos gens de trauail, de perfonnes

qui ne paffoient pas vingt quatre, de cinquante qn"uira.°

cinq perfonnes qui efloient en ladite habitation, tion-
cela me fit refoudre de mettre en effed ce que
long temps auparauant i'auois deliberé. L'ayant
donné à entendre aux affociez qui fit que i'allay
aux prairies dudit Cap de Tourmente, choifir vn
lieu propre pour y faire vne habitation, à y loger
quelques hommes pour la conferuation du beffial,
& y faire vne efnable pour les retirer, & par ce moyen
eflant vne fois là, l'on ne feroit plus en foucy de ce
qui nous donnoit de l'incommodité, & les ouuriers
fi peu qu'il y en auoit, ne perderoient le temps
comme au paffé.

le choifis vn lieu(2) où ef vn petit ruyffeau & de Lieu choifi

plaine mer, où les barques & chalouppes peuuent fo"t'"e

aborder, auquel ioignant y a vne prairie de demye hie.

lieuë de long & dauantage, de l'autre coflé en vn (3)
bois qui va iufques au pied de la montagne dudit
Cap de Tourmente demie lieuë de prairies (4.), lequel

(i) Huit lieues marines, de 2o au degré. Il. faut se rappeler que Champlain ne donne
à l'île d'Orléans (ci-dessus, p. I 18) que six lieues; et elle n'a guère que six lieues ma-
rines aussi. Les prairies naturelles du cap Tourmente étaient donc environ une lieue plus
bas que l'île, c'est-à-dire, entre le ruisseau de la Petite-Ferme et la rivière de la Friponne.

(2) Ce lieu «où est un petit ruisseau » est l'emplacement actuel des bâtisses de la Pe-
tite-Ferme, comme le prouve la carte du sieur Jean Bourdon de 1641, où l'on trouve,
précisément à cet endroit, les mots : Vieile babitation. Effectivement, l'on y a décou-
vert, il y a quelques années, des restes d'anciennes fondations dont l'existence ne parait
pas pouvoir s'expliquer autrement.

(3) Lisez : « Lieu choisi pour faire le foin agréable. »
(4) ces quelques mots, qui font répétition, devaient sans doute aller en marge.
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1626. eff diuerfiflé de plufieurs fortes de bois, comme
chefnes, ormes, frefnes, bouleaux, noyers, pom-
miers fauuages, & force lembruches de vignes, pins,
cedres & fapins, le lieu de foy efn fort agreable, où
la chaffe du gibier en fa faifon eft abondante : &
là ie me refolus d'y faire baftir le plus prompte-
ment qu'il me fut pôffible, bien qu'il efroit en
luillet ie fis neantmoints employer la plus part des

Le plan de ouuriers à faire ce logement, l'eftable de foixante
la maifon du 0
Cap ae pieds de long & fur vingt de large, & deux autres
Tourmente, corps de logis, chacun de dix-huid pieds fur quinze,

faits de bois & terre à la façon de ceux qui fe font
aux villages de Normandie, ayant donné ordre en
ce lieu, ie m'en retournay à Québec, pour reme-
dier aux autres chofes, qui fut le huidiefme dudit
mois, où effant, i'enuoyay le fleur Foucher pour
auoir efgard à ce que les ouuriers ne perdiffent
leurs temps, auec des viures pour leur nourriture,
& tous les huid iours ie faifois vn voyage en ce lieu
pour voir l'aduancement de leur trauail.

le confideré d'autre part que le fort(i) que i'auois
fait faire efloit bien petit, pour retirer à vne necef-
fité les habitans du pays, auec les foldats qui vn
iour y pourroient efnre pour la deffenfe d'iceluy,
quand il plairoit au Roy les enuoyer, & falloit qu'il
euft de l'eflenduë pour y baflir, celuy qui y eftoit
auoit effé affez bon pour peu de perfonnes, felon
l'oyfeau il falloit la cage, & que l'agrandiffant il fe
rendroit plus commode, qui me fit refoudre de
l'abatre & l'agrandir, ce que ie fis iufqu'au pied,
pour fuiure mieux le deffein que i'auois, auquel

(i) Le fort Saint-Louis, à Québec.
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i'employay quelques hommes qui y mirent toute 1626.
forte de foing pour y trauailler, affin qu'au prin- Fait faire

temps il peuif efnre en deffence, cela s'executa, fa debft,°

figure eft felon l'afiiette du lieu que ie mefnagé renfe du

auec deux petits demy baffions bien flanquez, & le ()
refne eff la montagne, n'y ayant, que cefle adue-
nuë du cofté de la terre qui efn difficile à appro-
cher, auec le canon qu'il faut monter 18. à 20.

toifes, & hors de mine, à caufe de la dureté du ro-
cher, ne pouuant y faire de· foffe qu'auec vne ex-
tréme peine, la ruine du petit fort feruir en partie
à refaire le plus grand qui efloit edifié de fafcines,
terres, gazons & bois, ainfi qu'autrefois i'auois veu
pratiquer, qui effoient de tres bonnes fortereffes,
attendant vn iour qu'on la fit reueffir de pierres à
chaux & à fable qui n'y manque point, comman-
dant fur l'habitation, & fur le trauers de la riuiere.

Ainfi ie donné ordre à faire couurir la moitié de
l'habitation que i'auois fait commencer premier que
partir, & quelques autres commoditez qui efloient
neceffaires. Voilà tous nos ouuriers employez au
nombre de 20. bien qu'vne partie du temps il y
en auoit. qui efloient empefchez à aller dans les
barques, qui ne feruoient de rien à l'habitation.

Le pere Noyrot amena vingt hommes de trauail Hommes

que le reuerend Pere Allemand(2) employa à fe Io- de >raua1

ger, & defricher les terres où ils n'ont perdu aucun pereNoyrot.

temps, comme gens vigilants & laborieux, qui mar-
chent tous d'vne mefme volonté fans difcorde, qui
eut fait que dans peu de temps ils euffent eû des

(i) C'est-à-dire, pour la défense de Québec.
(2) Le P. Charles Lalernant, supérieur.
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1626. terres pour fe pouuoir nourrir & paffer des com-
moditez de France, & pleufi à Dieu que depuis 23.
à 24. ans les focietez euffent efié auffi reünies &
pouffées du mefme defir que ces bons Peres : il y
auroit maintenant plufieurs habitations & mefnages
au païs, qui n'euffent eflé dans les trances & ap-
prehenfions qu'ils fe font veuës.

Le 14. dudit mois arriua le pere de la Nouë de
Tadouffac, qui nous dit que depuis que Emery
effoit party dudit lieu (i) que ceux de l'equipage ne
s'effoient pas fouciez des deffences qu'il auoit faites
à fon depart, de ne chanter des pfeaumes, ils ne laif-
ferent de continuer, de forte que tous les fauuages
les pouuoient entendre de terre, cela n'importe à
leur dire, c'eft le grand zele de leur foy qui opere.

Les peres de la Nouë & Brebouf, qui auoient
hyuerné auec le reuerend Pere l'Allemand, fe de-
libererent d'aller aux Hurons(2) hyuerner, voir le
païs, apprendre la langue, & confiderer quelle vti-
lité & bien l'on pourroit efperer pour l'achemine-
ment de ces peuples à noffre foy : auffi il y eut vn
pere Recollet appéllé le pere Iofeph de la Roche
qui y auoit hyuerné l'année d'auparauant defdits
Peres lefuifies, auec le mefme deffein, & quelques
François qu'on enuoya pour obliger les fauuages à
venir à la traitte.

Arriuée Le mefme iour arriuerent trois ou quatre cha-de quatrei
chaloupes loupes qui alloient à Tadouffac, & d'aucuns qui
ou eftoient.
despreten- efloient dedans, dirent qu'il y auoit des pretendus
d"°efor- reformez qui faifoient leurs prieres en quelques

(i) Il avait dû partir de Tadoussac pour la traite le 30 juin. (Voir ci-dessus, p. 124.)
(z) D'après la Relation 1626, ils ne seraient partis que vers la fin de juillet.
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barques, s'affemblant au defceû dudit Emery de 1626.
Caen, qui fut caufe que ie luy en donnay aduis,
afin qu'il y mit ordre, tant là, qu'à Tadouffac.

Le 22. dudit mois arriua vne chaloupe ài Qué- Chaloupes

bec, de la part dudit de la Ralde de Mifcou, leque du fieur de
pe la Raide ve

m'efcriuit qu'il ne pouuoit venir cefle année, d'au- nant à Qué

tant qu'il auoit treuué plufleurs vaiffeaux qui a-
uoient traitté des peleteries, contre les deffences
du Roy, & pour ce, s'en vouloir faifir &'les amener
en France, efcriuant audit Emery de Caen qu'il
euft à enuoyer l'alouette vaiffeau des peres lefuifles
& l'armer des chofes neceffaires pour fe rendre tant
plus fort & maifire defdits vaiffeaux qui traittoient.

Vn canau arriua de la riuiere des Yrocois, ce
mefme iour, qui nous dit que cinq Flamands
auoient effé tuez par les fauuages Yrocois, qui par
cy deuant auoient eflé leurs amis, qui ont mainte-
nant guerre auec les Mahiganathicoit(r), où font les
Flamands au 40. degré, cofles attenantes à celle
des Virgines où l'Anglois habite.

Le 25. iour d'Aouft ledit Emery partit de Qué-
bec. Et ledit du Pont fe delibera de repaffer en
France, bien que ledit fleur de Caen(2) lui mandoit
que cela feroit en fon option de demeurer s'il
vouloit, & s'eflant refolu de s'en retourner, Cor-
naille de Vendremur d'Enuers(3) demeura en fa
place, pour auoir foing de- la traitte & des mar-
chandifes du magazin, auec vn ieune homme ap-
pellé Oliuier le Tardif de Honnefleur, fous-commis

(i.) Probablement une tribu des Mahingans, et peut-être les Mahingans eux-mêmes.
(z) Le sieur Guillaume de Caen.
(3) Corneille de Vendremur (peut-être pour Vander-Mur ou Vander-Meer), d'An-

vers. Le plus souvent, il est appelé simplement Corneille.

12C)

R h 1113



LEs VOYAGES DE CHAMPLAIN.

1626. qui feruoit de truchement. Tous nos viures eftans
defembarquez ie les fis- vifiter, le nombre qu'il y
auoit eftoit peu, qui eftoit pour tomber en des in-
conuenients d'vne mauuaife attente, comme i'ay
dit cy deffus, fi Dieu ne nous aydoit par le prompt
retour des vaiffeaux.

L'Autheur Le 15. de Septembre i'enuoyay le beffial au CapenoeledeTumned
bef"ial au de Tourmente, d'où il y a fept lieuës(i). Et le21. ie

Cr mente fis porter des viures & commoditez, pour fix hom-
mes, vne femme & vne petite fille.

Le 24. s'en reuindrent tous les ouuriers dudit
Cap, qui auoient paracheué le logement tant pour
les hommes que pour le befial, lefquels hommes
i'employay à aller couper nombre de pieces de bois
pour fier en hyuer & faire la charpente neceffaire
à faire les logements.

Voyage Le 24. du mois d'Odobte ie fus audit Cap de
eurau Cap Tourmente, & delà penfois aller aux Ifles, qui font

Tourmente. le trauers pour recognoifire quelques particularitez,
mais le vent de Nordeif s'efleua fi fort que nous
penfafmes perir, toutes nos commoditez furent
perdues, noffre chalouppe grandement offencée,
qui nous contraignit de relacher & retourner à
Québec.

Le 30. dudit mois s'efleua vn fi grand coup de
vent de Nordeft, que la mer croiffant extraordi-

Barque nairement, nous brifa vne de nos barques fans y
brifée. pouuLtr remedier, laquelle effoit toute pourrie au

fond pour effre trop vieille, Dieu permettant ce
mal-heur pour vn autre plus grand bien.

(i) Un peu plus haut, l'auteur compte huit lieues, et il devait y avoir au moins huit
grandes lieues. , (Voir la note i de la page I25.)
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Le mois de Nouembre eft fort variable en ces 1626.
lieux, tantoif il y neige, pleut & gele, auec quel-
ques coups de vents aduancoureurs de l'hyuer,
neantmoins ie ne laiffay durant ce temps, de faire
amaffer quantité de pieces de bois pour employer
les charpentiers &-fieux d'ais pendant l'hyuer, qui
nous furprit pluffoif qu'à l'accouftumée, qui fut le
22. dudit mois, la grande riuiere commença à cha-
rier de petites glaces. Le 7. de Decembre mourut
de la iaulniffe vn des ouuriers des Peres, qui efloit
afTez aagé.

Le 17. dudit mois le reuerend pere l'Allemand
baptifa vn petit fauuage(1), qui n'auoit que dix à Sauuage

douze iours, par la permiffion de fon pere appellé
Caquémifiicq, le lendemain fut enterré au ceme-
tiere de l'habitation'(2).

(i) D'après Sagard, c'était une petite fille. On envoya querir le P. Joseph pour bap-
tiser l'enfant, qui était « aflez foible & fluette, ce que fçachant il y accourut prompte-
ment penfant la baptizer, mais l'ayant trouué affez forte en differa le baptefme auec con-
fentement de la mere, iufques à Parriuée du Pere Charles Lallemant qu'il fut querir en
noftre Conuent, luy referant celle honneur, en recognoiffance de la peine qu'ils auoient
prife de nous venir feconder à rendre les Sauuages enfans de Dieu. Ce que le R. P. Lal-
lemant luy accorda & retournerent de compagnie à la cabane de l'accouchée, où ils trou-
uerent le mary arriué de fLn voyage... Ce pauure faunage fe monfira tres content de voir
fa femme heureufement accouchée & en bonne fanté, marry feulement de voir fon en-
.fant malade & en danger de mort. Ils eurent enfemble quelque difcours, fçauoir s'ils le
feroient baptizer ou non, il difoit pour lui qu'il en auoit prié le P. Iofeph, & fa femme
plus attachée à fes fuperflitions, vacillant toufiours, n'aduoüoit point qu'elle y eufi con-
fenty, & tafchoitde l'en diuertir, difans pour fes raifons que cette eau du Baptefme fe-
roit mourir fon enfant, comme elle auoit fait plufleurs autres. En ces entrefaites arriue-
rent les PP. Iofeph le Caron & Laliemant, lefquels cognoiffans ce petit different furuenu
entre le mary & la femme touchant le Baptefme. de leur petite fille, les eurent bien toft
vaincus de raifons, & fait confentir de rechef qu'elle feroit baptizée, ce qui fut fait par
le R. P. Lallemant, à la priere du P. Iofeph. L'on ne luy impofa point de nom pour
eftre proche de fa fin, car elle mourut le foir mefme de fa naiffance, non en Payenne,
mais en Chreflienne, qui luy donne le iufle titre d'enfant de Dieu, & coheritiere de fa
gloire.» (Hist. du Canada, p. 585, 586.)

(z) «Le Pere Iofeph leur demanda le corps de la deffunae qu'ils auoient enueloppé
à leur mode, pour la mettre en terre fain&e au Cimetiere proche Iebec... A cefte ce-
remonie fe trouuerent deux de nos religieux, fçauoir le P. Iofeph, & le F. Charles, le P.
Lallement, & le F. François Jefuite auec plufieurs François de l'habitation, qui tous en-
femblement fe tranfporterent à la cabane de la deffunde, qu'ils prirent & la porterent fo-
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1627. Le 25. de Ianuier Hebert fit vne cheute qui
luy occafionna la mort(1) : c'a effé le premier chef
de famille refident au païs, qui viuoit de ce qu'il
cultiuoit.

Le 22. de Mars les fauuages me donnerent deux
eflans malle & femelle, le malle mourut pour auoir
trop couru & trauaillé, eftant pourfuiuy des fauua-

L'hvuer eft ges, lefquels nous firent part de quelque chair d'e-
fort'long, flan : l'hyuer que i'y pafFay fut vn des plus longs

lemnellement en la Chappelle de Kebec chantans le Pfalme ordonné aux enfans, puis le
R. P. Lallement ayant dit la fainâe Meffe on fuit l'enterrer au cimetiere auec vn affez
beau conuoy pour le pays, car le pere de l'enfant marchoit tout le beau premier couuert
d'vne peau d'Eflan toute neuue enrichie de matachias &bigarures, & auec luy marchoit
le fieur Hebert & les autres François en fuitte, felon l'ordre qui leur efloit ordonné, non
fi grauement mais moins modeffement que ce~Sauuage pere, qui tenoit mine de quelque
fignalé Prélat.» (ibid. p. 587, 588.)

(i) «Dieu voulant, dit Sagard, retirer à foy ce bon perfonnage & le recompenfer des
trauaux qu'il auoit fouffert pour Iefus-Chrift, luy enuoya vne maladie, de laquelle il
mourut 5. ou 6. fepmaines aprés le baptefine de celle petite fille de Kakemiflic. Mais
auparauant que de rendre fon ame entre les mains de fon Createur, il fie miii en l'eflat
qu'il defifoit mourir, receut tous fes Sacremens de nofire P. lofeph le Caron, & difpola
de fes affaires au grand contentement de tous les fiens. Aprés quoy il f1il approcher de
fon lià, fa femme & fes enfans aufquels il fift vne briefue exhortation de la vanité de
cette vie, des trefors du Ciel & du merite que l'on acquiiert deuant Dieu en trauaillant
pour le falut du prochain. Ie meurs contant, leur difoit-il, puis qu'il a pleu à nofitre Sei-
gneur me faire la grace de voir mourir deuant moy des Sauuages conuertis. I'ay paffé les
mers pour les venir fecourir pluftofl que pour aucun autre interefi particulier, & mour-
rois volontiers pour leur conuerfion, fi tel elloit le bon plaifir de Dieu. le vous fupplie
de les aymer comme ie les ay aymez, & de les affilner felon vofire pouuoir, Dieu vous en
fçaura gré & vous en recompenfera en Paradis : ils font creatures raifonnables comme
nous & peuuent aymer vn mefme Dieu que nous s'ils en auoient la cognoiffance à laquelle
ie vous fupplie de leur ayder par-vos bons exemples & vos prieres. le vous exhorte.
auffi à la paix & à l'amour maternel & filial, que vous deuez refpeaiuement les vns aux
autres, car en cela vous accomplirez la Loy de Dieu fondée en charité, cette vie efi de
peu de durée, & celle à venir eil pour l'eternité, ie fuis preft d'aller deuant mon Dieu,
qui eft mon iuge, auquel il faut que ie rende compte de toute ma vie paffée, priez le pour
moy, afin que ie puiffe trouuer grace deuant fa face, & que ie fois vn iour du nombre de
fes efleus; puis leuant fa main il leur donna à tous fa benediaion, & rendit fon ame en-
tre les bras de fon Createur, le 2S. iour de Ianuier 1627. iour de la Conuerfion faina
Paul, & fut enterré au Cimetiere de nofire Conuent au pied de la grand Croix, comme
il auoit demandé eflant chez nous, deux ou trois iours auant que tomber malade, comme
fi Dieu luy eut donné quelque fentiment de fa mort prochaine.» (Hist. du Canada,
p. 590, 591.) Suivant le P. le Clercq, le corps d'Hébert fut relevé en 1678, par les
soins du Révérend P. Valentin le Roux, alors Commissaire et Supérieur des Récollets
de Québec, et « tranfporté folemnellement dans la cave de la Chapelle de l'Eglife » du
nouveau couvent qu'on venait de bâtir., « Madame Coüillard, fille du fieur Hebert, qui
vivoit encore alors, s'y fit tranfporter, & voulut eftre prefente à cette tranflation. » (Prem.
établiss. de la Foy, 1, 375.)
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que i'aye veu en ce lieu, qui fut depuis le 21. de 1627.
Nouembre iufqu'à la fin d'Auril, il y auoit fur la
terre quatre pieds & demy de neiges, & à Mifcou
hui&, qui eft dans le golphe fain8 Laurent, à 155.

lieuës de Québec, où ledit de la Ralde auoit laiffé
quelques François hyuerner, pour traitter quelque
refie de marchandifes qui luy refloient, & qu'il ne
voulut rapporter en France : ils faillirent tous à
mourir du mal de terre, i'enuoyay vifiter ceux qui
effoient au Cap de Tourmente, lefquels s'eftoient
fort bien portez, mais auoient vn peu mal mefnagé
leurs viures, & leurs en fallut donner ·d'autres, aux
defpens des hyuernans de l'habitation, qui n'a-
uoient pas afTez de farines que quelques galettes,
qui fuppléerent au deffaut : fans cela nous euffions
efté tres mal, comme de toutes autres chofes, pour
n'auoir pourueu en France de bonne heure aux
commoditez neceffaires pour l'habitation.

Les François font follicitez de faire la guerre aux
rroquois. L'Aut/ieur enuqye fon beau frere aux
trois riuieres.

CH APITR E III.

P Endant l'hyuer quelques vns de nos fauuages
furent aux habitations des Flamands, lefquels

les fauuages dudit pays folliciterent les nofLres de
faire la guerre aux Yrocois, qui leurs auoient tué
vingt quatre fauuages & cinq Flamands qui ne leurs
auoient voulu donner paffage, pour aller faire la
guerre à vne nation -appellée les Loups aufquels
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1627.lefdits Yrocois vouloient du mal, & pour engager
nos fauuages à cefle guerre, qui auoient la paix auec
lefdits Yrocois, ils leurs donnerent des prefens de
colliers de pourcelaine, pour faire donner à quel-
ques Chefs, comme au reconcilié & autres, afin de
rompre cefte paix. Ces Meffagers efans de retour
donnerent les colliers aux Chefs, qui les ayant re-
ceuz delibererent de s'affembler bon nombre, auec
les Algommequins & autres nations, & s'en aller
treuuer les Flamands & fauuages pour faire vne
grande affemblée ruiner les villages Yrocois, auec
lefquels au precedent ils auoient paix, n'eu ans qu'à
deux iournées d'eux, & douze de Québec: Il y
auoit plufieurs de -nos fauuages qui ne vouloient
point cente guerre, ains la continuation de la paix
auec les Yrocois, & ce qui fut caufe d'vn grand
trouble entre ces peuples, defquelles nouuelles.ie
n'auois encore rien fçeu que par vn Capitaine fau-
uage des nofires, appellé Mahigan Aticq, qui ne
voulut confentir à cenle guerre, que premier il n'euf
eû mon aduis, ce que ie luy promis : il me difcou-
rut fort particulierement de toute cefle affaire, iu-
geant où cela pouuoit aller, car l'importance n'efloit
pas feulement de ruiner les Yrocois comme ennemis
des Flamands, mais le tout tiroit à plus grande con-
fequence, que ie pafferay fous filence.

Ce que le dis audit Mahigan Aticq que ie luy fçauois
l'Autheur
dit à vn Ca- bon gré de m'auoir donné cet aduis, mais que ie
pitaine des treuuois fort mauuais, comme ledit reconcilié &

t autres auoient pris ces prefens, & deliberé cefte
guerre fans m'en aduertir, veu que c'eftoit moy qui
'm'eftois entremeflé de faire la paix pour eux auec
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lefdits Yrocois, confiderant le bien qui leur en ar- 1627.
riuoit de voyager librement amont la grande ri-
uiere, & dans les autres lieux, autrement n'eftant
qu'en peur de iour en iour, de fe voir maffacrer &
pris prifonniers, eux, leurs femmes & enfans, comme
ils auoient effé par le paffé : la où recommençant
cefle guerre, c'eftoit rentrer de fiéure en chault
mal, & que pour moy ie ne pouuois confentir à
vne mefchanceté : qu'eux & moy leur auions donné
parole de ne leurs faire aucune guerre, fans qu'au
prealable ils ne nous en euffent donné fuied, &
que pour ceux qui entreprenoient cefle affaire,
touchant la guerre fans nous en communiquer, ie
ne les tenois point pour mes amis, mais ennemis,
& que s'ils faifoient cela fans quelque fuie&, ie ne
les voulois point voir à Québec, que neanmoins où
ie treuuerois lefdits Yrocois ie les affitterois comme
amis, contre les fauuages proche des Flamands, qui
efloient ennemis comme leurs ayant. fait la guerre,
eftant allé autre fois aux Mahiganaticois, qui font
ceux de cette mefme nation qui nous auoient tué
malheureufement de nos hommes, que pour le
reconcilié s'il auoit pris -ces prefens, que ie ne le
voulois plus voir ny tenir pour mon amy, s'il ne les
renuoyoit, n'aller en guerre s'il les retenoit, que
c'eftoit efnre de mauuaife foy, que promettre vne
chofe pour en faire vne autre, & que fe laiffer cor-
rompre pour des prefens, & ie ne pouuois que pen-
fer de telles perfonnes, & que fi on leurs en don-
noit pour faire quelque mefchanceté contie nous,
ils le feroient. Et entre autres difcours tendant à
cét effed, il me dit que i'auois raifon, & qu'il fal-
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1627. loit aller en diligence aux trois Riuieres, au Con-
feil qui fe deuoit deliberer, & que mefme il y en
auoit quelque nombre qui vouloient aller faire vue
courfe au pays defdits Yrocois pour en attraper
quelques-vns, premier qu'aller vers les Flamans, fi
ie n'y allois ou enuoyois, & me pria infamment d'y
enuoyer puis que ma commodité ne le pouuoit
permettre d'y aller; d'autant, me dit-il, qu'ils ne
me voudroient pas croire de ce que ie pourrois
leur dire de ta part : mais y enuoyant ils verront
la verité, & ce que tu defires. Sur ce ie me delibere
d'y enuoyer Boullé mon beaufrere auec vn tru-
chement, le lendemain le reconcilié mc vint treu-
uer, qui auoit ouy quelque vent que ie fçauois
quelque chofe de cette affaire, ie luy fis fort froide
reception, & ne me peus empefcher de luy tefmoi-
gner le defplaifir que i'en auois : il me dit qu'il ne

fçauoit rien de cette affaire, mais iugeant que i'e-
fiois bien certain de tout ce qui fe paffoit, il s'en
alla doucement s'embarquer en vn Canau, va au
trois Riuieres premier que mon beau-frere & ledit
Mahigan aticq y fuffent, où il tefmoigna n'auoir
agreable cette guerre, & fe monifra aufli contraire

Sauuages comme il y auoit effé porté, mais quelques Algom-
gur flans mequins effoient partis pour aller en leur pays, &
nore r«u. de là à la guerre fans noftre fceu, qui occafionna

du malheur tant pour nos Sauuages que pour nous,
-comme il fera dit cy-aprés.

L'Audheur Le 9 . dudit mois de May i'enuoyay mon beau-
beau:frere à frere pour aller à cette afFemblée 30. lieues de Qué-

bec amont ledit fleuue, où ils s'affemblerent tous
pour prendre là refolution : la moitié defiroit la
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continuation de la guerre, autres de la paix : il fut 1627.
en fin refolu de ne rien faire iufques à ce que tous
les vaiffeaux fuffent arriuez, & que les Sauuages
d'autres nations feroient aefimblés, ce qui occa-
fionna mon beau-frere de reuenir le 21. dudit mois,
& me dit ce qui auoit edé refolu. Le Pere Iofeph 1.fcph bap-

Recolet baptifa vn petit Sauuage de l'aage de 18. "sti"tP"
à 20. ans, qui fut nommé Louys(1), au nom du Roy,
le 23. de May. Quelque temps aprés il s'en re-
tourna auec les Sauuages, comme fit vn autre(2)
qui auoit efé infiruit en France, qui fçauoit bien
lire, eferire, & paffablement parler latin.

Le 7. de Iuin arriua vn Canau où il y auoit deux canau ar-
riu de Fran-

François qui m'apportoient lettres des fleurs de la ccà l'Au-

Ralde & d'Emery de Caen, qui effoient arriuez à tu"

Tadouffac le dernier de May 1627.
Le 9. dudit mois de luin arriua ledit Emery, le-

quel ayant defchargé & pris ce qui luy efloit ne-
ceffaire pour fa retraitte, il s'en alla au trois Riuie-
res, & aprés luy auoir dit ce qui s'efloit paffé de
cette affaire. touchant cette guerre, & l'vtilité que
la paix nous apporteroit de ce cofté-là fi on pou-
uoit la continuer : mais comme Emery fut arriué
où efloient les Sauuages, il ne fceut tant faire, ny
tous lefdits Sauuages, qui effoient là, que neuf ou
dix ieunes hommes éceruelez n'entreprinfent d'al- me vo-nt à

(i) Ce jeune sauvage était Néogaouachit, fils aîné de Choumin, surnommé le Cadet.
Il fut baptisé dans la chapelle- de la cour à Notre-Dame-des-Anges, le jour de la Pente-
côte, qui tombait cette ahnée le 23 mai, 'et fut tenu sur les fonts par Champlain lui-même
et par Madame Hébert. Pour quelque raison de prudence, l'auteur ne permit pas que le
baptême eût lieu à l'église paroissiale. Après la cérémonie, on donna un grand festin à
tous les sauvages, et Champlain voulut que son filleul vint à l'habitation dîner à sa propre
table. (Sagard, Hist. du Canada, pp. 541-563.)

(z) L'auteur paraît faire ici allusion à Pierre-Antoine Pastedechouan. (Voir Prem.
établiss. de la Foy, I, 363; et Relat. 1633, p. 6.)

Sh -îzi
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1627. ler à la guerre, ce qu'ils firent fans qu'on les peu f
i gucrre empefchcr, pour le peu d'obeïfiance qu'ils portent

".C" à leurs chefs, ils furent par la riuicre des Yrocois,
arriuant au lacq de Champelain, où ils rencontre-

rrenncinerent vn Canau dans lequel effoit trois Yrocois, qui
rois Yro- fous feinte d'efire encore amis, les prirent, vn fle
"a fauua, & amenerent les deux aux trois riuieres, de

là ils retournerent deuant la riuiere des Yrocois, où
fe deuoit faire la traitte, & là conimencerent à mal
traitter ces deux prifonniers en leur donnant plu-
fleurs coups de batons & arrachant à l'vn les ongles
des mains, & Le deliberant les faire mourir, les fai-
fant promener de Cabanne en Cabanne, & con-
traignant de chanter comme eft leur couffume,

R voila ce qui fut caufe dc l'efperance rompuë de
)a a cette paix par cet accident. Cependant ledit fleur

Emery fiifoit ce qu'il pouuoit en fuitte de l'aduis
que ie luy auois donné de maintenir cette paix
auce les Yrocois, leur remonifrant le peu de foy &
de parole, & ne pouuant rien faire auce eux, il
mi'efcriuit vne lettre, me faifant entendre toutes les
nouuelles : que ma prefence y euh ehé fort requife,
ce qui fut caufe qu'aufli-tofl ie m'embarquay dans
vn Canau auec Mahigan aticq qui fut le quator-
ziefme de Juillet, où arriuant au lieu où efoient
lefdits prifonniers, ie fceu que le mefme iour le
Reconcilié auoit coupé les cordes defquelles ils
effoient liez, ne defirant pas qu'il mouruffent que
premierement ils ne m'euffent veu, & tenu confeil
fur ce qu'ils deuoient faire. Aprés auoir fceu toutes
ces nouuelles dudit Emery, ie fus à terre voir nos
Sauuages & lefdits prifonniers qui fe difoient freres,
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l'vi aagé de vingt huia ans, beau Sauuage, & tres- 16
bien' proportionné, & l'autre de dix-fept, qui me
donnerent de la compaflion de les voir, & bien aife
de ce qu'ils auoient efié deliurez des tourments
qu'on leur vouloit faire fouffrir.

Le confeil fut affemblé fur ce que ie leurs dy L'Atletir
qu'ils auoient fait vne grande faute de permettre à ,enionflte
ces Sauuages d'auoir efné à la guerre, & grande nens.
lafcheté à ceux qui y auoient effé d'auoir eu fi peu
de courage que les prendre fous ombre d'amitié, &
les ayant fi mal traittez comme ils auoient fait, &
qu'afFcurément cela leur pourroit eftre vendu fort
cher fi l'on n'y trouuoit quelque remede, que les
ennemis ne pourroient plus auoir fubica de fe fier
en leurs paroles, que cecy eRoit la deuxiefrne mef-
chanceté qu'ils leurs auoient faiâe, & l'autre eRoit
qu'allant traitter de paix auec lefdits Yrocois, qui
les auoient bien receus, cependant en s'en retour-
nant ils auoient affommé vn des leurs, & que leur
bonté leur auoit pardonné.

Effans tous afiemblez ie leur donnay à entendre
qu'ils confideraffent combien de bien ils reccuoient
de la paix au prix de la guerre, qui n'apporte que g"
plufieurs malheurs, qu'ils fçauoient comme ils eni
auoient effé par le paffé : que pour nous cela nous
importoit fort peu : mais que la compaflion que
nous auions de leur mifere nous obligeoit, les ay-
mant comme freres, de les affiler de noffre bon
confeil, de nos forces contre leurs ennemis quand
ils voudroient leur faire la guerre mal à propos, la-
quelle ils n'auoient encore commencée fi ce n'eftoit
les fubieas qu'ils leurs en auoient donné, dont ils
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1627. pourroient en auoir du reffentiment fi nous ne
tafchions d'y apporter le remede, & auffi qu'ils fça-
uoient bien que la guerre eflant, toute la riuiere
leur feroit interdite & n'y pourroient chaffer ny
pefcher librement fans courir de grands dangers,
crainte & apprehenfion, & eux principalement qui
n'auoient point de demeure arrefrée, viuans errans
par petites troupes efcartées, dont ils fe rendent
autant plus foibles, & que s'ils efioient tous affem-
blez en vn lieu comme font leurs ennemis, & que
c'eft ce qui les rend forts. De plus qu'ils confide-
raffent combien ils pourroient endurer de neceflitez
pour ce fubied : Ainfi fe tindrent plufieurs autres
difcours, que pour moy recognoiffant l'vtilité de la

confeil de continuation de cette paix il euft effé à propos de
l'Autheur
fort à pro- bien traitter les deux prifonniers, les renuoyer fans
POfi. aucun mal, & donner quelque prefens aux chefs de

leurs villages pour payer la faute qu'ils auoient
commifes en la prife de ces deux prifonniers, fui-
uant leurs couflumes, & remonftrant auffi qu'ils
n'auoient pas eflé pris du confentement des Capi-
taines ny des Anciens, mais de ieunes fols, & in-
confiderez qui auoient fait cela, dont tous en auoient
conceu vn grand defplaifir.

La plufpart, & tous d'vn confentement, aprés
que chaque Capitaine eut fait fa harangue, ils fe

Refolution refolurent de renuoyer l'vn des prifonniers auec le
de de""o3r Reconcilié qui s'y offrit, & deux autres Sauuages,
fonniersf accompagnez de prefens pour donner aux Capi-

taines des villages où ils alloient mener le prifon-
nier, laiffant l'autre en ofrage iufques à leur retour:
& pour faire plus valoir leur Ambaffade, ils nous
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demanderent vn François auec eux : Ie leur dis 1627.
que s'il y en auoit quelques-vns qui y vouluffent L'autheur

aller, que pour moy i'en effois comptant : il s'en permit quequelques

treuua deux ou trois moyennant qu'on leur don- François

naft quelque gracieufeté pour leur peine, & la rif- g
que qu'ils pouuoient courir en ce voyage, l'vn d'eux
appellé Pierre Magnan, qui auec la volonté qu'il
auoit, & la commodité qu'on luy promit, il fe de-
libere de faire le voyage auec le Reconcilié, deux
Sauuages & l'Yrocois, lefquels s'accommoderent des
chofes les plus neceffaires, & partirent le 24. dudit
mois, & moy le mefme iour m'en retournay à Que-
bec, où i'arriuay le lendemain, y trouuant ledit Arriue de

du Pont, qui effoit arriué le 17. lequel me difi que du Pont à

ledit fleur de Caen voyant qu'il ne s'eftoit point Q"ébec.

embarqué en la Flecque, vaiffeau qui venoit pour
la pefche de Baleine, qu'il luy auoit efcrit & prié
que s'il treuuoit moyen de paffer en quelque vaif-
feau pour s'en venir hyuerner en ce lieu qu'il luy
feroit vn fingulier plaifir, pour auoir l'adminiffra-
tion des chofes qui dependoient de fon feruice.

Ce que voyant, tout incommodé qu'il efoit, pour
l'inftante priere qu'il luy en auoit faide, il s'eftoit
embarqué en vn vaiffeau de Honnefleur pour venir
à Gafpay & de là prit vne double chalouppe auec
fix à fept Matelots & fon petit fils pour s'en venir
à Québec, où en chemin il auoit receu de grandes Raifon de
incommoditez de fes gouttes, ce qui en effed eflonna fon voag

vn chacun, & mefme ledit de la Ralde, à ce qu'il
me difi, qu'il n'eufn iamais creu que ledit du Pont
euft voulu fe mettre en vn tel rifque ayant l'incom-
modité qu'il auoit.
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1627. Ledit Emery me manda que depuis mon depar-
tement frere Geruais(1) Recolet auoit baptifé vn
Sauuage appellé Tregatin(2), lequel effant proche
de la mort le voulut effre, & le demanda trois fois,
ne voulant adiouter foy aux fuperftitions des Sau-
uages, promettant que fi Dieu luy redonnoit la
fanté il fe feroit inifruire auffi-toif aprés fon bap-
tefme, il recouura la fanté, mais il n'a pas fuiuy ce
qu'il auoit promis, le tout à fa plus grande con-
demnation, fi Dieu ne l'affine. .

Mort & afajinat de Pierre Magnan, François, du
ckef des Sauuages appellé Reconcilié, & d'autres
deux Sauuages. Retour d'Emery de Caën & du
Pere ' 'Allemand à 2uébec. Necejitez en la Nou-
uelle France.

CHAPI TRE IV.

L E 25. d'Aouft vn Sauuage nous apporta la nou-
ieeMa- uelle de la mort dudit 'Pierre Magnan, & du

gnan Fran- Reconcilié, & des autres deux Sauuages, qui nous
dit qu'vn Algommequin qui s'eftoit fauué dudit
village des Yrocois leur auoit fait entendre au vray
comme les ennemis les auoient traittez cruelle-
ment. Comme nos Ambaffadeurs furent arriuez
audit village des Yrocois ils furent bien receus,
l'on les mena pour tenir confeil fur le fubied
de leur Ambaffade : A mefme temps les villages

(i) Le F. Gervais Mohier était arrivé Pannée précédente. (Prem. établiss. de la Foy,
I, 34z.)

(z) C'est le- nom que les Français donnaient à Napagabiscou. Sa maladie et son bap-
tême sont rapportés au long dans Sagard, Hist. du Canada, liv. II, ch. xxxv.
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circonuoifins en furent aduertis, & là les chefs 1627.
fe treuuerent pour le traitté de paix : & par mal- Ce crime

heur pour les noftres, c'eft que les Algomme- dAesAgom-

quins (comme i'ay dit cy-deuant) auoient effé à la caufe de la
rupture de

guerre contre les Yrocois, & en auoient tué cinq, la paix.

qui fut le fubied que des Sauuages appellez Ouen-
touoronons(1) d'autre nation, amis defdits Yrocois,
vindrent en diligence pour fe venger fur ceux qui
efnoient alliez, & les tuerent à coups de haches fans
que lefdits Yrocois les peuffent empefcher, leur
difant, Pendant que vous venez pour moyenner la
paix, vos compagnons tuent & affomment les no-
fires, ainfi perdirent la vie malheureufement. Pour
le Reconcilié il meritoit bien cette mort, pour auoir Le Recon-

maffacré deux de nos hommes aufli malheureufe- clié fut tué.

ment au Cap de Tourmente(2), & ledit Magnan na- Subieas de
la mort de

tif d'vn lieu proche de Lifieux, auoit tué vn autre Magnan.

à coups de baffons, dont il fut en peine, & auoit
effé contraint de fe retirer en la nouuelle France.
Voilà comme Dieu chafnie quelque fois les hommes
qui penfent efuiter fa Iuffice par vne voye & font
attrapez par vne autre. Ces nouuelles nous appor-
terent vn grand defplaifir, tant pour nous voir hors
d'efperance de cette paix, qui nous pouuoit appor-
ter de la commodité pour auoir les paffages plus
libres à nos Sauuages, de pouuoir chaffer & pefcher.
De plus qu'ayant fait mourir vn de nos hommes de
cette façon, cela alloit à telle confequence que fi
nous ne nous en reffentions il falloit efnre tenus de
tous les peuples hommes fans courage, & eRre aux

(i) Les mêmes que les Entouoronons, ou Tsonnontouans.
(z) Ce double meurtre fut commis vers la fin de l'été 1616. (Voir 1619, p. I 14 et s.)
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1627. rifques de receuoir fouuent tels affronts fi nous ne
mettions peine de nous en reffentir.

Ces nouuelles arriuées de la mort des Ambaffa-
deurs parmy nos Sauuages, de rage & de defplaifir

Les Ouen qu'ils eurent ils( i) prindrent ce ieune garçon Yrocois
prennent vn qu'ils auoient retenu pour onlage, ils luy arrachent
jeune Yro-
cois qu'ils les ongles, le bruflent à petit feu auec des tifons,
trai"ttent luy faifant fouffrir plufieurs tourments, & ainfi mal

traitté en firent vn prefent à d'autres Sauuages
pour l'acheuer de le faire mourir, & les obliger de
les affifler en leur guerre contre lefdits Yrocois,
lefquels Sauuages prirent le garçon, le lierent à vn
poteau le bruflant peu à peu. Comme il effoit en
ces douleurs extrémes ils luy couperent les mains,
les bras, luy leuant les -efpaules, & efiant encore

Le tuent à vif luy donnerent tant de coups de coufleaux, qu'il
coups de
coufleaux. mourut ainfi cruellement, & chacun en emporta fa

piece qu'ils mangerent.
Ledit Emery ayant fai& la traitte, qui fut 'vne

Retour du des bonnes (qui fe fuif' fai8e il y auoit long temps)
nleur d s'en retourna à Québec le dernier de Septembre &

bec. de là à Tadouffac porter fes pelteries.
Le 2. d'Odobre deux autres barques partirent

Retour du pour s'en aller audit Tadouffac, en I'vne defquelles
Pere l'Alle-
mand. rapaffa le Reuerend pere l'Allemand lequel s'en re-

tournoit fort affligé de ce que leur vaiffeau n'eftot
venu(2) leur apporter les commoditez qui leurs
effoient neceffaires pour la nourriture de vingt fept

(i) Les Algonquins, et non pas les Ouentouoronons, comme il est dit en marge par
méprise. (Voir ci-dessus, p. 140.)

(2) Le P. Noirot avait disposé un navire muni de toutes les choses nécessaires; mais
les sieurs de Caen et de la Ralde en prirent ombrage, et d'ailleurs, ayant eu avis que les
Pères avaient formé quelques plaintes sur leur conduite, ils firent si bien qu'on arrêta
ce.qui était pour le compte des Jésuites. (Prem. établiss. de la Foy, I, 371.)
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à vingt huia perfonnes qui effoient au pays, cela 1627.
leur faifoit perdre beaucoup de temps, ne penfant
à autre chofe finon que les vaiffeaux où deuoit ve--
nir le Pere Noyrot (qui s'eftoit équipée à Honne-
fleur) fut perdu & pris par les Anglois, qui fut le
fubied que nous ne receufmes aucunes lettres de
celles qu'il nous apportoit, ne fçachant comme
toutes les affaires s'eftoient paffées en France, que
ce que me mandoit ledit fleur de Caen qui effoit
peu de chofe, & ainfi pour n'auoir des viures &
commoditez, ledit Pere l'Allemand fut contraind
de faire paffer tous fes ouuriers & autres, horfmis
les Peres Maffé, Dénoüe(1), vn frere, & cinq autres
perfonnes pour n'abandonner lCur maifon, lefquels
il accommoda au mieux qu'il peut, traittant quel-
ques dix baricques de galette du magazin, au prix Cherche des

des Sauuages, à fept caffors pour bariques de ga-
lette que ledit Pere auoit recouuert des vns & des
autres à vn efcu comptant pour Caifor, & ainfi ache-
toit cherement ce que la neceffité leur contraignoit,
fans trouuer aucune courtoifie. Ledit de la Ralde
qui efloit venu pour lors à Québec rapportant n'a-
uoir eu aucun ordre en France de les affifier ny
mefme de rapaffer aucun religieux : Tout cecy ne
monfiroit que l'animofité qu'il auoit enuers lefdits
Peres & le fieur de Caen(2) qui auoit eu quelque
chofe à demefler auec ledit Pere Noyrot qui l'a-
uoit defobligé, à ce qu'il me mandoit, mais tous
les Peres qui effoient par delà n'en deuoient pâtir,

(i) Le P. de Noue, qui est nommé ici, tandis que le P. Brebeuf ne l'est pas, était
probablement redescendu des Hurons cette année.

(z) C'est-à-dire, « comme aussi le sieur de Caen en avait lui-même. »
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1627. n'eflant caufe de ce qui s'eftoit paffé en France.
Ils commençoient à fe bien eftablir, & auoient fort
e aduancé, tant en leurs bafniments qu'à deferter les

de la Ralde terres : ce neantmoins ledit de la Ralde ne laiffa
traitte fort de receuoir ledit Pere l'Allemand en fon vaiffeaubien le Pere
l'Allemand. & luy faire bonne chere, car à la verité la courtoi-

fie, l'honnefteté, la bonne mine & conuerfation
dudit Pere l'obligeoit trop à luy rendre toute forte
de bon traittement qu'il treuua en fa perfonne :
dans la mefme barque s'en alla ledit Deffouches,
qui fut le 2. de Septembre.

Nous eufmes nouuelles par la derniere barque

Partement qui apportoit le refle de nos commoaitez que ledit
dudit fieur de la Ralde efloit party dans la Catherine le fep.-
de la Ralde. tie fme Septembre, & auoit laiffé ledit Emery de

Caen dans la Flecque iufques au 5. d'Odobre pour
la pefche de la Baleine, & voir ce qui reüffiroit de
cette entreprife. L'on auoit enuoyé quelque ge-
niffe(1) d'vn an dans le vaiffeau qui venoit à Ta-
douffac pour faire pefche de Baleine, & en fut porté
par les barques 16. & quelque 7. ou 8. qui mouru-
rent par la mer, à ce que l'on nous dit.

Voila tout ce qui fe paffa iufques au departe-
Nombre ment des vaiffeaux : Nous demeurafmes cinquante
des perfon-
nes qui de- Cinq perfonnes, tant hommes que femmes & en-
en ce pays. fans, fans comprendre les habitans du pays, affez mal

accommodez de toutes les chofes neceffaires pour
le maintien d'vne habitation, dont ie m'eftonnois

Caufe du fort comme l'on nous laiffoit en des neceffitez fi
manquement grandes, & en attribuoit on les defauts à la prife
de leurs ne- D
ceffitez. d'vn petit vaiffeau par les Anglois qui venoient de

(î) « Quelques génisses, » comme la suite le fait voir.
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Bifquaye, comm'e ledit fleur de Caen me le man- 1627.
doit, ie ne fçay d'où en venoit la faute, plufieurs
difcours fe difoient fur ce fubied, quoy que s'en
foit il nous falluft paffer par de là, il n'y auoit
point de remede.

De ces cinquante cinq perfonnes il n'y auoit que
dix-huiét ouuriers, & en falloit plus de la moitié
pour accommoder l'habitation du Cap de Tour-
mente, faucher & faner le foing pour le beftial
pendant l'Efté & l'Automne. Le paracheuement
de l'habitation de Québec demeure à parfaire, l'on
me deuoit donner dix hommes pour trauailler au
fort de fa Maieflé, bien que ledit fleur de Caen &
tous fes affociez l'euffent foufcript, & fa Maiefé &
le Viceroy le defiraffent, neantmoins l'on ne le
veut permettre, & empefche on tant que l'on peut.
On veut que tous les hommes trauaillent à l'habi-
tation, il n'y a remede, pourueu que la traitte fe
face c'eft affez, il n'y a perfonne qui ofaif entre-
prendre de nous enleuer, c'eft en cecy où i'auois
beaucoup de peine à faire gouffer les raifons pour-
quoy le fort nous efloit neceffaire, tant pour la
conferuation de leur bien, que celles des habitans
du païs : c'efr ce qui donnoit du ,mefcontentement
à toutes les focietés : neantmoins confiderant l'im-
portance & la neceffité d'auoir vn lieu de conferue,
ie ne laiffois de faire ce qu'il m'eftoit poffible de
temps à autre.

Voyant les ordres & commandemens données
au contraire de la volonté de mondit feigneur le
Vice-roy, ie iugeay bien deflors que la plus grande
part des affociez ne s'en foucioient beaucoup;
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1627. pourueu qu'on leur donnaif d'intereft les quarante
pour cent : i'en auois dit mon fentiment audit de
la Ralde, lequel ne me donnoit beaucoup de con-
tentement, d'autant qu'il auoit prefcript ce qu'il
deuoit faire, c'eft en vn mot que ceux qui gouuer-
nent la bource font & defont comme ils veulent.

Vn des deplaifirs que ie recognu en cefie affaire
que faifoit que l'on effoit faché que ie faifois conifruire vn
1'Autheur fort au deffus de l'habitation pour la conferuation
liatio d'icelle, du païs & des habitans, & cela deplût au-

derpieu au dit de Caen comme il me fit affez cognoifIre par
Caen. fa lettre, que d'y employer de fes hommes il n'y

efloit pas obligé, aufli il ne s'en foucioit pourueu
que fa Maiefté en fit la defpenfe, en y enuoyant
des ouuriers pour cet effed : à tout cela ie ne peûs
rien faire pour lors, finon d'en efcrire à mondit
feigneur le Viceroy, & luy donner aduis de tout ce
qui fe paffoit en cefte affaire, afin qu'il y apportaft
l'ordre qu'il iugeroit neceffaire, & moy de ne laif-
fer, en tant que ie pouuois, d'emplóyer quelques
hommes au fort, & le refle à trauailler à l'habita-
tion.

1132

14ý8



LEs VOYAGES DE CHAMPLAIN.

1627.
Guerre declarée par les Yrocois. Afem6lée desfauuages.

A/fainat de deux hommes appartenans aux Fran-
çois. Recherche de i'Autheur de ce crime. Le meur-
trier amené, ce que les Sauuages ofrent pour eßIre
alliez auec les François. L'Autheur veut -venger ce
meurtre.

CHAPITRE 7.

IE 20. de Septembre les Sauuages nous dirent NouuelleSeptmbr le de la guerre

que nombre d'Yrocois s'acheminoient pour nous declarée par

venir faire la guerre, à eux & à nous : nous leurs
difmes que nous en effions tres aifes, mais que nous
ne les croyons(i), & qu'ils n'auoient que la hardieffe
d'affommer des gens endormis fans fe deffendre.

Les communes des fauuages, de .cinquante à bffemUée

foixante lieues de Québec, s'affemblent tous en ce nes des sau-

dit lieu au mois de Septembre & Odobre, pour uages.

faire la pefche d'anguilles, qui eft en abondance en
ce temps là, lefquels ils font boucaner, & les refer-
uent pour en manger iufques au mois de Januier, Dequoy

que les neiges font hautes, pour aller à la chaffe de lo'ng"d an-

l'eflan, dequoy ils viuent iufqu'au Printemps. "ée.
Le 3. d'Odobre(2) ie partis de Québec, pour al- L'Autheur

va au Cap de
ler au Cap de Tourmente, voir l'auancement qu'a- Tourmente.

uoient fait nos ouuriers, & en ramener vne partie :
deux hommes s'en retournèrent par terre, conduire
quelque beffial que l'on amenoit dudit Cap de
Tourmente à Québec. Aprés auoir mis ordre en ce
lieu, ie m'en retournay le 6. dudit mois, où effant

(i) Craignons est probablement ce que portait le manuscrit.
(z) Le 3 octobre était un dimanche, et la marée était haute vers i heure et demie.
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1627. arriué i'appris que quelques fauuages auoient af-
fafFiné ces deux hommes endormis, qui condui-
foient le beflial, à demie lieuë de noffre habita-
tion(î). Cecy m'affligea grandement : on fut que-
rir les corps qu'ils auoient traifnez au bas de l'eau
afin que. la mer les emmenaif, enlant apportez on
les vifita, ils auoient la tele eferafée de coups de
haches, & plufieurs autres d'efpée & couifeaux dans
le corps.

Nous aduifafmes qu'il efloit à propos de con-
duire celle affaire meurement, & defcouurir les
meurtriers au plulloft pour les chaffer, & voir
comme nous procederions enuers ces canailles, qui
n'ont point de iunfice parmy eux : car de nous
venger fur beaucoup qui n'en feroient coulpables,
il n'y auoit pas aufli de raifon, ce feroit declarer
vne guerre ouuerte, & perdre pour vn temps le
païs, iufqu'à ce que l'on eull exterminé cele race,
par mefme moyen perdre les traittes du pays, ou
pour le moins les bien alterer, auffi que nous ellions
en vn miferable ellat, faute de munitions pour
guerroyer, & plufieurs autres inconueniens furent
confiderez, qui pourroient arriuer fi l'on faifoit les
chofes trop precipitement. Nous deliberafmes de

(i) Le meuftre paraît avoir été commis à la Canardière quelque part vers l'embouchure
du ruisseau de la Cabane-aux-Taupiers (aujourd'hui rivière Chalifour ou rivière des Fous).
Le meurtrier était Mahican-atic-ouche, et les deux victimes, Henry, domestique de Ma-
dame Hébert, et un autre français appelé Dumoulin. Ces derniers avaient dû partir du
cap Tourmente, vraisemblablement le mardi, de bonne heure le matin, afin de pouvoir
passer facilement les rivières de la côte pendant que la marée était basse. Arrivés à la Ca-
nardière, ils trouvèrent la rivière Saint-Charles encore trop pleine pour pouvoir traverser le
soir même; car la marée ne commença à baisser que vers les trois heures de l'après-midi.
N'ayant pu ouvrir la porte de la cabane de M. Giffard, ils se résignèrent à coucher sous
un arbre, enveloppés de leurs couvertures. C'est là que, pendant la nuit, Mahican-atic-
ouche, croyant donner la mort au boulanger et au serviteur de M. GifFard auxquels il en
voulait, massacra par méprise l'un de ses meilleurs amis, Henry, et un français qui ne lui
avait fait aucun mal. (Sagard, Hist. du Canada, liv. IV, ch. iv.)
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faire afTembler tous les capitaines des fauuages leur 1627.
conter l'affaire, & leurs faire voir les corps meurtris
des defunds, ce qui fut executé.

Le lendemain(1) tous les chefs vinrent à noftre Remoin-

habitation, où nous leurs fifmes plufieurs remon- "ic" au"

ftrances du bien qu'ils reccuoient annuellement de l'habitation.

nous, que contre tout droit & raifon ils faifoient
des ades abominables & detefiables, de traiftres &
mefchans meurtres, & que fi nous auions l'ame
aufil diabolique qu'eux, que pour ces deux hommes
l'on en feroit mourir cinquante des leurs, & les ex-
terminerions tous : qu'on leurs auoit pardonné vn
meurtre de deux autres hommes(2), mais que pour
cetuy-cy nous voulions auoir les meurtriers, pour
en faire la iuftice, qu'ils nous les declarafTent &
mifTent entre les mains, s'ils vouloient que nous
vecuflions en paix, nous n'en voulions qu'à ceux
qui auoient affafliné nos hommes que nous leurs
fifmes voir.

Au commencement ils vouloient dire que c'e-
ftoit des Yrocois, mais comme il n'y auoit nulle
apparence, nous leurs fifmes cognoifIre le contraire,
& que ce meurtre ne venoit que ·de leurs gens, en
fin ils le confefferent, mais ils dirent qu'ils ne fça-
uoient pas celuy qui auoit fait ce coup.

Nos gens foubçonnoient entr'autres vn certain
fauuage que nous leurs difmes, & qu'ils le fiffent
venir, ce qu'ils promirent faire. Le lendemain ils
l'amenerent, & fut interrogé fur quelques'difcours
de menace, qu'il auoit fait à quelques-vns de nos

(i) Probablement le 8 octobre.
(2) Voir 1619, p. 133.
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1627. gens, ce qu'il nia, & que iamais il n'auoit penfé à
vne fi fignalée malice, que de vouloir tuer des
François qu'il aymoit comme luy mefme. De plus
qu'il auoit fa femme & plufieurs enfans qui l'au-
roient empefché de faire ce meurtre, quand il au-
roit eu le deffein. Ie luy fis dire que le meurtrier
du precedent auoit bien femme & enfans, & qu'il
ne laiffla neantmoins d'en affailiner deux des no-
lires, outre que l'on le cheriffoit plus qu'aucun des
fauuages de fon temps, & par confequent que fes
excufes qu'il alleguoit ne pouuoient pas efire fuf-
fifantes pour fe defcharger du foubçon que l'on
auoit fur luy : quoy que s'en foit plufieurs difcours
fe pafferent entre eux & nous, & nous refolumes
d'arrefter cettuy-cy, attendant qu'il nous donnaif
trois ieunes garçons des principaux d'entr'eux, l'vn
des montagnes(1), le fecond des trois riuieres, & le
troifiefme le fils du foubçonné, iufqu'à ce qu'ils
nous liuraffent le meurtrier qui auoit fait le coup :
ils nous demanderent terme de trois iours, tant
pour deliberer fur cefle affaire, que pour effayer
de pouuoir defcouurir le meurtrier, ce que nous
leurs accordafmes.

Ils s'en retournerent en leurs Cabannes, & alors
nous auions à nous tenir fur nos gardes, tant au
fort qu'à l'habitation, donnant aduis aux peres le-
fuiffes & au Cap de Tourmente que chacun euft à
fe bien garder, & ne permettre qu'aucun fauuage
les accolafl fans efnre les plus forts : toutes chofes
eftant bien difpofées noffre Sauuage que nous auions
retenu attendant fon fils en fa place & les autres.

(i) Des Montagnais.
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Le troifiefme iour ils ne faillirent à venir, ame- 1627.
nant quant & eux les trois ieunes garçons de l'aage
de douze à dix huia ans nous difant qu'ils auoient
fait grande recherche & perquifition pour fçauoir
ceux qui auoient tué nos hommes, & qu'ils ne l'a-
uoient peu fçauoir, qu'ils feroient en forte qu'en
peu de temps ils nous en donneroient aduis, &
qu'ils effoient tres dcfplaifans du malheur qui nous ; 7

efloit arriué, que pour eux ils effoient tous inno-
cens, & que comme tels, ne fe fentoient coulpables.
Ils amenerent ces trois ieunes garçons, le fils de
nofire prifonnier, & vn de Tadoufflac, & l'autre de
Mahigan aticq qui demeuroient proche de nofre
habitation, & defchargerent ceux des trois Riuieres,
difant que ce ne pouuoit auoir efté aucun d'iceux
qui euif fait ce meurtre, d'autant qu'ils n'efloient
que deux cabannes, que la nuia que nos gens fu-
rent tuez ils efloient tous à leurs maifons, au refle
ils 'nous prierent que nous vefcuffions en paix,
attendant que les meurtriers fuffent defcouuerts,
effant plus que raifonnable qu'ils mouruffent, & que
nous euflions à bien conferuer ces Sauuages qu'ils
nous laiffoient, le pere que nous tenions prifonnier
dit à fon fils, prens garde à viure en paix auec les
François, affeure toy qu'en peu de temps ie te de-
liureray & fçauray celuy qui a fait ce coup, & le
plus grand defplaifir que i'ay eu c'efL que les Fran-
çois ont eu foubçon fur moy, & le§ autres Sauuages
affeurerent auffi les deux autres, & qu'en peu de
iours l'on fçauroit ceux qui auoient fait ce mef-
chant ade.

Nous difmes à tous ces Capitaines que le peu l'autheurdift
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1627- d'affeurance qu'il y auoit pour nos hommes d'aller
1628. feuls dans les bois & y dormir, ayant parmy eux de

à ces Capi- fi mefchans traifires qu'à l'aduenir iufqu'à ce qu'on
taines. euft defcouuert les meurtriers & fait iuflice d'eux,

i'enchargerois à tous nos hommes de n'aller plus
fans armes & que s'il y auoit aucun d'eux qui les
approchaif fans leur confentement qu'ils les tire-
royent comme ennemis, & qu'ils euffent à fe don-
ner de garde, & aduertir tous leurs compagnons,
d'autant qu'ils ne cognoiffoient les mefchans qui
effoient parmy eux, nous auions à nous donner de
garde, mais qu'eux n'auoient nul fubied d'entrer
en. deffiance de nous. Ils nous dirent que nous
auions raifon de ne faillir à tuer s'il s'en rencon-
troit aucun qui ne vouluffent fe retirer quand on
leur diroit, que pour le moins l'on cognoiffroit
quels ils feroient, & que pour les ieunes garçons
qu'ils nous laifToient, on leur fifa bon traittement,
que cependant de leur part ils feroyent toute dili-
gence de defcouurir les affaflinateurs, & ainfi fe

la;e& fe r- feparerent chacun de leurs coflez pour aller au
tirn lieu où pendant l'hyuer ils pourroient treuuer de

la chaffe pour fubuenir à leurs neceflitez.
Sauuages Sur la fin de lanuier quelques trente Sauuages
affamez fe tant hommes que femmes & enfans preffez de laretirent vers
les François. faim, pour y auoir fort peu de neiges pour prendre

de l'Eflan & autres animaux, fe refolurent de fe
retirer vers nous pour en leurs extremes neceflitez
eftre fecourus de quelques viures, qu'à ce deffaut

L'aut*eur ils effoient morts : ie leur fis encore cognoiftre
gnoifire la combien le meurtre en la mort de nos hommes
qualité du
meurtre. effoit deteflable, & la punition que iuftement de-
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uoit meriter celuy qui auoit affafliné nos hommes, 1628.
& que pour ce mefchant ils pouuoient tous pâtir
& mourir de faim fans le fecours de noffre habita-
tion, la bonté des François, dont ils ne receuoient
que toutes fortes de bien-faits. Cette trouppe af-
famée voulant tefmoigner le reffentiment qu'ils
auoient en la mort de nos gens, & comme ne
trempant aucunement en cette perfidie, defirant
fe ioindre auec nous d'vne amitié plus efiroitte que
iamais ils* n'auoient fai&, & offer toute forte de
deffiance que pouuions auoir d'eux, ils fe refolu-
rent de nous donner trois filles de l'aage de vnze
à douze & quinze ans, pour en difpofer ainfi qu'a-
uiferions bon efire, & les faire inifruire & tenir
comme. ceux de noftre nation, & les marier fi bon
nous fembloit.

Le deuxiefme de Ianuier mil fix cens vingt
huid effant paffez la riuiere, qui charioit vn nom-
bre de glaces, tant pour auoir dequoy affounir
la faim qui les preffoit, comme pour faire pre-
fent de ces filles, demanderent à s'affembler &
tenir confeil auec nous, où ils nous firent enten-
dre tout ce que deffus, ayant amené les trois filles
auec eux.

Aprés nous auoir fait vn long difcours de l'e-
firoite a'iitié qu'ils vouloient auoir auec nous, &
s'y ioindre & habiter & deferter des terres proches
du fort, recognoiffant qu'ils feroient mieux qu'en
lieu qu'ils euffent peu efperer : & pour affeurance
de tout ce qu'ils difoient, ils ne pouuoient faire
offre de chofe qu'ils euffent plus chere que ces Font offres

de leurs fil-trois ieunes filles qu'ils nous prioient de prendre, les.
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1628. lefquel les etloien t tres-contentes de demeurer auce
nous(î).

Aprés que ieus ouy tous leurs difcours ic iugeay
que pour plus grande (lureté de ceux qui demeu-
roient audit païs, que pour plus ettroitte amitié
qu'il n'eoit point hors de propos d'accepter cet
otire, & de prendre ces files, ce que iamais ils n'a-

vOulu doin- uoient offert, quelque preent quion leur euit voulu
e donner pour auoir vne tille, & que melme le Chi-

rurgien quelque temps auparauant defirant en
auoir vne ieune pour la faire intruire & le marier
auce elle, ne peuit auce tous les Sauuages auoir le
credit d'en auoir vne, quelques otires qu'il fit, bien
que tout ce qu'il ftitnoit que pour la gloire
de Dieu, & le zele qu'il auoit audit pays de retirer
vne ane des enfers : à la verité ie m'etonnois fort
des oWires qu'ils nous faifoient, ce que iamais, comme
i'ay dit cv-detis, 'on n'auoit peu obtenir.

deeSur ce iugeant qu'il n'ettoit nullement à propos
prend rad- de laite1r aller les offres, & qu'ils nous prefiient, ie

(i)ì Uun des motifs qui engageaient les sauvages à faire ce présent extraordinaire de
trois de leurs filles, êtait bien celui que donne ici l'auteur; mais il y en avait un autre
que sa modestie lui a fait omettre, et que nous devons savoir gré à sagard de nous avoir
fait connaitre. e Auant que les Montagnais partiffent pour les bois & la chafTe, ils vou-
lurent recognoillre le flieur de Champlain de quelques prefents, & aduiferent entr'eux
quelle chofe luy feroit la plus agreable, car ils tenoient fort chers les plaifirs & l'allillance
qu'ils en auoient receus. Ils enuoyerent Mecabau, autrement Martin par les François,
au P. Jofeph pour en auoir fon aduis, auquel il dit, mon fils, il me fouuient qu'autrefois
Monfieur de Champlain a eu delir d'auoir de nos filles pour mener en France & les faire
initruire en la loy de Dieu & aux bonnes moeurs; s'il vouloit à prefent, nous ty en don-
nerions quelqu'vnes, n'en ferois-tu pas bien content? A quoy luy repondit le P. Jofepli,
que ouy, & qu'il luy en falloit parler; ce que les Sauuages firent de fi bonne grace, que
le flieur de Champlain voulant effre vtile à quelque ame, en accepta trois, lefquelles il
nomma, l'vne la Fov, la flconde Lefperance, & la troifliefme la Charité... Plufieurs
croyoient que les Sauuages n'auoient donné ces filles au fieur de Champlain que pour
s'en defeharger, à caufe du manquement de viures; mais ils fe trompoient, car Choumin
maefme à qui elles elloient parentes, defiroit fort de les voir pafrer en France, non pour
s'en defcharger, mais pour obliger les François & en particulier le flieur de Champlain ».
(Sagard, Hist. du Canada, p. 91 -z4u.)
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demanday audit du Pont 1o11 adIuis, comme prinlci- 1628.
pal commis, & d'autant que les vitIres qui choient ti. (e dt

poir traitter, coimife pois, febues & bled d'Inde, Il",itir
dont il y en atoit fullifamment & en quantité, def-
quelles choies l'on les nourriroit, car (le ceux qui "let-'tet
cRfoient pour les hyuernans il n'y en aoit que fort
peu, & ne pouuot on leur en donner fans ofler la
pîtance. Ledit du Pont dit que pour luy il ne fe
mnelloit (le ces chofes, )ien qu'il recognoiflnit cette
a(aire cRre trcs-bonne, mais que pour les vouloir
prendre & nourrir, qu'il ne le defroit que s'ils le
vouloient, qu'ils attendiffen t le retour (les vaif-
féaux : mais comme en vii fi long-temps quil y
auoit iufques à leur arriuée, & que la fiantaific fe
peut changer, principalement cntre lefdits Saitua-
ges, ie creus que nous perdrions ce que peut efre r c

nous aurions mcfprifé, cela auffi donneroit encore
fubicd aufdits Sauuages de nous vouloir plus de mal,
n'ien vouloir pas feulement aux meurtriers, mais
encore à ceux qui n'en font coulpables : & de plus
que l'on di aux Sauuages, qu'il n'y auoit que des
pois, & que peut efnre ils ne pourroient s'accom-
moder pour le prefent. A cela elles dirent qu'elles
feroient tres-contentes & qu'on les prift, quoy que
les Commis ne les vouluffent receuoir.

le me refolus de les prendre toutes trois, les ac- Les fs
commodant des chofes neceffaires, les retenant en P"habittin.
noffre habitation. Ainfi les Sauuages furent tres-
aifes, & moy auffi, tant pour le bien du pays comme
pour l'efperance que ie voyois que c'effoient trois
ames gaignées à Dieu, que tout ce qu'il y auoit à
faire en cela efroit d'auoir le foing & prendre garde
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1628. que quelques Sauuages ne les enleuaffent, comme
quelques vns auoient commencé, aufquelles chofes
ie remediay au mieux qu'il me fut poilible(1).

Toutesfois cet offre fut à la charge qu'ils ne
pourroient pretendre aucun fubied d'empefcher
que ne fiffions recherche & iuffice du meurtrier
s'il efloit defcouuert, ains au contraire ils nous di-
rent que s'ils le fçauoient qu'ils l'accuferoient,
comme vn perfide & defloyal, & affeurément qu'en
peu de iours cela feroit defcouuert, en ayant en-
tendu quelque chofe de celuy que nous foubçon-
nons.

Sauuage Vn Sauuage appellé Martin(2) des François, qui
mande e- auoit donné vne de fes trois filles tomba malade, &
baptefme. fe voyant à l'extremité demanda le Baptefme, ce

qu'entendant le Pere Iofeph Coron (3), il s'achemine
à fa cabanne, il fait entendre le fuiet & la confe-
quence de ce qu'il demandoit, & qu'en telle chofe
il n'y auoit pas à rire. Car ce n'efloit affez d'eftre
baptifé mais falloit qu'il promit que fi Dieu luy
rendoit fa fanté, de ne retourner plus à faire la vie
fauuage & brutalle qu'il auoit menée par le paffé,
ains viure en bon Chreftien & fe faire inifruire ce

epeire qu'il promit. Ce que voyant ledit Pere Iofeph, fai-
fait appor- fant ouure de charité & d'hofpitalité il le fait por-
ter en fa
maifon. ter en fa maifon, le traitte, l'accommode de tout

(1) «Tout fon deffein en ce bon euure, ajoute Sagard, efloit de gaigner ces trois ames
à Dieu, & les rendre capables de quelque chofe de bon, en quoy ie peux dire qu'il a
grandement merité, & qu'il fe trouuera peu d'hommes capables de viure parmy les Sau-
uages comme luy, car outre qu'il fouffre bien la difette, & n'eft point delicat en fon viure,
il n'a jamais ellé foupçonné d'aucune deihonnefleté pendant tant d'années qu'il a demeuré
parmy ces peuples Barbares; c'eft pourquoy ces filles l'honoroient comme leur pere, &
luy les gouuernoit comme fes filles.» (Hist. du Canada, p. 914.)

(z) Son nom sauvage était Mecabau. fsagard, Hist. du Canada, p. 592, 912.)

(3) Le Caron.
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ce qu'il peut & croit enre neceffaire à fa fanté, 1628.

recognoiffant (felon fon iugement) qu'il ne deuoit
point refchapper qu'il ne mourufi en vn iour ou
deux au plus tard, il le baptifa le 6. Auril, ce Le baptife.

qu'ayant effé fait, il femble fe treuuer au bout de
4. ou 5. iours mieux qu'il n'auoit fait: & entendant
que quelques fauuages efloient venus en ces ca-
Lannes, dont il y en auoit vn qui fe difoit de leurs
Pilottouas, foit que ledit Martin creufi auoir. plu-
flof du foulagement de fon mal, par le moyen de
ce nouueau medecin ou autrement : il defire s'en
retourner en fa cabanne où il s'y fait porter : il
demande à efnre penfé, & medeciné par fon mede-
cin, pour recouurir entierement fa fanté.

Le Pilotoua fe met en deuoir d'vfer enuers le
malade de fes remedes accouffumés, & chanterent
tant aux aureilles du malade auec vn tel bruit &
tintamarre, que tout cela effoit plus capable d'a-
uancer fes iours que le guerir, car comment pou-
uoit .il receuoir allegement en ce tintamarre, que
le plus fain en euft eû la tele rompuë, il vfa de
tous fes plus fubtils medicaments qu'il peuR, lef-
quels ne luy feruirent de rien, & cependant ledit
Martin ne fe refouuenant plus du fainL Baptefme
& de ce qu'il auoit promis, retourne en la creance
de fes fuperifitions paffées,. il y eut de nos gens qui
luy firent quelques remonfirances fur le peu d'ef-
prit qu'il auoit, & le mal qu'il faifoit de la perdi-
tion de fon ame, qui pâtiroit plus aux enfers pour
auoir abufé de ce faind Sacrement que s'il n'euft
efté baptifé, il n'en fait nul eflat, difant, qu'il n'ad-
iouftoit point de foy en tout ce qu'on luy auoit

Il 41
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1628. fait, fans faire dauantage de replique, ainfi demeura
en fon mal, qui alla en augmentant iufques à la
mort, fans qu'il peuif treuuer de remede pour
l'empefcher, & mourut le dix-huidiefme dudit

Sa mort, mois (i) : les iugemens de cette mort furent diuers,
iugements
diuers fur d'autant que beaucoup croyoient, que peut-eftre
icelle. premier que de rendre le dernier foufpir de la vie

il auroit eu vn repentir, & Dieu luy auroit par-
donné : C'eff pour reuenir à ce que nous enfeigne
nofire Seigneur, Ne iugez point, de peur que ne foyez
iugez. Neantmoins il y auoit bien dequoy craindre
en la vie qu'il a menée iufques à la fin, que cette
ame ne foit perdue.

De puis 22. ans qu'on eft allé pour habiter &
defricher à Québec (2), fuiuant l'intention de fa
Maiefté, les focietés n'auoient fait deferter vn ar-
pent & demy de terre : par ainfi ofloient toute ef-
perance pendant leur temps, de voir le bouf fous
le ioug pour labourer, iufqu'à ce qu'vn habitant(3)
du païs recherchafi les moyens de releuer de peine
les hommes qui trauailloient ordinairement à bras,

(i) Le i8 avril 1628. D'après Sagard, il serait mort dans de bonnes dispositions, et
n'aurait consenti à se faire nédeciner que par complaisance. « Il fut enterré au cimetiere
de ceux de fa nation, proche le jardin qu'on appelle du Pere Denys, pour le contentement
de fes parens, qui autrement n'euffent point vefcu en paix.» (Hist. du Canada, liv. Il,
ch. xxxvii.)

(z) L'habitation de Québec n'ayant été commencée qu'en 16o8, ce passage donnerait
à entendre que dès 1630, Champlain avait préparé la seconde partie de l'édition de 1632.

(3) Il n'y avait alors que Guillaume Couillard, qu'on pût appeler babitant propre-
ment dit, parce qu'il était le seul qui fuit établi sur une terre. Cette terre avait été con-
cédée à son beau-père Louis Hébert dès le 4 février 1623, par le duc de Montmorency,
concession qui fut ratifiée par le duc de Ventadour le 28 février 1626. Après la mort
d'Hébert, Couillard resta sur la terre avec sa belle-mère et son jeune beau-frère Guil-
laume Hébert; le partage n'eut lieu qu'en 1634, à l'occasion du mariage de ce dernier
avec Heleine des Portes. Son contrat de mariage et les arrangements de famille laissèrent
à Couillard les trois quarts de l'héritage, et, quelques années plus tard, il rentra par une
échange en possession de la part échue à son beau-père Guillaume Hubou. (Archives
du Sémin. de Québec.)
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pour labourer la terre, laquelle fut entamée auec 1628.
le Soc & les boufs, le 27. d'Auril 1628. qui mon-
tre le chemin à tous ceux qui auront la volonté &
le courage d'aller habiter, que la mefme facilité fe
peut efperer en ces lieux comme en noffre France,
fi l'on en veut prendre la peine & le foing.

Sur la fin dudit mois, il y eufl quelques Sauua-
ges qui nous apporterent nouuelles de la mort de
Mahigan Athic, par mefme moyen nous voulurent
perfuader qu'à cent cinquante lieues amont le
fleuue S. Laurent, effoient defcendus certains Sau-
uages Algommequins qui auoient maffacré nos
hommes, s'eftans retirez fecrettement fans eftre
apperçeus, mais comme ces difcours effoient efloi-
gnez de la raifon fans apparence, nous n'y adiou-
ffafmes foy, difant que le Sauuage que nous tenions
pour fufpea, efoit deuenu infenfé courant par les
bois comme defefperé, ne fçachant ce qu'il effoit
deuenu.

Le i o. de May vn canau arriua de Tadouffac,
où efloit la Fouriere capitaine des Sauuages dudit
lieu, auec celuy que nous foubçonnions auoir faié
le meurtre, lequel n'eftoit en tel eftat qu'on nous
l'auoit reprefenté, qui venoit pour fe iuflifier, fur
I'affeurance que luy auoit donné ledit la Fouriere,
moyennant quelque prefent qu'il auoit receu, de
retirer fon fils d'entre nos mains.

Effant en terre il enuoya fçauoir fi i'aurois agre-
able qu'il nous vint voir, ie le fais venir auec le
meurtrier foupçonné, où ledit la Fouriere fit quel-
que difcours fur l'affedion que de tous temps il
nous auoit portée, que iamais il ne receut tel def-

Vh "45

161



162 LEs VOYAGES DE CHAMPLAIN.

1628. plaifir que quand on luy dit de la façon que nos
hommes auoient effé tuez, croyant que c'eftoient
des Yrocois & non d'autres, mais que depuis peu il
auoit fçeu par vn ieune homme de nation Yrocoife
& eleué parmy eux, & les Algommequins d'où il
venoit mefcontant pour l'auoir mal traité qu'il
auoit rapporté que trois d'icelle nation eftoient
venus de plus de cent cinquante lieuës tuer de nos
gens, chofe tres certaine, auec autre difcours fans
raifon : Et que les preffres qui prioient Dieu auec
ceremonie qu'ils faifoient, effoit le fuiet que beau-
coup de leurs compagnons mouroient, ce qui n'a-
uoit effé auparauant, auec autres paroles perdues,
difcours de quelques reformez qui leurs auoient
mis cela en la fantaifie, comme de beaucoup d'au-
tres chofes de noftre croyance.

le luy fis refponfe de poina en poind à toutes
fes raifons foibles & debiles, que pour l'amitié &
affeaion, il ne pouuoit aller au contraire qu'on ne
luy en eufi tefmoigné d'année à autre, & fauué la
vie à plus de cent de fes compagnons, qui fuffent
morts de faim, fans ce fecours qu'ils auoient receus
de nous en ces extrémes neceffités, au contraire
nous n'auions pas fuiet de nous louer d'eux, comme
ils auoient de nous, ayant par cy-deuant tué de nos
hommes, qu'on auoit pardonné au meurtrier, ou-
tre plufieurs autres defplaifirs, penfant que le temps
le rendroit plus fage, mais que ie n'eftois plus re-
folu de temporifer ny fouffrir qu'ils nous brauaffent
en tenant les bras croifez fans reffentiment, d'auoir
encore depuis peu affafliné deux de nos hommes
eftans endormis, que le rapport qui auoit effé fait
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par ce ieune homme des Algommequins qui auoient 1628.
tué les noffres, aufquels on n'auoit iamais mesfait
effoit chofe controuuée, que quand il y auroit
quelque verité, qu'ils euffent paffé par plufieurs
endrois fur leurs chemins où il y auoit des noffres,
qu'ils euffent peû tuer fans prendre la peine de
paffer parmy eux, & non courir la rifque d'eftre
defcouuerts pour aller en vn lieu du tout efloigné
de chemin ny fentier, en lieu où ces hommes ne
faifoient que repofer icelle nuid pour le matin s'en
reuenir auec le beffial.

De plus que la nuia qu'ils furent mafflacrez, il
y auoit des canaux proche d'eux, qui faifoient la
pefche de l'anguille, tant de fuieds efioient fufli-
fans de tuer les premiers, fans fe mettre en toutes
ces peines, & de paffer encore vne riuiere pour venir
à l'effed de cefle execution, auec. d'autres raifons
fi apparentes qu'il n'y pouuoit refpondre : De plus
que tous les Capitaines Sauuages qui efloient icy
concluerent que le meurtre auoit efré par vn des
leurs, aprés auoir vifité les corps & les coups qu'ils
auoient, promettant faire ce qu'ils pourroient pour
defcouurir les meurtriers, & nous les liurer ou en
donner aduis, eftant raifonnable que ceux qui
auoient fait le coup mouruffent : que nous vouloir
perfuader par- des raifons fans apparence, luy qui
ne fçauoit comme la chofe s'effoit paffée n'y efrant,
qu'il n'auoit nulle raifon de vouloir pallier & cou-
unir ce meurtre.

Luy remonftrant que s'il ne fçauoit autre chofe
pour m'obtenir le droit qu'il pretendoit, qu'il auoit
pris de la peine en vain, aufil que nous eflions fort

I147

163



164 LEs VOYAGES DE ÇHAM PLAIN.

1628. contans de ce qu'il auoit amené auec luy le foub-
çonné qui auoit fait le meurtre, outre le legitime
fuiet que nous auions eu de demander fon fils enl
oftage. Nous auions des Sauuages qui durant l'hy-
uer nous auoient afTeuré qu'il n'y en auoit point
d'autre qui eut fait l'affaffinat que luy : pour cet
effed nous le voulions retenir prifonnier, iufqu'à ce
que les informations fuffent bien auerées, que s'il
meritoit la mort il deuoit mourir, finon il feroit
libre & ne deuoit craindre s'il n'auoit fait le coup,
ce pendant il feroit traitté comme fon fils, lequel ie
mis en liberté auec vn autre, referuant le plus
ieune des trois pour luy tenir compagnie : qui fut
eftonné ce fut le galand & ledit la Fouriere, à qui
l'on fift goufier -les raifons qu'il ne fçauoit que de
la bouche du meurtrier, qui fut contrainél de fe
taire, ne fçachant autre chofe que ce que luy auoit
dit ce ieune Sauuage Yrocois, qui accufoit les Al-
gommequins, où à propos entrerent deux d'icelle
nation, auquel l'on dit ce que ledit la Fouriere
auoit dit, qui deffendirent leur nation, & n'auoir
iamais fait vne telle perfidie, n'y mefme fongé, que
ce qu'il difoit eftoit fi efloigné de la raifon, que
tels difcours donnoient pluffoif fuiet de rifée que
d'y adioufter foy : qu'il fçauoit tres-bien que nous
n'auions ny n'aurions iamais la croyance de ce
faulx bruit. De plus que le Sauuage qu'ils alle-
goient leur auoir apporté ces nouuelles effoit vn
enfant, auquel l'on ne pouuoit adiouffer foy, eflant
impofteur, menteur, refentant touflours la nation
d'où il efloit.

Tous ces difcours finis, l'on arreffa prifonnier
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noftre homme, r'enuoya-on fon fils & le ieune Sau- 1628.
uage que nous auoit donné feu Mahigan Atic.

Ce iour partit quelques ieunes hommes pour al-
ler à la guerre aux Yrocois, conduits par vn vieil
homme peu experimenté, qui fit croire qu'il ne
feroit pas beaucoup d'expedition.

Ledit la Fouriere voyant que fon voyage ne luy
auoit de rien feruy, qu'à nous auoir mis l'oyfeau
au piege, il s'en alla nous recommandant de trait-
ter doucement le prifonnier, attendant fçauoir plus
grande verité. Quelques iours aprés le depart du-
dit la Fouriere, le frere du Reconcilié qui fut tué
aux Yrocois, auec noftre homme tua à Tadouffac
l'impofteur d'Yrocois qui auoit accufé les Algom-
mequins d'auoir fait ce meurtre, pour s'eftre refou-
uenu que ce ieune homme eftoit de nation Yro-
coife, qui auoit fait mourir fon frere, allant pour
traitter de paix & d'amitié, & ainfi fe vengent ces
brutales gens, fur ceux qui n'en font caufes.

Nos ieunes guerriers reuinrent comme ils auoient
effé, fans auoir fait mal à perfonne, c'eft ce que l'on
efperoit de cefre troupe volage, qui ne s'engagea
pas fi auant dans le pays des ennemis, qu'ils ne
peuffent bien faire leur retraitte fans apperceuoir
ny enre apperceus de l'ennemy.

Le 14. dudit mois arriua à Québec 7. canaux de
Tadouffac, où il y auoit vingt & vn Sauuages ro-
bufles & difpos, qui s'en alloient à la guerre, pour
effayer s'ils feroient quelque chofe plus que les
autres, ils fe promettoient d'aller proche des villa-
ges des ennemis & y faire quelque effeé, en vn
mois qu'ils deuoient eftre à cele guerre.
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1628. Le 18. dudit mois (i) reuint ledit la Fouriere,
pour traitter quelques viures & du petun : lequel
à fon retour ne fe mit pas beaucoup en peine pour
le prifonnier, comme il auoit fait auparauant. Il
nous dit qu'il n'auoit encore receu nouuelle d'au-
cuns vaiffeaux qui fuffent arriuez à la conle, qui
nous mettoit en peine, d'autant que tous nos viures
effoient faillis, horfmis 4. à 5. poinçons de gallettes
affez mauuaifes, qui effoit peu, & des pois & febues
à quoy nous efions reduits fans autres commodi-
tez, voilà la peine en laquelle on efioit tous les ans,
fans iuger les inconuenients qui en peuuent arri-
uer, ie l'ay affez reprefenté cy deffus en plufieurs
endroits, des accidents qui en font arriuez à ce
deffaut, de iour en iour nous attendions nouuelles,
ne fçachant que penfer attendu la difette que l'on
pouuoit auoir en laquelle nous etions, & que nous
deuions auoir des vaiffeaux au plus tart à la fin de
May pour nous fecourir, imaginant que quelque
changement d'affaire en cele focieté feroit arriué,
ou contrarieté de mauuais temps.

Le 29. dudit mois de Juin arriuerent quelque
canaux dudit Tadouffac, pour auoir des pois, ou ,
ils perdirent leur temps, n'en ayant pas pour nous
en fuffifance, fi les vaiffeaux ne nous fecouroient,
voyant le retardement, le temps qui fe paffoit, ne
pouuant auoir lieu d'aller à Gafpey, 130. lieuës à
val de Québec, pour recouurir quelques commo-
dités des nauires qui pourroient eftre à la cofle, &
treuuer paffage pour partie des perfonnes qui eftoient

(i) La suite fait voir que c'était en juin. Probablement qu'il en est ainsi de la date
précédente.
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trop, pour le peu de commoditez qui nous reRoient : 1628.
Tout cecy nous fit deliberer de remedier à ce qui
nous feroit le plus neceffaire, pour n'auoir barque
à Québec. Ledit de la Ralde les ayant laiffées à Ta-
douffac au lieu d'en enuoyer vne pour fubuenir
aux inconueniens qui pourroient arriuer. De plus
quel'habitation efloit fans aucun matelot, nyhomme
qui peuif fçauoir ce que c'efloit de les accommoder
& conduire : de bray, voiles & cordages nous n'en
auions point, & peu d'autres chofes qui manquoient
pour telles affaires, ainfi effions denuez de toutes
commoditez, comme fi l'on nous eut abandonnez,
car la condition des viures que l'on nous auoit
laiffé auec le peu de toutes chofes nous le fit co-
gnoiflre, c'el affez que la peleterie foit conferuée,
l'vtilité demeure aux affociez & à nous le mal :
c'efl comme fa Maiefté ef feruie, aux defordres
qui fe commettoient en ces affaires, & l'ennemy
qui faifoit profit de noffre defordre & nous fuc-
comber fi l'on n'y prenoit garde : il ne manque
point de François perfides, indignes du nom, qui
vont treuuer l'Anglois ou Flamand, leur dire l'e-
fiat auquel l'on effoit : qui pouuoient s'emparer
de ces lieux, n'efans accommodez des chofes ne-
ceffaires pour fe deffendre & s'oppofer à leurs vio-
lences.

Ce pendant il nous faut aduifer de quel bois l'on
fera fleche, pour nous garantir des inconueniens
qui pouuoient arriuer, nous treuuafmes à propos
de mettre tous nos hommes à chercher du bray
dans les bois, & fapinieres, fuffifamment pour brayer
vne barque & chalouppe pour enuoyer à Tadouf-
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1628. fac, accommoder la plus commode, & l'amener à
Québec, pour plus facillement & commodement
mettre les perfonnes que nous voulions renuoyer à
Gafpey, pour treuuer paffage aux vaiffeaux qui
effoient aux coffes pour s'en retourner en France.
La diligence d'vn chacun fut telle, qu'en moins
de cinq à fix iours nous en eufmes fuffifamment,
delà fufmes au Cap de Tourmente tuer vn bouf,
pour en auoir le fuif, pour mefler auec le bray, l'on
fit faire auffitoft de l'eftouppe de vieux cordage,
ramaffant toutes chofes au moins mal que l'on
pouuoit pour nous accommoder, & au nombre de
ceux qui deuoient retourner, l'on mettoit deux fa-
milles qui n'auoient poulce de terre pour fe pou-
uoir nourrir, effans entretenus des viures du ma-
gazin, car tout cela ne nous feruoit de rien, qu a
manger nos viures dix perfonnes qu'ils effoient en
ces deux familles, horfmis les deux hommes qui
pourroient eftre employez, l'vn boulanger, & l'au-
tre qui feruoit de matelot.

Or comme toutes chofes furent preffes il ne fail-
loit plus treuuer qu'vn homme qui fut entendu à
calfeultrer la barque, & l'accommoder de ce qui
luy effoit neceffaire, nous nous adreffafmes à vn
habitant du pays, qui fe nourrit de ce qu'il a de-
friché au pays, appellé Couillart bon matelot,
charpentier, & calfeultreur, qui ne pouuoit eftre
fuiet qu'à la neceffité, auquel nous mettions toute
nofire affeurance qu'il nous fecoureroit de fon tra-
uail & induffrie, d'autant que depuis quinze ans (i)

(1) Guillaume Couillard serait donc venu au Canada dès l'année 1613, c'est-à-dire,
quatre ans avant son beau-père Louis Héberti
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qu'il auoit effé au feruice de la compagnie, il 1628.
s'eftoit toufiours mon-iré courageux en toutes cho-
fes qu'il faifoit, qu'il auoit gaigné l'amitié d'vn
chacun, faifant ce que l'on pouuoit pour luy, & de
moy ie ne m'y fuis pas efpargné(î) en tout ce qu'il
auoit à faire. En fin ie luy dis qu'il effoit necef-
faire, n'ayant perfonne en nofire habitation, qu'il
allaif à Tadouffac accommoder cefle barque, il
chercha toutes les excufes qu'il peufi pour s'en
exempter, affez mal à propos & fans raifon, qui me
fit luy tenir quelques propos fafcheux. Bref pour
toute conclufion dit qu'il auoit peur des Sauuages
qu'ils ne l'affommaTent : pour le releuer de celle
apprehenfion, ie luy fis offre de luy donner vne
chalouppe bien efquippée d'hommes & d'armes, &
enuoyer mon beau-frere pour l'affeurer, tout cela
ne feruit de rien, finon que pour accommoder
deux chalouppes qui eftoient en nofire habitation,
qu'il le feroit volontiers, mais d'y aller il craignoit
fa peau, & ne vouloit abandonner fa femme(2), pour
la conferuer, ie luy dis vous l'auez tant de fois
laiffée feule auec fa mere par le paffé, allez luy
dif-ie alors, vous perdez toutes les conditions que
l'on pouuoit efperer d'vn homme de bien, fi ce
n'efloit pour peu ie vous fairois mettre prifonnier,
pour la defobeïffance que vous faite en vne-necef-
fité, vous deferuez le Roy en tout cecy, neant-
moins on aduifera à ce que l'on aura à faire. Le
fleur du Pont & moy aduifafmes que fe feruir d'vn

(i) Champlain assista, avec son beau-frère, au mariage de Couillard, en 1671, et fut
plus tard, en 1626, parrain de sa fille Marguerite. (Registres de N.-D. de Québec.)

(z) Guillemette Hébert. Couillard avait été marié à Québec par le P. Georges le
Baillif vers le 26 août 16zi. (Registres de N.-D. de Québec.)
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1628. homme par force l'on en auroit iamais bonne iffuë,
& falloit s'en paffer, & qu'il nous calfeultraif deux
chalouppes, n'en pouuant tirer autre feruice.

Le 9. de Juillet deux de nos hommes vindrent à
pied du Cap de Tourmente, apporter nouuelle de
l'arriuée de fix vaiffeaux à Tadouffac felon le rap-
port d'vn fauuage (i), lequel ce mefme iour nous
confirma fon dire, qu'vn homme de Dieppe nom-
mé le Capitaine Michel commandoit dedans, ve-
nant de la part du fleur de Caen(2) : ce difcours
nous fit penfer que ce pouuoit eftre celuy auec le-
quel ledit de Caen auoit part en fon vaiffeau, qui
venoit ordinairement à Gafpey faire pefcherie de
moluë, ces nouuelles aucunement nous reflouirent :
d'autre part confiderant qu'il y auoit fix vaiffeaux,
chofe extraordinaire en ces voyages pour la traitte,
que ce Capitaine Michel commandoit à cele flotte,
il n'y auoit pas d'apparence n'eflant homme pro-
pre à telle conduitte, qui nous fit croire qu'il y
auoit plus ou moins en l'affaire, vi changement
extraordinaire. De plus que le Sauuage efiant in-
terrogé particulierement fe treuuoit en plufieurs
dire, entr'autre chofe nous dit qu'ils auoient pris
vn Bafque qui traittoit à l'Ifle Percée, traittant fes
marchandifes aux Sauuages dudit Tadouffac : de-
firant en auoir vne plus ample verité, nous refolu-
mes de fçauoir d'vn ieune homme truchement de

(i) «Ce sauvage était Napagabiscou, surnommé Trecatin ou Trigatin. Il partit en
toute hâte de Tadoussac avec un autre sauvage, en même temps que la barque envoyée pour
détruire l'habitation du cap Tourmente. Il y arriva avant la barque; et donna avis au
sieur Foucher de tout ce qu'il avait vu. Celui-ci dépêcha deux de ses hommes pour
porter ces nouvelles à Québec. Les deux hommes montèrent à pied, comme le dit ici
l'auteur, et Trigatin dut continuer en canot, et arriver aussi vite que les deux messagers.

(z) Trigatin le supposait, ou bien les Anglais avaient voulu lui donner le change.
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nation grecque, s'il pourroit fe deguifer en Sau- 1628.
uage & aller en vn canau recognoifire quels vaif-
feaux ce pouuoient efnre, en luy donnant deux
Sauuages auec luy, aufquels auions de la creance
& fidelité, qui nous promettoient feruir en ceffe
affaire en les gratifiant de quelque honneffeté, le-
dit Grec fe refolut de s'embarquer, l'ayant accom-
modé de ce qu'il luy eftoit neceffaire il partit(1).

Ce pendant i'eftois en meffiance, craignant ce
que fouuent i'auois apprehendé, & les aduis que
plufieurs fois i'auois donné, fçauoir que ce ne fuf-
fent ennemis, qui me fit mettre ordre tant à l'ha-
bitation qu'au fort, pour nous mettre en l'eftat de
receuoir l'ennemy fi tel effoit.

Voilà qu'vne heure aprés le partement dudit
Grec il s'en reuient auec deux canaux qui fe fau-
uoient à noffre habitation, en l'vn defquels efloit
Foucher (2) qui effoit demeurant audit Cap de
Tourmente, pour auoir efgard aux hommes qui y
effoient habitez, lequel nous dit qu'il s'efoit fauué
des mains des Anglois qui l'auoient pris prifonnier,
& trois de fes hommes, vne femme & vne petite
fille( 3) qu'ils auoient amené à bort d'vne barque

(i) «Le Pere Jofeph, ajoute Sagard, fe trouua lors fort à propos à Kebec, preft d'aller
adminiffrer les Sacrements aux François du Cap de tourmente, où nous auions eftably vne
Chapelle, laquelle les Anglais ont depuis bruflée auec la maifon des Marchands, & efgaré
tous nos ornemens feruans à dire la fainâe Meffe. » Il partit, accompagné d'un Frère,
avec les messagers envoyés par Champlain. (Hist. du Canada, p. 917.)

(2) «Ayans à peine aduancé 4. ou 5. lieues dans le fleuve, ils apperceurent deux ca-
nots de Sauuages venir droit à eux, auec vne diligence incroyable, qui leur crioient du
plus loing, à terre, à terre, fauuez-vous, fauuez-vous, car les Anglois font arriuez à Ta-
douffac, & ont enuoyé ce matin fourager, & brufler le Cap de tourmente. Ce fut vne
alarme bien chaudement donnée, & augmenta à la veuë du fleur Foucher couché tout de
fon long à demy mort dans le canot, du mauuais traittement des Anglois, duquel ils fceu-
rent au vray le fuccés de leur malheureufe perte.» (Sagard, Hist. du Canada, p. 918.)

(3) Sagard ajoute que «Foucher y penfa perdre la vie, car en fe fauuant dans vn canot
de Sauuage, ils luy frizerent les mouflaches, & emmenerent prifonniers vn nommé Piuer »
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1628. qui efloit mouillée à l'ancre le trauers dudit Cap
de Tourmente, ayant tué en partie ce qu'ils vou-
lurent du beffial, & fait brufler le rele dans leurs
eflables, où ils l'enfermerent(i), comme auffi deux
petites maifons où fe retiroit ledit Foucher & fes
hommes, aprés auoir rauagé tout ce qu'ils peurent
iufqu'à des beguins de la petite fille : Cenle tuerie
de bellial faite, ils s'en retournerent promptement
& fe r'embarquerent, mais ce n'eftoit pas fans
crainte qu'ils auoient qu'on ne les pourfuiuaft, ce
que affeurement eufn efié fait fi nous euffions eû
certains aduis de leur arriuée par les fauuages, qui
le fçauoient tous bien, comme perfides & traifires
qu'ils font, celerent cette mefchante nouuelle, au
contraire ils faifoient courrir le bruit que c'efloient
des nofires & de nos amis, que nous ne nous de-
uions mettre en peine. Celle barque efloit arriuée
vne heure ou deux deuant le iour, & mouillerent
l'ancre comme dit enc, & auflitofn mirent quinze à
feize·foldats dans vne chaloupe, mettant pied à
terre venant le long du bois, penfant furprendre
nos gens couchés : mais comme ils arriuerent pro-
che de l'habitation ils virent ledit Foucher, qui
leurs demanda d'où ils efloient, qu'ils euffent à
s'arrefter, vn des fiens s'auançant à cele troupe en
laquelle d'abort ne paroiffoit que François, qui
l'année d'auparauant efnoient venus auec ledit fleur

(Nicolas Pivert) « fa femme, fa petite niepce, & vn autre homme auec eux. » (Hist. du
Canada, p. 919, 920.)

(1) D'après Sagard, il y avait au cap Tourmente quarante à cinquante pièces de bétail.
Les envoyés de Kertke «tuerent quelques vaches pour leur barque, mirent le feu partout,
& confommerent iufques aux fondemens de la maifon, vne feule vache. exceptée, qui fe
fauua dans les bois, & fix autres que les Sauuages auoient attrappé pour leur part du de--
bris. (Hist. du Canada, Ç. 919.)
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de la Raide, dire, nous fommes de vos amis, ne 1628.
nous cognoiffez vous pas,.nous eflions l'année paf-
fée icy, nous venons de la part de Monfeigneur le
Cardinal, & de Roquemont(1), allant à Québec leur
porter des nouuelles, & en paffant auions defir de
vous voir. A ces douces paroles & honnefletés ils
fe faluerent les vns & les autres, penfant que tout
ce qu'ils difoient efoit verité, mais ils furent bien
eftonnez qu'eflans enuironnez quatre perfonnes
qu'ils eftoient, qu'ils furent faifis & pris comme i'ay
dit cy deffus, car les traifires Sauuages leurs auoient
rapporté l'eflat en quoy nous effions.

Effant trop acertené de l'ennemy ie fais em-
ployer tout le monde à faire quelque retranche-
ment au tour de l'habitation, au fort des barrica-
des fur les ramparts qui n'eftoient paracheuez, n'y
ayant rien fait depuis le partement des vaiffeaux,
pour le peu d'ouuriers que nous auions, qui auoient
eflé affez empefchés tout l'Hyuer à faire du bois
pour le chauffage, toutes ces chofes fe faifant en
diligence, ie difpofay les hommes aux lieux que ie
iugeay enre à propos, afin que chacun cogneut fon
quartier, & y accourufi felon la neceffité du temps.

Le lendemain 1o. du mois(2) fur les trois heures
aprés midy apperceufmes vne chalouppe, qui tef-
moignoit à voir la manœuure qu'ils faifoient, qu'ils
defiroient aller dans la riuiere fain& Charles pour
faire defcente ou mettre le feu dans les maifons des

(i) Il y avait déjà plus d'un an que le cardinal de Richelieu avait supprimé la com-
pagnie des sieurs de Caen, et avait formé, de concert avec le sieur Claude de Roque-
mont et plusieurs autres, la Compagnie de la Nouvelle-France, ou compagnie des Cent-
Associés. (Le Mercure Français, t. xiv, part. 2, p. 232 et suiv.)

(z) Le 10 juillet 1628.
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1628. Peres, ou bien ils ne fçauoient pas bien prendre la
route pour venir droit à nofire habitation, iugeant
aufli que cefle chalouppe ne pouuoit faire grand
efchet, s'il n'en venoit d'autres, & que venir à l'e-
ifourdie de la façon il n'y auoit point d'apparence :
car ils pouuoient fe promettre d'y demeurer la plus
grand part, qu'il falloit que quelque autre fuiet les
amenaif, qui fit que neantmoins ie ne voulus ne-
gliger ce qui efroit à faire, enuoyant quelques Ar-
quebufiers par dedans les bois, recognoiftre où ils
mettoient pied à terre, là les attendre de pied
ferme à leur defcente pour les empefcher & def-
faire s'il y auoit moyen : comme ils approchoient
de la terre nos gens cogneurent les noftres(i), qui
efloient dedans auec vne femme & la petite fille
qui les affeura, fe monfIrant quelques vns leurs di-
fant qu'ils allaffent defcendre à l'habitation, ce
qu'ils firent, recogneufmes que c'eftoient des Baf-
ques prifonniers des Anglois, qui l'auoient enuoyée
pour rapporter nos gens, & vne lettre de la part du
General, l'vn des Bafques que ie fis venir qui auoit
la lettre, me dit, Monfieur le commandement forcé
que nous auons du General Anglois qui efi à la
radde de Tadouffac, nous a contraind de venir en
ce lieu vous donner cefle lettre de fa part, laquelle
verrez s'il vous plaiff, vous prie de nous pardonner
& excufer puifque la contrainde nous y a obligé.
le pris la lettre & fis entrer les Bafques qui effoient
au nombre de fix, aufquels ie fis faire bonne chere,

(i) «Entre lefquels, dit Sagard, efloient Piuer, fa femme & fa niepce, auec quelques
Bafques. (Hist. du Canada, p. 921.) Nicolas Pivert, l'un des plus anciens et des plus
respectables habitants de Québec, était marié à Marguerite Le Sage. (Registres de N.-D.
de Québec.)
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attendant qu'on les euft depefché, il eftoit affez 1628.
tard, qui fit qu'ils ne s'en retournerent que le len-
demain matin.

Ledit fieur du Pont & moy & quelques autres
des principaux de noffre habitation, que ie fis af-
fembler pour faire la ledure, pour aduifer à ce que
nous refpondrions, voicy la teneur cy deffous.

"c fEflieurs ie vous aduife comme i'ay obtenu
" Commifflion du Roy de la grande Bretagne,
" mon tres-honoré Seigneur & Maiffre, de prendre
"poffeflion de ces païs fçauoir Canadas & l'Aca-
" die, & pour cet effed nous fommes partis dix
"huid nauires, dont chacun a pris fa route felon
"l'ordre de fa Maieffé, pour moy ie me fuis defia
"faify de la maifon de Mifcou, & de toutes les pi-
" naces & chalouppes de cefle cole, comme auffi
"de celles d'icy de Tadouffac où ie fuis à prefent
"à l'ancre, vous ferez auffi aduertis comme entre
"les nauires que i'ay pris il y en a vn appartenant
"à la Nouuelle Compagnie, qui vous venoit treuuer
" auec viures & rafraifchiflements, & quelque mar-
" chandife pour la traitte, dans lequel commandoit
" vn nommé Norot : le fleur de la Tour(i) enloit
" aufli dedans, qui vous venoit treuuer, lequel i'ay
" abordé de mon nauire : ie m'eftois preparé pour

vous aller treuuer, mais i'ay treuué meilleur
"feulement d'enuoyer vne patache & deux cha-
"louppes, pour deftruire & fe faifir du beffial qui

en au Cap de Tourmente, car ie fçay que quand

(1) Claude de la Tour.

"159

I1/5



LES VOYAGES DE CHAMPLAIN.

1628. vous ferez incommodé de viures, i'obtiendray
plus facillement ce que ie defire, qui ef d'auoir
l'habitation : & pour empefcher que nul nauire
ne vienne ie refous de demeurer icy, iufqu'à ce
que la fàifon foit paffée, afin que nul nauire ne
vienne pour vous auiduailler : c'eft pourquoy
voyez ce que defirez fase, fi me defirez rendre
l'habitation ou non, car Dieu aydant toif ou tard
il faut que ie l'aye, ie defirerois pour vous que ce
fut pluffoif de courtoifie que de force, à celle fin
d'efuiter le fang qui pourra effre refpandu des
deux cofez, & la rendant de courtoifie vous vous
pouuez affeurer de toute forte de contentement,
tant pour vos perfonnes que pour vos biens, lef-
quels fur la foy que ie pretend en Paradis ie con-
ferueray comme les miens propres, fans qu'il vous
en foit diminué la moindre partie du monde.
Ces Bafques que ie vous enuoye font des hom-
mes des nauires que i'ay pris, lefquels vous pour-
ront dire comme les affaires de la France &
l'Angleterre vont, & mefme comme toutes les
affaires fe paffent en France touchant la compa-.
gnie nouuelle de ces pays; mandez-moy ce que
defirés faire, & fi defirés traitter auec moy pour
cette affaire, enuoyés moy vn homme pour cet
effe&, lequel ie vous affeure de cherir comme
moy-mefme auec toute forte de contentement,
& d'odroyer toutes demandes raifonnables que
defirerés, vous refoudant à me rendre l'habita-
tion. Attendant vofire refponce & vous refou-
dant ce faire ce que deffus ie demeureray, Mef-
fleurs, & plus bas voffre affedionné feruiteur
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" DAVID QVER(I), Du bord de la Vicaille ce î8. 1628.
Juillet 1628. Stille vieux, ce 8. de Juillet ifille
nouueau. Et deffeus la miffiue effoit eferit, à
Monfieur Monfieur de Champlain, commendant

"à Québec."

La ledure faite nous concluafmes fur fon dif-
cours que s'il auoit enuie de nous voir de plus prés
il deuoit s'acheminer, & non menacer de fi loing,
qui nous fit refoudre à luy faire cette refponce
telle qu'il s'enfuit.

" /Onfieur, nous ne doutons point des com-
" miflions qu'auez obtenuës du Roy de la
" grande Bretagne, les grands Princes font tdu-
" flours efleétion des braues & genereux courages,

au nombre defquels il a efleu voffre perfonne
pour s'acquiter de la charge en laquelle il vous
a commife pour executer fes commandemens,
nous faifant cette faucur que nous les particula-

" rifer, entre autre celle de la prife de Norot & du
"fleur de la Tour qui apportoit nos commoditez,
'.' la verité que plus il y a de viures en vne place
" de guerre, mieux elle fe maintient contre les

orages du temps, mais auffi ne laiffe de fe main-
" tenir auec la mediocrité quand l'ordre y efi main-

tenuë. C'eft pourquoy ayant encore des grains,
" bleds d'Inde, pois, febues, fans ce que le pays
"fournifn, dont les foldats de ce lieu fe paffent auffi
" bien que s'ils auoient les, meilleures farines du
"monde, & fçachant tres-bien que rendre vn fort &

(i) Ce nom a dû être ainsi orthographié d'après une copie qui portait Quirc; car on
retrouve pour signature originale Kearke et Kirke. (State Paper Office, Colonial Papers,
vol. V.)
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1628. " habitation en l'effat que nous fommes maintenant,
nous ne ferions pas dignes de paroiffre hommes

" deuant noffre Roy, que nous ne fufflons repre-
"henfibles, & meriter vn chaffiment rigoureux de-

uant Dieu & les hommes, la mort combattant
" nous fera honorable, c'eff pourquoy que ie fçay

que vous efimerez plus noffre courage en atten-
dant de pied ferme voffre perfonne auec vos for-
ces, que fi lafchement nous abandonnions vne
chofe qui nous ef fi chere, fans premier voir
l'effay de vos canons, approches, retranchement &
batterie, contre vne place -que ie m'affeure que

"la voyant & recognoiffant vous ne la iugerez de
"fi facile accez comme l'on vous auroit peu don-

ner à entendre, ny des perfonnes lafches de cou-
rage à la maintenir, qui ont efprouué en plufieurs
lieux les hazards de la fortune, que fi elle vous

" ef fauorable vous aurez plus de fuiet en nous
" vainquant, de nous departir les offres de voffre
"courtoifie, que fi nous vous rendions poffeffeurs
"d'vne chofe qui nous eff fi recommandée par
" toute forte de deuoir que l'on fçauroit s'ima-
" giner. Pour ce qui ef de l'execution du Cap de

Tourmente, bruflement du beftial, c'eff vne pe-
tite chaumiere, auec quatre à cinq perfonnes qui
efloient pour la garde d'iceluy, qui ont effé pris

" fans verd(i) par le moyen des Sauuages, ce font
" beffes mortes, qui ne diminuent en rien de ce
"qui ef de noffre vie, que fi vous fuffiez venu vn
"iour plus tard il n'y auoit rien à faire pour vous,

(i) Pris au dépourvu : locution empruntée dujeu au verd, dans lequel les joueurs ne
doivent jamais être surpris sans avoir sur eux une feuille verte cueillie le jour même.
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que nous attendons d'heure à autre pour vous 1628.
receuoir, & empefcher fi nous pouuons les pre-

" tentions qu'auez eu fur ces lieux, hors defquels
"ie demeureray Monfieur, & plus bas VofIre af-
" fe5ionné feruiteur CHAMPLAIN, & deffus, A
" Monfieur Monfieur le General QVER, des vaif-

feaux Anglois."

La refponce faite ie la donnay aux Bafques qui
s'en retournerent & enuoyay vne chalouppe au
Cap de Tourmente pour veoir le debris des An-
glois, & s'il n'y auoit point quelque beflial qui fe
feroit fauué, il eftoit relé quelques fix vaches que
les Sauuages tuerent, & vne qui fut fauuée qui
s' effoit enfuye dans les bois, qui fut ramenée.

Les Bafques arriuans à Tadouffac donnerent ma
lettre au general Quer que nous attendions de
iour en iour. Aprés s'eftre informé des Bafques il
fit affembler tous ceux de fes vaiffeaux, & notam-
ment les Chefs aufquels il leut la lettre, ce qu'ay-
ant fait·ils delibererent ne perdre temps voyant n'y
auoir rien à faire, croyans quenous fuffions mieux

pourueus de viures & munitions de guerre que nous munitions.

n 'efions, châque homme efnans reduit à fept onces
de pois par iour, n'y ayant pour lors que 50. liures
de poudre à canon, peu de méche & de toutes au-
tres commoditez, que s'ils euffent fuiuy leur pointe
malaifément pouuions nous refinier, attendu la mi-
fere en laquelle nous efions, car en ces occafions
bonne mine n'efn pas defenduë : Cependant nous
faifions bon guet, tenant toufiours mes compagnons
en deuoir. Ledit Quer n'attendoit plus nos vaif-
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1628. feaux, croyant quils fufrfent peris ou pris des enne-
Ennemis mis, fe delibera de brufler toutes nos barques qui

"ns efoient à Tadouffac, ce qu'ils firent, horfmis la
plus grande qu'ils emmenerent, leuent les ancres,
& mettent fous voiles pour aller chercher des vaif-
feaux le long des cofles pour payer les frais de leur
embarquement.

Arr uée Quelques iours aprés arriua vne chalouppe où
y auoit dix Matelots, & vn ieune homme appellé
Defdames pour leur commander, qui venoit nous

Et du fieur apporter nouuelle de l'arriuée du fieur de Roque-
o mont à Gafpey, qui eoit general des vaiffeaux

François, & nous apportoit toutes commoditez ne-
ceflaires, & quantité d'ouuriers & familles qui ve-
noient pour habiter & defricher les terres, y baflir
& faire les logemens neceflaires, luy demandant s'il
n auoit point de lettres dudit fleur de Roquemont,
il me dit que non, & qu'il effoit party fi à la halle
qu'il n'auoit pas eu le loifir de mettre la main à la
plume. Ie m'ellonnay de ce qu'en vn temps foup-
çonneux il ne m'efcriuoit comme les affaires s'e-

La nouuele floient paffées en France touchant la Nouuelle
focieté de- focieté, qui auoit depofé ledit fleur de Caen de fespofe le fleur p
de Caën. pretenfions, fur ce qu'il ne s'elloit pas acquitté de

ce qu'il auoit promis à fa Maielé, feulement le
Le Pere Reuerend Pere l'Allemand m'efcriuoit vn mot de
l'Allemand
efcrit à lettre par lequel il me faifoit entendre qu'ils nous
l'Autheur. verroient en bref s'ils n'elloient empefchez par de

plus grandes forces des Anglois que les leurs. De-
puis i'eus cognoiffance d'vne commiflion q.ue m'en-
uoyoit fa Maieflé, de la teneur qui fuit.
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"J OVYS PAR LA GRACE DE DIEV 1628.
" ROY DE FRANCE ET DE NA-commfion
" VARRE, A noffre cher & bien amé le fleur de duRoyau

" Champlain, commendant en la Nouuelle France, Champain.

" en l'abfence de nofIre tres-cher & bien-amé cou-
fin le Cardinal de Richelieu, grand Maifire, Chef,
Sur-intendant general de la nauigation & com-
merce de France, Salut. Comme nous efnimons
efnre obligez de veiller à la conferuation de nos
fubiets, & que par nofire foin rien ne deperiffe de

" ce qui leur peut appartenir, particulierement en
" leur abfence, & que nous voulons eftre bien &

deuëment informez de l'eftat veritable du pays
de la Nouuelle France fur l'eftabliffement que

" nous auons faid depuis quelque temps d'vne
nouuelle Compagnie pour le commerce de ces

"lieux, A CES CAVSES, A plain confiant de
"voftre foin & fidelité nous vous auons commis
" & deputé, Commettons & deputons par ces pre-
"fentes, fignées de nofire main : Pour incontinent
" aprés l'arriuée du premier vaiffeau de ladite Nou-
" uelle Compagnie faire inuentaire en la prefence
" des Commis de Guillaume de Caen, cy-deuant
" adiudicataire de la traitte dudit pays de toutes les

pelleteries fi aucune y a, à luy appartenantes &
" à fes affociez efdits lieux : Enfemble de toutes
" les munitions de guerre, marchandifes, viduailles,

meubles, vflancilles, barques, canaux, agrez, &
" apparaux auec tous les befliaux & toutes autres

chofes generallement quelconque effant efdits
" lieux appartenantes audits de Caen & fes affo-
" ciez, defquelles chofes prifée & efnimation fera
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1628. " faite en voffre prefence par gens à ce cognoiffans,
que. nommerez d'office, au cas que les commis
dudit de Caen fur ce interpellez n'en conuien-
nent dreffer procez verbal & arpentage de toutes

" les terres labourables & iardinages eftant en va-
" leur efdits lieux, depuis quel temps elles ont effé
" defrichées, combien de familles ledit Caen a faia

paffer en ladite Nouuelle France conformément
aux articles que nous luy auons cy-deuant ac-

" cordez, & faire defcription & figure du fort de
" Québec & de toutes les habitations & baffimens,
" tant pretendus par ledit de Caen, que autres,
" defquels prifée & eflimation fera faide par gens

a ce cognoiffans, & en prefence, comme dit eft,
" & de tout ce que deffus drefler procez verbal,
" pour iceluy veu & rapporté en noffre Confeil
" eftre pourueu fur les pretenfions dudit de Caen

& fes affociez ainfi qu'il appartiendra par raifon.
" De ce faire vous donnons pouuoir, authorité,
"commiflion & mandement fpecial, & de paffer
"outre nonobifant oppofitions ou appellations quel-

conques faites ou à faire, recufations, prife à par-
" tie pour lefquelles ne voulons effre differé. CAR

TEL EST NOSTRE PLAISIR. Donné à Partenay le
27. iour d'Adril 1628. & de nofire Regne le 18.

" figné Lovys, & plus bas par le Roy, Potier, auec
le grand fceau."

Rapport Aprés que Defdame m'eut dit ce qu'il fçauoit il
que luy fit me donna à entendre qu'il auoit veu cinq ou fixDefdlame.

vaiffeaux Anglois & noffre barque, eflant contraint
pour n'efnre apperceue d'efchoüer auffi-toif, ils fi-
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rent paffer leur chalouppe par deffus vne chauffée 1628.
de caillous, les ennemis efians paffez ils remirent
leur batteau à l'eau pour parfaire leur voyage,
ayant eu charge dudit fieur de Roquemont qu'e-
ftant à l'Ifle Saind Barnabé d'enuoyer vn canau à
Québec pour fçauoir l'eftat auquel nous effions,
s'il efroit vray que les Anglois nous euffent tous
pris & tuez, comme les Sauuages leurs auoient
donné à entendre, & luy deuoit demeurer à ladite
Ifle, diflante de Tadouffac de 18. lieuës, attendant
.le canau : Que ledit fleur de Roquemont venant
à la veuë de l'Ifle il feroit de certains feux dans fes s'entrere-

vaiffeaux qui feroient faits femblablement fur terre o°

pour fignal qu'ils ne feroient point ennemis : que
l'on auoit aufli defchargé nombre de farines à Gaf-
pey pour eIre plus legers & moins embarraffez à
combattre -les Anglois, qu'ils iroient chercher iuf-
ques à Tadouffac(1) : que le lendemain ils enten-
dirent plufieurs coups de canon, qui leur fit croire Combat
que les vaiffeaux Anglois auoient fait rencontre des des Anglois

auec
noftres. Ie luy dis qu'ayant entendu ces coups, ils n"ofires.

deuoient retourner pour fçauoir à qui demeureroit
la vidoire .pour en eftre certain; il dit qu'il n'auoit
aucun ordre de ce faire : cependant ces vnze hom-
mes efloient autant de bouches augmentées pour
manger nos pois, defquels nous nous fuffions bien
paffez, mais il n'y auoit remede, ie leur fis la mefme
part qu'à ceux de l'habitation.

() Si ces renseignements donnés par Desdames sont exacts, ils justifient pleinement
les remarques que fait l'auteur, dans le chapitre suivant, sur la conduite de M. de Ro-
quemont, qui devait plutôt éviter que rechercher l'ennemi, tant qu'il n'avait pas atteint
le but de son voyage.
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1628. Defauts obferuez par L'Aut/ieur au voyage du fieur
de Roquemont. Sa preuoyance. Sa refolution contre
tout eueneizent. Le Sauuage Erouac/hy arriue à

Y,ébec. Le recit qu'il nous ft de la punition Di-
uine fur le meurtrier. Erouac/iy confeille de faire
la guerre aux Yrocois.

C HA P I TR E TI.

Defauts ob- Oicy quelques defauts qui fe commirent en ce
oyre."en V voyage, d'autant que ledit fleur de Roquemont

deuoit confiderer, que l'embarquement n'eftoit faid
à autre deffein que pour aller fecourir le fort & ha-
bitation qui manquoient de toutes commoditez,
tant pour l'entretien de la vie, comme de muni-
tions pour la deffenfe, qu'en allant chercher l'en-
nemy pour le combattre (arriuant faute de luy) il
ne fe perdoit pas feul, mais il laiffoit tout le pays
en ruyne, & prés de cent hommes, femmes & en-
fans mourir de faim, qui feroient contraints d'a-
bandonner le fort & l'habitation au premier en-
nemy, faute d'eflre fecourus, comme l'experience
l'a fait voir.

Second de- Ledit de Roquemont effant à Gafpey, ayans
fa"'. appris que l'Anglois auoit monté la riuiere, plus

fort que luy en vaiffeaux & munitions, les deuoit
éuiter le plus qu'il pourroit & pour cefte occafion
affembler fon Gonfeil, afin de fçauoir des plus ex-
perimentez s'il y auoit en ces coles quelque port
où l'on peuft fe mettre en feureté, & le faire; où
l'ennemy ne le peuft endommager : car bien que
le Capitaine I. Michel qui efloit auec l'Anglois
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cogneut quelques ports autour de Gafpey & ifle de 1628.
Bonnauenture, il n'eut peu nuire aux notires, qui

fçauoient affez de retraites en ces conles, plus que
ledit Michel, mais le trop de courage fit hafarder
le combat.

Or les vaifTeaux dudit de Roquemont eflant en Troifiefrme

bon port tres feur, l'on deuoit enuoyer vne cha- defaut-

louppe bien equippée pour decouurir & voir la
contenance de l'ennemy, & quelle execution il pou-
uoit auoir fait à Québec, & attendre que les vaif-
feaux des ennemis fiffent partis pour s'en retour-
ner, auffi tofL aller donner aduis aux noffres : lef-
quels affeurez que l'Anglois feroit paffé, euffent
forty du port, pour mettre à la voile, monter la
riuiere, & donner fecours au fort & habitation, ce
qui eufl effé facile.

Ou bien puifque ledit fleur de Roquemont effoit ouatriefme
deliberé d'aller attaquer l'ennemy (i), prendre le pe- defaut.

tit Flibot de quelques 8o. à 1oo. tonneaux, auanta-
geux-de voiles, le charger de farines, poudres, huil-
les, & vinaigre, y mettant les Religieux, femmes,
& enfans, & à la fau ur du combat, il pouuoit fe
fauuer, monter la riuiere & nous donner fecours.
De dire0 que dira-on fi ie ne voy l'ennemy? ie dis
qu'en pareilles ou femblables affaires c'efn efnre
prudent, qu'il vaut mieux faire vne honorable re-
traitte, qu'attendre vne mauuaife iffuë. Le merite L ,
d'vn bon Capitaine n'eft pas feulement au courage, doit ellre

mais il doit efire accompagné de prudence, qui en de prudence.

(1) D'après Sagard, M. de Roquemont n'aurait pas recherché le combat. «Le 18. iour
de Iuillet, dit-il, le fleur de Rocmont, Admiral des François, ayant eu le vent de l'ap-
proche des Anglois, prit les brunes pour euiter le combat, auquel neantmoins il fut en-
gagé par la diligence des ennemis.» (Hist. du Canada, p. 939.) Voir ci-dessus, p. 18o.
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1628. ce qui les fait eftimer, comme eflant fuiuy de rufes,
nfratagefmes, & d'inuentions : plufieurs auec peu
ont beaucoup fait, & fe font rendus glorieux &
redoutables.

Cependant que nous attendions des nouuelles
de ce combat auec grande impatience, nous man-
gions nos pois par compte, ce qui diminuoit beau-
coup de nos forces, la plufpart de nos hommes
deuenant foibles & debiles, & nous voyant denués
de toutes chofes, iufques au fel qui nous manquoit,Preuoyance d ar

de l"Au- ie me deliberay de faire des mortiers de bois où l'on
theur. piloit des pois qui fe reduifoient en farines, lefquels

nous profitoient mieux qu'auparauant, mais à caufe
de ce trauail on efloit long temps en cet efrat, ie

Fai& faire penfay que faire vn moulin à bras ce feroit chofe
ranoun à encore plus aifée & profitable, mais comme nous

n' auions pas de meulle, qui efloit le principal in-
firument, ie m'informay à nofnre ferrurier s'il pour-
roit treuuer de la pierre propre à en faire vne, il
me donna de l'efperance, & pour ce fubied alla
chercher de la pierre, & en ayant treuué il les
taille, vn Menuifier entreprend de les monter. De
forte que cette neceffité nous fit treuuer ce qu'en
vingt ans l'on auoit creu effre comme impoffible.
Ce moulin s'acheue auec diligence, où chacun
portoit fa femenée de pois que l'on mouloit & en
receuoit on de bonne farine, qui augmentoit nofire
boüillie, & nous fit vn tres-grand bien, qui nous
remit vn peu mieux que nous n'efions auparauant.

La pefche de l'anguille vint qui nous ayda
beaucoup, mais les Sauuages habiles à cele pefche
ne nous en donnerent que fort peu, les nous ven-
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dant bien cheres, chacun donnans leurs habits & 1628.
commoditez pour le poiffon, il en fut traitté quel- .
que i200. du magafin pour des Cafrors neufs, n'endes Angui-

voulant point d'autres, dix anguillles pour Caffor, les pour des

lefquelles furent departies à vn chacun, mais c'e-
froit peu de chofe.

Nous efperions que le Champ de Heber & fon
gendre, nous pourroient foulager de quelque grains
à la cueillette : dequoy il nous donnoient bonne
efperance, mais quand ce vint à les recueillir il fe
trouua qu'ils ne nous pouuoient aflifrer que d'vne
petite efculée d'orge, pois & bleds d'Inde par fep-
maine, pefant enuiron 9. onces & demie, qui efloit
fort peu de chofe à tant de perfonnes, ainfi nous
fallut paffer la mifere du temps. Les Peres lefuites
auoient vn moulin à bras où les mefnages alloient
moudre leurs grains le plus fouuent. Heber(1) ne
faifoit rien que nous ne recogneuflions la quantité
qu'il en mouloit afin de ne donner fuiet de plainte
qu'il euft fai8 meilleure chere que nous, ce que ie
ne faifois pas femblant de veoir, bien que ie patif-
fois affez, mais c'eft la counfume qu'en telles ne-
ceffitez chacun tafche de faire magafin à part, fans
en rien dire : ie m'eflois fié à eux de faire la leuée
de leurs bleds, ce qu'autre que moy n'eufl pas per-
mis en telles neceffitez, car en leur donnant leur
part comme aux autres on en efloit quitte, & le
furplus leur efloit payé, c'eft dequoy il auoit peur.

Il eft vray que ledit fleur de Caen auoit enuoyé Meules
J qel'Au-

des meules à Tadouffac, mais par la negligence de "eur auoit
enuoyez àceux qu'il enuoyoit au pays peu affeaionnez, ay- Tadouffac.

(i) C'est-à-dire, la maison d'Hébert. Hébert était mort depuis plus d'un an.
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1628- merent mieux les laiffer en ce lieu que les porter
1629. à Québec, fçachant bien qu'on ne les pouuoit en-

leuer que par leur moyen, c'efloit à ce que l'on
dit(i), qu'il y en auoit en la Nouuelle France, mais
il euft autant vallu qu'elles euffent effé à Dieppe
qu'audit Tadouffac, où depuis les Anglois les ont
rompuës en plufieurs pieces.

Voyant le foulagement que nous receuions de

Fait faire ce moulin à bras, ie me deliberay d'en faire faire
vn moulin à vn à eau, & pendant l'hyuer employer quelques
eau. Charpentiers à appreffer le bois qui feroit necef-

faire pour cet effed, comme pour le logement à le
mettre à couuert, & au Printemps faire tailler les
meules,-& ainfi accommoder vn chacun de ceux qui
auroient des grains à faire moudre, & ne retom-
ber plus aux peines où l'on auoit eflé par le paffé,
qu'à ce deffaut ceux qui auroient volonté de de-
fricher qu'ils le fiffent pendant que commodément
ils feroient moudre leurs grains.

Trauail des Tout l'hyuer nos hommes furent affez fatiguez
°he u. à couper du bois, & le trainer fur la neige de plus

de 2000. pas pour le chaufage, c'efloit vn mal ne-
ceffaire pour vn plus grand bien : quelques Sau-
uages nous ayderent de quelques Elans, bien que

Sauuage qui peu pour tant de perfonnes, & celuy qui nous af-
les amle. fifla s'appelloit Chomina qui veut dire le raifin,

tres-bon Sauuage & fecourable. I'enuoyay quel-
ques-vns de nos gens à la chaffe effayer s'ils pour-
roient imiter les Sauuages en la prife de quelques
benles, mais ils ne furent fi honnefles que ces peu-
ples, car ayant pris vn Elan tres-puiffant ils s'amu-

(1) « C'était afin que l'on dît, ou que l'on pût dire. »
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ferent à le deuorer comme loups rauiffants, fans 1628-
nous en faire part, que d'enuiron 20. hures, ce qui 1629.
me fit à leur retour vfer de reproches de leur glou- L'Autheur

tonnerie, fur ce que ie n'auois pas vn morceau de reproche

viures que ie ne leurs en fiffe part: mais comme ils nerie-

effoient gens fans honneur & ciuilité, auffi s'eftoient
ils gouuernez de mefme, & depuis ie ne les y en-
uoyay plus, les occupant à autres chofes.

La longueur de l'hyuer nous donnoit affez fou-
uent à penfer aux inconueniens qui pouuoient
arriuer, comme vne feconde prife de nos vaiffeaux,
& les moyens que nous pourrions auoir pour fub-
uenir à nos neceffitez, qui efloient plus grandes
qu'elles n'auoient iamais effé, dautant que toutes
nos legumes nous defailloient en May, quelque
mefnages que i'euffe fait, qui eftoit le temps que
nous attendions nouuelles, ou bien pour le plus
tard à la fin de May, & effoit meilleur patir dou-
cement, que manger tout en vn coup, puis mourir
de faim : c'eft ce que ie remonfirois à tous nos
gens, qu'ils prinffent patience attendant noffre fe-
cours.

Ie pris refolution que fi nous n'auions des vaif-
feaux à la fin de Iuin, & que l'Anglois vint comme
il s'effoit promis, nous voyant du tout hors d'efpe-
rance de fecours, de rechercher la meilleure com-
pofition que ie pourrois, d'autant qu'ils nous euf-
fent fait faueur de nous rapaffer & auoir compaf-
fion de nos miferes, car autrement nous ne pou-
uions fubfifter. Refolution

La feconde refolution eftoit en cas que n'euf- de l'Autheur

fions aucuns vaiffeaux, de faire accommoder vne cas,. d'a-
3 cident.
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1629. petite barque du port de fept à hui& tonneaux,
qui efloit renlée à Québec parce qu'elle ne valloit

Autre re- rien qu'à bruler. Cele neceflité nous lit refoudre
mede. à luy donner vn radoub pour s'en pouuoir feruir,

comme ie fis y commencer le premier de Mars, &
dans icelle barque y mettre le plus de monde que
l'on pourroit, y mettant quelque pelleterie & aller
à Gafpey, Mifcou & autres lieux vers le Nort, pour
trouuer paffage dans des vaiffeaux qui viennent
faire pefche de poiffon, & payer leur pafFage en
pelleterie, & ainfi la barque pourroit faire deux voy-
ages partant d'heure, ce qui deuoit effre pour le
premier voyage le io. de Juillet, & ainfi defcharger
l'habitation d'vn nombres d'hommes, & en retenir
fuiuant la quantité des grains que l'on euh peu
recueillir tant au defert d'Hebert comme celuy
des peres qui deuoient efire enfemencez au prin-
temps, qui auoyent referué des grains & legumes
pour cet effet. Mais tout le mal que ie preuoyois
en cefle affaire efroit de pouuoir viure attendant le
mois d'Aouft, pour faire la cueillette des grains :

Elat mife- car il falloit auoir de quoy paffer trois à quatre
rable des mois, ou mourir : noftre recours, bien que mifera-
nofires. ble, efloit d'aller chercher des herbes & racines, &

vaquer à la pefche de poiffon, attendant le temps
de nous voir plus à nofire aife, & s'il euh eflé im-
poffible de redonner le radoub à'la barque, comme

Refolution l'on penfoit au commencement c'efioit d'emmener
de l'Au- auec moy, 50. à 6o. perfonnes, & m'en aller à la
theur. guerre auec les Sauuages qui nous euffent guidés

aux Yrocois, & forcer l'vn de leurs villages, ou
mourir en la peine pour auoir -des bleds, & là nous
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y fortifier en y paffant le relie de l'Efté, de l'Au- 1629.
tomne, & l'Hyuer plufiofi que mourir de faim les
vns pour les autres à l'habitation, où nous euffions
attendu nouuelle au printemps de ceux de Quebec
par le moyen des Sauuages, & me promettoient
que fi tant efloit que Dieu nous fauorifaft du bon
heur de la vidoire, que ce feroit le chemin de faire
vne paix generale, & tenir le païs & les riuieres
libres. Voilà les refolutions que i'auois prifes, fi
Dieu ne nous aflifloit de fecours plus fauorable.

Le 19. du mois d'Auril arriua vn Sauuage ap- Vn Sauuage
pellé Erouachy(1), homme de commandement, il y r,",,s,"
auoit prés de deux ans qu'il efloit party de Quebec
lors que nos hommes furent maffacrés, lequel nous
auoit affeuré qu'à fon retour (qui ne deuoit efnre

que de 7. a 8. mois) il nous fçauroit à dire au vray
le meurtrier de ces pauures gens, mais comme il
auoit halené ceux qui excufoient celuy que nous
tenions prifonnier, frappé du mefme coin, il nous
voulut imprimer la mefme marque, fe voyant
vaincu de quelque particularités de la verité & de
la raifon qu'on auoit de le retenir, iufques à ce que
l'on euft fait vne plus particuliere recherche, il dit
qu'il falloit attendre que tous les Sauuages fuffent
affemblés, s'affeurant tellement que celuy qui auoit
fait le coup viendroit, & nous le liureroit, fi n'efioit
qu'il fufi aduerty, qu'en ce cas il ne le pourroit faire,
neantmoins que fi nous l'aymions bien, qu'on le
laifferoit fortir; recognoiffant fes raifons foibles, ie

(i) Erouachy, ou Esrouachit, d'après Sagard, est le même que La Forière (Hist. du
Canada, p. 698). Il semble en effet que l'auteur parle ici du même sauvage qui s'était
donné tant de mouvement lors du meurtre des deux français dont il est parlé plus haut,
page 161 et suivantes; seulement, il n'y avait guères qu'un an qu'il avait quitté Québec.
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1629. luy dis qu'il y auoit bien peu d'apparence qu'vn
Ce que homme coulpable voyant vn autre retenu en fa
ditfur e place fe vint ietter entre nos mains pour eftre iu-
demandes. ftiflé, pouuant efuiter vne fi mauuaife rencontre

de plus la grande perquifition que l'on auoit fait
depuis deux ans qui luy auroit donné plus de fu-
ied de s'efloigner, que d'approcher, neantmoins
s'il le faifoit, nous efiions refolus de deliurer le
prifonnier, & les accufateurs comme faux tefmoins
feroient recognus pour tres-pernicieux & mefchants
à la loüange & gloire de l'accufé. De plus qu'au-
parauant de venir à l'execution nous attendrions
le retour de nos vaiffeaux, & que tous les Sauuages
fuffent affemblez, ce qu'eftant nous parlerions plus
clairement à toutes les nations qui iugeroient de
la façon que nous nous gouuernions en telles af-
faires, & s'en trouuant vn autre coulpable, comme
ie luy auois dit, il feroit libre. Voyla qui fera bien,
dit il, & pour s'infinuer en noffre amitié, craignant
que les difcours qu'il nous auoit tenus nous en

Aduis qu'il fTient refroidir, il dit qu'il nous vouloit donner
nous donne
de nous aduis que nous eufions à nous donner de garde
garder des
Sauuages [de des Sauuages de Tadouffac qui effoient mefchans
Tadoussac]. traifires, ce que nous fçauions bien defia, nous

l'ayant affez tefmoigné à la venuë de l'Anglois;
que fi mes compagnons alloient à la chaffe ou
pefche de poiffon pour coucher hors l'habitation,
qu'il ne leur confeilloit qu'au prealable, il ne don-
naif vn de fes compagnons pour les affiler, defirant
viure en paix auec nous, & que le defplaifir qu'il
auoit de voir perdre le pays, luy faifoit tenir ces
difcours.
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Il nous fit entendre au vray la mort des Sauua- 1629.
ges & du François appellé le Magnan, qui efloient
allez aux Yrocois, pour traider de paix, ne l'ayant
fceu affeurément comme il nous le conta, l'ayant
appris des Yrocois du mefme village, qui auoient
elé pris prifonniers par vne nation appellée May-
ganathicoife (qui veut dire nation des loups) qui
auoient guerre depuis deux ans auec les Yrocois à
deux iournées de leur village, & trois à quatre des
Flamans, qui font habitués au 4.o. degré, à la colle
tirant aux Virginies, les prifonniers furent bruflez.
Voicy le recit de toute l'affaire.

Vn Algommequin de l'Ifle qui eft à 18o. lieuës Artifice

de Quebec, fut caufe de la mort des Sauuages & ommein

du François, lequel fçachant qu'vn Sauuage ap- pour trom-

pellé Cherououny (i), qui effoit en grande reputa- v sauuage

tion, deuoit faire cefte ambaffade, luy voulant mal çois.

& luy portant vne haine particuliere, s'en alla aux
Yrocois, où il auoit quelques parens : leur donne ce qu'il
aduis comme amateur de leur conferuation, ne le"
defirant point de troubles parmy les nations : &
que fi ledit Ambaffadeur venoit pour moyenner la
paix, ils n'euffent à adioufler foy en luy, pour ce
que le voyage qu'il entreprenoit n'efloit que pour
recognoiftre leur pays, & fous ombre de paix & d'a-
mitié les trahir, n'ayant autre deffein que de les
faire mourir aprés qu'il auroit recogneu particulie-
rement leurs forces. Que c'efloit luy feul qui efnoit
caufe de tant de diuifions parmy les nations, mefme
qu'il y auoit plus de dix ans qu'il auoit tué deux
François, ce qui luy eftant pardonné on n'ofoit le

(i) Cherououny parait être le nom sauvage du Reconcilié. (voir ci-dessus, p. 165.)
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1629. faire mourir. Les Yrocois luy prefent l'oreille trop
legerement, luy promettent que venant il ne s'en
retourneroit pas comme il efloit venu. De là il s'en
retourne aufli-toif vers les Algommequins, difant
qu'il auoit eé pourfuiuy des ennemis, qu'ils l'a-
uoient penfé afommer. Cele nation fe laiffe aller
à fes difcours, & croit ce qu'il difoit, iufques à ce
que la verité eunt eflé recognuë. Peu de temps
aprés le galant voyant qu'il ne faifoit pas bon pour

Sern ""c luy, il efquiue & fe va ranger du collé des Yrocois
Yrocois. pour mettre fa vie en feureté.
Les Fai- Ces entremetteurs de la paix s'en allerent aux
bier eccus premiers villages des Yrocois, qui fçachant leur ve-
d'eux. nue font mettre vne chaudiere pleine d'eau fur le

feu en l'vne de leurs maifons, où ils firent entrer
nos Sauuages auec le François, à l'abord ils leur
montrent bon vifage les prient de s'afFeoir auprés
du feu, leur demandent s'ils n'auoient point de
faim, ils dirent que ouy, & qu'ils auoient affez che-
miné celle iournée fans manger : alors ils dirent à
Cherououny ouy il et bien raifonnable qu'on t'ap-
prefle dequoy fefliner pour le trauail que tu as

Chorou- pris : l'vn de ces Yrocois s'addreffant audit Cherou-
°"a ie ouny, tirant vn coufteau luy coupe de la chair de
chair hu- fes bras, la met en celle chaudiere, luy commande

de chanter, ce qu'il fait, il luy donne ainfi fa chair
demy cruë, qu'il mange, on luy demande s'il en
veut dauantage, dit qu'il n'en a pas affez, & ainfi
luy en coupent des morceaux des cuiffes & autres
parties du corps, iufques à ce qu'il euft dit. en auoir

Le font affez: & ainfi ce pauure miferable finit inhumaine-
"°""ir ment & barbarement fes iours, le François fut bru-
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fIé auec des- tifons & flambeaux d'efcorce de bou- 1629.
leau, où ils luy firent reffentir des douleurs intole- rufleit ic

rables premier que mourir. Au troifiefme qui s'en François.

vouloit fuir, ils luy donnerent vn coup de hache, &
luy firent pafTer les douleurs en vn inifant. Le qua-
triefme effoit de nation Yrocoife qui auoit efié pris
petit garçon par nos Sauuages, & efleué parmy eux
fut lié, les vns efloient d'aduis qu'on le fit mourir, Licnt

d'autant que fi on luy donnoit liberté il s'en re- gardcnv

tourneroit : en fin ils fe refolurent de le garder ef-
perant que le temps luy feroit perdre le fouuenir &
l'amitié qu'il auoit de nos Sauuages de Québec, le
tenant comme prifonnier : Voila comme ces pau-
ures miferables finirent leur vie.

Il femble ci cecy que Dieu, iufle luge, voyant Dieu punit

qu' on n'auoit fait le chafliment deu à ce Cherou- l°"i
ouny, à caufe de deux François qu'il auoit tuez au
Cap de Tourmente allant à la chaffe(i), luy ayant
pardonné ceffe faute il fut puny par la cruauté que
luy firent fouffrir les Yrocois, & ledit Magnan de
Tougne en Normandie qui auoit aufi tué vn homme
à coups de baffons, pourquoy il efloit en fuitte, &
fut puny de mefme par le tourment du feu.

Neantmoins nous auions vn legitime fuied de suic&aux
nous reffentir de telles cruautés barbares, exercées Frcnide

en nofire endroit, & en la perfonne dudit Magnan, des Yrocois.

& pource que fi nous ne l'eufflions fait, iamais l'on
n'euff acquis honneur ny gloire parmy les peuples,
qui nous euffent mefprifez comme toutes les autres
nations, prenant cette audace à l'aduenir de nous
auoir à defdain & lafches de courage : car i'ay re-

( Voir 16i9, p. 113-133.
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1629. cognu en ces nations, que fi vous n'auez du reffen-
timent des offences qu'ils vous font, & que leurs
preferiés les biens & traittes aux vies des hommes
fans vous en foucier, ils viendront vn iour à entre-
prendre à vous couper la gorge, s'ils peuuent, par
furprifes comme efn leur couflume.

Ce que dit Ce Sauuage Erouachy nous dit qu'il auoit paffé
le Sauuage
Erduachy. quelque mois parmy vne nation de Sauuages qui

font comme au midy de noffre habitation enuiron
de 7. à 8. iournées, appellés Obenaquiouoit(1), qui
cultiuent les terres, lefquels defiroient faire vne,
effroitte amitié auec nous, nous priant de les fecou-
rir contre les Yrocois, peruerfe & mefchante nation

Confeille entre toutes celles qui efloient dans ce païs, croy-
à nos Fran- ans que comme intereffés de la mort de noffre

l r a François, nous aurions agreable ceffe guerre legi-
time, en deffruifant ces peuples, & ferions que le
pays & les riuieres feroient libres aux commerces :
Les nations du païs fçachant noffre refolution par
ledit Erouachy, leur feroit fçauoir qu'ils donneroient
ordre à ce qu'ils auroient à faire pour le fuiet de
cefte guerre, foit que nous y fuffions ou que nous
n'y fuffions pas.

Ie confideray que cefle legation nous pouuoit
efnre profitable en nos extremes neceffitez, qu'il
nous en falloit tirer aduantage, ce qui me fit refou-
dre d'enuoyer vn homme tant pour recognoifnre
ces peuples, que la facilité ou difliculté qu'il y au-
roit pour y paruenir, & le nombre des terres qu'ils
cultiuoient, n'eftant qu'à 8. iournées de noftre ha-

(i) Ouabenakiouek (ceux de l'aurore), ou Abenaquis. C'est le nom que les Monta-
gnais donnaient aux Etchemins et en particulier aux sauvages du Kénébec, que l'auteur
visita lui-même dans ses premiers voyages avec M. de Monts et M. de Poutrincourt.
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bitation : que cefle nation nous pourroit foulager, 1629.
tant de leurs grains comme prendre partie de mes Ce que nos

compagnons pour hiuerner auec eux, par ce moyen ; tier

nous foulager, au cas que quelque accident fuif ar- d'vtilité de

riué à nos vaiffeaux, foit par naufrage ou par com- ccs peuples.
bat fur la mer, ce que i'apprehendois grandement,
les attendant à la fin de May au plus tard, pour
effant fecourus, offer toutes les pretenfions que les P rctntion

Anglois auoient de fe faifir de tous ces lieux comme
ils s'efloient promis de faire, cela leur enlant fort
facile, n'ayant dequoy fe fubifanter, ny monitions
fuffifantes pour fe defendre & fans aucun fecours.
Voila comme l'on nous auoit laiffez defpourueus
de toutes commoditez, & abandonnez aux premiers
pirates ou ennemis, fans pouuoir refifler.

Cela arrefié, ie dis audit Erouachy que pour Ce que
'Autheur ditcenle année ie ne pouuois affiller ces peuples en Erouachy.

leurs guerres, attendu la perte des vaiffeaux qu'a-
uions faite auec l'Anglois, qui nous auoient gran-
dement incommodez des chofes qui nous euffent
ellé neceffaires en cele guerre, que neantmoins
arriuant nos vaiffeaux, & y ayant des hommes affez,
ie ne laifferois d'y faire tout mon pouuoir de les af-
fifner dés l'année mefme, & quoy qu'il arriuaft, l'au-
tre enfuiuant ie les fecourerois de cent hommes, fi
ie pouùois les accommoder des chofes qui leur fe-
roient neceffaires. Sur ce ie luy fis veoir des moyens Inuentions

& inuentions pour promptement enleuer la forte- "eu' luy
reffe des ennemis : dont il fut tres-aife de les voir, nonftrapour

& les confidera auec attention. De plus, que pour fortere9e des

affeurer dauantage les peuples i'y voulois enuoyer
vn homme auec quelque prefent pour eftre tefmoin
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1629. oculaire de tout ce que le luy difois, & pour plus
grande affeurance ie m'offrois à leur enuoyer de
mes compagnons pour hyuerner en leur pays, & au
printemps fe treuuer au rendez-vous de la riuiere
des Yrocois, comme à toutes les nations leurs amis,
qui les voudroient afliffer, auffi que fi quelque an-
née leur fuccedoit mal en la cueille de leurs grains,
venant vers nous nous les fecourerions des noffres,
comme nous efperions d'eux au femblable en les
fatisfaifant; le tout pour tenir à l'aduenir vne ferme
amitié les vns auec les autres, & quoy que fe fuffe,
fi nos vaiffeaux ne venoient nous ne laifferions pas
d'aller à la guerre, y menant cinquante hommes
auec moy, iugeant qu'il valloit mieux faire & exe-
cuter ce deffiin, pour defcharger l'habitation que
mourir de neceflité les vns pour les autres, attendant
fecours de France, & ainfi i'allois cherchant des
remedes au mieux qu'il m'efloit poflible. Tout ce
difcours pleut audit Erouachy, qui tefmoigna en
effre grandement fatisfaid, comme chofe qui le
mettoit en credit auec ces nations.

L'Autheur Ce qu'eftant treuué bon d'vn chacun, i'eus defir
cognoire enuoyer mon beau frere Boulay en cefie defcou-
les lieux, uerture, d'autant qu'il efloit quefrion que celuy quiauec p refens
pour lesSau- iroit fuft homme de iugement, & s'accommodafl

aux humeurs de ces peuples, où tout le monde
n'eft pas propre, & recognoiffre exadement le che-
min que l'on feroit auec les autheurs(i) des lieux,
& plufieurs particularitez qui fe rencontrent & qui
font neceffaires; à fçauoir à ceux qui vont defcou-
urir. Mais d'autre part la neceffité & confiance que

(i) Lisez : hauteurs.
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i'auois de luy, fi l'Anglois venoit, fiff que ie ne luy 1629.

peus permettre ce qu'il defiroit, ce qui me fit re-
foudre d'y enuoyer vn autre auquel ie promis quel-
que gratification pour la peine qu'il auroit en ce
voyage, luy donnant des prefens pour les Sauuages,
de nofire part, comme ef la couftume en telles af-
faires, & furent auffi faits des prefens aux Sauuages
qui luy feruoient de guides & truchement, & pour
ce faid il partit le 16. de May 1629(1).

Cedit iour i'enuoyay vn Canau auec deux Fran-
çois & vn Sauuage qui auoit effé baptifé par le
Pere Iofeph Caron Recollet, fils de Chomina(2), bon
Sauuage aux François, mais le fils retourna comme
auparauant auec les Sauuages, & par ainfi fon fruié
fut comme inutile (il y a bien à confiderer premier
que d'en venir au baptefme, & il y a en cecy des
perfonnes trop faciles pour ces chofes, qui font fi
chatoüilleufes : mais le bon Pere fut emporté de
zele. Ie les enuoyay à Tadouffac pour attendre nos l enuoye à

vaiffeaux, & pour auffi-toif nous en venir donner Toulra"'

aduis, comme aufli fi c'eftoient nos ennemis, leur dre quelques

donnant charge d'attendre iufques au dixiefme de ani'is.

luin pour commencer à donner l'ordre à nos af-
faires. Ie leur auois donné lettres fignées de moy
& du fleur du Pont addrefTantes au premier vaiffeau
qu'ils pourroient defcouurir, fuiet de fa Maieflé,
qui auroit voulu tenter le hazard de venir à la
defrobée traitter auec les Sauuages contre les def-
fenfes de fa Maiefié, comme ordinairement il y en

(i) Ce jour-là même, la veuve d'Hébert, Marie Rolct, se mariait en secondes noces
avec Guillaume Hubou. Le mariage fut célébré par le P. Joseph le Caron, en présence
de Champlain et d'Olivier le Tardif.

(2) Voir ci-dessus, p. 137.
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1629. va tous les ans; par laquelle nous leur mandions,
que s'ils nous vouloient traitter des viures au prix
des Sauuages, on leur donneroit de la pelleterie de
plus grande valeur pour eux, promettant prendre
toutes leurs marchandifes au mefme prix defdits
Sauuages, & pour le plaifir qu'ils nous feroient en
ceffe extreme neceffité, nous tafcherions les gratifier
enuers Meflieurs les afTociez fi leurs vaiffeaux ve-
noient. Ou venant pour le plus tard au dixiefme
de Iuillet, qu'en repaffant partie de nos compa-
gnons en France, on leur promettoit de payer leur
paffiage, & de plus la traitte libre en la riuiere, &
ainfi nous ne laifiions paffer aucune occafion qui
nous venoit en l'efprit pour remedier en toutes
chofes, craignant vne plus rude fecouffe que l'année

Vavifiter d'auparauant fi nos vaifTeaux ne venoyent point. le
le Pere Io- fus vifiter le Pere Iofeph de la Roche, tres-bon
feph pour
efire aydé Religieux, pour fçauoir fi nous pourrions efperer
deqlques du fecours de leurs grains, s'ils en auoient de trop,

& que n'en euffions de France Il me dift que
pour ce qui effoit de luy il le feroit & y confenti-
roit, qu'il en falloit donner aduis au Pere Iofeph
Caron Gardien, & qu'il luy en parleroit.

La crainte que nous auions qu'il ne fuif arriué
quelque accident à nos vaiffeaux, nous faifoit re-
chercher tous moyens de remedier à la famine ex-
tréme qui fe preparoit, voyant effre bien auant en
May, & n'auoir aucunes nouuelles, ce qui donnoit
de l'apprehenfion à la plufpart des noffres, qu'ayant
paffé de grandes difettes auec fept onces de farine
de pois par iour, qui effoit peu pour nous maintenir,
venant à n auoir rien du tout ce feroit bien pis, ne
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nous relant des poix que pour la fin de May. Tout 1629.
cela me donnoit bien à penfer, bien que ie donnaffe
le plus de courage qu'il m'enloit poflible à vn cia-
cun confiderant que preif de ioo. perfonnes mal-
aifément pourroient ils fubfifler fans en mourir
beaucoup, fi Dieu n'auoit pitié de nous : diuers
iugemens fe faifoient fur le retardement des vaif-
feaux(1) pour foulager vn chacun en leur donnant
de bonnes efperances, afin de ne perdre le temps.

Nous deliberafmes d'equiper vne chalouppe de n enuoye
fix Matelots & Defdames commis de la nouuelle vnclia-
focieté pour y commander, auquel donnions pro- Gafpaychercher des
curation & lettres, auec vn memoire bien ample de grains.

ce qu'il deuoit faire pour aller à Gafpey : Les let-
tres s'adreffoient au premier Capitaine des vaif-
feaux qu'il treuueroit audit lieu ou autres ports &
rades des coles, par lefquelles nous leur demandions
fecours & aflinlance de leurs viures, paffages, & au-
tres commoditez felon leur pouuoir, & pour les
interefts qu'ils pourroient pretendre du retardement
de leur pefehe, que nous tiendrions pour fait tout
ce que ledit Defdames feroit fuiuant la procuration
qu'il auoit, & au cas qu'il ne nous arriuaft aucun
vaiffeau au dixiefme de luillet, n'en pouuant plus
efperer en ce temps, comme eflant hors de faifon,
n eftant la couftume de commencer alors vn voy-
age pour y arriuer fi tard. La chofe eftant delibe-
rée, ledit Defdames me donna aduis qu'vn bruit Faux bruits

couroit' entre ceux qu'il emmenoit, que rencon- '"'
trant quelque vaiffeau ils ne reuiendroient, & que my le-sen-
de retourner feul il n'y auoit nulle apparence, &

(i) La fin de cet alinéa devrait être renvoyée au commencement du suivant.
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1629. que i'euffe à y remedier auant que cela arriuaft.
Ce que fçachant, j'en defiray fçauoir la verité, ce
que ie ne peus, me contentant leur dire que telles
perfonnes ne meritoient que la corde, qui tenoient
ces difcours : car mettant en effed leur pernicieufe
volonté, ils ne confideroient la fuitte ny la confe-
quence, ne defirant qu'ils fiffent le voyage puis
qu'il falloit pâtir & endurer, ce feroit tous enfemble
fe mettre en peine, bien fafchez de fe veoir frufirez
de leur efperance, neantmoins pour remedier à
cela ie changeay l'équipage, y mettant la moitié des

Ordre que anciens hyuernants qui auoient leurs femmes à l'ha-
l'Autheur
met pour bitation (1), auec l'autre de Matelots, retenant le
faire hyuer- reffe pour nous feruir en temps & lieu : ie les fisner fes gens. appreffer de tout ce qui leur eftoit neceffaire, ayant

donné les defpefches audit Defdames, & le memoire
pour fa conduitte, foit que par cas fortuit il ren-
contraif nos vaiffeaux ou ceux des ennemis, & de
plus le chargeafmes que s'il ne trouuoit aucuns
vaiffeaux fuieds du Roy, il iroit trouuer vn Sauuage
de credit & amy des François, le prier de noftre
part de vouloir receuoir de nos compagnons auec
luy pour hyuerner, fi aucuns vaiffeaux ne venoient,
& qu'on luy donneroit le printemps venu, vne ba-
rique de galette & deux robes de caffor pour cha-
que homme. Ils partirent le 17. dudit mois de May.

Ces chofes expediées ie fis faire diligence de faire
faire le radoub à noftre barque, enuoyant chercher

(i) C'est-à-dire, que la moitié de l'équipage était des anciens 1ivernants qui avaient
leurs femmes à l'habitation. Or, comme nous le verrons ci-après p. zo5, 206, il y avait
à l'habitation cinq femmes : celle de Hubou, celle de Couillard, celle de Martin, celle
de Des Portes et celle de Pivert. Comme Couillard et Martin avaient chacun plusieurs
enfants, il est probable que l'auteur choisit les trois autres, Guillaume Hubou, Pierre
Des Portes et Nicolas Pivert.
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du bray de toutes parts pour la brayer, car c'effoit 1629.
ce qui nous mettoit le plus en peine, comme chofe
tres-longue à àmaffer dans des bois, nous efperions
auec cette petite barque mettre quelque 30. per-
fonnes pour aller à Gafpey ou autres lieux pour y Refoution

treuuer des vaifeaux, & auoir moyen d'aller en de faire.

France, fuiuant la charge qu'auions donné audit 11""
Defdames, & n'en trouuant aucun, laiffer, comme
dit eft, partie de nos hommes auec ledit Iuan
Chou Capitaine Sauuage, & s'ils treuuoient du fel
en ces lieux-là faire pefche de moluë au lieu de
Gafpey ou Ifle de Bonauenture, que dans la bar-
que il refferoit quelque 6. à 7. perfonnes qui nous
apporteroient ce qu'ils auroient pefché de poiffon,
qui euft peu fe monter à quelqüe quatre milliers,
& ainfi nous ayder au mieux qu'il nous euft effé
poffible.

La deploration la plus fenfible en ces lieux en
ce temps de difette effoit de voir quelques pauures
mefnages chargez d'enfans qui crioyent à la faim
aprés leurs pere & mere, qui ne pouuoient fournir
à leur chercher des racines, car malaifément chacun
en pouuoit-il treuuer pour manger a demy leur
faoul dans l'efpaiffeur des bois, à quatre & cinq
lieues de l'habitation, auec l'incommodité des rncommo-
Moufquites, & quelquesfois effre haraffez & mole- renont"ent

fiez du mauuais temps. Les focietez ne leur ayant en ces pays.

voulu donner moyen de cultiuer des terres, ofiant
par ce moyen tout fuiet d'habiter le païs, neant-
moins on faifoit entendre qu'il y auoit nombres de
familles, il efloit vray qu'efant comme inutiles ils
ne feruoient que de nombre, incommodant plus
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qu'eles n'apportoient de commnoditez, car l'on
voyoit clairement quauenant q uelque nccefilté ou
changement d'adaire, il euti fallu qu'elles euient
retourné en France pour n'auoir de la terre defri-
chée depuis 1 5. à 20. ans qu'elles y auolent eté
menées de l'ancienne focieté(t) : il n'v auoit cu
que celle de feu Hlebcrt qui s'y et maintenuë(2),
nmais ce n a pas edté tans y auoir de la peine, aprés
auoir vii peu de terre defriche, le contraignant &
obligeant à beaucoup de chofes qui n'etoient licites
pour les gr'ains qu'il leuoit chaque année, l'obligeant
de ne les pouuoir vendre uNr traitter à d'autres qu'à
ceux de ladite focicté pour certaine fromme. Ce
n'etoit le movcn de donner de l'afedion d'aller
pcuplcr vn pais, qui ne peut iouyr du bencfice du
pays â fa volonté, au moins leur deuoient-ils faire
valoir les caaors à vn prix raifonnable, & leur laitter
faire de leurs grains ce qu'ils eufknt deliré. Tout
cecy ne fe faifoit à defein que de tenir toufiours le
pays necedliteux, & oter le courage à chacun d'y
aller habiter pour auoir la domination entiere, fans
que 'on s'y peuif accroitre. Ce qui leur defplaifoit

grandement c'entoit de ce qu'ils voyoient que fi ie
faifois conifruire vn fort, n'y voulant contribuer de
leur volonté, & blafmant vne telle chofe, bien que

(f' En 1629, il y avait environ quinze ans que la société de Rouen avait obtenu son
priviége, YDe ce texte, on peut donc iocure que Maître Abraham Martin, Pierre Des
Portes et Nicolas Pivert aient venus se fixer à Québec dès Ies années 1614 ou 1615,
c'st-dire, dans les premièes années de l'ancienne société, On sait que Louis Ilébert
arriva en 1617 Ces quatre anciens habitants de Qiébec vinrent ici mariés; puisque
leurs actes de miage ne se trouvent pas dans les registres de N,-D. de Québec.

(i) Qui s'y est maintenue sur une terre. De ce passage, on n'est pas en droit de
concure que ces familles étaient repassées en France, puisque l'auteur fait ici remarquer
que, si eles n'étaient pas plus avancées que le premier .our, depuis quinze à vingt ans
qu'lles étaient dans le pays, c'était par suite de la contrainte où les tenait la compagnie
des marchands.
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ce fuf por la cotferuation ide leurs bieis & fatuue- 1629.
garde de tout le pais, comme il Je recogneut à la
venluë de l'Anglois, que Iins cela des ce temps-la
nous eutlioins tomnlbé entre leurs mains.

Les commis du lieur de Caen virent bien coIm-
bien cela eRîoitnecellire, quoy qu'ils ne le pou-
uoienttt confecTecr auiparauanit, enicor-es qu'ils le fçeuf-
fent bien en leurs aies : mais ils eRoicnt fi con-
plaians quils vouloient agréer à ceux qui auoienît
la bource. )auantage s'il y euf falld des hommes en
la place des femmes & enfans, il euti etié neceaire
de leur donner des gages outre la nourriture, ce
qui elloit elpargné par ce imehiage,& autant de pro-
fit aux ocieteCz, pour le peu d'ouuriers qui etioient
à entretenir : car d'enuiron gg. à 6o. perfonnîes qui
eRoient pourt la Socicté il n'y Cin auoit pas plus de
184. pour trauailler aux clofes neceflires, tant du
fort de l'habitation qu'au Cap de Tourmente, où
la plulpart des ouuriers effoient cm)efcllez à fau-
cher le foin, le ferrer, flner, & faire les reparations
des rnaifons. Cela n'ftloit pas pour faire grand ou-
urage en toutes ces chofes au bout de l'année quand
nous cufilons eu les viures & autres commoditez à
commandement : car tout le refe des hommes &
autres perfonnes confinfoit en trois femmes, l'vne
defquelles(1) le fleur de Caënî auoit amenée pour

(t) Probablement la femmtile de Nitolas Ilvert, Marguerite Le Sage, qui, comme nons
'avons rcnarqué ci-dessus (p, 171, note 3), avait été employée avec son mari à P'habi-

tation du cap rourmente. Elle avait avec elle une petite nièce (////4); mais il ne pa-
raît pads qu'elle ait cu d'etfants (Registres de N.-D. de Québec; greffe de Piraube, Do-
nation entre Pivert et sa fcmmee), et c'est sans doute pour cette raison meme qu'elle
pouvait s'occupcr du soin du bétail. Les deux autres femmes, mentionnées ici avec la
femme de Pivert, parce qu'elles n'étaient pas chargées d'erifants comme les deux dont il
est parlé plus bas, étaient vraisemblablement la veuve fHébert et la femme de Pierre Des
Portes. La vcuvc Hébert venait de sc remarier à Guillaume Hubou, et n'avait plus
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1629. auoir foin du beffial, qui effoit le plus neceffaire,
deux autres femmes(i) chargées de huiét enfans,
quatre Pere Recolets(2), tous les autres officiers ou
volontaires n'efloient pas gens de trauail.

d'enfants en bas âge; car Guillaume Hébert, le dernier de la famille, avait alors une dou-
zaine d'années. Françoise Langlois, épouse du sieur Des Portes, avait une fille nommée
Hélène, qui devait avoir au moins six à sept ans, puisque cinq ans après elle se mariait
avec Guillaume Hébert. Dans son contrat de mariage avec Noël Morin son second mari,
Hélène Des Portes est dite native de Québec. On voit en effet que Pierre Des Portes
était déjà dans le pays avec sa famille dès 1621, puisqu'il signa comme «français habi-
tant la Nouvelle-France » la requête qui fut alors présentée au roi. (Sagard, Hist. du
Canada, p. 77.)

(i) Ces deux femmes chargées de huit enfants, étaient celle de Couillard et celle
d'Abraham Martin dit l'Escossois, qui pouvaient en avoir quatre chacune. Quant à la
femme d'Abraham, Marguerite Langlois, elle en avait certainement quatre : Anne, Eus-
tache, Marguerite et Hélène; celle de Couillard, Guillemette Hébert, en avait proba-
blement quatre aussi, quoique le Registre des Baptêmes n'en mentionne que deux, Louise
et Louis; mais les intervalles qui séparent la naissance des enfants de Couillard permet-
tent de croire qu'il avait à cette époque deux autres enfants qui seraient morts depuis
en bas âge.

(2) Pourquoi Champlain ne parle-t-il pas des PP. Jésuites, comme des PP. Récollets?
C'est que, dans ce passage, il n'est question que de ceux qui étaient aux charges de la
société; et elle s'était engagée à en entretenir six. (Prem. établiss. de la Foy, 1, 302, 303.)
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Rapport du combat faiô? entre les François & les
Anglois. Des 4rançois emmenez prifonniers à Gaf-
pey. Retour de nos gens de guerre. Continuation de
la difette des viures. Ckomina fidelle amy des Fran-
çois promet les aduertir de toutes les menées des
Sauuages. Comme l' Autheur l'entretient.

CHAPITRE PREMIER.

E 20. de May vingt Sauuages forts & robu- 1629.
fies venant de Tadouffac pour aller à la
guerre aux Yrocois, nous dirent le combat Combat

qui auoit elé fait entre les Anglois & les Fran- entre les

çois(1), qu'il y auoit eu des hommes tuez, que le Anglois..

(i) Le combat avait eu lieu dès le 18 juillet 1628, dix jours seulement après la som-
mation de Québec. La nouvelle compagnie, dite des Cent-Associés, avait expédié de
Dieppe quatre vaisseaux bien fournis de provisions de bouche et de munitions sous
la conduite du sieur de Roquemont. Arrivé à Gaspé, il fut informé par les sauvages

1191



LES VOYAGES DE CHAMPLAIN.

1629. fleur de Roquemont auoit effé bleffé au pied : que
les François auoient effé pris & emmenez à Gafpey,

Les Anglois i11.n
renuoyentles qui depuis les auoient mis tous dans vn vaiffeau
Françoispri- nour s'en retourner en France & retindrent tousfonniers en r
France. les Chefs en leurs vaiffeaux & quelques compa-

gnons, ils bruflent vne cache de bleds qui efloient
aux Peres Iefuites à Gafpey, cela fait s'effoient mis
fous vn voile(i) pour s'en aller en Angleterre : ils
nous dirent auffi que quelques iours aprés le par-
tement des Anglois vint vn vaiffeau qui s'eftoit
fauué durant le combat auquel ils demanderent
vne chalouppe pour nous venir aduertir qu'ils
auoient des viures affez, mais qu'ils ne leur vou-
lurent donner : Ils ne me peurent dire le nom du
Capitaine qui commandoit dedans, ne me pouuant
imaginer pour quel fuied ils efloient retournez au-
dit Gafpey, où il pouuoit rencontrer quelques vaif-
feaux de l'ennemy.

N'ayant encores nouuelles de nos vaiffeaux, i'en-
uoyay vn Canau pour aller à la chaffe aux loups
marins vers les Ifles du Cap de Tourmente, afin
d'auoir de l'huile d'iceux pour mefler parmy le

qu'il y avait à Tadoussac quatre ou cinq grands vaisseaux anglais, qui s'étaient déjà saisis
de quelques navires le long des côtes. On dépêcha à Québec le sieur Desdames (ci-
dessus, p. i8o), auquel on donna pour rendez-vous l'île Saint-Barnabé. La flotte com-
mença à remonter le fleuve avec précaution, lorsqu'on rencontra les vaisseaux ennemis.
Le sieur de Roquemont, voyant que la partie n'était pas égale, crut plus prudent de
prendre la fuite. Les Anglais le poursuivirent jusqu'au lendemain vers les trois heures
de l'après-midi. Le combat dura quatorze ou quinze heures, suivant Sagard, et il fut
tiré de part et d'autre plus de douze cents volées de canon. Les Français tirèrent jus-
qu'au plomb de leurs lignes; mais à la fin l'amiral, criblé de boulets et sérieusement
endommagé par deux bordées tirées à fleur d'eau, se vit contraint de parlementer, et de-
manda composition. Les conditions furent : Qu'il ne serait fait aucun déplaisir aux re-
ligieux; que l'honneur des femmes et des filles serait conservé, et que l'on donnerait
passage à tous ceux qui devraient retourner en France. Malgré l'acharnement du com-
bat, il n'y eut que deux français de tués, et quelques autres de blessés. (Sagard, Hist. du
Canada, p. 945, 949 et suiv.)

(i) «s'efloient mis fous voile.»
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bray que nous auions amaffé pour brayer nofire 1629.
barque.

Le 30. du mois partie de nos guerriers reuindrent
de (.i) fans auoir fai& aucune execution, nous Rapport des

apportant nouuelles qu'ils auoient rencontré 2. Ca- eFansois,.

naux des Algommequins, auec vn prifonnier Yro-
cois, qu'ils emmenoient en fon païs pour faire la
paix, emportant auec eux des prefens pour leur don-
ner; que lefdits Yrocois l'Automne paffée auoient
tué vn Algommequin, & pris quelques femmes &
enfans qu'ils auoient remené depuis peu aufdits
Algommequins, ce qui les auoit occafionnez d'en-
uoyer ces deux Canaux auec ce prifonnier, & que
la nation des Mahigan-Aticois defiroit traitter de
paix auec lefdits Yrocois, ayant fçeu aufli par quel-
ques Sauuages que des vaifTeaux efnrangers efloient
arriuez aux coles où effoient les Flamens qui de-
firoient faire vne paix generalle de leur coflé auec
les nations qui auoient guerre entr'eux.

Le fixiefme de Juin arriuerent le refle des guer-
riers des trois riuieres, qui furent proche du premier
village des ennemis, ne voyant & ne pouuant faire
plus d'effeé que de tuer quelques femmes qui fai-
foient leurs bleds, ils en tuerent fept & vn homme,
en apportant leurs telles, & faifant vne prompte
retraitte, ils donnerent l'alarme au village, qui du
commencement penfoient qu'ils fuffent en plus
grand nombre qu'ils n'eftoient pour les venir fur-'
prendre.

L'vnziefme dudit mois le Canau que i'auois en-
(s) Le mot manque dans l'original. Ces guerriers, qui vraisemblablement faisaient

partie des vingt mentionnés plus haut, revenaient sans doute des Trois-Rivières, comme
les autres qui arrivèrent une semaine après, le 6 de juin (ci-dessous).

Ci .1193
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1629. uOYé à Tadouffac reuint fans auoir aucunes nou-

Retarde- uelles de nos vaiffeaux, ce qui nous faifoit penfer
ment des au fuiet de ce retardement : car nos pois eftans
France. faillis, quelque mefnage que i'euffe peu apporter,

& nous voyant fi neceffiteux & defnuez de tout,
nous penfafmes à ce que nous aurions à faire. du
prifonnier foubçonné d'auoir meurdry nos hommes,
n'ayant plus rien pour luy donner à caufe que nos
vaiffeaux n'eftoient encore venus, & les attendions
de iour autre auec l'affemblée des Sauuages, pour
parler à eux, & puis faire la iuftice de ce Sauuage.
Mais comme nous preuoyons que la mer n'effoit fi
libre que nos vaiffeaux ne fuffent pris ou perdus

Iugement pour vne feconde fois : ie fis que l'on retarda le
du Sauuage

criminelre- lugement de nofire prifonnier & que venant aux
preuues manifeftes & le trouuant coulpable il ne
falloit point temporifer, mais l'executer fur l'heure,
fi on en venoit là, ce qui efloit trop vray, felon
qu'vn Sauuage appellé Choumina nous auoit dit,
vray & fidelle amy aux François, auffi en auions
nous eu quelque tefmoignage. D'ailleurs nous con-
fiderions que fi l'on venoit à l'execution effant en
la neceffité, que cela pour lors nous euif apporté
quelque dommage, car comme ces peuples n'ont
aucune forme de iuflice, ils euffent cherché moyen
en nos malheurs de nous faire du pis qu'ils euffent
peu, & ne nous en pouuant paffer, il fallut fonger

Erouachy comme l'on le liureroit. Ledit Erouachy me vint
deiance treuuer, me priant que puis que les vaiffeaux n'e-
de ce Sau- floient point venus, & que nous n auions aucunes
uage.

commoditez pour viure que nous euffions à deli-
urer le prifonnier fi long-temps detenu, qui s'en
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alloit mourant de iour en autre : Ie luy dis que fi 1629.
nous le relafchions que ce ne feroit point à caufe de Ce que

la neceffité de viures, car bien que nos pois man- "'
quaffent, nous allions chercher des racines dequoy
il fe fufi aufli bien, voire mieux paffé que nous, luy
qui effoit accoufrumé d'auoir de telles neceflitez :
De plus, que fi nous euflions voulu luy faire perdre
la vie depuis vn an qu'il efloit detenu, que nous
l'aurions peu faire, mais que nous ne faifions au-
cune chofe fans bonne & iufte information. Il dift
qu'il le recognoiffoit bien, que toutesfois fi on le
vouloit deliurer qu'il en refpondroit, & s'obligeroit
de le reprefenter, eflant guery d'vn mal de iambe
dont il efloit entrepris, & de mal d'ef±omach, que
fi on n'y apportoit vn prompt remede il mourroit
en bref: Ie luy dis que i'y aduiferois dans dix iours,
qui efloit pour dilayer, attendant toufiours nos
vaiffeaux.

I'aduifay que s'il efloit queffion qu'il forfifi, que
ce feroit à mon grand regret, & d'ailleurs qu'en le
deliurant cela nous pourroit en quelque façon efnre
profitable, & que toutesfois & quantes que nous le
defirerions auoir nous le pourrions reprendre, s'il
n'abandonnoit tout le païs.

Or comme i'ay dit cy-deffus, entre tous les Sau-
uages nous n'auions pas cogneu vn plus fidelle amy
& fecourable que Chomina, qui nous aduertiffoit Chomina,

de toutes les menées qui fe paffoient parmy les i les

Sauuages, auffi ie l'entretenois fort bien le cognoif- desnç°

fant vrayement loyal, il efloit, comme i'ay dit cy- des autres.

deffus, l'accufateur & denonciateur de nofire meur-
trier, foubçonné par fes camarades qui luy portoient
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1629. enuie, mais il y en auoit qui le fauorifoient, &
principalement Erouachy, qui le portoit fort parmy
eux.

Ie mande Chomina qu'il me vint trouuer au
Fort, & aprés luy auoir longuement difcouru fur ce

L'Autheur fubied de la bonne volonté quil auoit touflours
l'entretientu enuers les François, qu'il eu à la continuer,
de belles eeeur e rnos ui ut" acniur

promeffes. en luy promettant de l'eflire Capitaine à l'arriuée
de nos vaiffeaux : que tous'les chefs feroient eflat
de fa perfonne, qu'on le tiendroit comme François
parmy nous, qu'il receuroit des gratifications & de
beaux prefens à l'aduenir, luy donnant credit &
honneur entre tous ceux de fa nation, comme auffi
de le faire manger à noffre table, honneur que ie
ne faifois qu'aux Capitaines d'entr'eux, & que pour
accroiftre fon credit, qu'aucun confeil ny affaire ne
fe pafferoit parmy eux qu'il n'y fufi appellé, te-
nant le premier rang en fa nation : & pour da-
uantage le mettre en reputation & le mettre du
tout hors de foupçon de ce qu'on l'accufoit qu'il
efloit l'vn des tefmoins de noffre meurtrier, qu'il
luy vouloit du mal, le menaçant que s'il fortoit vne
fois de nos mains qu'il fe vangeroit de luy. Pour
rabatre toutes ces mauuaifes volontez, il falloit qu'il
creuif mon confeil, que s'il auoit bien faid par le
paffé, il falloit qu'il fif encore mieux à l'aduenir
ce qu'il promit faire auec grande demonifration
d'allegreffe, difant que ie m'affeuraffe qu'il ne fe
pafferoit rien entre les Sauuages au defaduantage
des François qu'il ne nous en donnafn aduis, qu'il
fçauoit bien que la plufpart n'auoient le cœur bon,
& qu'Erouachy (duquel nous penfions faire enfat)
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effoit vn homme cauteleux, fin & menteur, nous 1629.
donnant de bons difcours; accordant facilement ce Erouachy

qu'on luy propofoit, & neantmoins en arriere il °""e ca,-

faifoit tout le contraire, parlant autrement; que
pour luy il n'auoit rien tant en haine que ces cœurs
doubles, mais qu'il falloit quelquesfois faire fem-
blant d'adioufter foy en ces difcours, & ne faire ne-
antmoins que ce que l'on iugeroit deuoir efire fait
par apparence. Il dit qu'il aime grandement les ce que

François, c'eft le moins qu'il peut dire, les effeds dia°àl'Au-

le feront affez cognoiftre. Alors il me difn, le temps theur.

& la faifon approchera pour ceux qui auront bon
cœur enuers toy & tes compagnons, fi vos vaiffeaux
ne viennent, tu es affeuré de moy & de mon frere,
lefquels ne feront que ce que tu voudras pour t'af-
fifer en ce que tu pourrois auoir affaire de nous,
ie tafcheray encore d'attirer auec moy quelques
Sauuages de credit pouffez de mefme volonté, il y
en a que i'ay commencé à y difpofer, cela fait ie ne
doute plus rien contre mes enuieux, defquels ie
ne me foucie pas beaucoup : ils demeureront tels
auec defplaifir, & moy contant de voftre amitié,
en vous feruant de tout mon cœur. Voila bien dit
(luy dif-ie) nous fommes deliberez de mettre le
prifonnier dehors pour ton refpea, & te faire entrer
en credit : par ce moyen tu diras audit Erouachy
que tu m'as prié pour le prifonnier afin de le met-
tre hors, que ie t'ay donné bonne efperance, qu'en
peu de iours cela fe pourra faire, voyant ce qu'il
dira & tous les autres Sauuages, que ie m'affeure
qu'ils le trouueront bon, iugeant bien que fi c'efoit
toy qui euft accufé le meurtrier que tu ne pourfui-
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1629. urois pas fa deliurance, mais plufroif fa mort, &
leur dire à tous les confiderations que nous voulons,
en cas qu'il forte.

Conditions Le premier article, Que le prifonnier laifferoit
de la deli-
urancedu fon petit fils chez le Pere Iofeph Caron Recolet,
meurtrier. qu'il nourriffoit, & feroit comme pour offage & af-

feurance que le cas arriuant que les François (qui
eftoient allez aux Hurons) vinfTent, & qu'ils n'y
peuffent retourner ny aller à la nation des Abena-
quioiéls, où i'auois enuoyé defcouurir, les defpartir
entr'eux iufques à 25. attendant nos vaiffeaux.

2. Que fi lefdits Abenaquioiéas auoient defir de
nous donner de leurs bleds d'Inde ou traitter
qu'ils nous fourniroient de 8. Canaux auec quelques
Sauuages & des François que nous y enuoyerions
pour traitter dudit bled d'Inde.

3. Que luy & ledit Erouachy nous refpondroient
que le prifonnier ne feroit aucun mal à qui que ce
fuif effant deliuré & guary.

4. Que le temps venu de la pefche des anguilles
ils nous en feroient fournir raifonnablement par
leurs compagnons en payant.

5. Que ie defirois qu'il fufi recogneu pour Capi-
taine entre les Sauuages; attendant que nos vaif-
feaux fuffent venus pour en faire les ceremonies &
le, faire receuoir, & qu'il auroit pour adioint & pour
fon confeil aprés luy Erouachy, Baffifquan chef des
trois riuieres, & le Borgne, qui efloit vn bon Sau-
uage & homme d'efprit, auec vn autre de nofire
cognoiflance, pour refoudre & deliberer des affaires
entre-eux.

6. Que ledit Erouachy tiendra fa promeffe, que
1198
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s'il void celuy qu'il dit qui auoit tué nos hommes, 1629.
qu'il s'en faifira ou nous le monifrera, s'il vient en
ces lieux, pour en faire iuflice.

Voila les conditions que tu leur diras que ie de-
fire, aufquelles ie ne voy point de difficulté, & ayant
refoult enfemblement, vous me viendrez reuoir
pour fçauoir ce que l'on fera fur cele affaire, & s'ils
feront deliberez d'accorder ce que ie te propofe. Il
me promit d'accomplir le tout, en leur remonfirant
combien nous les furpaffions en bonté, police, & iu-
lice, & comme nous nous comportions en chofes
criminelles, & ne leur reffemblions, veu qu'aufli-
ton qu'vn de leurs hommes auoit elé tué, fans cru""s e

confideration aucune, ils alloient faire mourir le leur iuftice.

premier de la nation qu'ils rencontroient, fuI-ce fa
femme ou fon enfant : mais parmy nous, au con-
traire la iulice ne s'exerçoit que contre celuy qui
auoit tué, & ne le fçachant que par foubçon nous
vfions de grande patience attendant le temps que
noIre Dieu, iufte Iuge (qui ne fouffre que les
mefchans profperent en leur mal) permet à la fin
qu'ils foient defcouuerts-par des tefmoignages bien
approuuez & irreprochables, premier que les faire
mourir, ou deliurer s'ils n'efloient coulpables, ce
que nous faifions auec honneur & loüange, & à la
honte & infamie de ceux qui l'auroient mefcham-
ment accufé, deuant fouffrir le mefme fupplice que
le criminel, que nous auions detenu ce prifonnier, &
pour le 14. mois, fans luy faire aucun mal que de
l'auoir retenu tant de temps, fur ce qu'il m'auoit
dit & ouy dire à Martin, Sauuage defund, & pour
le bruiét commun qui eoit entre tous les Sauua-
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1629. ges, qu'il n'efoit pas prifonnier fans fuiet, ioint le
difcours que la femme dudit prifonnier auoit fait,
& autres tefmoignages de nos gens, mais qu'à l'ad-
uenir il falloit fe comporter plus fagement en no-
ftre endroit : qu'ils prinfent courage de nous affiffer
en tout ce que nous leur propofions, viuant en
paix les vns auec les autres, qu'ils n'auoient point
de fuied de fe plaindre, ne leur ayant iamais m'ef-
fed ains au contraire en leurs extremes neceffitez
plufieurs d'eux feroient morts fans noftre fecours,
& ont tres-mal recogneu les bienfaids, nous ayant
tué quatre hommes depuis .que nous effions habi-
tuez à Québec. Il s'efmerueilloit comme nous
auions tant de patience, veu que nous pouuions
perdre leur païs, & les rendre fugitifs en d'autres
contrées où ils feroient tres-mal au prix du leur, &
ainfi fur ce fubied nous fifmes plufieurs difcours.

Chomina Chomina s'en alla dire à tous les Sauuages ce que
va dire aux .
Sauuages le luy auois dit, Le lendemain il me reuint trou-
theu l~u uer, me difant auoir fait recit à tous fes compagnons
auoit dit. en confeil ce que ie luy auois propofé, que tous

auoient receu vne grande refiouyffance, que veri-
tablement cette affaire le mettroit en credit & hors
de toute mesfiance; que dans deux iours ils me
viendroient trouuer aprés auoir refolu ce qu'ils au-
roient à refpondre, en confirmant tout ce que nous
defirions, auec promeffe de nous affifter en tout &
par tout, quoy que nos vaifleaux ne vinffent, &
viure en bonne intelligence à l'aduenir. Ce font
leurs difcours ordinaires qu'il faut croire par bene-
fice d'inuentaire & en tirer ce que l'on peut, comme
d'vne mauuaife debte, car la moindre mouche qui
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leur paffe deuant le nez ent capable de diminuer 1629.
beaucoup de ce qu'ils promettent fi on leur refufe
de quelque chofe, principalement quand les de-
mandes font generales, autrement non.

Au bout de deux iours ledit Chomina, Erouachy, Chomina

& tous les autres Sauuages me vindrent trouuer, uages le
viennent

Erouachy parlant pour tous, dit ainfi. Il y a longtro""er"
temps que nous auons eflé liez d'vne eniroitte ami-
tié, & notamment depuis prés de 30. ans que vous
nous auez affilié en nos guerres & autres neceffitez
extrefmes, fans vous auoir eu que peu de reffenti-
ment, nous iugeans veritablement incapables de
voftre affedion pour n'auoir fait ce que nous pou-
uions depuis que les Anglois font venus en ce lieu,
pour moy tu fçais comme efrant efloigné ie ne
pouuois remedier par prefence ny confeil, à toutes
ces chofes pafTées, & de plus que tout le païs ent
defnué de Chefs & Capitaines qui font morts de-
puis deux ans, & ne reliant que des hommes vieux
fans commandement, & des ieunes fans efprit &
conduite, qui ne iugeant combien voffre . bien-
vueillance nous eft neceffaire, que fans la conti-
nuation d'icelle nous ferions miferables, mais comme
voftre cœur a toufiours eflé entierement bon nous
vous prions le continuer, comme le pere à fes en- ce qu'ils
fans. Nous ne recognoiffons plus d'anciens amis luy dirent.

que toy, qui fçache nos deportemens & gouuerne-
mens trop affedionnez enuers nous iufques à pre-.
fent. Il ent vray que l'on a tué de vos hommes,
mais ce font des mefchans particuliers, & non le
general qui en a reçeu beaucoup de defplaifir,
principalement ceux qui ont du iugement, à l'vn
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1629. tu luy as pardonné, l'ayant recognu pour meurtrier
qui auoit fait le meurtre par le mauuais confeil de
certaines perfonnes qui font auffi bien morts que
luy : l'autre auffi mefchant que le premier, qui eft
celuy que tu foubçonne, & dis en auoir quelque
tefmoignage, ce qu'eftant verifié nous ne le defirons
maintenir, mais qu'il meure. Il n'a iamais rien
confeffé, il proteffe ne l'auoir fait, & qu'il n'appre-
hende pas tant la mort de ce qu'on l'accufe, que
s'il les auoit faid mourir qu'il le diroit librement
pluftoff que de demeurer dedans vne prifon, fouf-
frant plus d'ennuis & de tourments en fes maladies
que s'il mouroit tout d'vn coup. Que tout ce que
i'auois dit à Chomina ils le defiroient effeduer &
faire pour les François tout ce qu'ils pourroient, &
defirant qu'il fufi Capitaine, dit qu'il en efloit tres-
content, comme auffi tous les Sauuages, mais ce
qu'il difoit effoit au plus loin de fa penfée, reco-
gnoiffant affeurément que deliurant le prifonnier à
fa requeffe & fupplication, qu'il falloit qu'il nous
euft grandement obligé.

Ce que iny le luy dis deuant tous que les affedions de ceux

liquahe qui promettoient beaucoup ne confifloient pas en
paroles & careffes, qui n'efnoient que les auant-
coureurs des effeds en la plufpart du rmonde tant
enuers eux qu'enuers nous : que pour luy nous
l'auions treuué entre tous les Saudages de parole
effediue, il auoit l'efprit, le iugement & la cognoif-
fance tres-bonne, fans ingratitude, qui font les cho-
fes autant requifes qu'il falloit pour vn Chef. Pour
le courage il n'en manquoit point, que ie le pou-
uois affeurer que luy & tous ceux qui tiendroient
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fon party ie les maintiendrois de tout.mon pouuoir 1629.
contre ceux qui luy voudroient faire du defplaifir:
que nous auions le naturel fi bon que ceux qui nous
auoient obligez pour peu que ce fufi, nous n'en
efnions mefcognoiffans. Tu pourrois efnre en peine
de fçauoir qui nous a incité à luy vouloir tant de
bien-vueillance. Ie te diray que quand il a effé
queflion d'enuoyer quelque Sauuage & faire dili-
gence nous voyant en peine il n'a attendu que
nous luy en parlaffions, mais auffi-toif auec fon
frere il s'efn offert de nous feruir fans marchander
ny efperer de recompenfe que* noffre volonté, &
promptement & d'vn cœur franc il nous a feruis
auec fidelité, s'employant & s'offrant à toutes oc-
cafions, ce que n'ont fait les autres': en nos necef-
fitez il ne nous a iamais abandonné ny en hyuer ny
en effé, nous fecourant de ce qu'il pouuoit, defi-
rant pluflofi mourir auec nous que nous abandon-
ner. Quand quelques vns de mes compagnons al- Secours

loient en fa maifon que ne faifoit-il point pour les quC

careffer & traitter humainement : leur donnant aux Fran-

fouuent ce qu'il gardoit pour luy. Il prenoit com-
pafilon de nos neceffitez, & ne faifoit pas comme
d'autres qui s'en rioient, nous vendant excefliue-
ment vn peu de poiffon ou viande quand on. en
defiroit auoir, fans autres infinies obligations que
nous luy auons pour tant de tefmoignages de fa
fidelité : il s'en offert aufli en cas que l'on voulufi
fe battre auec l'Anglois qu'il viendroit auec nous
pour y viure & mourir: & fe mettant en deuoir luy
& fon frere, fe font prefentés en nofnre fort auec
leurs armes pour receuoir tel commandement que
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1629. i'euffe defiré, ce que n'a iamais fait autre Sauuage que
luy: au contraire comme ils virent les Anglois à Ta-
douffac, ils les conduirent iufques au Cap de Tour-
mente, leur enfeignant volontairement le chemin,
aydant aux Anglois à tuer noftre beffial, & piller les
maifons de nos gens comme s'ils euffent effé enne-
mis: regarde & iuge quelle raifon nous auons à hayr
ceux-là, & vouloir du bien à ces hommes cy.

Il eft vray que voilà de puiffantes raifons pour
l'affedionner, il s'eft trouué des occafions où il a
montré quel efloit fon cœur, mais pour moy i'eftois
abfent : ie ne laiffe pourtant d'auoir le mefme defir

Sauuages de feruir fi l'occafion fe prefentoit. Pour ceux qui
de Tadouf- ont conduit les Anglois, ils font de Tadouffac,

"an° mefchans Sauuages qui n'ont point d'amitié, eftant
affez recogneus pour tels, qui parlent de bouche
amiablement, mais le cœur n'en vaut rien, & ne
font que du mal. Nous fommes tres-aifes de ce
que Chomina s'eft fi bien porté en vofire endroit,
vous auez raifon de l'aymer : neantmoins nous ne
laiffons tous de vous affedionner auffi bien que luy.
le ne doute point de fa fidelité, il a montré par
effed ce qui nous occafionne à te vouloir du bien,
en attendant les effeds de nos promeffes, affeurez-
vous que nous les effeduerons, & les vaiffeaux ve-
nus l'on receura ledit Chomina pour Capitaine. Tu
fçais la façon de faire quand on eflift vn Chef, &
qu'il change de nom, tu en as faia d'autres, c'ef
pourquoy tu feras encore ceffuy-cy que nous tien-
drons pour tel attendant fon efledion comme chef,
chacun refpondant d'vne voix, ainfi fera il.

Ce que voyant ie dis audit Chomina que quand
1 204
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il voudroit qu'il emmenaif le prifonnier, & qu'il 1629.
luy remonifre d'eftre fage à l'aduenir, que s'il a efté
prifonnier tant de temps, que ce font les difcours
des Sauuages, & non nous.

Ledit Chomina fortant auec tous les autres Sau-
uages, le va treuuer, luy ayant auparauant donné
bonne efperance de fa deliurance qu'il moyennoit,
aprés auoir remonifré plufieurs chofes, le prifonnier
luy dit, Je fçais bien que les François n'ont point
de tort de m'auoir retenu fi long-temps; ils auoient
iufte fuiet de le faire, d'autant que les noffres leur
auoient donné à entendre que c'eftoit moy qui
auoit fait le meurtre, quand ie feray guary ie leur
veux tefmoigner qu'vn mefchant homme ne vou-
droit faire ce que ie feray pour eux.

Ces difcours finis ils le prennent & le mettent
en vne couuerte, & l'emportant à quatre, car il ne
pouuoit fe fouflenir fur les iambes eflant fort def-
fait & debile : la verité eft que ces gens qui ont
accouffumé vne grande liberté, la prifon de 14.

mois leur efn vn grief fupplice, autant prefque que
s'ils receuoient la mort tout d'vn coup : ce fut où caufes qui

firent deli-
la neceflité des viures nous contraignit, veu que urer le

fans cefle extremité il eut touflours eflé prifonnier: meurtrier

mais quoy, c'eftoit chofe forcée ou efnre toufiours
en trances & apprehenfion auec ces Sauuages qui
ne nous euffent voulu fecourir en nofre neceffité:
car nous voyant foibles defnuez d'hommes & de
tout fecours, ils euffent peû entreprendré fur nous
ou fur ceux qui alloient chercher des racines dans
les bois, auec beaucoup d'autres confiderations qui
nous excitoient à cela.
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1629.
Arriuée de Defdames de Gafpey. Fn Capitaine Ca-

nadien ofre toute courtoVie au fieur du Pont. Quel-
ques difcours qu'eut l'Autheur auec luy, & ce que
firent les Anglois.

CHAPI7TRE II.

L E 25. du mois d'Auril(i) Defdames arriua auec
la chalouppe de Gafpey, qui dit n'auoir veû

aucuns vaiffeaux, ny les Sauuages, & n'en auoit
fçeû aucunes nouuelles, finon que quelques vns

qui venoient du cofté d'Acadie, qui dirent y auoir
quelques huia vaiffeaux Anglois(2), partie rodant
les cofres, autres faifant pefche de poiffon : que
Juan Chou Capitaine Sauuage des Canadiens leur
auoit fait bonne reception felon leur pouuoir, s'of-
frant que fi le fleur du Pont vouloit aller en leur
païs, au cas que nos vaiffeaux ne vinffent, qu'il ne
manqueroit d'aucune chofe de leur chaffe, ce fai-
fant faire vne petite maifon en quelque endroit.
De plus qu'il prendroit 20. de nos compagnons qui

(1) Cette date est évidemment fautive. Desdames ne pouvait pas être si tôt de re-
tour de Gaspé; au reste l'auteur nous dit lui-même (p. 2oz) que la chaloupe ne partit
que le 17 mai. Desdames serait-il arrivé le 25 de mai, c'est-à-dire, au bout de huit jours?
Il n'y a guère d'apparence qu'il eût pu faire un pareil voyage en si peu de temps; d'ail-
leurs, l'auteur donne à entendre plus loin (p. 224) que la chaloupe ne revenait pas assez
vite au gré de Du Pont. Elle avait donc dû être un bon mois à ce voyage. D'un autre
côté, elle arriva à Québec un vendredi, puisque, le surlendemain dimancbe, on lut publi-
quement les commissions de Champlain et de Pont-Gravé (ci-après, p. 227). Il faut
donc conclure que Desdames arriva ou le 15 ou le 2z de juin. Or deux raisons nous
font croire que ce fut plutôt le i5 : d'abord la faute typographique s'explique plus natu-
rellement; ensuite, il paraît évident qu'il s'écoula plusieurs jours entre l'arrivée de la
chaloupe et le départ de Boullé avec la barque (voir ci-après, p. 228 et suivantes).
Desdames arriva donc de Gaspé vraisemblablement le i5 de juin.

(z) L'amiral David Kertk, parti de Gravesend le 5 avril 1629 avec six vaisseaux et
deux pinasses, avait quitté les côtes d'Angleterre le zo du même mois, et il devait être
dans les environs de Canceau dans la première quinzaine de juin; puisqu'il arriva à
Gaspé le 25 de ce mois. -(Pièces justificatives, n. V.)
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partiroient(1) parmy les fiens pour y paffer l'hyuer, 1629.
où ils n'auroient aucune faim, moyennant deux
robbes de caffors pour chaque homme: Ce n'efnoit Courtoifie
pas peu de treuuer tant de courtoifie & de retraite du Capitai-

1) ne de Cana-
affeurée parmy eux, beaucoup mieux qu'auec nos da aux F"n

fauuages: ils nous apporterent vn baril & demy de °
fel, fans ce que ceux de la chalouppe ayderent aux
peres religieux, lefquelles chofes en ce temps là ils
prifoient plus que de l'or. Il nous confirma comme
les Anglois auoient bruflé tous les viures qui re-
floient aux Peres Iefuiftes, qu'ils auoient donné
quelques fix barils de farine aux Sauuages moitiée
guerre moitiée marchandife : qu'ils auoient vne
grande auerfion contre les ennemis, notamment
contre les François renegats qui les auoient emme-
nées : Et tout ce que nous auons fçeû des Sauuages,
il nous le confirma touchant le combat, fçauoir
qu'vn petit vaiffeau François arriuant fur celle af-
faire, ne voulant efnre de la partie, fe fauua partie
à la rame & à la voile, & cogneut-on que c'eftoit le
Reuerend Pere Norot(2) Iefuiffe, qui s'eftoit feparé
depuis long temps d'auec ledit de Roquemont, s'ils
euffent eu quelque homme de conduitte & hafar-
deux, ils euffent entré facillement en la riuiere pour
venir à Québec nous fecourir, ce qui l'occafionna
de s'en retourner en France, n'ayant emmené en
Angleterre que les Capitaines & Principaux, & le
petit Sauuage que l'on remmenoit en fon païs : que
le general Guer(3) auoit eflé dix iours à fe r'accom-

(1) Qu'il partiroit, ou distribueroit.

(2) Noirot. (Voir ci-dessus, p. zo8.)

(3) Quer, pour Kertk.
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1629. moder à Gafpey, qu'ils n'auoient bruflé les barques
ny chalouppes à I'ifle de Bonauenture, ny autres
lieux, comme on nous auoit dit : que l'on auoit
donné deux vaiffeaux pour rapaffer les François en
France, auec partie des maris, femmes & enfans, qui

Naufrage coururent depuis plufieurs fortunes & dangers, tant
& perte que aux coles d'Efpagne qu'ailleurs(1), defquels nau-coururent les
Anglois. frages ils s'eftoient fauuez, fort incommodez de

toutes chofes : voilà ce que les efFeds de cefte
guerre cauferent au commencement en la Nou-
uelle France aux Anglois, ils faifoient bien d'aller
en ces lieux, voyant qu'ils ne pouuoient rien faire
en l'ifle de Ré, où tout leur auoit mal fuccedé.

Entendant de fi triles nouuelles nous voyant
comme hors d'efperance de tout fecours, nous iu-
geafmes qu'il n'efoit plus temps de temporifer (2),

mais bien de remedier de bonne heure à ce que
nous pouuions auoir affaire; nofire petite barque
efloit toute prefle, ledit du Pont s'eftoit refolu de
s'en aller dedans fans attendre la chalouppe dauan-
tage, craignant qu'elle ne tardaf trop, & partant
trop tard que malaifément l'on trouueroit des vaif-
feaux aux colles pour efnre poffible partis, qu'en
chemin faifant pour le plus feur, fi nos vaiffeaux
deuoient venir, ils les rencontreroient, ou ladite

Ce que dit chalouppe qu'ils emmeneroient auec eux. Ledit du
l'Autheur Pont auoit eu de la peine à fe refoudre à caufe deau fleur du
Pont. l'incommodité de fes goutes, mais luy ayant bien

remonfiré qu'il auoit bien quitté fa maifon pour
s'embarquer en vn mefchant petit vaiffeau, & de

(i) Voir Sagard, Hist. du Canada, liv. IV, ch. ix, x.
(2) Nouvelle preuve que la chaloupe de Desdames n'était arrivée ni le 25 de mai, ni

encore moins le 25 avril. (Voir ci-dessus, p. 222.)
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plus qu'il efloit venu à Gafpey parmy tous les dan- 1629.
gers de la guerre auffi malade qu'il enloit : dauan-
tage qu'il s'efioit mis dans vne chalouppe de Gaf-
pey pour venir à Québec auec de fi grandes in-
commoditez qu'on ne l'auroit creu, fi on ne l'auoit
veu, que ce n'eftoit pas de mefme en cele occafion
plus preffante, d'autant que fon âge & la reputation
qu'il auoit entre les nauigeans de ces coles, effoient
caufe qu'auec les Capitaines & maillres des vaif-
feaux defquels il eoit cogneu, plus facilement il
treuueroit paffage, & pourroit plus affeurément
contrader auec lefdits chefs des vaifTeaux pour le
paffage; pour fa perfonne il n'alloit pas dans vne.
chalouppe comme il eoit venu de Gafpey auec de
grandes douleurs & incommoditez, mais en vne
barque fort gentille & bien accommodée, y ayant
fa chambre où il feroit tres-bien, & auec des per-
fonnes qui l'affifleroient, en luy portant toute forte
de refpe&, pouuant recouurir plus de rafraîchiffe-
ment le long des coles, changeant d'vn iour à autre
de lieu que non pas à Québec où il n'y auoit rien:
qu'il fe trouuoit fort peu de perfonnes qui vouluf-
fent demeurer à l'habitation fans viures. Que pour
fa perfonne feule il falloit ,empefcher quelquesfois
quatre hommes à l'affiller & fecourir, lefquels ne
pourroient demeurer auec luy, de forte que force
leur feroit de l'abandonner pour aller chercher leur
vie de iour à autre : Que de tenter la fortune de
repaffer en France luy feroit chofe meilleure que
de fouffrir de fi grandes neceffités, ne pouuant plus
rien efperer de Québec, ayant le peu qu'il y auoit
efté conferué pour luy feul, ce que ie ne penfois
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1629. pas qu'il peuft faire, il me diff que pour le voyage
qu'il auoit fait de France à Québec, il n'efoit pas
à s'en repentir, mais trop tard, ie luy dis, Vous
fçauiez auffi bien que moy la façon comme l'on
nous traitte en ces lieux, où les neceffitez ont plus
regné que les biens-faits de ceux qui ont cette af-
faire, vous n'eftes point nouice en cela, vn autre fe
pourroit excufer, mais vous auez trop d'experience
pour fçauoir & cognoiffre ce qui en eft : car fi à
Québec vous auiez les commoditez approchantes
de ce qu'il vous faudroit ie vous confeillerois d'y
demeurer. En fin comme i'ay dit cy-deffus, il fe re-
folut de s'embarquer & laiffer le fleur de Marais(1),
fils de fa fille en fa place, & emporter auec luy
quelque 1ooo. caffors pour fubuenir aux frais de la

Le fieur du defpence, qui furent embarquez. Cela refoulu, le
Pont faia lendemain il me difi fi i'aurois agreable qu'il fit lire
veoir fa
commiffion. fa commiffion que luy auoit donnée le fleur de

Caën, afin qu'vn chacun fçeuft la charge qu'il luy
auoit donnée en ces lieux, craignant que ledit de
Caën ne luy donnaif fes gages, lors qu'il luy de-
manderoit, ie luy dis que cela ne m'importoit pas
beaucoup, mais qu'il commençoit bien tard, parce
que ledit de Caën, oùtre le droiét qui luy pouuoit
appartenir, s'attribuoit des honneurs & commande-
mens qui ne luy appartenoient pas, anticipant fur
les charges de Vice-Roy, luy monftrant les princi-
paux points. Pour ce qui touchoit le trafic & com-
merce de pelleterie il y auoit toute puiffance, qu'en
cela les articles de fa Maiefré nous gouuernoient, à

(i) Ce jeune Des Marais était le fils du sieur Des Marais dont il est parlé si souvent
dans les relations précédentes. Il était venu avec son grand-père en 1627. (Voir ci-
dessus, p. 141.)
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quoy il fe falloit arrefter : En outre i'auois bonne 1629.
commiflion en forme, felon la volonté de fa Maiefié,
& de Monfeigneur le Vice-Roy, & celle dudit fleur
de Caën ne pouuoit efire de telle confideration.

Le lendemain(i), qui efloit le Dimanche, au fortir
de la fainde Meffe ie fais affembler tout le peuple,
auec la copie de la commiffion du fleur du Pont,
les articles de fa Maieffé & la commiffion de Mon-
feigneur le Vice-Roy, auquel veritablement ie fais
entendre le pouuoir que pouuoit donner ledit fleur Pouuoir

de Caen à fes commis, differens d'auec celuy que 2"ilpo"
i'auois felon les articles de fa Maiefré, que ie fis lire, Càis.
contenant aucuns poinds de la commiffion dudit
du Pont, & en fuitte ma commiffion, qui efloit fort
ample, difant à tous : le vous fais commandement ce que

de par le Roy, & Monfeigneur le Vice-Roy, que e'iogni"

vous ayez à faire tout ce que vous commandera t°us-
ledit du Pont, pour ce qui touche le trafic & com-
merce des marchandifes, fuiuant les articles de fa
Maieffé que ie vous ay fait lire, & du rele de m'o-
beïr en tout & par tout en ce que ie commanderay,
& où il y aura de l'interefi du Roy & de mondit
Seigneur, en me referuant dix hommes gagez dudit
de Caën, fuyuant les articles refolus de toute la
focieté, defquels ledit de Caen auoit eflé porteur,
& me les mit en mains, par l'vn defquels eftoit porté
& enchargé me donner dix hommes, auec toutes
les commoditez neceffaires pour les employer au
Fort, ainfi que i'auiferois bon effre. I'ay creu que
ledit fleur de Caen ne s'en reffouuenoit plus, car il

(i) Vraisemblablement le 17 juin, qui était un dimanche. (Voir ci-dessus, note i de
la page 222.)
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1629. n'y auoit pas d'apparence qu'il eufl voulu difputer
vne chofe où luy-mefme auoit figné, & le fleur
Dolu, & autres affociez. La chofe la plus impor-
tante effoit de fe fortifier le mieux que l'on pour-
roit pour la conferuation du pais, qu'à faute de ce
faire c'efloit le laiffer en proye à vn ennemy qui
peut recognoiffre nofire foibleffe, fans que ledit du
Pont ny autres puiffent empefcher l'effed du com-
mandement que i'ay, fur peine de defobeïffance, &
punition corporelle.

le voy bien (difi le fleur du Pont) que vous
proteftez ma commiffion de nullité : Ouy en ce qui
heurte l'authorité du Roy & de Monfeigneur le
Vice-Roy, pour ce qui eft de voftre traidé & com-
merce, fuiuant les articles de fa Maieffé, à quoy il
fe faut tenir, cela fe paffa ainfi.

La chalouppe (comme .i'ay dit cy-deffus) effoit
Deffein du venuë de.Gafpey, qui interrompit le deffein dudit
fieur du
Pont d'aller du Pont de s'en aller, d'autant que fon intention
a Qéec. n'eioit qu'au cas qu'il n'y euft aucun vaiffeau à

(i) Gafpey où il peufi s'en retourner, de reuenir à
Québec fans fe mettre en peine de paffer plus ou-
tre pour chercher paffage & aller en France dans
les vaiffeaux François, qui pouuoient effre à l'ifle
de S. lean, du Cap Breton, Canfeau, Ifles de S.
Pierre, Plaifance ou autres ports, qui font à l'ifle
de Terre-Neufue, où il y en auoit, & fembloit qu'il
ne vouluif aller à Gafpey que pour eflablir les
François auec les Sauuages & s'en reuenir à Qué-
bec : les matelots qui ne defiroient plus y retour-

(i) Lisez de reuenir à Quéec, comme il est dit dans le texte. De cette manière, sans
être complète, cette note ne serait pas fausse. Évidemment celui qui l'a faite n'a pas
compris ce que dit ici l'auteur : Du Pont était à Québec depuis deux ans.
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ner craignant de mourir de faim, auoient volonté 1629.
de courir le rifque & de chercher paffage pluftoft
que de demeurer auec les Sauuages, fi ce n'eftoit
par force : Ce qui me fit luy demander fi c'eftoit
fon intention de s'embarquer en la barque, s'il
auoit deffein de s'en retourner à Gafpey, il me dit
qu'ouy : Alors ie luy dis, que penfez-vous qui vous Remon-

rameine, regardez ce qu'auez à faire, car les mate- huh°c

lots ne font pas deliberez de reuenir, & ainfi vous 'f 
vous trouuerez deceu fi vous vous attendez à cela,
vous voyez que l'on defcharge l'habitation de plus
d'hommes que l'on peut, ne faifant eflat que d'y
faire demeurer treize à quatorze perfonnes, & vous
reuenant, vous en amenerez vne douzaine, ce feroit
pour mourir de faim les vns pour l'amour des au-
tres, il n'y a pas beaucoup d'apparence : ioint que
quelques matelots font refolus de demeurer auec
les Sauuages de par delà, & le refle d'aller chercher
pafTage à quelque prix que ce foit, mefme que ne
trouuant vaiffeaux ils fe veulent hazarder de paffer
la mer en ceffe barque, &h fn'auez volonté de paffer
plus outre, ie vous confeille pluffoif de demeurer
icy : car auffi bien vofire voyage feroit inutile, eftant
contraint de demeurer auec les Sauuages ou courir
le hazard auec les matelots.

Ce qu'entendant il defira pluffofi demeurer, que
de fe mettre au rifque, apprehendant la peine qu'il
penfoit auoir en ce voyage pour le mal des goutes
qui le tourmentoient de telle façon, qu'il efloit
plus couché que debout, celà refolu il fit defchar-
ger de la barque 500. caflors, de mil qu'il y auoit
fait mettre.
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1629. Ie fis d'amples memoires de tous les deffauts que
il fait me- ie recognoiffois, auec lettres adreffantes à fa Ma-
moire de iefé, à Monfeigneur le Cardinal, & à Mefieurs dutous les def-Cadnl x .veieusu
fauts. Confeil, & aux Affociez, mettant le tout entre les

mains de mon beau-frere Boullay, lequel i'auois
bien infiruit de tout ce qui efloit neceffaire, luy
donnant vne commiffion fuiuant le pouuoir que
i'auois : & luy commanday de s'en aller auec les
matelots chercher paffage à quelque prix que ce
fut, luy donnant charge de laiffer à Gafpey auec
luan Chou & fes compagnons fauuages, tous ceux
qui y voudroient demeurer, & ceux qui le vou-
droient fuiure qu'il les emmenant auec luy. l'or-
donnay à tous ceux qui deuoient s'en retourner,
qu'ils allaffent dans les bois deux ou trois iours
premier que partir pour chercher des racines pour
leur prouifion, attendant qu'ils peuffent rencontrer
la pefche de moluë vers Mantane : Ce qu'ayant

Fait af- fait ie les faits tous affembler, voulant fçauoir la
fembler les..
matelots. volonté des vns & des autres, fçauoir ceux qui de-

firoient demeurer à Gafp.ey, & ceux qui vouloient
fuiure mon beau-frere, il s'en treuua vingt, de
trente qu'ils eftoient(1), qui defirerent demeurer à
Gafpey, entr'autres Foucher, Defdames & deux au-
tres Matelots, & le rele defiroit courir rifque.

Partement Ayant mis ordre à tout, mon beau-frere partit
de fon beau- pri
frere. auec fa barque(2) & tout fon efquipage, le 26. de

Iuin, laquelle n'auoit que des racines, fi ce n'e-
ftoient aucuns qui par leur mefnage auoient quel-

(î) Ils étaient trente en comptant Boullé lui-même. (Pièces justificatives, n., III.)
(z) Cette barque, appelée la Coguine, était de douze ou quatorze tonneaux suivant

Sagard (Hist. p. 98o), ou seulement de sept à huit, d'après l'auteur lui-même (voir.
Pièces justificatives, n. II).
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que peu de farine de pois. La barque partie chacun 1629.
de ceux qui reftoient commencerent à labourer la
terre, & y femer des naueaux, pour nous furuenir
durant l'hyuer : en attendant la moiffon on effoit
tous les iours à la recherche des racines pour viure,
ce qui caufoit de grandes fatiques, car on alloit fix
à fept lieuës les chercher, auec vne grande peine &
patience, fans en treuuer en fuflifance pour nous traunille à

nourrir. Les autres faifoient ce qu'ils pouuoient chercher de

pour prendre du poiffon, & faute de filets, lignes & quoy viure.

hains, nous ne- pouuions faire grande chofe : la
poudre pour la chaffe nous effoit fi chere que ie
defirois mieux pâtir que d'vfer fi peu que nous en
auions qui n'eftoit pas plus de 30. à 4.o. hures, &
encore tres mauuaife.

Nous attendions de iour en iour les Hurons, &
par mefme moyen 20. François qui eftoient allez
auec eux pour tous foulager de nos pois : cefte
furcharge me mettoit bien en peine, n'ayant du
tout rien à leur donner s'ils n'apportoient de la
farine auec eux, ou que lefdits Hurons ne les rem-
menaffent, ou bien les mettre auec les Sauuages au
tour de nous, comme ils nous auoient promis de
les prendre, mais comme ils font d'vne humeur
affez variable, cela me donnoit du tourment. Cho-
mina nous dit qu'il s'en alloit aux trois riuieres auec
tous les fauuages, qui deflogeoient d'auprés de Qué-
bec, pour aller au deuant des Hurons traiter des
farines s'ils en auoient : pour cet effed il demanda
quelques coufteaux, & promet en traiter fidelle- Chomi-

ment, nous apportant auffi toif les farines : la cre- fire"ve
ance que nous auions en luy, fit qu'on luy en donna, des farines.
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1629. & vne arme de picquier qu'il demanda à emprunter
pour la guerre, de quoy il ne fut refufé. Son frere
Ouagabemat(1) s'offrit d'aller à la cole des Eteche-
mins, où efloient les Anglois pour y traiter de la
poudre, il demanda qu'on luy donnaif vn François,
lequel demeuroit à deux iournées dans les terres de
la cofle, ce qui luy fut accordé, pour tafcher de
quelque façon que ce fut à nous maintenir. Pour
ce fuiet il partit le 8. de Juillet, laiffant la grande
riuiere, & ayant fait quelque chemin par celle qui
va aufdits Etechemins, ils treuuerent fi peu d'eau

Voyage qu'ils furent contrains de s'en reuenir le i i. dudit
rompu. mois, & par ainfi ce voyage fut rompu.

Le 15. de Iuillet arriua l'homme que i'auois en-
uoyay à la decouuerte des Sauuages appellé Abe-

Rapport naquioit, qui me fit rapport de tout fon voyagede la decou- qu a potvyg
uerte des fuiuant le memoire que ie luy auois donné, le
Sauuages. nombre des faults qui falloit paffer premier que d'y

arriuer, la difficulté des chemins qui fe rencon-
troient en ce traied de terre, iufqu'à la cole def-
dits Etechemins, les peuples & nations qui font en
ces contrées, leurs façons de viures, nous *affeurant
que tous ces peuples vouloient lier vne eftroitte
amitié auec nous, & prendre de nos hommes auec
eux pour les nourrir durant l'hyuer, attendant que
nous euffions fecours de nos vaiffeaux : qu'en peu
de iours il deuoit venir vn chef de ces peuples auec

Les villages quelques Canaux pour confirmer leur amitié, &
de ces peu- mefme nous ayder de leurs bleds d'Inde, eflant
ps fn.t peuples qui ont de grands villages, & à la campagne

(i) Sagard l'appelle Neogabinat, et les Relations des Jésuites Nega6amat. Il devint
plus tard fervent chrétien, et fut l'un des premiers qui se fixèrent à Sillery.
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de maifons, ayant nombre de terres defrichées, où 1629.
ils fement force bleds d'Inde qui recueillent fuffi-
famment pour leur nourriture, & en ayder leurs
voifins, quand il manque quelque année qui n'enl
pas fi bonne que d'autre. Il y a de belles campa- Pays fort

gnes & fort peu de bois où ils habitent, la pefche
du poiffon y enl abondante de Bars, Saumons, Eflur-
geons & autres poiffons en grande quantité : comme
aufli y ell tres-bonne la chaffe des animaux & du
gibier, de forte que quand les eauës font vn peu
grandes l'on y peut aller en fix iours auec dili-
gence : il y a vne riuiere(i) qui va tomber en celle
colle des Etechemins, en laquelle i'ay ellé autre-
fois du temps du fleur du Mont comme i'allois def-
couurir les ports, haures, & riuieres. Ce voyage &
defcouuerte me donna vn grand contentement pour
l'efperance du fruia qu'vn iour nous en pourrions
retirer durant nofire neceffité, où ces peuples nous
pouuoient bien feruir. Ce qui efn de remarquable,
c eft vn lieu où l'on ne craint point d'ennemis fur
le chemin, qui vous puiffe empefcher d'aller & ve-
nir librement(2).

Le 17. du mois de Juillet arriuerent nos hommes Arriuée des

des Hurons en douze Canaux qui n'apporterent hommes des
n'at~'~ortrentHurons.

aucunes farines finon quelques vns qui en auoient,
ne la monfiroient à la veuë, en attendant noffre
difette, il falloit qu'ils fifTent comme nous, & allaf-
fent chercher des racines pour viure. le me deli-
beray les enuoyer à l'habitation des Abenaquiois

(i) Le Kénébec.
(z) Voici, suivant nous, le sens de cette phrase : Le pays des Abenaquis a cela de

remarquable et d'avantageux, que l'on n'a point à craindre, sur le chemin, d'ennemis
qui vous puissent empêcher d'aller et venir librement.
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1629. pour viure de leurs bleds d'Inde attendant le prin-
temps, n'ayant plus d'efperance de voir aucuns amis
ny ennemis, la faifon efnant paffée felon les appa-
rances humaines.

Retout du Le Reuerend Pere Brebeuf, felon ce que luy
Pere Bre- auoit mandé le Reuerend Pere Maffé Superieur(i),

s'en reuint des Hurons, leur laifTant vne extréme
Regretqu'on trifieffe de fon depart, luy difant. He quoy nous
eut de fon delaiffes-tu! il y a .trois ans que tu es en ces lieux

pour apprendre noffre langue pour nous enfeigner
à cognoiftre ton Dieu, l'adorer & feruir, effant venu

pour ce fuiet, à ce que tu nous as tefmoigné, &
maintenant que tu fçais plus parfaitement noftre
langue qu'aucun qui foit iamais venu en ces lieux,
tu nous delaiffes & fi nous ne cognoiffons le Dieu
que tu adores, nous l'appellerons à tefmoin que ce
n'ef point noffre faute, mais bien la tienne, de
nous laiffer de telle façon; il le leur remonifroit que
l'obeiffance qu'il deuoit à fes Superieurs ne luy
permettoient pour le prefent de demeurer, attendu
auffi les affaires qu'il auoit, & qui effoient grande-
ment importantes, mais qu'il les affeuroit, moyen-
nant la grace de Dieu, de les venir treuuer & ame-
ner ce qui feroit neceffaire pour leur enfeigner a
cognoiffre Dieu, & le feruir, & ainfi fe departit. En

Auoit le effeé ce bon Pere auoit vn don particulier des
don des la"- langues, quil apprit & comprit en deux ou trois

ans, ce que d'autres ne feroient en vingt : nous fuf-
mes fort aifes de le voir, comme efloient auffi les
Peres qui fe promettoient qu'il leur apporteroit des

(i) Le P. Ennemond Massé était demeuré supérieur depuis le départ du P. Charles
Lalemant.
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farines des Hurons, qui euft effé fort peu de chofe, 1629.
n' eufl efLé la valeur de quelque quatre ou cinq facs,
qui, à ce que l'on me dift, pefoyent enuiron cha-
cun 50. liures.

Cette arriuée de Canaux de Sauuages ne nous
apporta aucun benefice, car ils n'auoient point de
farines à traitter qu'enuiron deux facs, que les Peres
Recolets traitterent, & le fleur du Pont en fit trait-
ter vn autre par le Sous-commis : Pour moy il fut
hors de ma puiffance d'en pouuoir auoir, ny peu,
ny prou, & ne m'en fut feulement offert vne ef-
cuellée, tant de ceux qui en pouuoient auoir, parmy
les noffres, que parmy les autres : toutesfois ie pre-
nois patience, ayant toufiours bon courage, atten-
dant la recolte des pois, & des grains qui fe feroit
au defert de la Veufue-Hebert & fon gendre, qui
auoient quelque fix à fept arpens de terres' enfe-
mencées, ne pouuant auoir recours ailleurs, &.peux
dire auec verité que i'ay affiffé vn chacun de tout affifle vn

ce qui m'eftoit poffible, ce qui fut neantmoins fort fort peu de

peu recogneu en mon particulier, & ceux qui effoient ec°g"°f-

auec moy au fort, & eftant les plus mal pourueus de
toutes .chofes.

Pour ce qui effoit des Reuerends Peres Iefuites
ils n'auoient que de la terre défrichée & enfemen-
cée pour eux & feruiteur au nombre de douze ne
nous en pouuant ayder comme ie croy qu'ils euffent Habitation

fort defiré : le lieu où ils font habituez eft tres agre- Ies ort

able, effant fur le bord de la riuiere S. Charles. agreable.

Les Peres Recolets auoient beaucoup plus ~de
terres defrichées & enfemencées & n'eftoient que Charité des

,. . Peres Recol-
quatre, promettant que s'ils en auoient plus qui ne iets.
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1629. leur faudroit en 4. à 5. arpens de terre enfemencez
de plufieurs fortes de grains, legumes, racines &
herbes potageres qu'ils nous en donneroient. L'an-
née precedente chacun auoit fi bien conferué ce
qu'il auoit qu'il s'effoit fait fort peu de liberalitez,
finon à quelques particuliers de ceux qui effoient
logez à l'habitation, & celle comme dit efi, des
Peres Iefuites qui nous affiflerent de quelques na-
ueaux felon leur puiffance.

Comme les Hurons fe deliberent de s'en re-
tourner auec fi peu de marchandifes qu'ils auoient

Nouuelle apportées, penfant treuuer dequoy traitter, nou-
de l'arriuée uelles nous vindrent de l'arriuée des Anglois par vn
desAnglois. Sauuage appellé la Naffe(i), qui auoit fa maifon

proche des Peres Iefuites, lequel donnoit efperance
& toute fa famille de fe faire inftruire en noftre
foy, & mefmes les Peres luy auoient donné de leur
terre defrichée pour le gaigner à eux, ce fut luy qui
nous donna cet aduis, ce qui m'eftonna grande-
ment, pource qu'alors ie n'attendois ny François ny
Anglois qui euffent entrepris ce voyage bien hazar-
deufement pour efnre venu tard, d'autant que fi en
France ils euffent fait equiper de bonne heure
comme en Mars, la moindre barque efloit fuffifante
de nous fecourir & nous oler du danger d'eftre
pris, apportant farines, poudre, moufquets, auec vn
peu de meche : l'ennemy iugeant bien qu'il n'y
auoit rien à faire pour eux finon traitter quelque
pelleterie à Tadouffac, & ne pouuant rien faire, à
ce que i'ay fceu depuis, s'ils euffent effé contraints

(i) Son nom sauvage était Manitougatche. Il demeura fidèlement attaché aux Fran-
çais, et fut baptisé quelques années plus tard. (Relat. des Jésuites.)
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de retourner fans rien faire de porter tout ce qu'ils 1629.
auoient au Cap Breton, où ils auoient vne habita-
tion d'vn Efcoffois(1) qui efloit de la compagnie
du Cheuallier Alexandre en Angleterre & roder les
coftes comme ils auoient fait l'année precedente,
pour prendre des vaiffeaux qui ayderoient à payer
les frais de leur embarquement.

Le feur de Champlain ayant eu aduis de l'arriuée
des Anglois, donne ordre de n'e/re furpris, fe re-
fould à compofer auec eux. Lettre qu'vn Gentil-
homme Anglois luy apporte, & fa refponfe. Ar-
ticles de leur compo/ition. Infdelles François pren-
nent des commoditez de '/habitation. Anglois s'em-
parent de Québec.

C HAPITR E III.

L Ors que ces nouuelles vinrent i'effois feul au
fort, vne partie de mes compagnons effoient

allez à la pefche, les autres chercher des racines,
mon feruiteur & les deux petites filles Sauua-
geffes(2) y effoient auffi :fur les dix heures du ma-
tin vne partie fe rendit au fort & à l'habitation,
mon feruiteur arriuant auec quatre petis facs de
racines, me dit auoir veu lefdits vaiffeaux Anglois
à vne lieuë de noftre habitation, derriere le Cap de
Leuy (3) ie ne laiffay de mettre en ordre fi peu

(i) Probablement le millor Efcofpis dont il est parlé ci-après dans la relation du ca-
pitaine Daniel. (Conf., State Paper Office, Colonial Papers, vol. V, 46, 47.)

(2) Des-trois petites filles que les sauvages avaient données à l'auteur, celle qu'il avait
nommée la Foy s'en était retournée parmi ceux de sa nation. (Sagard, Hist. du Canada,
page 1oo.)

(3) La pointe Lévis.
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1629. que nous auions, pour euiter la furprife tant au fort
Ordre que qu'à l'habitation, les peres Iefuifies & Recollets ac-
1'Autheur
met pou coururent auffi tof" àces nouuelles pour voir ce que
n'er l'on pourroit : ie fis affembler ceux que ie iugeay à

propos pour fçauoir ce que nous aurions à faire en
ces extremitez : il fut arreffé qu'attendu l'impuif-
fance en laquelle nous eflons fans viures, poudre(i),
ny mefche, & fans fecours, il efloit impoffible de
nous maintenir, c'eft pourquoy qu'il nous falloit
chercher vne compofition la plus auantageufe que
nous pourrions, & attendre ce que voudroit dire
l'Anglois, refolus neantmoins qu'au cas qu'ils ne
nous vouluffent faire compofition, de faire fentir à
la defcente, que voulant nous forcer on leur feroit
perdre de leurs hommes, en nous offant l'efpoir de
compofition.

Chalouppe Sur le flot, l'Anglois. enuoye vne chalouppe
que ]'An-
gloisenuoye. ayant vn drapeau blanc, fignal pour fçauoir s'il

auroit affeurance de nous venir treuuer, pour nous
fommer, & fçauoir la refolution en laquelle nous
effions, ie fis mettre vn autre drapeau au fort, leur
affeurant qu'ils pourroient approcher auec toute
feureté : Eftant arriuez en nofire habitation, vn

vn Gentil- gentil-homme Anglois mit pied à terre, lequel me
homme An- vint treuuer, & courtoifement me donna vne lettre
treuuer l'Au- de la part des deux freres du General Guer qui
theur. eftoient à Tadouffac auec fes vaiffeaux, I'vn s'ap-

pelloit le Capitaine Louis qui venoit pour com-
mander au fort, l'autre le Capitaine Thomas Vice-
Admiral de fon frere, me mandant ce qui s'enfuit.

(i) Il ne restait que trente à quarante livres de poudre, «et encore très-mauvaise. »
(Ci-dessus, p. 231).
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Onfieur en fuite de ce que mon frere vous manda l'année pafsée que toq/ ou 1629.
tard il auroit 2uébec, n'eßant fecouru, il nous a chargé de vous afeurer de

Lettre des
fon amitié, comme nous vous faifons de la nofre, &fçachant tres bien les necej/itez deux freres
extrémes de toutes chafes aufquelles vous efles, que vous ayez à luy remettre lefort & du General

Guer à l'Au-
l'habitation entre nos mains, vous afeurant toutesfortes de courto/i|e pour vous & pour theur.
les vaoßres, comme d'vne compajition honneje & raifonnable, telle que vous fçauriez

defirer, attendant vo/Ire refponfe nous demeurons, Monfieur, vos tres afeflionnez

feruiteurs Louis & Thomas Guer. Du bord du Flibot ce 19. de Juillet 1629.

Cefie lettre leuë deuant le principal Commis &
autres des principaux, il fut refolu de leur faire
refponce, comme il s'enfuit.

M Effieurs la verté efl que les negligences ou contrarietez du mauuais temps, Refponre

& les rifques ,Id i mer, ont empefché le fecours que nous efpererions en nos qu'il leur fit.

joufrances, & nous oxt olé le pouuoir d'empefcher voßre defein, comme auions fait

l'année pafsée, fans vous donner lieu de faire reiflir vos pretentions, qui ne feront
s'il vous plaiß maintenant qu'en efeéluant les ofres que vous nous faites d'vne

compafition, laquelle on vousferafçauoir en peu de temps aprés nous y ejire refolus,
ce qu'attendant il vous plaira ne faire approcher vos vaifeaux à la portée du canon,
ny entreprendre de mettre pied à terre que tout ne fait refolu entre nous, qui fera

pour demain. Ce' qu'attendant ie demeureray Mefieurs voßre afeélionné feruiteur

Champlain, ce 19. de Juillet 1629.

Ledit Capitaine Louis Guer renuoya fur le foir
fa chalouppe pour auoir ces articles de la compofi-
tion, auec affeurance de nous donner toutes fortes
de courtoifies, lefquelles articles enuoyafmes auec
le plus d'aduantage qu'il nous effoit pofflible.
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1629. Articles [uiferont] accordez par le fieur Guer com-
mendant de prefent aux vai/eaux qui font pro-

cies de euébec, aux fieurs de C/ham-
plain & du Pont, le 19. de

Juillet 1629. (1)

Ve le fieur Guer nous fera voir la commif-
fion du Roy de la grande Bretagne, en vertu

de quoy il fe veut faifir de cefle place, fi c'efn en
- effed par vne guerre legitime (2) que la France

aye auec l'Angleterre, & s'il a procuration du fleur
Guer fon frere General de la flotte Angloife, pour
traiter auec nous, il la monifrera.

Il nous fera rlonné vn vaiffeau pour rapaffer en
France tous nos compagnons, & ceux qui ont efié
pris par le fleur General, allant treuuer paffage en
France, & auffi tous les Religieux, tant les Peres
lefuifles que Recollets, que deux Sauuageffes qui
m'ont effé données il y a deux ans par les Sauua-
ges, lefquelles ie pourray emmener fans qu'on me
les puiffe retenir ny donner empefchement en
quelque maniere que ce foit.

Que l'on nous permettra fortir auec armes &
bagages, & toutes fortes d'autres commoditez de
meubles que chacun peut sauoir, tant Religieux
qu'autres, ne permettant qu'il nous foit fait aucun
empefchement en quelque maniere & façon que
ce foit.

(1) Le titre de cette pièce se lit ainsi dans l'original conservé à Londres (State Paper
Office) : « Articles demandees e/Ire accordees par le Sr Quirc Commandant de prefent aus
vai/eaus qui font proches de Quebecq aus Sr de Champlain & du pont le 19. de Juillet
1629.» Dans l'impression de l'édition originale, les mots demandees e/Ire ayant été omis
ou retranchés, on fut obligé de pousser entre ligne les deux mots que nous mettons
entre crochets dans le texte. Cette correction cependant n'a pas été faite dans tous
les exemplaires.

(z) L'original porte : « de guerre legitime. »
1224
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Que l'on nous donnera des viures à fuffifance 1629.
pour nous repaffer en France, en change(i) de pele-
teries, fans que par violence ou autre maniere que
ce foit, on empefche chacun en particulier d'em-
porter ce peu qui fe treuuera(2) entre les foldats &
compagnons de ces lieux.

Que l'on vfera enuers nous de traitement le plus
fauorable qu'il fe pourra, fans que l'on faffe aucune
violence à qui que ce foit, tant aux Religieux &
autres de nos compagnons, qu'à ceux qui font en
ces lieux, à ceux qui ont eflé pris, entre lefquels ef
mon beau-frere Boullé, qui efloit pour commander
à tous ceux de la barque partie d'icy, pour aller
treuuer paffage pour repaffer en France(3).

Le vaiffeau où nous deurons paffer, nous fera re-
mis trois iours aprés noffre arriuée à Tadouffac en-
tre les mains, & d'icy nous fera donné vne barque
ou vaiffeau(4) pour charger nos commoditez, pour
aller audit Tadouffac prendre poffefiion du vaif-
feau que ledit fleur Guer nous donnera, pour re-
pafTer en France prés de cent perfonnes que nous
fommes, tant ceux qui ont effé pris, comme ceux
qui font de prefent en ces lieux.

Ce qu'effant accordé & figné d'vne part & d'autre
par ledit fleur Guer qui eft à Tadouffac General de
l'armée Angloife & fon Confeil, nous mettrons le

(i) L'original porte: « en efchange. »
(z) Dans l'original, on lit: «fy peu que Ion en a qui ef. »
(3) Cet article, en particulier, paraît avoir été revu et corrigé par un autre que par

Champlain; le voici comme il est dans l'original : «Que Ion nous vzera de traittement
le plus fauorable qui fe pourra fans que Ion face de viollence a qui que ce foit comme
religieus & autres de nos compagnons tant de ceus qui font en ces lieus que ceus qui ont
ele pris entre lefquels en mon beau frere boullay qui eRloit pour commander a tous ceus
de la barque qui efloit partie dycy pour aller trouuer paffage pour rapaffer en France.»

« Nous fera donné barque ou vaiffeau. »
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1629. fort, l'habitation, & maifons entre les mains dudit
fleur Guer, ou autre qui aura pouuoir pour cet ef-
fed de luy. Signé, Champlain, & du Pont(i).

Ces chofes ainfi refoluës furent enuoyées aux
vaiffeaux, où eftoient lefdits Louis & Thomas Guer,
qui virent ce que nous demandions, & aprés les
auoir confiderez ils fe refolurent d'y faire refponfe
le pluftofL qu'ils pourroient, ce qu'ils firent comme
il s'enfuit.

Articles accordez aux fieurs de Champlain
& du Pont.

P Our le fait de la Commiffion de fa Maieffé de
la grande Bretagne le Roy mon Maifire, ie ne

l'ay point icy, mais mon frere la fera voir quand ils
feront à Tadouffac.

I'ay tout pouuoir de traiter auec monfleur de
Champlain, comme ie vous le feray voir.

Pour le fait de donner vn vaiffeau* ie ne le puis
faire, mais vous vous pouuez affeurer du paffage en
Angleterre, & d'Angleterre en France, ce qui vous
gardera de retomber entre les mains des Anglois,
auquel danger pourriez tomber.

Et pour le fait des Sauuageffes, ie ne le puis ac-
corder pour raifons que ie vous feray fçauoir fi i'ay
l'honneur de vous voir, que pour le fait de fortir
armes & bagages, & peleteries, j'accorde que ces
meffieurs(2) fortiront àuec leurs armes, habits &
peleteries à eux appartenans, & pour, les foldats

(î) « Lepont» dans l'original.
(z) Suivant le témoignage des copistes auxquels nous avons eu recours, il y a dans

l'original : « que les Mres,» c'est-à-dire, « que les Maiftres. »
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leurs habits chacun auec vne robe de caffor fans 1629.
autre chofe, & pour le fait des Peres ils fe conten-
teront de leurs robes & liures. •

Ce que nous promettons faire ratifier par mon
frere General pour la flotte pour fa Maieffé de la
grande Bretagne, figné l'Kertk(1), & plus bas Tho-
mas Kertk, & plus bas ef efcrit.

Les fufdits articles(2) accordez auec les fleurs de
Champlain & du Pont (3), tant par les freres Louis
& Thomas Kertk (4), ie les accepte & ratifie, & pro-
mets qu'ils feront effeduez de point en point, fait
à Tadouffac ce 19. d'Aouft, Stil neuf 1629. figné
Dauid Kertk, auec vn paraphe.

Ayant arreffé les articles ils nous r'enuoyerent la
chalouppe, nous priant de la defpefcher au pluffofi,
pour fçauoir fi nous accepterions leurs articles, à
quoy nous aduifafmes, nous eflant affemblez pour
refoudre ce que l'on pourroit faire en ces extremi-
tez, & ne pouuant pas mieux, nous refolufmes de
prendre la compofition. Le lendemain 20. dudit
mois ils firent approcher leurs trois vaiffeaux, fça-
uoir le Flibot de prés de cent tonneaux auec dix
canons, & deux pataches du port de quarante ton-
neaux, chacune fix canons, & quelques cent cin-
quante hommes, ayant mouillez l'ancre deuant
Québec, ie fus treuuer le Capitaine Louys, pour
fçauoir ce qui l'auoit empefché de ne me permettre

(i) « Louis Kertk.» La copie. que nous avons de l'original ne porte point cette si-
gnature, mais seulement celle-ci : Tho. Kearke.

(z) Dans l'original, on lit : « Les fuditz fix articles. » Et ce qui fait ici le troisième,
y est désigné en deux articles séparés.

(3) « Dupont graue, » dans- l'original.
(4) L'original porte «Kearke.»
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1629. d'emmener mes deux petites filles Sauuageffes que
i'auois depuis deux ans, aufquelles i'auois enfeigné
tout ce qui effoit de leur creance, & apris à tra-
uailler à l'aiguille, tant en linge qu'en tapifferie,
en quoy elles trauaillent fort proprement, effant
au reffe fort ciuilifées & portées d'vn defir extrêfme
de venir en France. Ie fis tant auec ledit Capitaine

obtient Louis que ie le releuay des doutes qu'il auoit, me
d'emmener permettant les emmener, ce que fçachant ces filles
deux Sauua- p u
gefres. ils furent fort reflouies.

le demanday des foldats audit Louis Quer pour
empefcher que l'on ne rauageaff rien en la.Chapelle
ny chez les Reuerends Peres Jefuites, Recollets ny
la maifon de la veufue Heber & fon gendre, ce
qu'il fit, comme en quelques autres lieux où il en

Anglois eftoit de befoin, puis il fait defcendre à terre enui-
prennent de ron 150. hommes armez, va prendre poffeflion de
Québec. l'habitation où eflant demanda les clefs au Sous-

commis Corneille,· & à Oliuier qui traittoit auec
les Sauuages comme experimenté aux langues. des
Montagnais & Algommequins, comme de celle des
Hurons, comme fort propre à cela. Il s'acquitta
de fa charge en homme de bien, car ledit du Pont,
principal Commis, efloit au lid malade des gouttes,
& ne pouuoit agir. Louys Quer ayant ces clefs les

Baillif Fran- donne à vn François appellé le Baillif natif d'A-
çois perfide. miens qu'il auoit pris pour Commis, s'eftant volon-

tairement donné aux Anglois pour les feruir & ay-
der à nous ruiner, comme perfide à fon Roy & à fa
patrie, auec trois autres que i'auois autrefois mené
en nos voyages, il y auoit plus de quinze à feize
ans, entre autres l'vn appellé Efrienne Bruflé, de
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Champigny, truchement des Hurons, le fecond 1629.
Nicolas Marfolet de Roüen, truchement des Mon-
taignais, le troifiefme de Paris, appellé Pierre Raye,
Charon de fon meftier, l'vn des plus perfides
traiffres & mefchants qui fuif en la bande. Ledit
Baillif effoit venu autrefois enûces lieux auec ledit
de Caën, qui l'auoit fait vn de fes Commis, l'ayant
chaffé pour effre grandement vicieux. Ceftuy-cy Pille le
entre au magafin, fe faifit de tout ce qli effoit de- gaffndes

dans, & de trois mille cinq cens à quatre mille ca-
flors, qui appartenoient au fleur de Caen, comme
de toutes les autres commoditez qui effoient en
l'habitation pour feruir à icelle.

Louys Quer s'achemine au fort pour en prendre
poffeffion, voulant defloger de mon logis, iamais il
ne le voulut permettre que ie m'en allaffe tout
à fait hors de Quebec, me rendant toutes lesfortes
de courtoifles qu'il pouuoit s'imaginer. Ie luy de-
manday permiffion de faire celebrer la fainde Meffe,
ce qu'il accorda à nos Peres : le le priay auffi de
me donner vn certificat de tout ce qui efloit tant
au fort qu'à l'habitation, ce qu'il m'accorda auec
toute forte d'affedion ainfi qu'il s'enfuit.

I'ay Louys Kertk commandant de prefent au Fort de Québec en la Nouuelle Certifica-
France pour le Roy de la Grande Bretagne, mon Seigneur &*Ma/re, certijfie à tion de tout

ce qui efloii
tous ceux qu'il appartiendra, que i'ay trouué tant au Fort qu'à l'habitation ce qui dans Québec

s 'enfuit, 4. efpoirs de fonte verte & vne moyenne auec leurs boettes, 2. breteuls de fer, quy

de 8oo. liures chacun, 7. pierriers auec leur bofi/e double, 45. balles de fer pour

les .efpoirs, & 6. balles pour lefdits breteuls, 40. liures de pouldre à canon, 30. liures

de meche, 14. moufquets, vn noufquet à Croc, 2. grandes arquebuzes à rouît de 6. à

7. pieds, 2. autres à meche de mefme longueur, 10. hallebardes, 12. piques, 5. à 6.

milliers de plomb, 50. corcelets fans brafarts, auec leurs bourguinotes, 2. armes de
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1629. genfdarmes à l'efpreuue du pj/olet, deux petarts de fonte verte, vne vieille tente de
guerre & pluieurs vlancilles de mefnage & outils des ouuriers qui eßoient en cedit
lieu de 2,uibec, oi commandoit le ßeur de Champlain en l'abfence de Monieur le
Cardinal de Richelieu pour le feruice du Roy de France & de Nauarre. Faifi au
Fort de . ukbec ce 21. de Juillet 1629.fßgné Louys Kertk (1).

Ils fe faifirent auffi de plufieurs commoditez ap-

Ne veulent partenant aux Reuerends Peres lefuites & Recollets
faire-regiftre defquelles chofes ne voulurent donner de memoire,
de ce qui ap-
partenoitaux difant, s'il faut rendre (ce que ie ne croy pas) il ne
Religieux. fe perdra rien, cela ne vaut pas la peine de 1'efcrire

ny en faire recherche. Pour les viures que nous
trouuons il ne s'en gaffera ny encre ny papier, dont
nous n'en fommes pas fafchez, vous aymant mieux
affifier des nofires. Nous vous en remercions bien
fort, luy dif-ie, il n'y a finon que vous les faites
payer bien cherement fans pouuoir auoir moyen
de les difputer.

Le l'endemain(2) il fit planter l'enfeigne An-
gloife fur vn des bafnions, fifi battre la queffe, af-.
fembler fes foldats, qu'il met en ordre fur les ram-

parts, faifant tirer le canon des vaiffeaux, & quel-
ques 5. efpoirs de fonte qui effoient au fort, &
deux petits breteuls qui effoient à l'habitation, &
quelques boites de fer, aprés il fit iouër toute l'ef-

(i) On peut comparer à ce certificat de Louis Kertk une pièce 'qui a pour titre De-
claration du Sr Champlain foubs ferment des armes, munitions & autres vtenfiles -laifees
au fort de Kebeck lors de la rendition, qui doyuent felon le 9raiéîè eflre reflituees (State
Paper Office, Colonial Papers, vol. VI). Les deux documents sont d'accord pour le
fond; seulement Champlain donne le détail des outils et ustensiles: «Deux grands pieds
fourchus de fonte pefant 8o. lbs. Vne forge de Marefchal auec les appartenances. Tou-
tes fortes de prouifions pour la Cuifine. Tous Outils pour vn Charpentier. Tous outils
de fer propres pour vn moulin à vent. Vn moulin à bras pour moudre le bled, & vne
Cloche de fonte. » -

(2) Le 22 de juillet, qui était un dimanche. « Le dimanche matin, dit Sagard, les An-
glois poferent les armes d'Angleterre à l'habitation & au fort auec le plus de folemnité
qui leur fut poffible, ayans au prealable oflé celles de France. » (Hist. du Canada, p. 997.)
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coupeterie de fes foldats, le tout en figne de re- 1629.
fiouyffance.

Le iour fuiuant il fut à la maifon des Peres
lefuites, lefquels luy monftrerent des liures & ta-
bleaux & quelques ornements d'Eglife, en luy of-
frant s'il vouloit quelques-vns de ces liures & ta-
bleaux. Il en prit ce qu'il voulut de ceux qui luy
femblerent les plus beaux, comme trois à quatre
tableaux, le Miniftre Anglois eut -auffi quelques
hures qu'il demanda aux Peres, apres veu la maifon
& tout le defert qui effoit fort beau, -il fut veoir les
Peres Recollets, de là s'en retourna à l'habitation.

La nuid enfuiuant ledit Baillif prit audit Sous- Vol dudit

Commis Corneille cent liures en or & argent, auec le Biif.

vne taffe d'argent, quelque bas de foye & autres ba-
gatelles qui efloient dans fa caiffe, ayant efté auffi
foubçonné d'auoir pris dans la Chapelle vn Calice
d'argent doré valant 1oo. liures & plus, de laquelle
chofe l'on fit plainte audit Louys Quer qui en fit Plaintes

quelque perquifition, mais nul n'auoüa ce facrilege c°"re ly"

deteffable deuant Dieu &.les hommes. Ce Baillif
accouffumé à renier & blafphemer le nom de Dieu
à tout propos en difoit affez pour fe rendre inno-
cent: mais comme il ent fans foy ny loy, bien qu'il
fe dife Catholique comme font les trois autres, qui
ne fe foucioient de manger de la chair ny Vendredy
ny Samedy pour penfer fauorifer les Anglois, qui
au contraire les en blafmoient, & faifoient plufieurs
autres chofes licentieufes & blafmables, ie luy re-
monfirois affez les deffauts & les reproches qu'vn
iour il receuroit, defquelles chofes il ne fe foucioit
pas beaucoup, pour l'efperance qu'il auoit de ia-
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1629. mais ne retourner en France. Toutes les mefchan-
cetez qu'il pouuoit faire aux François il leur fai-
foit : On receuoit toute forte de courtoifie des
Anglois, mais de ce malheureux tout mal. Ie le
laifferay pour ce qu'il vaut, attendant qu'vn iour
Dieu le chaffie de fes iurements, blafphemes & im-
pietez.

Depuis que les Anglois eurent pris poffeflion de
Québec, les iours me fembloient des mois, ce qui me

L'Aut"eur donna fubied de prier ledit Louys Quer me per-obtient con-
gé d'aller à mettre m'en aller à TadoufTac, où i'attendrois le de-Tado Uflic.

part des vaif1leaux, paffant mon temps auec le Ge-
neral qui y efloit, ce qu'il m'accorda, puis que ma
volonté n'effoit de demeurer dauantage. I'accom-
moday ledit Louys Quer de quelques commoditez
d'emmeublement pour fa chambre qu'il me de-
manda: & pour le refte de mes commoditez, ie les
embarquay auec ledit Thomas Quer dans le Flibot
auec mes deux petites Sauuageffes. Dupont de-
meura auec la plufpart de nos compagnons, comme
firent auffi tous les Peres, attendant de s'en retour-
ner au fecond voyage,

Lefdits Anglois s'eflant ainfi faifis du païs, la
veufue Hebert & fon gendre ne penfant pas moins
qu'à s'en retourner, fe faififfant de leurs maifons &
de leurs terres qui efloient enfemencées, ayant ap-
parence d'vne tres belle recolte, comme auffi les
terres defdits Peres, ce qu'ils ne firent, au contraire
luy offrant toute afliflance, que s'il vouloit demeu-
rer en fa maifon qu'il le pouuoit faire auffi libre-
ment comme il auoit fait auec les François, luy
permettant de faire cueillette de tous fes grains, en
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difpofant comme il aduiferoit bon efire, que pour 1629.
le furplus de ce qui luy refleroit de fes grains, qu'il
le pourroit traiter auec les fauuages, & l'année fui-
uante au temps que les vaiffeaux retourneroient s'il
ne fe treuuoit bien, il feroit en fon option de de-
meurer ou s'en retourner, luy faifant valloir chaque
caffor marchand, quatre liures, qui luy feroient li-
urés à Londre. Tout cecy luy effoit grand aduan-
tage & plus qu'il ne pouuoit efperer : mais comme
Louis Quer effoit courtois, tenant touflours du na-
turel François, & d'aymer la nation, bien que fils
d'vn Efcoffois(i) qui s'enfoit marié à Dieppe, il defi-
roit obliger en tant qu'il pouuoit ces familles &
autres François à demeurer, aymant mieux leur Louys Quer

conuerfation & entretien que celle des Anglois, a François.

laquelle fon humeur monftroit repugner.
Ces pauures familles voyant la condition qu'on

leur offroit de s'en retourner en France, aprés auoir
employé quinze à feize ans de leur trauail, pour
tafcher à s'ofter de l'incommodité & neceflité qu'ils
fouffriroient fans doute en France, & eftans chargez
de femmes & enfans(2), ils fe verroient contrains de

(i) GervaisKertk. (State Paper Office, Colonial Papers,vol. VI, n. i5.-Voir Pièces
justificatives, n. XVIII.)

(2) Que l'on rapproche ce que dit l'auteur en cet endroit, de ce qu'il rapporte ci-
dessus, p. 174, 202, 2o4-6; que l'on veuille bien aussi se rappeler les observations que
nous y avons faites sur les familles auxquelles Champlain fait allusion dans ces différents
passages, et l'on demeurera convaincu qu'il resta à Québec avec les Anglais beaucoup
plus de personnes que ne prétend l'auteur de lHistoire de la Coloniefrançaise en Canada.
« Il ne resta, dit-il, d'autres français à Québec, que la famille de la veuve Hébert et celle
de Couillard son gendre, ainsi que deux individus que les Anglais ramenèrent en Europe
l'année suivante.» (Tome 1, p. 249.) Le texte de Champlain aurait dû suffire à lui seul
pour engager l'auteur dont nous parlons à ne point hasarder un pareil avancé. Ici en
particulier, il est fait mention de plusieurs familles «chargées de femmes et enfants s; par
conséquent, outre celle de Couillard, il y en avait au moins une autre qui était pareille-
ment chargée d'enfants. Or ce n'était point celle de Madame Hébert. Donc la famille
d'Abraham Martin était du nombre de celles auxquelles Champlain conseilla de rester
avec les Anglais en attendant mieux. C'est ce que prouvent du reste plusieurs documents,
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1629. mandier leur pain, chofe à la verité bien rude &
confiderable à ceux qui fe mettront en leur place.
Ainfi fe trouuoient-ils bien empefchez de ce qu'ils
deuoient faire, d'autant qu'ils fe voyoient priuez de
l'exercice de la Religion, n'y ayant plus de Preffres:
ils m'en demanderent mon aduis plus par bien-
feance à mon opinion, que pour volonté qu'ils euf-
fent à fuiure ce que ie leur euffe confeillé, neant-
moins iugeant l'auantage que l'Anglois leur faifoit,
& la liberté qu'il leur donnoit de s'en retourner en
France, ie penfay leur donner vn confeil qui ne leur
eufl point efié ruineux, leur remonifrant que la
chofe la plus chatoüilleufe & de grand poix eftoit
l'exercice de nofre Religion, qu'ils ne pouuoyent
iamais efperer fi les Anglois efloient touflours en
ces lieux, & par confequent priué de la Confeflion
& des Sainds Sacrements qui pouuoient mettre leurs
ames en repos pour vn iamais, fi ils leur efloient
adminifirez, ce qu'ils ne pouuoient efperer fi les
François ne reprenoient la poffeffilon de ces lieux,
ce que ie me promettois moyennant la grace de
Dieu, que pour cefle année fi i'efois en leur place
ie ferois la cueillette de mes grains, & en traitter le
plus qu'il me feroit poffible auec les Sauuages, &
entre autres les Registres de Notre-Dame de Québec. Mais il y a plus : outre ces trois
familles, qui renfermaient quinze personnes, il y en avait encore au moins deux au-
tres. D'abord, Pierre Des Portes était à Québec en 1629, puisque sa femme, Fran-
çoise Langlois, fut marraine de Louis Couillard le 18 mai de cette même année; et il
avait avec lui sa fille Hélène, qu'il maria quelques années plus tard à Guillaume Hébert,
et qui était née à Québec (Traia de mariage de Noël Morin & d'Hél. Desportes, greffe
de Piraube). Enfin, Nicolas Pivert, revenu en 1628 du- cap Tourmente, avec sa femme
Marguerite Le Sage et sa petite nièce (ci-dessus, p. 17r, note 3), ne pouvaient pas être
retournés en France, puisqu'il n'était point venu de vaisseaux. Ces cinq familles réunies,
sans compter les domestiques qu'elles pouvaient avoir, faisaient en tout vingt-et-une per-
sonnes. Il resta donc avec les Anglais au moins le quart de la population française, et
encore faut-il remarquer que c'était la partie stable, et comme le germe fécond des meil-
leures familles qui se soient développées en Canada.
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les vaiffeaux François reuenant prendre poffefflion, 1629.
leur donner fa pelleterie & en tirer l'argent qu'il
leur auoit promis, & leur abandonner vos terres,
puis vous en reuenir en leurs vaiffeaux, car il faut
auoir plus de foin de l'ame que du corps, & ayant
de l'argent en France vous pourrez vous tirer hors
des neceffitez. Ils me -remercierent du confeil que
ie leur donnay, qu'ils le fuiuroient, efperant neant-
moins nous reuoir la prochaine année auec l'aide
de Dieu.

Combat des François auec les Anglois. L'autheur e//
pris en combattant. On le fait parler au fieur Eme-
ry. Voyage des François à Tadoufac. Le beau-frere
de l'Autheur luy compte fon voyage. Emery tafczoit
regaigner Q-uébec.

CHAPII'RE I.

L E 24. dudit mois(1) nous leuafmes les ancres
& mifmes à la voile, ce iour fufmes moüiller

l'ancre au bord de l'Eft Nordoueff de l'ifle d'Or-
leans, le l'endemain mifmes fous voile & le trauers
de la Malle-baye, 25. lieuës de Québec l'on aper-
ceut vn vaiffeau du coffé du Nort qui mettoit foubs
voille, lequel tafchoit d'aller vers l'eau pour gai-
gner le vent & faire retraitte s'il pouuoit, il fut
trouué appartenir audit fleur de Caën, où fon
coufin(2) Emery commandoit, qui venoit à Québec
pour prendre les cafrors qui y effoient, & traiter
quelque marchandife qu'il auoit, & autres commo-
(i) Le 24. juillet.
(z) Plus haut, p. 1o et 83, il est appelé son neveu.
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1629. ditez à luy appartenant, d'autant que l'Anglois
fçauoit qu'il eftoit en la riuiere, comme il fera dit
cy-apres.

Ledit Thomas commanda d'approcher le plus

Combat des prés que l'on pourroit du vaiffeau dudit Emery
François pour le faluër de quelques canonades(i) qui luy fu-

aucl'An- " op el
gloisà co.ps rent auffi toit refpondus par autres coups de meil-
de canon. leure amonition, s'entretirent quelque temps enui-

ron 30. coups, l'vn qui fut tiré du vaiffeau dudit
Emery emporta la tele d'vn des bons mariniers
dudit Thomas Quer, Emery fifn quelque bordées
pour tafcher de gaigner le vent pour fe fauuer, mais

Ce que Thomas defirant en venir aux mains & l'aborder,
Thomas me diff; Monfieur vous fçauez l'ordre de la mer,
Quer dit à
l'Autheur. qui ne permet à ceux d'vn contraire party effre li-

bre fur le Tillac, c'eft pourquoy vous ne treuuerez
efirange que vous & vos compagnons defcendiez
fous le Tillac, où effant fin fermer les paneaux &
les cloüer fur nous, faifant mettre fes matelots &
foldats en* ordre pour combattre à l'abordage qui
fut faite affez mal à propos, entre le mas de Van(2)
& le beau Pré dudit vaiffeau d'Emery, lequel de
fon cofté faifoit fon deuoir de fe tenir prefi pour fe
deffendre à l'abordage : chacun fait ce qu'il peut
pour vaincre & terracer fon ennemy : ce fut alors

Onvit qu'on vint aux coups de pierre & balles de canon,
de pierre, & & autres chofes qu'ils pouuoient attrapper fe iet-
balles de ca-
non. tant d'vn bord à l'autre, car les vns ny les autres ne

(i) Ce récit de Champlain, qui était témoin oculaire, peut servir à rectifier la dépo-
sition que fit, devant le juge Henry Martin, le général David Kertk (Pièces justificatives,
n. XVIII). Ce dernier était à Tadoussac pendant que le combat se livrait, vers la Mal-
baie, entre son frère Thomas et le sieur Émeric de Caen.

(z) Mât d'avant ou de misaine.
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pouuoient entrer dedans leurs vaiffeaux que par le 1629.
beaupré du vaiffeau dudit Thomas Quer, à caufe
que le vaiffeau (comme i'ay dit) auoit abordé de-
bout, & vne pate de l'ancre de celuy de Thomas
Quer s'eftoit attachée & cramponnée au vaiffeau.
d'Emery, enforte qu'ils ne fe pouuoient defaborder:
& vn homme armé d'vn bord à autre pouuoit fa-
cillement empefcher d'entrer ce pendant que les
gens de Thomas Quer efloient ainfi mal menez,
vne partie fe ietta au fond du vaiffeau que ledit
Capitaine faifoit monter à coups de plat d'efpée,
mais c'efl vne mauuaife chofe quand la peur faifit
les courages, le Chef mefme ne fçauoit pas bien où
il en efloit, car peu l'accompagnoient au combat,
il y euft quelque rumeur en ce combat dans le
vaiffeau d'Emery de Caen, qui par vn courage laf-
che cria affez hautement Cartier, Cartier, ce qui
fut entendu par Thomas Quer, qui auffi toif ne
voulut perdre temps, & releua cele parolle, leur
promettant toute courtoifie, autant dit il, qu'auPrinfe de

l'Au theur
fheur de Champlain que nous auons icy, & prenez par l'An-

garde de conferuer vos vies. Pendant tout ce com- g°

bat les deux pataches approchoient qui euffent mal
mené ledit Emery, qui ne pouuoit fe defaborder,
voyant l'inconuenient qu'il pouuoit encourir, ayant
des gens en fon bord qui n'auoient enuie de bien
faire, il demanda à me voir : pendant ce temps le
combat.ceffa d'vne part & d'autre, & vint on auffi
toft auec vne pinfe à ouurir les paneaux, l'on m'en-
leue promptement pour aller parler audit Emery ," "aa
de Caen : ledit Thomas Quer qui à fon vifage & fieur Emery.

(i) Lisez : Prinfe dujßeur de Caen par l'Anglois.
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1629. contenance tefmoignoit n'effre pas bien en feureté
de fa perfonne, & difoit, Affeurez vous (me dit il)
que fi l'on tire du vaiffeau que vous mourrez, dites
leur qu'ils fe rendent, ie leur feray pareil traitement
qu'à voffre perfonne, autrement ils ne peuuent
éuiter leurs ruyne, fi les deux pataches arriuent

Ce qu'il pluffoif que la compofition foit faite : Ie luy dis,
dit à Tho-
mias uer Monfieur de me faire mourir en l'effat que ie fuis,

il vous feroit tres facile eftant en voffre puiffance,
vous n'y auriez pas d'honneur, en derogeant à ce
que m'auez promis, & voffre frere le Capitaine
Louys Quer auffi, de plus ie ne puis commander à
ces perfonnes là, & ne peux empefcher qu'ils ne
faffent leur deuoir, en fe maintenant & defendant
comme gens de bien, vous les deuez louer pluffofi
que les blafmer, vous fçauez qui a vn prifonnier l'on
luy fait dire ce que l'on veut, & par confequent le-
dit Emery ne doit s'arrefler à ce que ie luy pourrois

l a p perfuader : le vous prie donc, dit-il, de les affeurer
dire aux qu'ils auront toute forte de bon traitement s'ils fe
liens qu',ilss'l
fe rendent. veulent rendre, ce que ie fis, parlant audit Emery

de Caen qui eftoit fur le bord de fon vaiffeau, le-
quel demanda de rechef parole dudit Thomas Quer,
qui promet leur faire la mefme compofition qu'il
m'auoit faite : Ils mettent les armes bas, les deux
pataches arriuent auffi tofi, aufquelles ledit Thomas
Quer fait defences d'offencer les nofires, qui fans
doute les euffent ruynez, & fans icelles le vaiffeau
Anglois euff effé enleué : ledit Emery ayant l'ad-
uantage, fe rendant maiffre du vaiffeau Anglois
auec le fien, moy & autres François qui effoyent
dedans, les Anglois euffent apporté du renfort, &
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defmeflant les vaiffeaux du grapin qui y tenoit, l'on 1629.
eun peû prendre leurs deux pataches. L'accord fait
tant d'vn cohé que d'autre, Lepinay(1) Lieutenant
dudit Emery de Caen, entra dans le vaiffeau, &
aprés ledit Emery, qui vinrent faire la reuerence à
Thomas Quer, ledit de Caen me dit, qu'il venoit nerdi

pour me fecourir, que fon coufin(2) de Caen luy l'Autheur.

auoit donné lettre pour m'apporter, par laquelle il
mandoit qu'il m'enuoyoit des viures pour trois mois,
attendant plus grand fecours du fieur Cheuallier
de Rafilly qui deuoit arriuer en bref, neantmoins
il croyoit que la paix efloit faite entre la France &
l'Angleterre.

L'execution faite, nous nous en allafmes à la Les Fran-

rade à Tadouffac treuuer le General Kertk, où le- Tadou7ca

dit Emery auparauant auoit penfé aller, perdre(3)
par vne difgrace qui luy furuint le trauers de Ta-
douffac, comme il fera dit en fon lieu, efrans arri-
uez à la rade du moulin Baudé, où efloient encore
les Anglois, ledit General nous fit'bonne reception, sont bien

receus du
bien aife de ceffe prife : auffi y vifmes nous ce bon General An-

traifire & rebelle Iacques Michel, qui auoit conduit gl'-

les Anglois dés la premiere & feconde fois : il efloit
Contre-Admiral de cefle flotte, compofée de cinq Flotte An-

grands vaiffeaux de trois à quatre cens tonneaux, quoy cm

tres bien amunitionnez de canons, poudres, balles, pofée.

& artifices à feu : à la verité, hors les Officiers, le
refie n'eftoit pas grande chofe, il y auoit en chacun
prés de fix vingts hommes, auffi i'y vis mon beau-

(r0 Jacques Cognard (ou Couillard), sieur de l'Espinay.. (State Paper Office, Colo-
nial Papers, vol. VI.)

(z) Conf. ci-dessus, p. io, 83 et 247.
(3) S'aller perdre.
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1629. frere Boulé, qui auoit efié pris depuis qu'il efloit
party de-Québec, lequel me fit le difcours de ce
qui fe paffa en fon voyage depuis fon departement,
qui fut tel qui s'enfuit.

Le beau- Il me dit que partant de Québec auec les incom-
frere de mdtzaoetGfe l
l'Auther moditez qu'ils auoient receuës allant à Gafpey, ils
luy compte rencontrerent Emery, eflant fort reflouis d'vne fi

heureufe rencontre, il leur donna de quoy fe ra-
fraifchir luy ayant dit que fon coufin de Caen
l'enuoyoit tant pour querir les caftors, qu'autres
commoditez s'il en refloit & apporter au Fort des
viures pour trois mois, attendant le fecours de Mon-
fleur de Rafilly qui·ef>oit preif à faire voile, quand
il partit de la Rochelle, & que fans l'arreft que
Ioubert luy fit de la part de la compagnie, il euft
arriué vn mois plufiofi à Québec, & n'auoit peu
faire autrement pour le mauuais temps qui l'auoit
contrarié à la mer, qui le contraignit relafcher à la
Rochelle, pour faire quelque radoub en fon vaiffeau
qui efloit du port de 70. tonneaux : croyant que la
paix efloit faite entre l'Angleterre & la France,
d'autant qu'il auoit veu quelque lettres entre les
mains de monfieur de la Tuillerie à la Rochelle,
où on l'affeuroit d'icelle, mefme que l'on ne don-
noit plus de congé pour faire la guerre à l'Anglois :
ioint auffi que le Capitaine Daniel venoit en la
Compagnie du fleur Cheuallier de Rafilly, Ioubert
deuoit venir deuant & quelques deux autres bar-
ques, l'vne appartenant aux Peres lefuites, où
ehoient les Reuerends PP. Allemand & Noyrot(1),
qui venoient pour fecourir leurs Peres à Québec,

(i) Les PP. Charles Lalemant et Philibert Noirot.

1240

256



LEs VOYAGES DE CHAMPLAIN.

croyant que ces vaiffeaux pourroient effre dans la 1629.
riuiere, s'ils auoient vent fauorable, ledit Emery de
Caen demanda s'il ne fçauoit point qu'il y fut entré
des vaiffeaux dans la riuiere, il luy dit que non, ce
qui donna courage audit Emery, penfant arriuer
des .premiers à Québec, pour emporter prompte-
ment fes peleteries, & traiter quelque peu de mar-
chandifes & viures qu'il auoit, premier que ledit
Daniel & Ioubert arriuaffent, il prit les cinq cens
caflors qui efloient en la barque qu'il mit en la
fienne.

Aprés tous ces difcours paffez, & que ie luy eu
reprefenté la neceffité en laquelle nous auions effé
laiffez, il fe delibere de monter au pluffof : moy
fort reflouy defirant effre des premiers à vous don-
ner ce bon aduis de ce fecours fi fauorable en vne
telle neceffité, ie dis audit Emery qu'il efloit à pro-
pos que i'allaffe deuant auec la chalouppe, pour
afin que s'il y auoit du calme, au moins.qu'il nous
donneroit ce contentement que de nous apporter
les nouuelles, que pour cet effed il luy demanda
de changer fon efquippage de matelots pour faire
diligence, d'autant que les fiens efloient foibles &
debiles, qu'ils ne pourroient nager comme les fiens
qui effoient frais, & auffi donner quelque baril de
poudre pour nous fecourir, ce qu'il refufa, difant,
qu'il ne defiroit fe defaire de fes hommes ny de fa
poudre, leur donnant feulement vn peu de bifcuit :
que pour la petite barque où il efloit allé, il l'auoit
laiffée à gouuerner & commander à Defdames, le-
quel deuoit fuiure ledit Emery de Caen : Ie partis
tout ainfi, auec la chalouppe & mes matelots ha-
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1629. raffez de neceffité & trauail :le defir que nous auions
de vous donner des nouuelles, nous donnoit de tant
plus de courage. Au bout de quatre ou cinq iours
aprés auoir quitté ledit Emery, nous apperceufmes
quelque vaiffeau vers l'eau, defirant l'aller reco-
gnoiftre, penfant que ce fut celuy dudit Daniel,
felon que l'on nous l'auoit reprefenté, mais comme
nous eufmes recogneu que ce n'eftoit point luy,
ains vn vaiffeau Anglois, nous refolufmes de gagner
la terre, pour nous fauuer, le vaiffeau Anglois (où
efLoit ledit Thomas Quer) apperceuant que nous
faifions retraite nous tire vn coup de canon, & auffi
toif efquippe vne autre chalouppe auec double ef-
quippage, pour laffer les nofires qui faifoient ce
qu'ils pouuoient pour fe fauuer : en cefle occafion
l'efquippage frais dudit Emery eufi peû feruir, nos
matelots n'en pouuant plus, pour efire foibles &
debiles du trauail : nous fufmes attaints par les
Anglois qui nous pillerent & rauagerent tout ce
que nous auions, on nous emmene audit Thomas
Quer qui nous reçoit affez courtoifement, il me
mena à fon frere le General, qui me fait tres bonne
reception & nous mena à Tadouffac auec luy, je
luy fis entendre comme ledit Emery de Caen luy
auoit(i) dit affeurement que la paix efloit faite,
l'ayant fçeu de perfonnes dignes de foy au partir
de la Rochelle. A il les articles, me dit le general,
Non, Ce font contes faits à plaifir, il s'informe de.
l'effat auquel vous effiez à Québec, ie luy en difois
bien plus qu'il n'y en auoit ce qu'ils pouuoient
croire, mais quelques matelots pris luy difoient que

(1) M'auoit.
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vous effiez bien mal fi n'auiez du fecours, les Sau- 1629.
uages qui croyoient qu'à .ce changement tout leur
feroit donné de la part des Anglois, luy dirent le
miferable eflat auquel vous effiez reduits. Nous .
arriuons au moulin Baudé où ils mouillent l'ancre,
& aufli tofi ils arment le Flibot & deux pataches,
pour promptement faire monter à Québec, ils
auoient auec eux des hommes Anglois, qui auoient
effé l'année precedente au Cap de Tourmente
quand il fut bruflé. Les Sauuages de Tadouffac
s'offrant de les conduire, leur difant, qu'ils fça-
uoient mieux le chemin que les François, à la ve-
rité qu'ils ne mentent pas, car il n'y a endroits ny
roches qu'ils ne cognoiffent par experience, que
nous n'auons fi exaéte, neantmoins ils ne laifferent
d'emmener de nos matelots, puifque la fortune
leur auoit effé fi fauorable, leurs affaires ayant eflé
preueuës dés l'Angleterre par le Confeil, que ledit
lacques Michel leur auoit donné, qui ne fe pou-
uant affeurer auoir en leur puiffance des matelots
qui efloient en la chalouppe qui prirent par cas
fortuit : mais l'occafion fe prefenta de laquelle ils
fe feruirent, pour ayder à conduire leur Flibot &
patache. C'eft vne difgreffion que ie faits fur ce
que aucuns ne penfent reparer leur faute, quand
les chofes ne reufliffent à leur fouhait, & faut tou-
flours qu'il y aye vn fi, ce qui n'eftoit point en
cenle affaire: fur ce qu'aucuns ont dit, que fi l'An-
glois n'euft pris la chalouppe il n'eufl monté à
Québec fi promptement qu'ils firent: ce font contes
faits à plaifir à des perfonnes qui ne fçauent comme
cefle affaire s'eft paffée, & ne fçauent comment
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1629. couurir leur faute, finon en blafmant autruy, chofe
de mauuaife grace, car ils auoient emmené le Flibot
& les deux pataches, auec les hommes qui auoient
efté audit Cap de Tourmente, comme i'ay dit cy
deffus, à deffein qu'aufli toif arriuez au moulin
Baudé de les faire monter à Québec, craignant que
fi leur eufl fallu monter des barques à Tadouffac,
que pendant ce trauail vne moyenne barque eut
paffé & donné fecours à l'habitation, leur deffein
par ce moyen rompu : & quand mefme, comme dit
eft, qu'ils n'euffent eu que des Sauuages du païs
pour pilotes, qui euffent auffi bien pilotez comme
ils l'auoient fait dés l'année paffée audit Cap de
Tourmente, auec la plus grande barque que nous
euffions à Tadouffac.

Emery taf- Reuenons audit Emery, lequel aprés que Boullé
che de gai- fut party auec fa chalouppe, il leue l'ancre & metgner à Que-
bec. fous voiles pour gagner Québec au pluftoft, fans

fçauoir aucunes nouuelles de l'Anglois, celles que
luy dirent lefdits Defdames & Foucher, qui efroient
en la petite barque de Boullé qu'ils auoient veu vn
canau, où il y auoit des Sauuages auec de la mar-
chandife Angloife, qu'ils auoient traitez auec eux,
c'eft ce que dit ledit Defdames, que de cet aduis
ledit Emery n'en fait conte, neantmoins cela luy
deuoit faire penfer & s'affeurer mieux qu'il ne fit,
pour la confideration de fon vaiffeau, & ne tomber
aux accidens comme il fit, car eftant fur le trauers
de Lefchemin(1) il fut pris d'vn temps de brune
que l'on voyoit fort peu, il paffa deuant les Anglois,
qui effoient à la Ralde du moullin Baudé, à la

(i) L'Escoumin, ou les Escoumins.
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portée prefque du canon, fans efnre apperceus d'vne 1629.
part ny d'autre : penfant doubler la pointe aux
alloüettes, ils efchouent fur l'iflet rouge(i) comme
le trauers de Tadouffac où fe voyant penfant effre
perdus ils font vne piperie pour fe fauuer à terre,
voicy que la brune s'abaiffe où ils virent les Anglois,
font tirer quelques coups de canons, pour leur de-
mander fecours, & les aller fauuer du naufrage où
ils penfoient fe voir, ledit lacques Michel dit au
General, enuoyez fecourir ce vaiffeau qui s'en va
perdre, ou pour le moins les hommes, ils tirent
leur canon pour vous en aduertir, vous en aurez
bon marché, le General n'en voulut rien faire, di-
fant, Il les faut laiffer, & attendre vn peu ils ne
nous pourrons fuir, Ils font bien defpourueus de Les Anglois

confideration de venir paffer à noffre veuë, ayant rezenl.

vaiffeaux deuant & derriere eux : fans la brune il
n'eut effé fi auant, & ainfi le laifTa là, & donna
grande faute audit Quer de n'y enuoyer des cha-
louppes auffi toif qu'ils ouyrent tirer leur canon,
& n'euffent perdu. trois de leurs hommes, comme
ils firent depuis en fe battant auec ledit Emery, la
marée commençant à monter fous le vaiffeau fit
que peu à peu il vint à flotter fans eftre que fort
peu endommagé, ils prennent courage & fe r'en-
barquent, laiffent leur piperie, fe mettent vers l'eau,
vont mouiller l'ancre au prés du Chafaut au Baf-
que, deux lieuës de Tadouffac, où ils furent quel-
que temps : ils virent vne chalouppe Angloife qui
venoit de Québec, & alloit treuuer le General pour
luy porter nouuelle de la prife du fort, fur laquelle

(i) L'île Rouge.
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1629. ledit Emery fit tirer vn coup de canon : voulant
mouiller l'ancre le pert(i) met à la voile, & va
mouiller proche de la Malle baye, où il vint quel-
ques canaux de Sauuages qui luy dirent que Qué-
bec effoit rendu, ce qu'il ne vouluif croire, & pour
ce fuiet enuoya vn canau de Sauuages auec deux
François pour en fçauoir la verité, (qui n'efloit que
trop vray,) qu'ils euffent à faire le plus de dili-.
gence qu'ils pourroient, ils leur falloit faire vingt
lieuës, & autant pour le retour, c'efioit perdre vn
grand temps, ayant peu éuiter la prife des Anglois.
Ces deux hommes promirent faire .ce qu'ils pour-
roient, l'vn appellé le Cocq Charpentier, & l'autre
Froidemouche, qui auoient effé en la barque de
Boullé : ces deux perfonnages efroient ignorans &
mal propres à telles affaires, veu que les plus dif-
crets n'y font pas trop bons. Ces deux aduanturiers
fe mettent en chemin, vont au Cap de Tourmente,
s'amufent à chaffer (c'eftoit bien le temps) la nui&
arriuez à Québec ils ne voyoient point les vaiffeaux
Anglois, qui effoient defia partis pour retourner à
Tadouffac, ils s'approchent des cabanes des fauua-

affeurent ges, qui leur dirent que les Anglois effoient au
Emery que fort & à l'habitation : les vaiffeaux partis, & qu'ils
les Anglois
efloient à effoient dedans. Toutes ces nouuelles fuflifoient
Québec. pour s'en retourner promptement treuuer ledit

Emery, & quelque diligence qu'ils euffent fait, ils
(i) Le texte est ici conforme à celui de l'édition originale. Il paraît bien évident que

l'imprimeur n'a pas compris le manuscrit de l'auteur. Voici la version qui nous paraît la
plus vraisemblable : « Voulant mouiller l'ancre autre part, met à la voile & va mouiller
proche de la Malle baye.» Le mot autre était peut-être en abréviation dans la copie.
Nous ne croyons pas qu'on puisse trouver à ce passage un autre sens plus raisonnable.
Émeric de Caen était déjà mouillé auprès du Chafaut au Basque; mais il ne pouvait rester
là à la vue de l'ennemi, surtout après avoir ainsi salué la chaloupe anglaise : il fallait donc
aller mouiller ailleurs.
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euffent treuué le vaiffeau pris des Anglois, mais au 1629.
contraire ils vont paffer contre le fort, entendent
les fentinelles de l'ennemy, ils ne fe contentent de
fe retirer, ils vont à la maifon de la veufue Hebert
ou de fon gendre, les voyant leur demandent ce di le ger

qu'ils eftoient venu faire, Nous venons, dirent ils, de la e

de la part du fieur Emery voir fi l'habitation efloit
prife': helas, leur dirent ils, que vous elles fimples
& peu aduifez, ne le voyez vous pas bien, falloit il
venir icy pour vous faire prendre, que dira-on, fça-
chant par les Sauuages que vous enles venus icy, &
que ie ne le dife, il y va de ma vie & de toute la
ruyne de ma famille, il faut que par neceffité fi ie
me veux conferuer, ie dife que vous effes venus
pour voir fi le fleur de Champlain efioit icy, &
comme tout alloit : allons treuuer le Capitaine
Louis, il efn galand homme, il ne vous fera point
de tort, ce qu'ils firent, lequel leur vfa de quelques n°" arî;

paroles & menaces fafcheufes, les retenans pour les Capitaine

faire trauailler.
Cependant la petite barque où efroit Defdames

fuiuoit ledit Emery de Caën, mais ils s'arrefterent
à vne petite riuiere pour prendre de l'eau, où ils
furent deux iours à caufe du mauuais temps. Sor-
tant de là ils furent iufques au Bic, quinze lieuës
de Tadouffac, fçachant au vray par les Sauuages la
prife de Québec, & que ledit de Caen ne pouuoit
éuiter qu'il ne fuif pris pour s'effre trop hafardé, ils
ne furent point incredules, ils fe deliberereht de
s'en retourner chercher paffage le long des conles,
où efiant vers Gafpey rencontrerent Ioubert auec
fa barque qui nous venoit fecourir, mais trop tard,
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1629. & leur dift, qu'il auoit effé pourfuiuy des Anglois
proche de Mifcou, il leur dift aufi que le Capitaine
Daniel effoit party pour mefme effed, & vne autre
barque pour les Peres lefuites, où efroient les Re-
uerends Peres l'Alleman & Norot.

Il s'embarque auec ledit Ioubert, & s'en retourne
ioubert fe en France fans faire plus grands progrez, finon que
perd aux aler)
cofes de saller perdre à la coffe de Bretagne prés Benodet
Bretagne. proche de Quinpercorentin, qui penfant au com-

mencement que ce fuffent quelques pirates, furent
detenus iufques à ce qu'ils fceurent la verité, & là
ledit Ioubert defpendit plus qu'il n'auoit fauué de
fon naufrage.

Voicy vn defaut en ce voyage, de ne partir fui-
uant l'ordre qui auoit eflé donné par les fleurs
Diredeurs de Paris, de partir de droitte route de
Dieppe pour la Nouuelle France. Au lieu de ce

eur ;i- faire, les vaiffeaux vont attendre le fleur Cheualier
uerent faute de Rafilly, & ainfi laifferent perdre la faifon, que
de n'auoir s'ils fuffent partis au 15. ou à la fin de Mars, & queparty de fai- iSats as
°" n. ledit Capitaine Daniel partant de bonne heure,

comme dit ef, il fufn arriué à Québec le 20. ou à
la fin de May pour le plus tard, prés de deux mois
premier que les Anglois, en nous fecourant ils euf-
fent iouy des traites, ce qui ne fut efFedué pour le
retardement.

Les Diredeurs de Bordeaux manquerent auffli,
& empefcherent les pataches de partir fi prompte-
ment qu'elles euffent peu faire, & ledit fleur Che-
ualier de Rafilly n'eufl laiffé d'aller combattre les
Anglois, que fi cela euh eflé, l'ennemy eufl effé
vaincu, & l'habitation recouuerte. Mais le traitté
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de paix qui fe fiR entre le Roy de France & le Roy 1629.
d'Angleterre empefcha d'effeduer la commiffion
qu'il auoit, qui fut changée pour le voyage de Ma-
roc où il fut, qui ne feruit pas beaucoup, & par ainfi
celle Societé receut de grandes pertes en la def-
penfe qu'ils firent encore cefle année, penfant que
les vaiffeaux du Roy deuoient faire le voyage, fur
les nouuelles certaines que l'on auoit que les An-
glois efloient partis de Londres pour aller prendre
Québec. Voylà les effe&s de ces voyages, autant
malheureux que mal entrepris.

Retournons à ce que nous fifmes effant au mou-
lin Baudé, dans les vaiffeaux de Quer, deux ou
trois iours aprés nofire arriuée, qui fut enuiron le
premier d'Aoull, nous entrafmes dans le port de
Tadouffac, où auffi-toft le General fit charger le
Flibot pour faire porter ce qui eftoit de commodi-
tez à Québec, fit monter(1) vne barque à Tadouf-
fac de quelques 25. tonneaux qu'il auoit portée en
fagots, où ie vy Eflienne Bruflé truchement des L'Autheur

Hurons, qui s'eftoient mis au feruice de l'Anglois, I'eiit
f1 e fs ve rmoniracetou- d'Eftienne& Marfolet, aufquels ie fis vne remon&rance toufE ende

chant leur infidelité, tant enuers le Roy qu'à leur Marfolet.

patrie, ils me dirent qu'ils auoient efté pris par
force, c'ef ce qui n'eft pas croyable, car en ces
chofes prendre vn homme par force ce feroit plu-
flou efperer deferuice qu'vne fidelité, leur difant,
Vous dites qu'il vous ont donné à chacun cent pi-
floles & quelque pratique, & leur ayant ainfi pro-
mis toute fidelité vous demeurez fans religion,

(i) C'est-à-dire, assembler les pièces d'une barque qu'il avait apportée en fagots, ou
démontée.
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1629. mangeant chair Vendredy & Samedy, vous licen-
tiant ,en des defbauches -& libertinages defordon-
nées, fouuenez-vous que Dieu vous punira fi vous
ne vous amendez, il n'y a parent ny amy qui ne
vous dife le mefme, ce font ceux qui accourront

pluffoft à faire faire voffre procez: que fi vous fça-
uiez que ce que vous faites eft defagreable à Dieu
& au monde, vous auriez horreur de vous mefme,
encore vous qui auez effé efleuez petits garçons(i)
en ces lieux, vendant maintenant ceux qui vous
ont mis le pain à la main : penfez vous efnre prifez
de celle nation ? non, affeurez vous, car ils ne s'en
feruent que pour la neceffité, en veillant toufiours
fur vos adions, fçachant que quand vn autre vous
offrira plus d'argent qu'ils ne font, vous les ven-
driez encore pluflofi que voffre nation, & ayant
cognoiffance du pais ils vous chafferont, car on fe
fert des perfides pour vn temps, vous perdez voftre
honneur, on vous monfirera au doigt de toutes
parts, en quelque lieu que vous foyez : difant, Voilà
ceux qui ont trahy leur Roy & vendu leur patrie,
& vaudroit mieux pour vous mourir que viure de
la façon au monde, car quelque chofe qui arriue
vous aurez touflours vn ver qui vous rongera la
confcience, & en fuitte plufieurs autres difcours à

(i) S'il fallait prendre cette expression à la lettre, Marsolet et Brûlé seraient venus
en Canada dèsj6o3 ; puisque, d'après les Registres de N.-D. de Québec, Marsolet, en
1603, était déjà âgé de seize ans; et Étienne Brûlé paraît avoir été à peu près du même
âge. Mais il semble qu'il faut tenir compte de l'indignation que soulevait dans l'esprit
de l'auteur la mauvaise conduite de ces deux interprètes; surtout si l'on se rappelle ce
qu'il dit ci-dessus, p. 244-5, qu'ils étaient venus avec lui il y avait plus de quinze à seize
ans, c'est-à-dire, quelques années avant 1613. En prenant un moyen terme entre ces
deux données, qui ne sont évidemment qu'approximatives, on peut affirmer avec assez
de vraisemblance, que Marsolet et Brûlé étaient déjà employés, dès l'âge de 18 à 2o ans,
dans les voyages de traite et de découverte à l'époque de la fondation de Québec,
c'est-à-dire, vers 16o8.
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ce fuiet : Ils me difoient, Nous fçauons tres bien 1629.
que fi l'on nous tenoit en France qu'on nous pen- Leur Ref-

droit, nous fommes bien fafchez de cela, mais la Po"f-
chofe efi faite, il faut boire le calice puifque nous
y fommes, & nous refoudre de iamais ne retourner
en France : l'on ne laiffera pas de viure, ô pauures
excufez, que fi on vous attrappe vous qui efles fu-
iets à voyager, vous courez fortune d'effre pris &
chafliez.

Ie vis Louis le Sauuage(i) que les peres Jefuifles Louys letant met au feauoient tant pris de peine à inifruire, & qui com- metaufer
mençoit à ce licentier en la vie des Anglois, bien "gc des An-

qu'il difoit auoir vne grande obligation aufdits
Peres de ce qu'il fçauoit, eflant en fon cœur bon
Catholique, & qu'vn iour il efperoit le tefmoigner
aux François fi iamais ils reuenoient en ces lieux :
les Anglois le r'enuoyerent en fon païs auec fon
pere qui le vint voir, & ceux de fa nation qui en
furent fort reflouis, aufquels il fit de grands dif-
cours de ce qu'il auoit veu tant en France qu'en
Angleterre, Bruflé truchement fut auec luy aux
Hurons.

(1) Louis Amantacha, surnommé de Sainte-Foi, qu'il ne faut pas confondre avec
celui dont il est fait mention ci-dessus, p. 137. Ce dernier, qui était fils de Choumin,
était montagnais, et avait été instruit par les Pères Récollet.; tandis que celui dont parle
ici l'auteur était huron, et avait été, comme le remarque Champlain, instruit par les
Pères Jésuites. Le jeune Amantacha fut envoyé en France dès 1(26. «Voicy vn petit
Huron, dit le P. Charles Lalemant (Relat. 16z6, p. 9), qui s'en va vous voir. Il efi
paffionné de voir la France. Il nous affeaionne grandement, & fait paroiffre vn grand
defir d'efire inilruia. Neantmoins le pere & le capitaine veulent le reuoir l'an prochain,
nous affeurant que s'il en eft content, il le nous donnera pour quelques années. » Plus
tard, en 1633, Amantacha descendit à Québec, et vint voir les Pères Jésuites. Le P. le
Jeune l'invita à penser un peu à sa conscience; ce qu'il fit de fort bon cour, et depuis
il ne cessa d'être l'un des meilleurs soutiens des missionnaires. (Relat. des Jés.)
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16 29. Voyage de 9uer General Anglois à 2euéhec. Ce qu'il
dit au feur de Champlain. Mauuais defein de Mar-

folet. Refponfe de l'Autheur au General eer. Le
General refufe à l'Autheur d'emmener en France
deux fles Sauuagefes par luy iniruites en la Foy.

CHAPITRE V.

Voyage du E General Quer fe delibere d'aller voir Qué-
Ge a bec dans vne chalouppe qu'il fait efquipper, &

emmena lacques Michel & quelques autres fiens
Capitaines de fes vaiffeaux, & mon beau-frere :
pendant fon abfence nous paffafmes le temps le
mieux qu'il nous fut poffible, attendant fon retour.
Pour ce qui effoit des Sauuages les vns monifroient
ere refiouis de ce changement, les autres non, fe-
Ion la diue£fité des humeurs qui croyent fouuent
que les chofes nouuelles apportent plus grand bien,
c'enf où maintes fois le monde fe trompe : comme
ces peuples penfoient receuoir plus de courtoifie de
ces nouueaux Effrangers que de nous, ils treuue-
rent en peu de temps toutes autres chofes qui ne
s'eftoient imaginez, nous regrettans.

Le General fut quelque dix à douze iours à fon
Ce que le voyage, à fon retour fut falué de quelques canona-

di qu'ildi
l'Au- des, me difant quil efloit content de ce qu'il auoit

theur. veu, que fi cela leur demeuroit ils feroient bien
d'autres fruids que ce qu'on y auoit fait, tant aux
peuplades qu'aux baffiments & commerces de ce
qui fe pourroit faire dans le pais, par le trauail &
induffrie de ceux que l'on y enuoyeroit.

°fe Quelques iours aprés fon arriuée il fefloya tous
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fes Capitaines, pour cet effe& il fit dreffer vne tante 1629.
à terre enuironnée de verdures, fur la fin du difner fes Capitai.

il me donna à lire vne lettre qui luy auoit effé en- "és-
uoyée de Québec, eferite de Marfolet truchement,
(mefcognoiffant des biens qu'il auoit receus desMonllre
Societez Françoifes) où il y auoit eferit ce qui Marfolet à

1) l'utheur.
s'enfuit. (2)

"\Onfieur depuis noffre arriuée(3) à Québec
" vn canau de Sauuage efi defcendu des trois
" riuieres, pour vous donner aduis qu'vn confeil
" s'eft tenu de tous les Chefs & principaux du païs
" affemblez pour deliberer, fçauoir fi Monfieur de
" Champlain doit emmener en France les deux

petites filles qu'il a, ils ont refolu que puifque
les François ne font plus demeurans en ces lieux,
de ne les laiffer aller, & vous prient les retenir,

" & ne leur permettre qu'ils s'en retournent, d'au-
" tant que fi vous ne l'empefchez le pays fe perdra,
" & efi à craindre qu'il n'arriue quelque accident
" de mort aux hommes qui demeurent en ces
" lieux, c'eft pourquoy que s'il en arriue mal, ie

me defcharge de ce que ie dois, vous en ferez
"felon voftre volonté : mais fi me croyez comme
"vofire feruiteur, vous ne permettrez qu'elles paf-

fent plus outre, en les r'enuoyant icy : c'efn tout
ce qui s'eft paffé depuis vofire partement, i'ef-
pere m'en retourner à Tadouffac pour auoir

"l'honneur de prendre congé de vous, comme

(i) Lisez: Fefloye à Tadoufac tous fes Capitaines.
(2) C'est-à-dire : Montre à l'auteur une lettre de Marsolet.
(3) Ces mots donneraient à entendre que Marsolet n'était pas monté à Québec ei

meme temps que le général.
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1629. " efant, Monfieur, Voffre humble & affedionné
" feruiteur Marfolet."

Ayant leû cefle lettre, ie iugeay auffi toif que
Deffein du le galand auoit inuenté celle malice pour faire re-
Marfoiet. tenir ces filles, defquelles il vouloit abufer, comme

l'on croyoit & autres mauuais François femblables
Ce qu'il à luy; 'vne de ces filles appellée Efperance, auoit
dit à l'vne

dit quelque iours auparauant, que Marfolet enlant
feSa""- au vaiffeau l'auoit follicitée de s'en aller auec luy,

les fuborner. luy promettant plufleurs commoditez pour l'atti-
rer, mais que iamais elle n'y auoit voulu condef-
cendre, mefme qu'elle s'en enloit plainte à des fau-
uages qui luy auoient dit, Sçais tu pas bien qu'il
ne vaut rien, & qu'il eff en mauuaife reputation
auec tous les Sauuages pour enre vn menteur, ne
l'efcoute point, tu es bien, Monfieur de Champlain
vous ayme comme fes filles, aufli dirent elles, Nous
luy portons de l'affedion, ce que n'eftant nous
n'aurions defir de le fuiure en France, qui fut le
fuiet que i'en parlay au General.

Ce que " Monfieur vous me faites faueur, que voffre
'Autheur " courtoifie s'eftende à me monifrer cele lettre,dit au Ge-

neral. " que fi l'affaire eR ainfi qu'il l'efcrit, i'aurois tort
" de vous faire vne demande inciuille, en vous de-
"mandant permifflon d'emmener ces filles que
"i'ayme comme fi elles efioient miennes, vous me
"permettrez que ie parle pour ces pauures inno-
"centes qui m'ont ellé données par les fauuages
"affemblez en Confeil, fans que ie les aye deman-
"dez, mais au contraire comme forcé auec le con-
"fentement des filles & des parents, à telle condi-
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tion que i'en difpoferois à ma volonté, pour les 1629.
infiruire en noffre Foy, comme fi c'eftoient mes
enfans, ce que i'ay fait depuis deux ans le tout
pour l'amour de Dieu, où i'ay eu vn grand foing

" cs entretenir de tout ce qui leur efloit necef-
faire, les defirant retirer des mains du Diable, où

" elles retomberont fi faut que les reteniez : ie
vous fupplie que voffre charité foit telle enuers
ces pauures filles de ne les violenter, & fouuenez

"vous que Dieu ne vous fera point ingrat fi vous
faites quelque chofe pour luy, il a des recom-
penfes grandes, tant pour le Ciel que pour la

" terre.
" Au refle ie fçay tres affeurément que Marfolet cc qu'il

a dit contre
a forgé en fon efprit ce qu'il vous mande, n'ayant marfe

" treuué autre moyen pour perdre ces filles, &
iouir de fa defordonnée volonté s'il peut. le fçay
affeurement que les Sauuages eflant au Confeil

" des trois riuieres, il ne fut parlé aucunement de
ces filles, ny de ce que Marfolet vous a efcrit,
mefme ie fçay que lors qu'efliez à Québec vous
vous informaffes fi les Sauuages n'efloient point
fafchez de ce qu'elles s'en alloient, que Gros

" Iean de Dieppe qui s'eft donné à vous, truche-
"ment des Algommequins, vous dit au contraire,

qu'ils fuffent fafchez de ce que ie les emmenois,
qu'ils en eftoient bien contents, que s'il y auoit
du danger de les emmener allant dans le pays
comme il alloit, il n'y eut pas effé pour beau-
coup de chofes, & Coullart vous dit auffi, Mon- cc que hIy

" fleur nous auons autant d'intereft que perfonne, ar"ll

"Ia caufe de ma femme & de mes enfans, que s'il Coullart.
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1629. " y auoit quelque rifque ie vous le dirois libre-
" ment, au contraire les Sauuages m'ont dit qu'ils
" en efloient bien aife, qu'elles eftoient bien don-

nées, tout cecy efn vn tefmoignage fuffifant, au-
"quel deuez adioufler Foy, plus qu'à ce que vous
" mande Marfolet, qui veut abufer de ces filles, les
" ayant mefmes follicitées à s'en aller auec luy,

qu'il leur donneroit des prefens : l'ayant ainfi dit
"aux Sauuages, vous vous en pouuez informer s'il

Le General " vous plaift. " Mais recognoiffant que tant plus
le veut en- ie luy en parlois, & plus il fe roidiffoit, ie le laifTay
qere'u- là fans parler d'aduantage, il fe leue de table tout
theur ly fafché comme il fembloit, ce qui ne dura gueresrerronfire
pour ces nous ne laiffafmes de paffer le temps attendant vn
deux filles.

iour plus propre à luy en parler, & rechercher les
moyens pour l'inciter à penfer à cela, i'employay à
ma fupplication ledit Iacques Michel & Thomas

Quer fon frere, qui luy en parlerent, il demeura
obftiné, ce que fçachant ces deux pauures filles,
furent fi trilles & fafchées qu'ils en perdoient le
boire & le manger en pleurant amerement, ce qui

Ce qu'e]- me donnoit de la compaffion, en me difant, " Ef il
les dirent à c fibequcem uasns
l'Autheur. pofible que ce mauuais Capitaine nous vueille

"empefcher d'aller en France auec toy, que nous
"tenons comme nofire pere, & duquel nous auons
"receu tant de biens faits, iufqu'à ofler ce qui efloit
"pour ta vie, durant les neceffitez pour nous le
"donner, & nous entretenir iufqu'à prefent d'ha-
" bits : nous auons vn tel defplaifir en nofIre cœur
" que nous ne le pouuons dire, n'y auroit il point
" moyen de nous cacher dans le vaiffeau, ou fi nous
"pouuions te fuiure auec vn canau nous le ferions,
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" te priant de demander encore vne fois à ce mau- 1629.
" uais homme qu'il nous laiffe aller auec toy, ou
" nous mourrons de defplaifir, pluftoft que de re-
" tourner auec nos Sauuages, & fi tu ne peux ob-
" tenir que nous allions en France, au moins faits
" en forte que nous demeurions auec la femme de
" Coullart, nous la feruirons elle & tous fes enfans
" de tout noffre pouuoir en ton abfence, attendant

l'année à venir, & fçachant de tes nouuelles aufli
" tofi nous prendrons vn canau pour t'aller treuuer
" à Tadouffac," ainfi me difoient leurs petits fen-
timents : le leur fis faire à chacune vn habit de
quelques robes de chambre & manteau que i'auois,
pour ne les enuoyer mal accommodées tant elles
me faifoient de compaffion.

le faifois ce qu'il m'el±oit poffible pour fauuer
ces deux pauures ames, ie tafche de faire encore vn
effort, puifqu'il n'y auoit qu'à contenter les Sauua-
ges par prefent, quand mefme il iroit de beaucoup,
ie fais dire par Thomas Quer è"' fon frere le Gene-
ral, qu'il y auoit vn moyen de rendre les Sauuages
fatisfaits en leur faifant vn prefent, & leur dire que
puifqu'ils auoient donné ces filles qu'ils deuoient
tenir leurs paroles, voyant qu'ils ne le faifoient pas,
qu'ils n'auroient fuiet de fe fier en eux, de. ce qu'il
leur pourroient dire, que neantmoins il leur faifoit
vn prefent de la valleur de Mil hures, en marchan-
difes telles qu'ils voudroient, pour des caffors qui
efloient à fon bord à moy appartenants, dont il
m' auoit donné fa promeffe payable à Londres, que
ie la mettrois entre les mains de fon frere, & feroit
le prefent tel qu'il voudroit comme venant de fa
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1629. part, il me promit luy dire, comme il fit, mais le
Le General General n'y voulut du tout entendre, ce que fça-
neveutqu'on chant ce fut à moy de prendre patience. Vn iouremmene ces
deux filles, que ie le vis en tres bonne humeur, & croyant que

ie pourrois tenter la fortune de luy parler encore
vne fois, ce que ie fis :-il me donne quelque efpe-
rance fur le retour de Marfolet.

Les vaiffeaux reuenans de Québec i'appris que
ce truchement venoit, ie le faits aduertir de ce que
ie defirois faire pour contenter les Sauuages, fça-
chant que c'efioit le moyen, & qu'en faifant des
prefents l'on pouuoit emmener ces filles : au con-
traire ce malheureux ennemy du progrès de Dieu,
faifant voir fa mefchanceté à defcouuert, dit que fi
on en parloit aux Sauuages qu'ils refuferoient ce
prefent pour cet effWeE: difant audit Quer que ces
filles auoient efié données de la bonne volonté, fans
efperance autre que de nofire amitié, ainfi eufl ef'té
cognû pour menteur, d'auoir efcrit au General des
chofes à quoy ils n'auoient iamais penfé au lieu de
pallier ceffe affaire il luy dit (i) que c'efloit mal fait à
luy d'empefcher ces filles d'eftre baptifées, & auoir
cognoiffance de Dieu, qu'il en refpondroit deuant
la Iufnice diuine, qu'il print garde qu'il auoit en-
core affez de remedes s'il vouloit perfuader au
General de donner quelque prefent aux Sauuages
comme i'offrois : que pour ce qui effoit de fa per-
fonne ie le recognoifirois en tout ce qu'il me feroit
poffible, que quelque iour il pourroit auoir affaire
de fes amis, eflant en l'eftat où il efloit, que s'il de-
firoit retourner en France, ie le feruirois en tout ce

(i) Ie luy dis...
1258

274.



LEs VOYAGES DE CHAMPLAIN.

qu'il me feroit poflible : tout ce qu'il me dit fut, 629.
qu'il ne pouuoit rien faire de cela, que s'il arriuoit L'Autheur

quelque accident aux Anglois par les Sauuages, ils nut ga-

remettroient toute la faute fur luy, & le voyant
ainfi obftiné ie le laiffay là.

De là il va treuuer le General, luy remonftrant
ce que ie luy auois dit & offert, & ouy dire que ie
voulois faire des prefens aux Sauuages pour empef-
cher ces filles d'eflre retenuës, que d'affembler ces
peuples efloignez, il n'y auoit nulle apparence, &
leur offrir des prefents il n'eftoit point conuenable,
d'autant qu'ils croyroient que vous auriez peur de
les irriter, & que cela leur donneroit plus d'affeu-
rance d'entreprendre fur fes hommes, qu'il failloit
qu'il empefchaft que ie n'emmenaffe ces filles, qu'il
luy auoit voué trop de feruices pour ne luy dire ce
qu'il fçauoit pour le bien du pays, & à fon aduan-
tage, qu'il print garde à ce qu'il feroit, s'en def-
chargeant, & que s'il arriuoit quelque difgrace pen-
dant fon abfence, qu'on. ne s'en prift pas à luy, &
qu'il valloit mieux tenir ces peuples en paix, que
d'efnre en hafard de tomber en quelques mauuais
accidens : Voilà ce qu'il dit auoir reprefenté au
General, lequel fe refolut de retenir ces filles, &
ne me permettre les emmener.

Thomas Quer me dit y auoir fait ce qu'il auoit
peû, le voyant fort efloigné de ce que ie pouuois
efperer touchant les prefens, à quoy il ne vouloit
confentir; Marfolet l'en ayant defgouffé, ce qu'ay-
ant entendu ie n'en parlay plus : mais ie ne me peûs ce que
empefcher de parler à Marfolet & luy dire le def- PIAutheur

plaifir fignalé qu'il me faifoit en cele affaire, d'a- foiet.
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1629. uoir innoué des chofes toutes contraires à la verité,
& fait dire aux Sauuages ce à quoy ils n'auoient ia-
mais penfé, qu'il pouuoit m'obliger en cefie occa-
Lion, comme ie pourrois faire pour luy en d'autres,
effant ainfi caufe de la perte de ces filles & de leurs
ames, qu'il en refpondroit yn iour deuant Dieu,
qu'il ne permettroit point que toft ou tard il ne re-
ceut le chaniment qu'il meritoit, n'ayant eû autre
deffein que de iouir de l'vne de ces filles, en re-
cherchant les moyens que ie ne les emmenaffe, il
me dit, Monfieur vous en croirez ce qu'il vous
plaira, ie n'ay dit que la verité, quand ie fers vn
maiffre ie luy dois effre fidele. Vous l'auez fort
bien monfré(luy dif-ie) en feruant l'ennemy, pour
deferuir le Roy & ceux qui vous ont donné le
moyen de vous éleuer en ces lieux depuis qu'efliez
petit garçon(i) iufqu'à prefent qu'auez grandement
decliné.

Ces pauures filles voyant qu'il n'y auoit plus
de remedes, commencerent à s'attrifter & pleurer
amerement, de forte que l'vne eut la fiéure, &
fut long temps qu'elle ne vouloit manger, appel-

Ce qu'vne lant Marfolet vn chien & vn traiffre, difant ainfi,des filles
Saunages di- Comme il a veu que nous n'auons pas voulu con-
foit de TIr
folet. defcendre à ces volontez, il nous a donné vn tel

defplaifir que fans mourir iamais ie n'en receus de
femblable.

Vn foir comme le general donnoit à fouper aux
Capitaines des vaiffeaux, Marfolet effant en la èham-
bre, l'vne des deux filles appellée Efperance y vint,
qui auoit le cœur fort trife, & foufpiroit, ce qu'en-

(i) Voyez ci-dessus, p. z66.
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tendant ie luy demanday ce qu'elle auoit, fur ce 1629.
elle appelle fa compagne nommée Charité, difant,
I'ay vn tel defplaifir que ie n'auray point de repos
que ie ne defcharge mon cœur enuers Marfolet,
duquel elle s'approche, & l'ayant enuifagé, luy diff,
Il eft impofflible que ie puifle efnre contente que ie
ne parle à toy : Que veux-tu dire? luy difi-il, Ce
n'ef point en fecret que -e veux parler, tous ceux
qui entendent noffre langue l'entendront aUlez, &
t'en priferont moins à l'aduenir s'ils ont de l'efprit,
c' efn vne chofe affez cogneuë de tous les Sauuages,
que tu es vn parfaid menteur, qui ne dis iamais ce
que l'on te dit, mais tu inuentes des menfonges en
ton efprit pour te faire croire, & donne à entendre
ce que l'on ne t'a pas dit, penfe que tu es mal
voulu des Sauuages il y a long-temps & comme
malicieux tu perfeueres en tes menteries, de don-
ner à entendre à ton Capitaine des chofes qui n'ont
iamais efté dites par les Sauuages, mais mefchant tu
n'auois garde de dire le fubie& qui t'a meu à in-
uenter de telles fauffetez, c'efloit que ie n'ay pas
voulu condefcendre à tes falles voluptez, me priant
d'aller auec toy, que ie ne manquerois d'aucune
chofe, tu m'ouurirois tes coffres dans lefquels ie
prendrois ce qui me feroit agreable; ce que ie re-
fufay, tu me voulus faire des attouchemens defhon-
nefles, ie reiettay tes effronteries, te difant, que fi Effronterie

tu m'importunois dauantage ie m'en plaindrois : de Marfolet.

ce que voyant tu me laiffas en repos, me difant que
i'eflois vne opiniafire : affeure toy qu'on te fera
bien ranger à la raifon, tu ne feras pas touflours
comme tu es, car ie fçay bien que tu retourneras à
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1629. Quebec; ie te dis que ie ne t'apprehendois en au-
cune façon, ie defire aller en France auec Monfieur
de Champlain, qui m'a nourrie & entretenuë de
toutes commoditez iufques à prefent, me monifrant
à prier Dieu, & beaucoup de chofes vertueufes, que
ie ne me voulois point perdre, que tout le païs auoit
confenty, & que ma volonté eftoit portée d'aller
viure & mourir en France, & y apprendre à feruir
Dieu;. mais miferable que tu es, au lieu d'auoir
compaffion de deux pauures filles, tu te monfire en
leur endroit pire qu'vn chien, reffouuiens toy que
bien que ie ne fois qu'vne fille, ie procureray ta
mort fi ie puis, en tant qu'il me fera poffible, t'af-
feurant que fi à l'aduenir tu m'approches ie te don-
neray d'vn coufleau dans le fein, quand ie deurois
mourir auffi-toft : Ah! perfide tu es caufe de ma
ruine, te pourray-ie bien voir fans plorer, voyant
celuy qui a caufé mon malheur, vn chien a le na-
turel meilleur que toy, il fuit celuy qui luy donne
fa vie, mais toy tu deffruis ceux qui t'ont donné la
tienne, fans recognoiffance de bon naturel enuers
tes freres que tu as vendus aux Anglois; Penfe-tu
que c'eftoit bien faid pour de l'argent vendre ainfi
ta nation ? tu ne te contentes pas de cela en nous
perdant auffi, & nous empefchant d'apprendre à
adorer le Dieu que tu mefcrois qui te fera mourir,
s'il y a de la iuftice pour les mefchans. Sur cela
elle fe mit à plorer ne pouuant prefque plus parler,
Marfolet luy difant, Tu as bien eftudié cette leçon:
O mefchant, dit elle, tu m'as donné affez de fuiet
de t'en dire dauantage fi mon cœur te le pouuoit
exprimer. Le truchement fe retournant à l'autre
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petite fille appellée Charité, luy dift, Et toy ne me 1629.
diras tu rien ? Tout ce que ie te fçaurois dire, dit- Ce que luy

elle ma compagne te l'a dit, & moy ie te dis da- dit la fecon-

uantage, que fi ie tenois ton cœur i'en mangerois
plus facilement & de meilleur courage que des vian-
des qui font fur cette table. Chacun efimoit le
courage & le difcours de cele fille, qui ne parloit
nullement en Sauuageffe.

Ce Marfolet demeura fort eflonné de la verité
des difcours d'vne fille de douze ans, mais tout cela
ne peuf émouuoir ny attendrir le cœur dudit Ge-
neral Quer.

Le Capitaine Iacques Michel me dift en fecret,
qu'au voyage qu'il auoit fait à Québec (1), il auoit
refolu de retenir ces filles, & pour trouuer vne ex-
cufe legitime dift à Marfolet qu'il luy efcriuift la
lettre que i'ay dit cy-deffus, mais effant en Angle-
terre, & luy ayant dit, il protefla que cela ehoit
faux, & qu'il n'y auoit iamais penfé, que ie pou-
uois cognoifire fon humeur, & qu'il n'eftoit point
homme à diffimuler & à chercher des inuentions
pour les faire demeurer, que s'il euft eu la volonté
il "euif faid librement, fans employer perfonne,
& rien autre chofe que ce que Marfolet luy en
auoit dit, & (2) l'auoit fait refoudre à les faire de-
meurer à Québec.

Voilà la conclufion prife que ces filles demeure-
roient; ie ne laiffay de faire pour elles tout ce que 'Auther

ie peux, & les affiler de petites commoditez, leur
donnant efperance de nolire retour, qu'elles prinf-

(i) C'est-à-dire, «au voyage que le général avait fait à Québec, il avait résolu... »
(2) Au lieu de cette particule (&), le manuscrit portait probablement ne.
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1629. fent courage, & qu'elles fuffent toufiours fages filles,
continuant à dire les prieres que ie leur auois en-
feignées : L'vne me demanda vn chapelet, difant
que les Anglois auoient pris le fien, ce que ie fis à
l'vne, & mon beau-frere en donna vn à l'autre : car
il ne falloitrien donner à l'vne que l'autre n'en
euft autant pour offer la ialoufie qui effoit entre

"ucm. elles, priant Coulart de les mettre auec fa femme
me de cou- tant qu'elles y voudroient eftre, iufques à ce qu'ils

euffent des vaiffeaux François, & qu'il tafchaft de
les conferuer, ne leur donnant aucun fubied de les
perdre, mais qu'il les traittaif doucement, que c'e-
ftoit vne grande charité pour Dieu, qui le recom-
penferoit : qu'elles luy feruiroient en fa maifon, en
mille petites chofes neceffaires, que me faifant ce
plaifir, où i'aurois moyen de le feruir, ie le ferois
de bon cœur : Affeurez vous, Monfieur, me diff-il,
que tant qu'elles auront la volonté de demeurer
auec moy, i'en auray du foin- comme fi c'eftoit mes
enfans, & difant cela en leur prefence, elles luy

ce qu'elles firetit vne reuerence, & en le remerciant luy dirent,
dirent à Nous ne t'abandonnerons point non plus que no--coulart.

ftre pere en l'abfence de Monfieur de Champlain:
ce qui nous donnera de la confolation, & nous fera
patienter, c'efn que nous efperons le retour des
François, & s'il eufi fallu qu'auffi-toff que. nous
fufmes arriuez à Québec, & euffions(1) effé vers
les Sauuages nous fuffions mortes de defplaifir, &
neantmoins nous eflions refoluës ma compagne &
moy d'y demeurer pluflofi qu'auec les Anglois.

L'on me dift que le General Quer eflant à Qué-
(i) Nous eussions...
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bec, auoit tancé fon frere Louys Quer, de ce qu'il 1629.
auoit permis de celebrer la fainde Meffe, ce qu'il
fit deffendre à tous les Peres, & que les Peres Ie-
fuites faifant embarquer leurs coffres pour aller à
Tadouffac, il voulut voir ce qui ePtoit dedans en la
prefence de fon frere, Louys Quer, commandant au
fort & habitation, comme le reuerend Pere Maffié
leur monifroit ce qui effoit dedans, ils aduiferent
quelque chofe, qui eftoit enueloppé : Il demanda Le Genera

à le voir, le Pere le deueloppe, c'eftoit vn Calice, le ai

que Louys Quer voulut prendre; Le Pere luy di- des'eres

fant, Monfieur, ce font des chofes facrées, ne les
profanez pas s'il vous plaiff, il fe fafche de ces pa-
roles pour auoir fuiet de le prendre, Quoy? diff-il Ce qu'il

en iurant, profaner, nous n'adiouflons point de foy rnt aux

en vos fuperftitions, ie n'apprehende pas qu'il me ere

fafie mal, ce difant il le prit, difant : Ie fais cela
pour le difcours que vous m'auez fait, & auffi pour
ofLer le fubie& qui vous fait idolatrer, comme nous
fommes obligez de rabatre, entant que nous pou-
uons les fuperftitions, que fi vous ne m'euffiez vfé
de ces termes ie vous l'aurois laiffé. Quoy que s'en
foit, ledit Louys Quer s'efloit touflours bien com-
porté iufques à celle heure, ne luy en defplaife(2).
Cefle adion n'efloit bonne ny valable,. c'efloit
chercher vn maigre fuiet pour prendre ces deux
Calices, pour vn homme qui veut viure en hono-
rable reputation deuant les hommes vertueux: cette
adion ne fera iamais approuuée, & void-on par

(i) Cette note marginale et la suivante devraient se rapporter à Louis Kertk, et non
pas au Général.

(z) Ces derniers mots doivent se rattacher à la phrase suivante: «Ne luy en defplaife,
cefle aaion n'efnoit bonne... »
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1629. beaucoup d'exemples le chaffiment que Dieu a en-
uoyé à ceux qui ont profané les vaiffeaux facrez
des Temples.

Le General 2uer demande à l'Autheur certißcat des
armes & munitions du fort & de l'habitation de
Zuébec. Mort mal-heureufe de Iacques Michel.

Plainte contre le General 2eer.

CHAPITCRE VI.

L Edit General Quer me demanda le certificat
des armes & munitions, & autres commoditez

qui efloient tant au fort qu'à l'habitation, que fon
frere Louis Quer m'auoit donné, auquel il auoit
fait vne grande reprimende, difant qu'il ne fçauoit
ce qu'il auoit fait, fans fçauoir s'il y auoit paix
entre la France & l'Angleterre, qu'il refpondroit
de tout ce qui eftoit audit certificat, qu'il ne vou-
loit point que l'on vit aucune chofe fignée de fa
main, ne fçachant la confequence de cela, & le

Ce que defplaifir que l'on pouuoit rendre à fes amis, ie luy
lu eur dis Monfieur cela ne vous peut apporter tant de
dit. defplaifir que vous le dites, puifque vous auez don-

né tout-pouuoir au Capitaine Louis de traiter auec
moy, en vertu des Commiffions qu'auez du Roy
d'Angleterre, ayant pour agreable tout ce qu'il fe-
roit comme voftre perfonne, autrement ce feroit le
defobliger, en ne tenant fa parole, & vous en def-
aduoüant le pouuoir que luy auez donné : Ie ne le
defaduouë point (dit-il) pour ce qui en de la com-
pofition qu'il vous a faite, ie la maintiendray au
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peril de ma vie, mais pour ce qui en du certificat, 1629.
cela en fait depuis ladite compofition, & par con-
fequent il ne vous pouuoit donner le certificat fans
charge, ou en compofant, pendant que vous efties
encore maiftre du fort, & par ainfi ie vous prie me
le donner. Il y a affez de perfonnes qui fçauent
l'eftat de la place, & ce qui y eh, effant en Angle-
terre l'on vous en donnera vn s'il ef iugé à propos,
& toute autre forte de courtoifie. Voyant qu'il fe
mettoit en colere, & que ie ne le pouuois retenir,
ie luy donnay le certificat, luy difant qu'il n'effoit
point de befoin de fe mettre en colere pour fi peu
de fuiet, que veritablement ie le defirois auoir pour
ma defcharge. Vous 'eftes (me dit il) affez, l'on
fçait bien le miferable eftat auquel vous effiez re-
duits, & le peu de commoditez qui font en armes
& munitions tant au fort qu'à l'habitation.

Deux ou trois iours aprés ledit Iacques Michel
eftant faifi d'vn grand affoupiffement, fut trente
cinq heures fans parler, au bout duquel temps il
mourut rendant l'ame, laquelle fi on peut iuger
par les œuures & adions qu'il a faites, & qu'il fit le
iour d'auparauant, & mourant en fa religion pre-
tendue, ie ne doute point qu'elle ne foit aux en-
fers: car le iour precedent il auoit tellement iuré &
blafphemé le nom de Dieu que i'en auois horreur,
faifant mille fortes d'imprecations contre les bons
Peres Iefuiffes, & des habitans de S. Malo : difant,
Qu'il fe rendroit pluffoif forban qu'il ne leur euh
rendu quelque fignalé defplaifir, deufi il mourir L'Autheur
miferablement. Ie ne me peûs tenir de luy dire, le reprenoit

r 10 de ces blaf-
Bon Dieu! comme pour vn reformé vous iurez, phemes.
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1629. fçachant fi bien reprendre les autres quand ils le
font. Il eft vray, dit-il, mais ie fuis tellement outré
de paffion & de colere contre ces chiens de Malouins
Efpagnols, qui m'ont rendu de grands defplaifirs,
& auffi ferois-ie content fi i'auois frappé ce lefuifne
qui m'a donné vn defmenty deuant mon General.

Ce defplaifir qui luy effoit fi fenfible n'eftoit
alors pas tant pour les Malouins & le Pere lefuiffe
comme pour le fuiet des Anglois, defquels il fe
plaignoit grandement de l'auoir tres-mal traitté, &
peu recogneu, contre les promeffes qu'ils luy auoient
faites.

Plaintes Il fe plaignoit auffl de larrogance infupportable
contre led1 'rrgne tf
General. de fon General, pour vn marchand de vin qu'il
Venu de auoit effé, efiant à Bordeaux & à Coignac, & co-
bas lieu. gneu ignorant à la mer, qui ne fçait que c'eft que

de nauiger, n'ayant iamais fai8 que ces deux voya-
ges, & veut faire de l'entendu par fes difcours pleins
de vanité à ceux qui ne le cognoiffent pas bien, il
trenche du Seigneur, il ne fçait que c'eft d'entrete-

Son arro- nir d'honneffes hommes, il veut que tout luy cede,
gance. & ne veut croire aucun confeil, qu'alors qu'il n'en

peut plus, comme il fit dés l'année paffée, en la-
quelle fans moy il vouloit quitter le vaiffeau de
Roquemont, & ne l'euft iamais pris fans l'ordre que
ie luy donnay, il le vouloit aborder, mais ie ne
voulus y confentir, luy difant, Si nous l'abordons
nous fommes perdus ne vous y frotez pas, ie co-
gnois mieux les François en ces chofes que vous,
qui n'auez que des gens mal faits en voffre vaiffeau,
hors les Canoniers & Officiers: c'eft pourquoy il les
faut battre à coups de canons, dont nous auons
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l'aduantage, les contraignant à fe rendre, vous con- 1629.
feillant encore vne fois que fi iamais vous rencontriez
des François fur mer de ne les aborder, ils font plus
adroits & courageux que les Anglois, qui l'emportent
à l'abordage. Il creut mon confeil, me remettant
tout l'ordre du combat, en quoy il auoit raifon;
car il y efloit peu experimenté, comme il efn en-
core, & fon frere Thomas Quer, ils prennent des
commandemens defquels ils n'en fçauent pas les
charges, il leur faudroit enre encore vingt ans pour
l'apprendre, & auoir effé éleué & nourry ieune gar-
çon pour fçauoir bien ce qui efi neceffaire à vn
Capitaine de mer, autrement ils feront de lourdes
fautes, mettant fouuent la conduitte entre les mains
d'vn Maiffre ou Pilote ignorant qui fera dans leur
vaiffeau. Quand il fut arriué à Londre, il fe vantoit
que c'efioit luy qui.auoit tout faid, plufieurs hon-
neffes hommes qui le cognoiffoient bien & moy
auffi me difoient, Quer emporte la gloire de ce que
vous auez faia : & de fai& ils ont vfé enuers moy Les Angois
d'ingratitude; Car outre mes appointements ils me vfent'in-
deuoient donner recompenfe, ce qu'ils n'ont faiél: tiuerac-

m'ont refufé le commandement de l'vn de leurs quesMichel.

vaiffeaux pour mon fils, ie les auois inifalé en cefte
affaire où ils ne cognoiffoient rien, & n'y 'fuffent
iamais venus fans moy, ils me traittent mecanique-
ment en mon vaiffeau : & non, comme i'ay appris,
allant à la mer, ils m'ont donné vn yurogne qui en
fol pour mon Lieutenant, pour prendre garde fur
mes adions : Ie le veux chaffer de mon vaiffeau, ou
luy feray vn mauuais party, c'eft vn coquin fans
courage, s'il fe prefente quelque occafion de com-
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1629. batre ie le meneray comme il faut, ils auront en-
coresrecours à moy, ie le fçay bien, ils n'en font pas
où ils penfent, tout ainfi que i'ay eu moyen de
donner 1'induftrie d'inffruire cette affaire, ie fçay
auffi les moyens de les en faire fortir, & leur ap-
prendre & à d'autres, qu'ils ne doiuent iamais mef-
contenter vne perfonne comme moy : Il y a des
Flamans affez & d'autres nations, quand vn moyen
me faudra, i'en trouueray d'autres, ils ont faid tout
à leur plaifir, il faut patienter, il fçait bien que ie

Diffimula- reffens vn grand defplaifir, mais il ne fait pas fem-
tion de ce
General blant de le cognoiftre, il me fait bon vifage, mais il

""I"suy. voudroit que ie fuffe mort, ie luy fuis maintenant à
grand'charge, i'ay laiffé ma patrie, comme ils ont
fait, pour feruir vn effranger, iamais ie n'auray
l'ame bien contente, ie feray en horreur à tout le
monde, fans efperance de reto.urner en la France,
l'on a fait mon procez, ainfi qu'on m'a dit, mais
puis que l'on me traitte de toutes parts comme
cela, c'eft me mettre au defefpoir, & faire plus de
mal que iamais ie n'ay fait, ne pouuant que perdre

Refolution la vie vne fois, mais ie la puis bien faire perdre à
delacques beaucoup fi l'on me defefpere, tous ces difcours ne
Michel. fe paffoient pas fans jurer.

Il r'encou- le luy donnois courage, en luy difant, Ne vous
rageoit. defefperez point, il y a des remedes par tout, horf-

mis à la mort, il y a des perfonnes qui ont fait des
chofes plus attroces que ce que vous auez faié, vous
auez raifon de vousý repentir de ce qui s'eft pafTé,
& croy tant de vous, que fi auiez à recommencer,
que vous ne le voudriez entreprendre, ains plunfoif
mourir. Il efn vray, me difoit-il : Noftre Roy ef
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bon & iuRe, pardonnant à plufieurs qui ont gran- 1629.
dement offenfé fa Maieffé. Elle peut, luy dif-ie,
vous donner abolition en vous amendant & reco-
gnoiffant vos fautes, en le feruant fidelement à
l'aduenir, vous ferez en confideration tant pour
voffre courage, que pour l'experience qu'auez ac-
quife en la, mer, l'on a affaire d'hommes du mefrier
que vous menez, l'on ne vous voudra pas perdre
quand l'on remonifrera à fa Maiefié le feruice que
vous luy pouuez rendre à la nauigation : changez
voffre volonté, & vous refoudez de retourner en
voffre patrie, pour moy où i'auray moyen de vous
y feruir ie le feray de bon cœur : Il me dit qu'on Neveutfe

luy auoit efcrit de France qu'il auroit fa grace, s'il feràas

s'en vouloit retourner, mais qu'il ne s'y fieroit pas promet.

qu'il ne l'euft feellée, & outre que iamais il ne
voudroit fe tenir à Dieppe, & qu'il iroit en. autre
ville de France, cela feroit tres bien fait, luy dif-ie.

le fçay que la maladie qu'il euft, n'effoit que Suietde fa

ce remors de confcience qui le bourreloit, & vou-'""n"°°
loit tefmoigner aux Anglois qu'il auoit vn autre
defplaifir, fe couurant du mefcontentement qu'il
auoit des Malouins, & du Pere Iefuifte, & de fon
fils, dont il fe plaignoit grandement, mais la verité
effoit que cet homme efloit fort penfif, trinle, &
melancolique, de fe voir mefprifé de fa patrie,
abhorré du monde, retenu pour vn perfide & trai-
fire François, qui meritoit vn chaftiment rigoureux
(& tous ceux qui font le femblable, ne peuuent
marcher la telle leuée) & monifré au doit d'vn
chacun, mefme les Anglois entr'eux l'appelloient
traiffre, difant, Voyez ceftuy là qui a vendu fa pa-
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1629. trie, & autres qui l'ont reniée, pour vn peu de
mefcontentement qu'ils difent auoir eû en France.
Il fçauoit tres-affeurement que ces difcours fe te-
noient, aufli efi-ce vn puiffant ennemy, que celuy
qui a la confcience chargée de fi vilaines, detefla-
bles mefchantes trahifons : il auoit raifon d'auoir
l'ame bourrelée, & mourir de defplaifir, plufloif

"ort.de fa que furuiure, & fut là le fuiet de fa mort, & non
ce que Quer & autres difoient, que c'eftoit pour
n'auoir donné vn fouflet au Pere Iefuifle qui effoit
la mefme fageffe & vertu (1), ayant bien tefmoigné
aux voyages qu'il a fait dans les terres.

Le General Quer parlant aux Peres Iefuifces, leur
dit, Meilieurs vous auiez l'affaire de Canada, pour
ioüir de ce qu'auoit le fleur de Caen, lequel auez

Pourquoy depoffedé. Pardonnez moy Monfieur, luy dit le
Michel ac-
cufoitlePere Pere(2), ce n'eft que la pure intention de la gloire
Brebœuf. de Dieu qui nous y a mené, nous expofant à tous

dangers & perils pour cet effed, & la conuerfion
des Sauuages de ces lieux : ledit Michel preffant
dit, Ouy, ouy, conuertir des Sauuages, mais pluflofi
pour conuertir des caffors, ledit Pere refpond affez
promptement & fans y fonger, Celà ent faux, l'au-
tre Ieue la main, en luy difant, Sans le refped du
General ie vous donnerois vn fouflet, de me def-
mentir, le Pere luy refpond, Vous m'excuferez, ie
n'entend point vous démentir, i'en ferois bien faf-
ché, c'efn vn terme de parler que nous auons en

(i) La fageffe & vertu mefme.

(z) La note marginale nous fait connaître que c'était le P. Brebeuf. Comme il est
extrêmement probable que c'est lui-même, ou le P. Massé, qui a surveillé l'impression
de cette partie des Voyages de l'auteur, on peut se fier à cette note, parce que ces deux
Pères sont l'un et l'autre témoins oculaires.
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nos efcoles, quand on propofe vne queftion dou- 1629.
teufe, ne tenant point cela pour offencer, c'eft
pourquoy ie vous prie me pardonner, & croire que
ie ne l'ay point dit pour vous donner du defplaifir.

Ie laiffe à penfer fi ce fuiet effoit capable de
le faire mourir, fans autre plus violent defplaifir, Mor, de
comme i'ay dit cy deffus : aufli Dieu l'a puny ne ce Michel

J Y PY fans repen-
luy faifant la grace de fe recognoiffre à l'heure de tance.

la mort, qui a couppé la broche à tous fes deffèins
pernicieux & mefchans.

Efrant mort il y eut plus de reflouiffance entre Les An-
loi fe rf-

les Anglois que de regret, neantmoins le General ýo°iirent

Quer qui voulut luy tefmoigner la derniere preuue plus de fa

de fon amitié qu'il difoit luy auoir porté de fonne le

viuant, luy fit faire vne châffe où il fut mis, com- etGene-

mande à fon frere Thomas Quer d'armer quelques ra "unfi
200. hommes, qu'il fait mettre à terre, les met en faire vne

pompe fu-
ordre quatre à quatre, les maiftres des vaiffeaux nebre fu-

prennent la châffe, & la mettent dedans vne cha- e

louppe, & arriuez fur le bord du riuage, les officiers
des vaiffeaux prennent le corps fur leurs efpaules,
& fur fa châffe auoient mis vne efpée nue, deuant
le corps marchoit vn homme armé de toutes pié-
ces, auec la rondache & le couflelas, l'autre portoit
vne demie picque noircie, les foldats s'ouurirent en
deux, par le milieu defquels paffa le corps auec
tous les Capitaines & autres officiers des vaiffeaux,
qui l'accompagnoient marchant deuant, les foldats
qui le fuiuent comme eft la couffume en telles
funerailles, il fut porté à la foffe, où efrant mis de-
dans l'on rompit la demie picque en deux, & la mit
on dans la foffe, fur laquelle le Minifire fit des
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1629. prieres s'agenouillant & fe leuant plufieurs fois, ref-
pondant aux Minifires : leurs prieres acheuées, l'on
couure le corps de terre, cela fait ils fe firent deux
efcoupetteries de moufquets, des foldats qui efloient
rangez au tour de la foffe. Aprés l'on fut tirer le
canon de tous les vaiffeaux, iufqu'à quelque 8o. à
90. coups : cela fait chacun s'en retourne en fon
vaiffeau, le pauillon du contre-Admiral efloit à
demy, deffendu, iufques à ce qu'il y en euft vn
autre mis en la place, qui fut vn Capitaine Anglois
appellé(i.) le dueil n'en dura gueres,
au contraire iamais ils ne fe refiouirent tant & prin-
cipalement en fon vaiffeau où il auoit quelques ba-
rils de vin d'Efpagne : le voilà payé de tout ce
qu'il auoit fait.

Tout ce que i'ay veu aprés fa mort efi, l'hon-
neur qu'il ne meritoit pas, ne pouuant efperer, s'il
euft vefcû, que le chaftiment d'vn fupplice, fi fa
Maieflé ne luy euft donné fa grace.

Durant le iour que nous fufmes à Tadouffac(2),
ledit Quer employa fes hommes à couper quantité
de mas de fapins, pour batteaux & chalouppes,
comme du bois de bouleau pour brufler : ce mef-
nage efloit toufiours pour payer quelques auaries,
& en auoit plus de befoin cefne année là que l'autre,

vaireaux en laquelle il prit 19. vaiffeaux François & Bafques
Fanç°is,"e chargez de moluë, & outre ce qu'il traita auec les
ont pris. Sauuages des marchandifes qui effoient aux vaif-

feaux de la nouuelle focieté, où commandoit Ro-

(i) Le nom est laissé en blanc dans l'édition originale.
(z) Ce passage donne à entendre que les vaisseaux restèrent tout le temps mouillés au

moulin Baude, et que l'on se donna la peine d'aller enterrer Jacques Michel à Tadous-
sac meme.
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quemont, y ayant aufli quantité de viures & autres 1629.
commoditez propres à vne habitation, qu'ils r'ap-
porterent celle année à Québec, & outre la quan-
tité des marchandifes de rapport, ils penfoient faire
meilleure traite qu'ils ne firent : ils ne traiterent
que quelques 5000. caffors & quelques 3. à 4. mille
qu'ils prirent à l'habitation, & le vaiffeau d'Emery
de Caen(i). Ils n'ont eû autre chofe qui eft peu
pour pouuoir rembourcer les frais de leur embar-
quement, en rendant ce qu'ils ont pris appartenant
à de Caen & à fes affociez au fort & à l'habitation
de Québec, fuyuant le traité de paix entre les deux
couronnes de France & d'Angleterre(2).

Pendant ce temps que nous efiions à Tadouffac, Quer ne
peer-ledit Quer ne voulut permettre que les Catholiques m'ttre aux

priaffent Dieu publiquement à terre, où il auoit Catholiques
uotde prier

mis tous les François, horfmis deux qui efroient Dieu publi-

Huguenots, de l'efquippage dudit Emery de Caen, quement.

qui les faifoient rire pour auoir celle preeminence
par deffus les autres, moy & quelques autres paffions
le temps auec ledit General à la chaffe du gibier,
qui y eft en ceffe faifon abondante, & principale-
ment d'alloüettes, pluuiers, courlieux, becaffines

(i) D'après les livres de compte de la Compagnie des marchands anglais, ils n'au-
raient traité que 4540 castors et 432 peaux d'élans; ils n'auiaient de même trouvé, au
magasin que 1713 castors. Voici comment un des associés de la compagnie anglaise
concilie cette différence : «Il faut faire attention, dit-il, que les Anglais ne parlent que
des castors portés au compte de la Compagnie, tandis que les Français comprennent dans
leur calcul toutes les peaux qu'ils avaient lorsque le fort fut rendu, sans distinction de ce
qu'ils cachèrent ou retinrent du consentement des Anglais.» (Pièces justif. n. XVII.)

(2) Il fut réglé par le traité de Suse (24 avril 1629) que « d'autant qu'il y auoit beau-
coup de vaiffeaux en mer auec lettres de marque & pouuoir de combattre les ennemis,
qui ne pourroient de fi tofn entendre cette paix, ny receuoir ordre de s'abflenir de toute
hoflilité, il feroit accordé, que tout ce qui fe pafferoit l'efpace de deux mois aprés cet
accord fait, ne derogeroit ny empefcheroit cette paix; ny la bonne volonté des deux
Couronnes; à la charge toutesfois que ce qui feroit pris dans l'efpace de deux mois de-
puis la fignature dudit Traiâé, feroit reflitué de part & d'autre.» (Mercure français.)
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1629. defquels il en fut tué plus de 20000. outre la pef-
che que les Sauuages faifoient du faulmon & truites
qu'ils nous apportoient en affez bonne quantité, &
de l'éplan que l'on prit en grand nombre auec des
filets, & quelques autres poiffons, le tout tres-excel-
lent, iufqu'à noftre partement.

Partement des Anglois au port de Tadoufac. General

muer craint l'arriuée du/ßeur de Raflly. Arriuée
en Angleterre. L'Autheur y va treuuer monfieur
l'Ambajadeur de France. Le Roy & le confeil
d 'Angleterre promettent rendre 2uébec. Arriuée
de l'Autheur à Dieppe. Voyage du Capitaine Da-
niel. Lettre du Reuerend Pere l'Allemand de la

compagnie de Iefus. Arriuée de l'Autheur à Paris.

CHAPITRE fII.

L Edit General ayant accommodé le fort & habi-
tation de Québec de tout ce qu'il iugea eftre

neceffaire, il fit donner caraine à fes vaiffeaux af-
fez legerement, nettoyer, gadomer & fuiuer,. ce
qu'effant fait, il fit partir vne petite barque de 25.
à 30. tonneaux, pour s en aller porter à Québec ce

Les Fr qui refloit, où s'embarquerent mes deux petites
çoiset Sauuageffes, nous leuons les ancres & mettons fous
les ancres, voiles, ce qui n'eftoit pas fans bien apprehender la
Nouuelles rencontre du Cheualier de Rafilly, d'autant que
de r'e nouuelles enoient venuës parquelques Sauuagesdu fleur de nouelseyietvne a
Rafilly. qui affeuroient auoir veu dix vaiffeaux à Gafpey,

bien armez qui~ nous attendoient audit lieu : c'eff
pourquoy l'on paffa fort proche d'Enticofly r4.
lieuës dudit 'Gafpey pour n'eflre apperceus : tou-
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tesfois ledit Quer difoit qu'il ne les apprehendoit 1629.
en aucune façon, & que c'effoit à faire à fe bien
battre & que fi tant effoit que les François euffent
le deffus, qu'il mettroit le feu dans leurs vaiffeaux,
en faifant mourir beaucoup premier qu'en venir là,
& quelques autres difcours. Nous fufmes contra-
riez de fort mauuais temps, auec des brunes -iuf-
ques fur le grand Ban, qui effoit le 16. du mois
d'Odobre, nous eufmes la fonde, & le 18. la co-
gnoiffance de Sorlingues : pendant la trauerfe mou-
rurent onze hommes de la dyfenterie, de l'efquip-
page de Quer.

Le 20. nous relafchafmes à Plemué(1), où nous
eufmes nouuelle de la paix (2), ce qui fafcha gran-
dement ledit Quer. Le 25. fortifmes dudit port,
rangeant la cole de deux lieuës. Le 27. paffafmes
deuant Douure, où ledit Quer fit defcendre tous
nos hommes auec les peres Jefuiffes & Recollets,
aufquels il donna paffage, & à tous ceux qui vou-
lurent aller en France : & moy i'efcriuay de ce lieu à
Monfieur de Lozon (3) que ie m'en allois à Londres,
treuuer Monfieur l'Ambaffadeur(4.), pour. luy faire
le recit de tout cequi s'efloit paffé en noftre voy-
age, afin qu'il luy pleuif faire expedier quelques
lettres de fa Maieffé audit fleur Ambaffadeur, pour
auoir celle affaire pour recommandée, & y enuoyer
vn homme exprés pour cet effe&, chofe comme
tres neceffaire & importante pour le-bien de la So-

(i) Plymouth.
(z) Le traité de Suse avait été conclu le z4 avril 1629, et il venait d'être ratifié, le

16 septembre.
. (3) Jean de Lauson, l'un des principaux associés de la Compagnie de la Nouvelle-
France, et le même qui fut plus tard gouverneur du Canada.

(4) C'était alors M. de Châteauneuf.
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1629. cieté. En continuant nous.paffafmes par les Dunes,
où il y auoit nombre de vaiffeaux, & vne remberge
de fix à fept cens tonneaux que l'on falua, qui ren-
dit le reciproque de trois coups de canon. Entrant
en la riuiere fufmes mouiller l'ancre deuant Gra-
ueline(1), où mifmes pied à terre laiffant les vaif-
feaux, ledit Quer fréta vn batteau pour aller à
Londres fur la riuiere de la Tamife, auquel lieu
arriuafmes le 29. dudit mois.

L'Autheur Le l'endemain ie fus treuuer monfieur 1'Ambaf-
a ra°r fadeur, auquel ie fis entendre tout le fuiet de no-

fadeur du ftre voyage, ayant eflé pris deux mois aprés la paix,Roy de fon
voyage. qui effoit le 20. Juillet, faute de viures & munitions

de guerre & de fecours, ayant enduré beaucoup de
neceffitez vn an & demy, allant chercher des racines
dans les bois pour viure, bien que ie-n'euffe retenu
que feize perfonnes au fort & à l'habitation, ayant
enuoyé la plus grand-part de mes compagnons par-
my les Sauuages, pour éuiter aux grandes famines

L'Ambaf- qui arriuent en ces extremitez.
deur tire Ce qu'ayant entendu ledit fleur Ambaffadeur,
promeffe de il fe delibera d'en parler au Roy d'Angleterre, qui
refLituer
tout ce que luy donna toute bonne efperance de rendre la place,

pris- comme de toutes les peleteries & marchandifes,
fur les Fran- lefquelles il fit arrefter.

le donnay des memoires, & le procés verbal de
ce qui s'eftoit paffé en ce voyage, & l'original de la
capitulation (2) que i'auois faite auec le General

(i) Gravesend. Le contexte prouve évidemment que c'est ici une faute typographique.
Entrant en la rivière, c'est-à-dire, la Tamise. Il est bon de se rappeler en outre que le
général Kertk était parti précisément de Gravesend; il est donc tout naturel que ses
vaisseaux soient revenus au port d'où ils avaient fait voile au printemps. (Pièces justifi-
catives, n. V.)

(z) Voir ci-dessus, p. 240.
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Quer, & vne carte(i) du pays pour faire voir aux 1629.
Anglois les defcouuertures & la poffeffion qu'auions
prife dudit pays de la Nouuelle France, premier
que les Anglois, qui n'y auoient efié que fur nos
brifées, s'eflans emparez depuis dix à douze ans
des lieux les plus fignalez, mefme enleué deux
habitations fçauoir celle du Port Royal où effoit
Poitrincourt, où ils font habituez de prefent, &
celle de Pemetegoit appellé autrement Norembe-
que : le tout faifi & enleué contre tout droit & rai-
fon, moleftant les fuiets du Roy, leur impofant
vn tribut fur la pefche du poiffon : le tout pour
les trauailler, & en fin leur faire quitter la pefche,
en fe rendant maiftre de toutes les contes peu à
peu. De plus afin d'obliger les fuiets de fa Ma-
ietté à aller prendre des congez en Angleterre, &(2)

ont impofé depuis deux ou trois ans des noms en
ladite Nouuelle France, comme la Nouuelle An-
gleterre & Nouuelle Efcoffe. Ils s'en font aduifez
bien tard, ils le deuoient faire auec raifon, & non
pas changer, ce qu'ils ne pourront iamais faire, on
ne leur difpute pas les Virgines, ce qu'auec raifon
l'on pourroit faire, ayant eflé les premiers François
qui les ont defcouuertes il y a plus de quatre vingts
ans, par commandement de nos Roys, cela fe iuti-
fie par la relation des hinloires tant Françoifes
qu'Enrangeres. Mais qui a caufé qu'ils s'en font
emparez fi facillement? c'eft--que le Roy n'en auoit
fait effat iufqu'à maintenant, que les iutes plaintes

(i) Probablement celle qu'il publia trois ans plus tard (édit. 1632), et que nous re-
produisons dans cette présente édition.

(2) Au lieu de &, il faut lire ils.
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1629. qui luy en ont efté faites, le fait refoudre à recou-
urir ce que les Anglois ont anticipé, & le fera
toutesfois & quantes que fa Maieflé le voudra.

le fus prés de cinq fepmaines(i) proche de mondit
fleur l'Ambaffadeur, attendant toufiours nouuelles
de France, & voyant le peu de diligence que l'on
faifoit d'y enuoyer, ou me donner aduis de ce que

L'Autheur l'on defiroit faire, ie fçeus de mondit fleur s'il n'a-
obtient per- uoit plus befoin de mon feruice, que ie defirois m'en
miffion de
l'Ambaffa- retourner en France, il me le permit, me donnant
deur de re- lettre por Monfeigneur le Cardinal, m'affeurant
tourner en t pou
France. que le Roy d'Angleterre & fon Confeil luy auoient

promis de rendre la place au Roy, il s'y employa
fort vertueufement(2), efperant faire donner vn ar-
reft au Confeil pour la reddition de l'habitation &
commoditez qui y auoient effé prifes.

(i) Depuis le 30 octobre jusqu'au 30 de novembre.
(2) M. de Châteauneuf, ambassadeur extraordinaire auprès du roi d'Angleterre, fut

remplacé par M. Fontenay-Mareuil, nommé ambassadeur ordinaire, qui arriva à Lon-
dres vers le commencement de février 1630. Celui-ci reçut ordre du cardinal de Riche-
lieu de poursuivre activement les négociations entamées par son prédécesseur. Dès le
commencement de février, l'ambassade avait déjà présenté cinq mémoires au sujet des
affaires du Canada, comme on le voit par l'extrait suivant d'un document conservé au
bureau des Papiers d'Etat en Angleterre (State Paper Office, Colonial Papers, vol.
V, n. 50) «Re'ponfe de MeJieurs les Commif9aires efablis pour les affaires eßran-
geres, fur cinq memoires à eux prefentés par M. l'4mbaj§àdeur de France le premier
de Febvrier 1629» (i i février 1630, style neuf). « Touchant la reflitution des places
nauires & biens qui ont effé pris fur les François en Canada & particulierement du fort
de Quebec, S. M. perfifie en fa premiere refolution fignifiée audit fieur Ambaffadeur
par vn Memoire qui luy fut deliuré en Latin portant que ledit fort & habitation de
Quebec qui fut pria par le Capitaine Kirke le 9. (i9.) de luillet, fera renfitué en mefme
elat qu'il efloit lors de la prife, fans rien abattre des fortifications ou batiments, ny en
emporter des armes munitions marchandifes ou vtenfiles qui y furent lors trouvées. Et
que fi aucune chofe en auoit eflé emportée, elle fera rendue foit en efpece ou en valeur,
felon la quantité de ce qu'il a peu ou pourra apparoir par nouuelle examination qui en
fera faite fur ferment auoir eflé trouué audit lieu. Semblablement les peaus qui ont effé
prifes & emportées dud. port pour butin & chofe de bonne prife, feront reflituées felon
qu'auffy il peut ou pourra apparoir par le compte exaâ qui en fera pris là, fur ferment
qu'elles auront efié prifes & emportées dudit lieu. C'eft ce que S. M. offre & demeure
touflours en refolution d'accomplir felon la premiere declaration qu'elle en a faite, &
n'eflime pas pouuoir elnre preffée à dauantage fur ce point là en vertu du dernier Traité.»
(Voir de plus, Mémoires du Card. de Richelieu et le Mercure français, t. XV et XVI.)

1280



LEs VOYAGES DE CHAMPLAIN.

le partis de Londres le - 30. (1) pour aller à 1629.
Larie(2) treuuer paffage, comme plus proche de
Dieppe, d'où il y a 21. lieuës : fur le chemin ie
rencontray ledit fleur de Caen, qui s'en alloit pour
le recouurement de fes peleteries, auquel fuccin-
dement luy fis entendre ce qui s'efioit paffé, & en
quel enlat efloient les affaires : arriuant à Larie ie
fus quelques iours(3) à attendre le vent pour paf-
fer, qui eflant deuenu bon, ie m'embarquay le Son arriuée

lendemain & arriuay à Dieppe. à Dieppe.

Le iour en fuiuant arriua le Capitaine Daniel
auec fon vaiffeau, qui auoit pris vne habitation des
Anglois, qui s'efloit habitée cele mefme année à
l'ifle du Cap Breton par vn Efcoffois appellé Stuart,
qui fe difoit parent du Roy d'Angleterre. Ledit
Daniel me donna quelques lettres tant de Monfieur
de Lozon Surintendant des affaires de la Nouuelle
France, que de Meflieurs les Diredeurs, auec vne
Commiflion qu'ils m'enuoyoient, comme eftans
preffez du partement de l'embarquement, & ne
pouuant fi toif auoir celle de fa Maieflé, & de
Monfeigneur le Cardinal pour m'enuoyer, à caufe
de l'abfence de fa Maieflé, laquelle Commiffion
portoit ce qui s'enfuit.

L Es Intendans & DireEleurs de la Compagnie de Commifflon
donnée au

la Nouuelle France, Au Jieur de Champlain l'vn fleur de

des Aociez en ladite Compagnie, Salut. L'experience Champlain.

que vous vous eßles acquife en la cognoifance du pays,
(i) Le 30 de novembre.
(z) Ou La Rye, aujourd'hui Rye, dans le comté de Sussex.
(3) C'est-à-dire, une dizaine de jours, s'il faut en juger par la date du rapport du ca-

pitaine Daniel, cité plus loin; à moins que ce rapport n'ait été signé qu'après l'entrevue
de celui-ci avec l'auteur.
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16:29. & des Peuples de la Nouelle France, pendant le fe-
iour que vous y auez fait, ioint la cognoi{/ance parti-
culiere que nous auons de vos fens, fußtfance, generojité,
prudence, zele à la gloire de Dieu, afeHion &fidelité
au feruice du Roy, nous ayant portez à vous nommer
& prefenter à fa Maielé, conformement au pouuoir
qru'il luy a pleû nous en donner, pour en l'abfence de
Monfeigneur le Cardinal de Richelieu Grand-Ma/ire
Chef & Surintendant general des Mers & Commerce
de France : commander en toute l'eßendue dudit pays,
regir & gouuerner tant les Naturels des lieux que les
François quiy ref/dent de prefent, & s'y habitueront
cy aprés: Nous ne pouuons douter que ladite nomina-
tion ne foit agrée, neantmoins ayant aduis que les vaif-
feaux que nous vous enuoyons, fous les charges & con-
duiJies des ieurs Daniel & Ioubert font pre/s à faire
voile, & craignant que les lettres de proulion de fa
Maießé ne peu]fent q/Ire arriuées à temps pour vous
eßre enuoyées par efdtes #ates, eßant d'ailleurs ne-
cejaire & tres important de n 'en point diferer le
partement. A ces caufes Nous par forme de prouj'ion
feulement, & attendant l''rgente & prefante necef-
Jité de la chofe, iugeant ne pouuoir faire meilleure
qleion que de voßre perfonne, vous auons commis &
deputé, commettons & depwtons par ces prefentes, pour
iufua'à ce qu'autrement fous le nom de la Compagnie

y ayt efié pourueu, commander pour le feruice de fa
Maiqe#é, en l'abfence de Monfeigneur le Cardinal au-
dit pays de la Nouuelle France, Fort & Habitation
de Québec, & autres places & forts Lui font & fe-
ront cy après confruits, aufeuels vous eßablirez tels
Capitaines 'ue bon vous femblera : regir & gouuer-
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er lefdits peuples ainji que vous iugerez eßre à faire, 1629.
& generalement faire en icelle charge tout ce que vous
eflimerez & trouuerrez à la plus grande gloire de
Dieu & de cet Eflat, & vtilité de ladite Compagnie.
En foy de quoy auons figné ces prefentes : A Paris le
21. iour de Mars 1629. &plus hasfigné De Lozon,
Robineau, Alix, Barthelemy Quantin, Bonneau,
Quantin, Houel, Haquenier, Caffillon.

Ledit Daniel me fit le recit comme il s'eftoit
faifi du Fort du Milor Anglois, ainfi qu'il s'enfuit.

RELATION DV VOYAGE FAIT
par le Capitaine Daniel de Dieppe, en la

Nouuelle France, la prefente
année 1629.

E 22. iour d'Auril 1629. ie fuis party de
Dieppe, fous le congé de Monfeigneur le
Cardinal de Richelieu, Grand Maiffre, Chef

& Surintendant General de la Nauigation & Com-
merce de France, conduifant les nauires nommez
le Grand S. André & la Marguerite, pour (fuiuant
le commandement de Meffieurs les Intendans &
Diredeurs de la Compagnie de la Nouuelle France)
aller trouuer Monfieur le Commandeur de Rafilly
en Brouage ou la Rochelle, & delà aller fous fon ef-
corte fecourir & auiduailler le fleur de Champlain,
& les François qui effoient au fort. & à l'habitation
de Québec en la Nouuelle France : & effant arriué.
le 17. de May à Ché de. Boys; le lendemain l'on
publia la paix faite auec le Roy de la Grande Bre-
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162-9. tagne, & aprés auoir feiourné audit lieu l'efpace de
39. iours, en attendant ledit fleur de Rafilly, &
voyant qu'il ne s'aduançoit de partir, & que la fai-
fon fe paffoit pour faire ledit voyage: Sur 'aduis
de mefdits fleurs les Direéleurs, & fans plus atten-
dre ledit fleur de Rafilly, ie partis de la radde dudit
Ché de Boys le 26. iour de Iuin, auec quatre vaif-
feaux & vne barque appartenans à ladite Compa-
gnie, & continuant mon voyage iufques fur le Grand
Ban, furpris que i'y fus de brunes & mauuais temps,
ie perdis la compagnie de mes autres vaiffeaux, &
fus contraint de pourfuiure ma route feul, iufqu'à
ce qu'effant enuiron à deux lieuës proche de terre,
i'apperceus vn nauire portant au grand Mas vn pa-
uillon Anglois, lequel ne me voyant aucun canon
m 'approcha-à la portée du piffolet, penfant que ie
fus totalement defgarny, à lors ie commencé à faire
ouurir les fabors, & mettre feize piéce de canon en
batterie, de quoy s'eftant ledit Anglois apperceu il
s'efforça de s'efuader, & moy de le pourfuiure iuf-
ques à ce que l'ayant approché ie luy fis comman-
dement de:mettre fon pauillon bas, comme efLant
fur les coles appartenantes au Roy de France, &
de me monifrer fa commiffion, pour fçauoir s'il
n'eftoit point quelque forban, ce que m'ayant re-
fufé ie fis tirer quelques coups de canon & l'abor-
day, ce fait ayant recogneu que fa commiffion efnoit
d'aller vers le Cap de Mallebarre trouuer quelques
fiens compatriotes, & qu'il y portoit des vaches &
autres chofes, ie l'affeuray que la paix eftoit faite
entre les deux couronnes, & qu'à ce fuie& il ne de-
uoit rien craindre, & ainfi le laiffay aller.: & enlant
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le 28. iour d'Aouft entré dans la riuiere nommée 1629.
par les Sauuages Grand Cibou, i'enuoyay le iour
d'aprés dans mon batteau dix de mes hommes le
long de la coffe, pour trouuer quelques Sauuages
& apprendre d'eux en quel effat effoit l'habitation
de Québec, & arriuant mefdits hommes au Port
aux Balaines; y trouuerent vn nauire de Bordeaux,
le maiffre duquel fe nommoit Chambreau, qui
leur dit que le fleur Iacques Stuart Millor Efcof-
fois efloit arriué audit lieu enuiron deux mois au-
parauant, auec deux grands nauires & vne patache
Angloife, & qu'ayant trouué audit lieu Michel Di-
hourfe de S. Jean de Luz, qui faifoit fa pefcherie
& fecherie de moluè, s'eftoit ledit Milor Efcoffois
faifi du nauire & moluë dudit Dihourfe, & auoit
permis que fes hommes fuffent pillez & que ledit
Milor auoit peu aprés enuoyé les deux plus grands
de fes vaifTeaux, auec le nauire dudit Michel Di-
hourfe, & partie de fes hommes vers le port Royal
pour y faire habitation, comme auffi ledit Milor
depuis fon arriuée auoit fait conifruire vn fort audit
port aux Balaines, & luy auoit enleué de force les
trois pieces de canon qu'il auoit dans fon nauire,
pour les mettre dans ledit fort, mefme donne vn
efcrit figné de fa main, par lequel il proteffoit ne
luy permettre ny à aucun autre François, de pef-
cher d'orefnauant en ladite conle, ny traitter auec
les Sauuages, qu'il ne luy fut payé le dixiefme de
tout, & que fa commiffion du Roy de la Grande
Bretagne, luy permettoit de confifquer tous les vaif-
feaux qui-iroient aufdits lieux fans fon congé : Lef-
quelles chofes m'eftant rapportées, iugeant efire de
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1629. mon deuoir d'empefcher que ledit Milor ne conti-
nua l'vfurpation du païs, appartenant au Roy mon
maiftre, & n'exigea fur fes fuiets le tribut qu'il fe
promettoit. Ie fis preparer en armes 53. de mes
hommes, & me pourueus d'efchelles & autres chofes
neceffaires. pour affiéger & efcalader ledit fort, fi
qu'eftant arriué le 18. Septembre audit port aux
Balaines, où effoit conffruid ledit fort, ie mis pied
à terre, & fis aduancer fur les deux heures aprés
midy mes hommes vers ledit fort, felon l'ordre que
ie leur auois donné, & iceluy, attaquer par diuers
endroits, auec forces grenades, pots à feu & autres
artifices, nonobifant la refifance & les moufqueta-
des des ennemis, lefquels fe voyant preffez prindrent
l'efpouuente & fe prefenterent auffi toif fur leur
rampart, auec vn drappeau blanc en la main, de-
mandant la vie & le quartier à mon Lieutenant, ce
pendant que ie faifois les approches vers les portes
dudit fort, que -e fis promptement enfoncer, & auffi
toft fuiuy de mes hommes i'entray dans ledit fort,
& me faifis dudit Milor, que ie treuuay armé d'vn
piflolet & d'vne efpée qu'il tenoit en fes mains, &
de tous fes hommes, lefquels au nombre de quinze
efloient armez de cuiraffes, braffarts, cuifarts & bour-
guignottes, ayans chacun vne harquebufe à fufil en
main, & le refre armez de moufquets & picques
feulement -: Et ayant iceux faid defarmez ie fis
ofler les eftendarts du Roy d'Angleterre, & fis met-
tre au lieu d'iceux ceux du Roy mon Maifire. Puis
vifitant ce qui efroit audit fort y trouué vn Fran-
çois natif de Breif nommé René Cochoan, detenu
prifonnier iufques à ce que fon Capitaine (arriué
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deux iours auparauant en vn port difnant de deux 1629.
lieues de celuy aux Balaines) euff apporté vne piece
de canon qu'il auoit en fon nauire, & payé le di-
xiefme de ce qu'il pefcheroit, & le iour fuiuant ie
fis équiper vne caruelle Efpagnolle que ie trouuay
efchouée deuant ledit fort, & charger les viures &
munitions qui effoient en iceluy, & aprés l'auoir
fait rafer & defmolir, & le tout fai& porter à ladite
riuiere du grand Cybou, ie fis auec toute diligence
trauailler en ce lieu cinquante de mes hommes, &
vingt des Anglois à la conifrudion d'vn retran-
chement ou fort fur l'entrée de ladite riuiere pour
empefcher les ennemis d'y entrer, dans lequel ie
laifTay quarante hommes, compris le R. P. Vimond
& Vieupont lefuites, huid pieces de canon, dix-
huia cens de pouldre, fix cens de meche, quarante
moufquets, dix-huit picques, artifices, balles à ca-
non & moufquets, viures & autres chofes necef-
faires, auec tout ce qui auoit efté trouué dans la-
dite habitation & fort defdits Anglois, & ayant fait
dreffer les armes du Roy & de Monfeigneur le Car-
dinal, faid faire vne Maifon, Chappelle & magafin,
pris ferment de fidelité du fleur Claude natif de
Beauuais, laiffé pour commander ledit fort & ha-
bitation pour le feruice du Roy, & pareillement du
relne des hommes demeurez audit lieu : Suis party
le 3. iour de Nouembre, & ay amené lefdits An-
glois, femmes & enfans, defquels en ay mis 42. à
terre prés Falmuë, port d'Angleterre, auec leurs
hardes, & dix-huid ou vingt que i'ay amenez en
France auec ledit Milor, attendant le commande-
ment de mondit Seigneur le Cardinal. Ce que ie
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1629. certifie enre vray, & ay figné la prefente Relation.
A Paris ce douziefme Decembre 1629.(1)

Ayant feiourné deux iours à Dieppe lie m'ache-
minay à Rouën, où je m'arreflay deux autres iours,
& appris comme le vaiffeau des Reuerends Peres
l'Allemand & Noyrot s'eftoient perdus vers les Ifles
de Canfeau, & me fit-on voir vne lettre dudit Re-
uerend Pere l'Allemand, Superieur de la Miffion
des Peres Jefuites, en la nouuelle France, enuoyée
de Bordeaux au R. P. Superieur du College des
Iefuites à Paris, & dattée du 22. Nouembre 1629.

comme il s'enfuit.

MON REI/EREND PERE,

Pax Chriffi.

" A(igans ca/igauit me Dominus & morti non
"tradidit me, Chaffiment qui m'a effé d'au-

"utant plus fenfible que le naufrage a efté ac-
"compagné de la mort du R. P. Noyrot & de no-
" ftre frere Louys, deux hommes qui deuoient, ce

me femble grandement feruir à noftre Seminaire.
Or neantmoins puis que Dieu a difpofé de la

" forte, il nous faut chercher nos contentemens
" dans fes fainétes volontez, hors defquelles il n'y

eut iamais efprit folide ny content, & ie m'affeure

(1) Pour plus de détails sur cette expédition, voir: Prife d'vnfeigneur efcofJis & de
fes gens qui pilloient les nauires pefcheurs de France, par M. Daniel de Dieppe, Capitaine
pour le Roy en la Marine, & General de la Nouuelle France, dédié à M. le Président de
Lauzon, intendant de la Cie. dudit pays, par le flieur de Malapart, foldat dudit fleur
Daniel, Rouen, 1630; The barbarous cariage of the French in Cape Britaine, lord
Ewchiltree's Information (State Paper Office, Colonial Papers, vol. V, n. 46, 48).
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" que l'experience aura fait voir à voire reuerence 1629.
que l'amertume de nos reffentiments détrempée

"dans la douceur du bon plaifir de Dieu, auquel
"vne ame s'attache 'infepara:blement, perd ou le
" tout, ou la meilleure partie de fon fiel; Si que
"s'il rele encore quelques foufpirs pour les fouf-
"frances, ou paffées ou prefentes, ce n'enl que pour

afpirer dauantage vers le Ciel, & perfedionner
" auec merite cefle conformité dans laquelle l'ame

a pris refolution de paffer le rele de fes iours;
" De quatre des, nonres que nous efiions dans la

barque, Dieu partageant à l'efgal, en a pris deux,
" & a laiffé les deux autres. Ces deux bons Reli-
"gieux tres-bien difpofez & refignez à la mort,
" feruiront de vidime pour appaifer la colere de
" Dieu iufement iettée(i) contre nous pour nos
" deffauts, & pour nous rendre deformais fa bonté

fauorable au fucceds du deffein entrepris.
" Ce qui nous perdit fut vn grand coup de vent

" de Sueif, qui s'efleua lors que nous effions à la
riue des terres, vent fi impetueux que quelque

" foin & diligence que peuRi apporter noire Pilote
auec fes Matelots, Quelques voux & prieres que
nous peuffions faire pour deffourner ce coup, la-
mais nous ne peufmes faire en forte que nous

" n'allaffions heurter contre les rochers : ce fut le
26. iour d'aprés noire depart, iour de faind Bar-

" thelemy(2), enuiron fur les neuf heures du foir;
" De 24. que nous eflions dans la barque, dix feu-
" lement efchapperent, les autres furent efnouffez

dans les eaux. Les deux nepueux du Pere Noy-
(î) Irritée. (z) Le z4. août.
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629. " rot tindrent compagnie à leur oncle, leurs corps
ont effé enterrez, entre autres celuy du P. Noyrot
& de noftre frere, des fept autres nous n'en auons
eu aucune nouuelles, quelque recherche que nous
en ayons peu faire. De vous dire comment le
Pere de Vieuxpont & moy auons efchappé du
naufrage, il me feroit bien difficille, & croy que
Dieu feul en a cognoiffance, qui fuiuans les def-
feins de fa diuine prouidence nous a preferuez,
car pour mon regard ne iugeant pas dans les ap-
parences humaines qu'il me fufn polible d'éuiter
ce danger, i'auois pris refolution de me tenir dans
la chambre du nauire auec noftre frere Louys,
nous difpofans tous deux à receuoir le coup de la
mort, qui ne pouuoit tarder plus de trois Miferere,
lors que i'entendis qu'on m'appelloit fur le haut
du nauire, ie croyois que c'efloit quelqu'vn qui
auoit affaire de mon fecours, ie montay en haut,
& trouuay que c'effoit le P. Noyrot qui me de-
mandoit de rechef 'abfolution : Aprés luy auoir
donnée, & chanté tous .enfemble le Salue Regina,
ie fus contraind de demeurer en haut; car de
defcendre il n'y auoit plus de moyen, la mer
effoit fi haute, & le vent fi furieux, qu'en moins
de rien le colé qui panchoit fur le rocher fut mis
en pieces, i'eflois proche du P. Noirot lors qu'vn
coup de mer vint fi impetueufement donner con-
tre le coflé fur lequel nous eflions- qui rompit
tout, & me fepara du P. Noyrot, de la bouche
duquel i'entendis ces dernieres paroles, In manus
tuas Domine, &c. Pour moy de ce coup ie me
trouuay engagé entre quatre pieces de bois, deux
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"defquelles me donnerent fi rudement contre 1629.
"la poiarine, & les deux autres me briferent fi
"fort le dos que ie croyois mourir auparauant que
"d'eftre enueloppé des flots, mais voicy vn autre
"coup de mer qui me defengageant de ces bois
"m'enleua, & mon bonnet & mes pantoufles, &
"mift le relie du nauire tout à plat dans la mer :
"le tombay heureufement fur vne planche que ie
"n'abandonnay point, de rencontre elle efloit liée
"auec le relie du coffé de ce nauire. Nous voilà
"doncques à la mercy des flots, qui ne nous efpar-
"gnoient point: ains s'efleuans ie ne fçay combien
"de couldées au deffus de nous, tomboient par
"aprés fur nos telles. Aprés auoir flotté longtemps
"de la forte dans l'obfcurité de la nuia, qui effoit
"defia commencée, regardant à l'entour de moy ie
"m'apperceus que nous efiions enfermez d'efpines
"& fur tout enuironnez & preif du coftau qui fem-
"bloit vne ifle, puis regardant vn peu plus attenti-
"uement ie contay fix perfonnes qui n'eftoient pas
"fort efloignées de moy,.deux defquels m'apperce-
"uans, m'exciterent à faire tous mes efforts pour
"m'approcher, ce ne fut pas fans peine, car les
"coups que i'auois receus dans le debris du vaiffeau
"m'auoient fort affoiblis : Ie fis tant neantmoins,
"qu'auec mes planches i'arriuay au lieu où ils
"efroient, & auec leur fecours- ie me trouuay affis
"fur le grand maft, qui tenoit encore ferme auec .
"vne partie du vaiffeau, ie n'y fus pas long-temps
"car comme nous approchions plus prés de cefte
"ifle, nos Matelots fe lancerent bien-toft à terre, &
"auec leur affiflance tous ceux qui efloient fur le
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1629. "coflé du nauire y furent bien tof aprés. Nous
" voilà donc fept de compagnie, ie n'auois bonnet
"ny fouliers, ma foutane & habits efloient tous
"defchirez, & fi moulus de coups que le ne pou-

uois me fouffenir, & de faia il fallut qu'on me
"fouffint pour aller iufques dans le bois, auffi auois-

ie receu deux rudes coups aux deux iambes, mais
" fur tout à la dextre, dont ie me reffens encore,
"les mains fenduës auec quelque contufion, la
"hanche efcorchée, la poitrine fur tout fort offen-

cée, nous nous retirafmes donc tous fept dans le
" bois, moüillez comme ceux qui venoient d'eftre

trempez dans la mer : la premiere chofe que
nous fifmes fut de remercier Dieu de ce qu'il
nous auoit preferuez, & puis le prier pour ceux
qui pourroient effre morts. Cela faid pour nous

"efchauffer nous nous couchafrnes les vns proches
" des autres, la terre & l'herbe qui auoient eflé
"moüillez de la pluye du iour n'eftoient encore
"propre pour nous feicher, nous paffafmes ainfi le
"reffe de la nuiét, pendant laquelle le P. de Vieux-

pont (qui graces à Dieu n'eftoit point offencé)
"dormit fort bien. Le l'endemain fi toif qu'il fut
"iour nous allafmes recognoifire le lieu où nous
"effions, & trouuafmes que c'eftoit vne .ifle de la-
"quelle nous pouuions paffer à la terre ferme, fur
"le riuage nous trouuafmes forces chofes que la mer
"y auoit ietté, i'y trouuay deux pantoufles, vn bon-
"net, vn chappeau, vne foutanne, & plufieurs autres

chofes neceffaires. Sur tout Dieu nous y enuoya
pour viures cinq .bariques de vin, quelques dix
pieces de lard, de l'huile, du pain des fromages,
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"'& vne harquebufe, & de la pouldre tout à pro-- 1629.
" pos pour faire du feu. Aprés qu'on eut ainfi tout
"retiré, le iour de fain& Louys(i) tous s'employ-

érent à faire le poffible pour baffir vne chalouppe
du defbris du vaiffeau, auec laquelle nous irions
rangeant la coffe chercher quelque nauire de
pefcheurs : On fe mit doncques à trauailler auec

" mefchans ferremens que l'on trouua, elle effoit
" bien aduancée le quatriefme iour, lors que nous
"eufmes cognoiffance d'vne chalouppe qui effoit
" fous voile venant vers le lieu où nous efions, ils

receurent dedans vn de nos matelots qui alla tout
feul plus proche du lieu où elle deuoit paffer, ils

"le menerent dans leur vaiffeau parler au MaifLre,
auquel il raconta noftre difgrace, le maiffre tout

"auffi-toif s'embarqua dans vne chalouppe & nous
"vint trouuer, nous offrit à tous le paffage : Nous
" voila en affeurance, car le lendemain tous les
"hommes coucherent dans fon vaiffeau : C'eftoit

vn vaiffeau Bafque qui faifoit pefche à vne lieuë
"& demie du rocher, où nous fifmes naufrage, &

pour autant qu'il refloit encores bien du .temps
pour acheuer leur pefche, nous demeurafmes auec
eux ce qui refloit du mois d'Aouft, & tout le mnois
de Septembre. Le premier d'Odobre arriua vn

" Sauuage qui dift au Maiffre que s'il ne s'en alloit
il y auroit danger que les Anglois ne le furprif-

" fent. Cette nouuelle le difpofa au depart : Le
" mefme Sauuage nous dila que le Capitaine Da-

niel efloit à vingt-cinq lieuës de là qui bafliffoit
vne maifon, & y laiffoit des François auec vn de nos

(i) Le 25 août.
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1629. " Peres : Cela me donna occafion de dire au P. de
" Vieuxpont qui me preffoit fort que ie luy accor-
" daffe de demeurer auec ce Sauuage dans celle
" cole, qui eloit bien l'vn des meilleurs Sauuages
" qui fe puiffe rencontrer, Mon Pere voicy le moyen
" de contenter vollre reuerence, le Pere Vimond
" fera bien aife d'auoir vn compagnon. Ce Sauuage
" s'offre de mener voffre Reuerence iufques au lieu
"où ent Monfieur Daniel, fi elle veut demeurer là

elle y demeurera, fi elle veut aller quelques mois
auec les Sauuages, pour apprendre la langue elle

"le pourra faire, & ainfi le R. Pere Vimond & vo-
" ftre Reuerence auront leur contentement : le bon
" Pere fut extrefmement ioyeux de cente occafion

qui fe prefentoit, ainfi il s'embarque dans la cha-
"louppe du Sauuage, ie luy laiffay tout ce que
"nous auions fauué, horfmis le grand Tableau du-

quel le matelot Bafque s'efloit faifi, mais i'auois
" bien penfé au retour de luy faire rendre, fi vne

autre difgrace ne nous fut arriuée. Nous partif-
"mes donc de la cole le 6. Oétobre, & aprés auoir

enduré de fi furieufes tempenles que nous n'a-
"uions encores experimentées, le quarantiefme iour
" de noftre depart entrant dans vn port proche de
" S. Sebanlien, nous fifmes de rechef vn fecond nau-
" frage, le Nauire rompu en mille piéces, toute la
"moluë perduë, ce que ie peux faire ce fut de rne
" fauuer dans vne chalouppe, dans laquelle ie me

iettay auec des pantoufles aux pieds, & vn bonnet
"de nuiéa en telle, & en cenle efquippage m'en al-
"ler trouuer nos Peres à S. Sebaftien, d'où ie par-
" tis il y a huid iours, & fuis arriué à Bourdeuac
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proche de Bordeaux le 20. de ce mois(i). Voila 1629-
le fucceds de noffre voyage, par lequel voftre 1630.
Reuerence peut iuger des obligations que i'ay

" à DIEV."

De Rouën ie m'acheminay à Paris, où ie fus fa- Arriuée de

luèr fa Maieffé, Monfeigneur le Cardinal, & Mef- PA1?theur

fleurs les Affociez, auquel ie fis entendre tout le
fuiet de mon voyage, & ce qu'ils auoient à faire,
tant en Angleterre qu'aux autres chofes qui conue-
noit pour le bien & vtilité de ladite nouuelle France,
l'on defpefcha quelque temps aprés mon arriuée à
Paris, le fleur Daniel(2) le medecin pour aller à
Londres treuuer mondit fieur l'Ambaffadeur, auec
lettres de.fa Maiefré pour demander au Roy d'An-
gleterre qu'il euf{ à faire rendre le Fort & Habita-
tion de Québec, & autres ports & haures qu'il auoit
pris aux cofres d'Acadie, aprés la paix faide entre
les deux Couronnes de France & d'Angleterre: Ce
que mondit fleur l'Ambaffadeur demande au Roy
& à fon Confeil, qui ordonna que le Fort & Habi-
tation feroient remis entre les mains de fa Maiefié,
ou ceux qui auroient pouuoir d'elle, fans parler des
cofes d'Acadie.

Mondit fleur AmbafTadeur renuoya Daniel por-
ter la refponce, fçauoir fi fa Maieflé l'auroit pour
agreable. Ce qu'attendant lefdits fleurs Diredeurs
ne laifferent de fupplier fa Maieflé & Monfeigneur Le, affo-cizdeman-
le Cardinal leur vouloir odroyer fix de fes vaiffeaux dent fix

vaifeaux au
auec quatre pataches qu'ils fourniroient pour aller Roy.

(i) Le 20 de novembre.
(z) Probablement André Daniel. Le P. Ducreux le mentionne comme l'un des

Cent-Associés, et lui donne le titre de Doctor Medicus.
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1629- au grand fleuue S. Laurens reprendre poffeffion du
1630. Fort & Habitation de Québec, fuiuant l'accord qui

en feroit faid entre»leurs Maiefiés, que fi cas adue-
nant que l'on ne vouluft remettre la place entre les
mains de ceux qui auroient pouuoir de fa Maiefié,
ils feroient contraints par toutes les voyes iuftes &
raifonnables. Ladite Societé fourniffant feize mille
hures pour l'interefns de fix vingts mille hures, qu'il
failloit à mettre les vaiffeaux hors. Monfieur le Che-
ualier de Rafilly fut efleu pour general de cefte
flotte, on les -efquippe & appareille de tout ce' qui
eftoit neceffaire, ce pendant fa Maieflé qui auoit à
faire aux guerres d'Italie, ne peuh rendre refponfe
au Roy d'Angleterre, & mondit fleur l'Ambaffa-
deur qui attendoit la defpeche de fa Maieffé.

Les Angois L'Anglois prend alarme de l'armement de fes
dire arc vaiffeaux, ils en font plainte à mondit fleur 1'Am-
mement. baffadeur, qui leur dit, qu'ils ne deuoient appre-

hender fur ce fuiet, d'autant que fa Maieffé n'auoit
defir que de traitter à l'amiable, puifqu'ils auoient
ainfi commencé, que les vaiffeaux que l'on armoit
n' effoient que pour faire efcorte à ceux de la fo-
cieté, qui auoient interef de reprendre poffeffion
de ce qui leur appartenoit, portant ce qui leur
efloit neceffaire pour les hommes qui deuoient de-
meurer en ces lieux. Puifqu'ils entroient en om-
brage, il feroit qu'à fon retour fa Maieflé leur don-
neroit contentement, en ohant le foubçon qu'ils
pourroient auoir, en traitant de cehe affaire à l'a-
miable : fur ce de rechef le Roy de la grande
Bretagne promet faire rehituer ce que fes fuiets
auoient pris depuis la paix faite.
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Mondit fieur l'Ambaffadeur s'en reuient trouuer 1630.
fa Maiefté, & mondit Seigneur le Cardinal en Sa- Monfieur

uoye, aufquels il fait entendre tout ce que deffus, l'A"bafa

ce que ouy l'on contremande le commandement Sauoye treu-

qui auoit eflé donné pour les vaiffeaux qui deuoient uerle Roy.

aller audit Québec, le voyage rompu, les affaires
demeurent en cet effat, pour le diu.ertiffement que
fa Maieffé auoit en Italie, & ne fit on refponfe
attendant la fin de ces guerres, ce pendant les An-
glois qui ne perdent temps arment deux vaiffeaux,
auec viures & marchandifes pour porter audit Qué-
bec, qui ne croyoient icelle année rendre la place :
l'on ne traita rien de ces affaires pour les caufes
fufdites.

D'autre part les fleurs Diredeurs font efquipper
deux vaiffeaux pour le Cap Breton, & fecourir ceux
qui y ettoient habituez, & deux autres qui furent
accommodez à Bordeaux, pour aller faire vne ha-
bitation en l'Acadie, où effoit le fils de la Tour,
qui auoit fuccedé en la place du feu fleur Jean
Bieincour. Nous laifferons voguer ces vaiffeaux tant
d'vn cofté que d'autre, pour voir ce qui en reüflira
à leur retour, & quelles nouuelles nous apprendrons
du progrez qui-y aura eflé fait, & comme les hy-
uernans tant du Cap Breton, que Anglois auront
paffé le temps à Québec. Le fleur Tufet fait faire
l'efquippage de ceux de Bordeaux l'an 1630. char-
gez de commoditez neceffaires, pour aller faire vne
habitation à la cole d'Acadie, où il met des ou-
uriers & artifans auec trois Religieux de l'ordre des
Peres Recollets, le tout fous la conduitte du Capi- Voyage du

a Capitaine
taine Marot de faind Jean de Lus, fe mettent en Marot.
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1630. mer pour auec la grace de Dieu parfaire leur voy-
age, ayant efté contrariez de mauuais temps à leur
trauerfe prés de trois mois, ils arriuent à vn lieu qui
s'appelle le Cap de Sable, fous la hauteur de 44.
degrez où ils treuuerent le fils de la Tour (i) &
quelques autres volontaires François qui effoient
auec luy, auquel ledit Marot donna des lettres

fut om dudit fleur Tufet, par lefquelles l'on mandoit au-
mandé. dit de la Tour, de fe maintenir touflours dans le

(2) feruice du Roy, & de n'adherer ny condefcendre
aux volontez de l'Anglois, comme plufieurs mef-
chans François auoient fait, lefquels fe ruynoient
d'honneur & de reputation d'auoir deferuy fa Ma-
iefté, ce qui ne fe pouuoit efperer de luy, s'eftant
toufiours maintenu iufqu'à prefent, & que pour cet
effed il luy enuoyoit des viures, rafrefchiffement,
armes, & hommes pour l'affliner, & faire edifier vne
habitation au lieu qu'il iugeroit le plus commode,
& plufieurs autres difcours tendant à ce fuiet. La
Tour tres-aife de voir naiftre ce que à peine il pou-
uoit efperer, qui neantmoins ne s'eftoit laiffé em-
porter aux perfuafions de fon pere (3) qui eftoit
auec les Anglois,. fouhaitant plufLoif la mort que

(i) Charles-Amador, fils de Claude-Turgis de Saint-Étienne de la Tour. Il fut d'a-
bord enseigne, puis lieutenant de M. de Biencourt, qui, en mourant, lui légua ses droits
sur Port-Royal, et le nomma son successeur dans le commandement. M. de Biencourt,
autant qu'on peut en juger, était mort vers le commencement de l'année 1624. (Conf.
Lettre de La Tour au roi, 1627, et page 83 ci-dessus.)

(2) Pour rendre le sens du texte, cette note marginale devrait être ainsi conçue : Ce
quifut mandé au ieur de la Tour.

(3) Claude de La Tour, père, avait été pris l'année précédente, par la flotte de Kertk
(ci-dessus, p. 175). Il revenait de France pour rejoindre son fils dans l'Acadie. Em-
mené en Angleterre comme prisonnier, il laissa ébranler sa fidélité envers son souverain,
et il épousa une dame anglaise de haute condition. Cette alliance lui imposa une espèce
d'obligation d'engager son fils à remettre son fort en l'obéissance du roi d'Angleterre;
ce qui lui réussit fort mal : car le jeune de La Tour résista courageusement à toutes les
suggestions et même les attaques de son père. (Denys, t. 1, p. 68 et suivantes.)
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de condefcendre à vne telle mefchanceté que de 1630.
trahir fon Roy, qui donna du mécontentement aux
Anglois, contre le pere de la Tour qui leur auoit
affeuré de reünir fon fils à leur rendre toute forte
de feruice.

Ayant leu ces lettres, & la reception faide auec
le contentement qu'vn chacun pouuoit defirer, &
principalement les Peres Recollets de fe voir au
lieu qu'ils auoient fouhaitté, tant pour remettre les
François au droit chemin de la crainte de Dieu,
qui auoient efié plufieurs années fans auoir efté
confeffez, ny receû le S. Sacrement, que pour l'ef-
perance qu'ils fe promettoient de faire quelque pro-
grez enuers la conuerflon de ces pauures infideles,
qui font errans le long des coffes, menant vne vie
miferable, telle que ie l'ay reprefentée cy deffus.

Lefdits de la Tour & Marot aduiferent qu'il fal-
loit donner aduis à la Tour le pere, qui efloit au
port Royal auec lefdits Anglois, de tout ce qui fe
paffoit en ce lieu, le perfuadant à le faire reuenir
& lailier lefdits Anglois, ce qui fut executé, tant
pour le remettre en fon deuoir, comme pour fça-
uoir de luy l'eftat des Anglois & leur deffein, pour
en fuitte fe gouuerner felon qu'ils aduiferoient fuy-
uant fa relation.

Ils enuoyerent vn nommé Leffan(i) auec lettre
dudit la Tour à fon pere, qui l'ayant receuë & leuë
auffi tofi fe mit en deuoir de venir trouuer fon fils,
ne pouuant ny efperant faire grande fortune auec
les Anglois, qui auoient grandement diminué de

(i) C'est peut-être ce «nommé Leflan » qui a laissé son nom au Havre à 'Estang,
près de l'entrée de la baie de Passamaquoddie.
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1630. l'opinion qu'ils en auoient euë(1): Arriué qu'il fut
audit Cap de Sable, il donne à entendre ce que
l'Anglois auoit deffein de faire, qui eftoit de venir
prendre leur fort, c'eft pourquoy ils auoient à fe
fortifier le mieux qu'il leur feroit poffible, pour em-
pefcher l'Anglois de fon deffein : fçauoir s'il difoit
vray & pour fe rendre neceffaire, ie tiens qu'il n'y
auoit pas beaucoup d'apparence que l'Anglois euft
voulu remuer la Paix, effant & fçachant les plain-
tes que l'on en auoit faites au Roy de la grande
Bretagne, qui offroit de rendre & refituer tout ce
qui auoit efté pris depuis la paix faide : quoy que
ce foit, il ne faut pas negliger de fe loger forte-
ment, auffi bien en temps de paix, que de guerre,
pour fe maintenir aux accidents qui peuuent arri-
uer, c'ef ce que ie confeille à tous entrepreneurs
de rechercher lieu pour dormir en feureté.

Ledit pere de la Tour fit aufli rapport qu'il effoit
mort trente Efcoffois, de feptante qu'ils effoient en
cet hyuernement, qui auoient effé mal accommo-
dez fut refolu tant par le Confeil defdits de la

(i) D'après Denys, qui tenait ses renseignements de La Tour lui-mêmie, le retour
du père ne se fit pas tout à fait comme le dit l'auteur.. Claude de La Tour, n'ayant pu
réussir ni à gagner son fils par des promesses, ni à le contraindre par la force, se trouva
fort embarrassé, ne pouvant plus reparaître en Angleterre et encore moins retourner en
France. Il prit le parti d'écrire à son fils, .« & le pria de fouffrir que fa femme & luy de-
meuraffent dans le pays... Son fils luy fit réponfe, qu'il ne vouloit point enre la caufe
de fa mort, mais qu'il ne luy pouuoit accorder fa demande qu'à condition qu'il n'entre-
roit ny luy'ny fa femme dans fon fort; qu'il leur feroit baflir un petit logement au -de-
hors, que c'eftoit tout ce. qu'il pouvoit faire; il receut la condition que fon fils luy fit.
Le Capitaine envoya tout leur équipage à terre, où la Tour pere décendit avec fa femme,
deux hommes. pour le fervir, & deux filles de chambre pour fa femme. -Le jeune de la
Tour leur fit bair un logement à quelque diflance du fort, où» ils s'accommoderent du
mieux qu'ils peurent. Ils avoient apporté quelques viâuailles, qui ne furent pas plûtoft
confommées, que la Tour fils y fupplea, en nourriffant fon pere & toute fa famille. »
« Environ l'an mil fix cens trente cinq, ajoute Denys, je paffay par là; je fus voir le
jeune de la Tour, qui me receut tres-bien, & me permit de voir fon pere en fon loge-
ment; ce que je fis. Il me receut bien, m'obligea de dîner avec luy & fa femme; ils
efloient fort proprement meublez.» (Description de l'Amérique, t. 1, p. 74-77.)

:1300

316



LEs VOYAGES DE CHAMPLAIN.

Tour pere & fils, que Marot, & Peres Recollets, de 1630.

faire encore vne habitation à la riuiere S. lean pour
plufieurs raifons telles quelles, qui eR à quatorze
lieues du port Royal, plus au Nort dans la Baye
Françoife : que pour paruenir à l'execution de cefle
entreprife, il effoit neceffaire d'auoir des hommes
& commoditez pour baffir & fe fortifier en ladite
riuiere.

Pour ne perdre temps il falloit dépefcher le
moyen vaiffeau audit fleur Tufet, & enuoyer promp- Enuo des

tement des hommes & autres chofes neceffaires, cefres

pour s'oppofer aux forces de l'Anglois, qui ne taf- e °"'PP-
choit que de temps en temps à vfurper tout le gos°

païs, & qu'en icelle habitation nouuelle le pere de
la Tour y commanderoit, le fils au Cap de Sable,
qui fit retenir toutes les commoditez des vaiffeaux
qu'il iugea luy ere neceffaires : Le moyen vaif-
feau ne fit ny traite ny pefche pour payer les fraiz
de fon embarquement, & ainfi legerement s'en re-
uient à Bordeaux auec lettres tant des Peres Re-
collets que de la Tour, addreffantes à Meffieurs les
Diredeurs de la Nouuelle France, qui fut vers la
fin du mois d'Odobre : ledit Marot demeura là
auec le grand vaiffeau, pour effayer à faire quelque
chofe pour payer le voyage.

Celle nouuelle reçeuë dudit fleur Tufet, par le
retour du moyen vaiffeau fi leger, ne, luy peuft
donner grand contentement, pour le renuoy eftre
trop precipitement & legerenient fait, fans y auoir
du fuiet neceffaire qui les peuif auoir efmeuz à
cela.

Car la refolution de ce Confeil qui auoient plu-
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163 0 o f leurs inclinations au bien de leur contente-
ment, & autres de leurs affaires particulieres, qu'à
conferuer & employer le bien de ceux qui les em-
ployent à leur proffit, pour fupporter la·defpenfe
qui fe fait en cet embarquement, que fi le mefna-
gement de ceux qui font employez n'eft fait auec
foing & vigilence, accompagné de fidelité, les voy-
ages fe rendent inutils, font perdre courage aux
entrepreneurs, qui ne font les rencontres felon leurs
volontez, & fouuent deceû de ce qu'ils s'eifoient
peû imaginer en ces defeins.

Quelle raifon auoit il d'enuoyer ce vaiffeau vuide
pour demander du fecours, lequel quand on l'euif
voulu renuoyer à mefme temps, auec les chofes
neceffaires pour cet effed, il fe fut palfé plus de
quatre à cinq mois, qui n'euft peû efre que vers la
fin de Feurier ou Mars, dans la rigueur de l'hyuer,
où les neges font de deux à trois pieds, & les tra-
uerfes fort fafcheufes en ce temps, comme l'on voit
affez par experience, qui ef fatiguer tous ceux d'vn
vaifleau, & quelquesfois courir rifque de fe perdre,
ou efire defmatez & relacher qui fe voit affez fou-
uent pour fe haifer trop toif, encore qu'à l'Acadie
l'on peut aborder la terre en tout temps, & y arri-
uant en l'hyuer l'on ne laiffe d'y auoir de grandes
incommoditez, comme nous l'auons experimenté.

Que fi l'Anglois eufi eû volonté d'aller:prendre
la Tour, & fe fentant plus fort comme le reprefen-
toit le Pere, ils l'eufeht emporté s'il n'eufi efré bien
fortifié & amunitionné, premier que le fecours de
France luy fut arriué.

Mais ayant des hommes & commoditez que ledit
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Marot auoit porté, ils n'auoient que faire de crain- 1630.
dre effant vn peu fortifiez comme ils euffent peû
faire, & laiffer faire la pefche de poiffon & traitte
aux vaiffeaux, & ne le renuoyer vuide auec vne
lettre : fa charge faite reuenant de compagnie auec
ledit Marot, il euft apporté dequoy (au moins en
partie) payer fon voyage, & les lettres fuffent ve-
nues auffi à temps pour ce qu'ils defiroient, comme
quand ils le firent partir fans rien rapporter, car ils
pouuoient s'imaginer que l'on ne renuoyeroit qu'au
Printemps, par confequent vaine leur refolution
inconfiderée & precipitée, qui a fait perdre beau-
coup audit fleur Tufet, & des fleurs de la focieté
qui fe fuffent bien paffés de telle depefche.

Prefqu'en ce mefme temps arriua vn vaiffeau
pefcheur du Cap Breton, dans lequel repaffoit les
Reuerends Peres Vimond & Vieux-pont lefuiffes,
par le commandement qui leur en auoit' eflé faia
de leur Reuerend Pere Prouincial, qui dirent qu'à
ladite habitation du grand Cibou, en l'ifle dudit
Cap Breton effoit mort douze -François du mal de
terre, qui eft le fe.curbut, & d'autres malades; le
Printemps les remit : Ces maladies comme i'ay dit
en mes premiers voyages, ne vient que de manger
des falures, pour n'auoir des viandes ou autres cho-
fes rafraichiffantes, comme nous auons efprouué en
nos habitations par le paffé. Durant l'hyuernement
ils virent peu de Sauuages qui n'y viennent que par
rencontre chercher les vaiffeaux François qui y peu-
uent efnre pour traitter auec eux : ces endroits ne
font pas beaucoup plaifans ny agreables que pour
la pefche de moluë. Ils laifferent les deux vaiffeaux
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1630. que Meffieurs les Diredeu-s auoient enuoye2, pour
le fecours d'icelle habitation, qui auoient traitté
quelque nombre de peaux d'eflans, faifant leur
pefche de poiffon, comme plufieurs autres» vaif-
feaux qui font par joutes ces cofles.

Vers le 1o. Odobre arriuerent à Londres deux
vaiffeaux Anglois, l'vn du port de deux cens cin-
quante tonneaux, & l'autre de cent, qui reuenoient
de Québec où ils auoient fait monter leur vaiffeau
de Tadouffac pour n'effre en la puiffance de ceux
qui euffent efié plus forts qu'eux, s'il en fut venu
comme ils s'imaginoient, en l'vn commandoit le
Capitaine Thomas Quer Vis-Admiral au voyage
precedent, & le Capitaine Breton Anglois bon ma-
rinier, lequel auoit fait bon traittement en fon vaif-
feau aux Peres Iefuiffes quand nous retournafmes
de Québec auec lefdits Anglois l'année d'aupara-
uant, lefquels ramenerent deux François qu'ils
auoient retenus par delà, l'vn charpentier & l'autre
laboureur, qui de Londres reuindrent à Paris, le-
quel nous dit qu'ils auoient rapporté pour Trois
cens mille liures de peleterie, & effoit mort qua-
torze Anglois de nonante qu'ils efloient, de pau-
ureté & mifere durant l'hyuer, & autres qui auoient
èfé affez malades, n'ayant fait bafnir ·ny defricher
aucune terre depuis noffre departement, finon en-
femencer ce qui efloit labouré tant la maifon des
Peres lefuiffes que Peres Recollets, dans lefquelles
maifons y auoit dix hommes pourles conferuer, qu'au
fort ils n'auoient fait qu'vn parapel de planche fur
le rampart, & remply deux plates formes que i'a-
uois fait commencer : de bafrimént dedans ils n'en
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auoient fait aucun, horfmis vne de charpente contre 1630.
le rempart, qu'en partie ils auoient défait du cofté
de la pointe aux Diamants pour· gaigner de la
place, & qu'elle n'eftoit pas encore acheuée. Que
dans le fort y auoit quatorze piéces de canon, auec
cinq efpoirs de fonte verte qu'ils nous auoient pris,
& quelques pierriers, effant bien amunitionnées, &
effoient renlez quelques feptante Anglois. Que le
tonnerre auoit tombé dans le fort & rompu vne
porte de la chambre des foldats, entré en icelle,
meurtry trois à quatre perfonnes, pafTé deffous vne
table, tué deux grands dogues qui effoient pour la
garde, & s'en efloit allé par le tuyau de la chemi-
née qui en auoit abatu vne partie, & ainfi fe perdit
en l'air.

Dit que les mefnages François(1) qui refferent ont
effé tres mal traidez, de ceux qui fe font rendus aux
Anglois, & principalement' d'vn appellé le Bailly,
duquel i'ay parlé cy deflus. Pour ce qui efn du Ca-
pitaine Louis & des Anglois ils n'en ont point effé
inquietez : rapporte qu'ils s'attendoient bien que
cefle année les vaiffeaux du Roy y deufient aller
auec commiffion du Roy de la grande Bretagne,
pour les en faire defloger, ce qu'ils euffent fait non
autrement que par force : Voilà ce que nous auons
eû de nouuelles qu'iniufiement ils tiennent celle
place, & en tirent les emoluments qui ne leur ap-
partiennent, mais l'efperance que l'on a que le
Roy d'Angleterre la fera rendre au Roy auec dou-
ceur & non de force, conuenir des limites que
chacun doit poffeder, & non vouloir des Virgines

(i) Ces ménages sont les cinq familles dont il a été parlé ci-dessus, p. 205, 2o6.
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1630. embraffer toutes les coles qui ne leurs appartien-
nent, comme il fe peut voir & fçauoir par les rela-
tions de ceux qui ont premierement defcouuert &
poffedé aduellement & reellement ces terres, au
nom de nos Roys deuanciers iufqu'à maintenant,
fous Lovys le IvSTE XIII. Roy de France.&
de Nauarre, que Dieu veuille combler de milles
benedidions, & a-ccroiflre fon regne d'vne heu-
reufe & longue vie.

FIN.

ABREGE' DES DESCOVFERTIWRES
de la Nouuelle France, tant de ce que nous auons
defcouuert comme aui les Anglois, depuis les Jir-
gines iufqu'au Freton Dauis, & de ce qu'eux &
nous pouuonspretendre,fuiuant le rapport des HVio-
riens q7ui en ont defcrit, que ie rapporte cy defous,
qui feront iuger à vn chacun du tout fans paion.

L Es Anglois ne nous difputent point toute la
Nouuelle France, & ne peuuent defnier ce que

tout le monde a accordé, ains feulement debattent
des confins, nous reffraignant iufqu'au Cap Breton,
qui eft par la hauteur de quarante cinq degrés trois
quarts de latitude, ne nous permettant pas d'aller
plus au midy, s'attribuant tout ce qui eft de la
Floride iufqu'au dit Cap Breton, & ces dernieres
années ils ont voulu s'efendre par vfurpation iuf-
qu'au fleuue faina Laurent, comme ils ont fait.

Voicy le fondement de leur pretenfion,.qui en
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qu'eaxuiron l'an i594-(1) ellant aux colles de la
Floride arriuerent en vn lieu que lefdits Anglois
appelloient Mocofa, y ayant treuué quelques ri-
uieres & païs qui leur agrea, ils commencerent à y
vouloir baffir, luy impofant le nom de Virgines :
mais ayant eflé contrariez par les Sauuages & au-
tres accidents, ils furent contrains de quitter, n'y
ayant demeuré que deux ou trois ans: neantmoins
depuis le feu Roy Iacques d'Angleterre venant à
la couronne prit refolution de la recognoifire, ha-
biter & cultiuer, à quoy ledit Roy fauorifant a baillé
de grands priuileges à ceux qui entreprendroient
cele peuplade, & entr'autres a ellendu le droia
de leur retenuë dés le 33. degré de l'éleuation iuf-'
qu'au 45. & 6. leur donnant pouuoir fur tous
Enfrangers qu'ils treuueroient dans cele eftenduë
de terre, & 50. mille auant en la mer. Ces lettres
du Roy furent expediées l'an quatriefme de fon
regne, & de grace 1607. le io. d'Auril, ily a 24.
ans. Voilà tout ce qui fe peut apprendre de leurs
commiffions & enfeignements pour ces contrées.
Voicy ce que nous leurs refpondons.

En premier lieu, que leurs lettres royaux fur
quoy ils fe fondent les dédifent de leur pretenfion,
parce qu'il efn dit expreffement dans icelles auec
exception fpecifiée, Nous leur donnons toutes les
terres iufqu'au 43. degré, lefquelles ne font point
a&uellement poffedées par aucun Prince Chrellien.
Or eff il que lors de la datte de ces lettres, le Roy
de France aduellement & reellement poffedoit pour

(i) La première tentative d'établissement à la Virginie fut celle de sir Walter Raleigh,
en 1584- Sir Francis Drake ramena la colonie en Angleterre au bout de deux ans
(Holmes' American Annals).
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le moins iufqu'au quarantiefme degré de latitude
defdites terres, où depuis quelques années les Ho-
landois s'y font effablis, -tout le monde le fçait par
les voyages du fleur de Champlain imprimez, auec
les cartes, ports, & haures de toutes les coftes qu'il
fit, qui depuis chacun s'en efn feruy, & les ont adap-
tés fur les globes & cartes vniuerfelles, que l'on a
corrigées de cet échantillon de terre, & voit on par
lefdits voyages qu'en l'an 1604. ils effoient à fainéte
Croix, & en l'an 1607.(1) au port Royal, auquel le-
dit Champlain donna le nom, comme à plufieurs
autres lieux que l'on voit par fes cartes, le tout
habité par le feu fieur de Mons, qui gouuernoit
tout ce païs iufqu'au quarantiefme degré, comme
Lieutenant de fa Maieflé tres-Chrefienne.

Auparauant l'an precedent 1603. ledit Cham-
plain par commandement de fa Maieffé fit le voyage
de la Nouuelle France, en la grande riuiere fain&
Laurent, & à fon retour en fit rapport à fa Ma-
ieflé, lequel rapport & defcription il fit imprimer
deflors, partit de Hondefleur en Normandie le 15.

de Mars audit an, en ce mefme temps le feu fleur
Commandeur dé Chafte gouuerneur de Dieppe,
effoit Lieutenant general en ladite Nouuelle France,
depuis le 40. degré iufqu'au 52. de latitude.

Si les Anglois difent que feulement ils n'ont pas
poffedé les Virgines dés l'an 1603. 4. & 7. ains dés
l'an 1594. qu'ils treuuerent comme auons dit.

L'on refpond que la riuiere qu'ils commençoient
lors à poffeder efn au 36. & 37. degré, & que cefle
leur allegation à l'aduanture pourroit valloir, s'il

(i) De 1605 à 1607 (voir 'édition de 1613).
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n'enfoit quefiion que de tenir cele riuiere, & 7. à 8.
lieuës de i'vn de l'autre cofté d'icelle, car autant fe
peut porter la veuë pour l'ordinaire, mais que s'at-
tribuant par domination l'on s'eftende trente & fix
fois plus loing que l'on n'a recognu, c'eft vouloir
auoir les bras ou pluffoif la cognoiffance bien mon-
firueufe. Pofons que cela fe puiffe faire.

Il s'enfuiueroit que Ribaut & Laudonniere eflant
allez à la Floride en bon efquippage, par au&orité
du Roy Charles IX. l'an 1564. 5. & 6. pour culti-
uer & habiter le païs y eflant edifié la Caroline (1)
au 35. ou 36. degré & par ainfi voilà l'Anglois hors
des Virgines, fuyuant leurs propres machines.

Pourquoy eux eflant au 36. ou 37. auanceront
pluifoff au 43. que nous, comme ils confeffent,
eflant au 46. ne defcendrons nous iufqu'au 37.
quel droid y ont ils plus que nous, voilà ce que
nous refpondons aux Anglois.

Et efn tres certain & confeffé de tous, que fa
Maiefté tres chreflienne, a prins poffeffion de ces
terres auant tout autre Prince Chreffien, & affeuré
que les Bretons & Normans treuuerent premiers le
grand Ban & les terres neufues, ces defcouuertures
faides en l'an i 504. il y a 126. ans, ainfi qu'il fe
peut voir en l'hiftoire de Niflet(2) & Anthoine Ma-
gin imprimé à Douay.

Et d'aduantage tous confeffent que par com-
mandement du Roy François, lean Verazan prit
poffeffilon defdites terres au nom de France com-
mençant dés le 33. degré de l'éleuation iufqu'au 47.

(1) Voir ci-dessus, preiière partie, p. 18, note 4.
(z) Wytfliet. (Voir ci-dessus, première partie, p. i , note 1.)
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ce fut par deux voyages defquels le dernier fut
fait l'an 1523.(1) il y a 107. ans.

Outre Iacques Cartier entra le premier en la
grande riuiere fain& Laurent, par deux voyages
qu'il y fut, & defcouurit la *plus grande part des
coles de Canadas, à fon dernier voyage l'an 1535.
il fut iufqu'au Grand Sault fain8 Louis de ladite
grande riuiere.

Et en l'an 1541. il fit vn autre voyage comme
Lieutenant de Meffire Jean François de la Roque
fleur de Robert-Val, qui efloit Lieutenant general
audit païs, ce fut fon troifiefme voyage où il de-
meura, ne pouuant viure au païs auec les Sauuages
qui efloient infupportables, & ne pouuoit defcou-
urir que ce'qu'il auoit fait : il fe delibera de s'en
retourner au Printemps, ce qu'il fit, en vn vaiffeau
qu'il auoit referué, & eftant le trauers de l'ifle de
terre neufue, il fit rencontre dudit fleur de Ro-
bert-Val qui venoit auec trois vaiffeaux l'an Î542.
il fit retourner ledit Cartier à l'ifle d'Orleans(2) où
ils firent vne habitation, & y effant demeuré quel-
que temps, l'on tient que fa Maieffé le manda pour
quelques affaires importantes, & cele entreprife
peu à peu ne fortit à aucun effed, pour n'y auoir
apporté la vigilance requife.

Prefque en ce mefme temps Alfonfe Xinton-
geois fut enuoyé vers la Brador, par ledit fieur de
Robert-Val, autres difent par fa Maiefté, lequel
defcouurit la conle du Nort de la grande Baye au

(1) Voir ci-dessus, première partie, p. 11, note 2, 3 et 4.
(z) La relation du voyage de M. de Roberval prouve, au contraire, que Cartier ne

voulut point retourner avec lui, et «partit incontinent pour se rendre en Bretagne.»
(Voy. du sieur de Roberval.)
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golphe fain Laurent, & le paffage de l'ifle de terre
neufue, à la grande terre du Nort, au 52. degré de
latitude (1).

En fuitte le Marquis de la Roche de Bretagne
en l'an 1598.(2) fut en ces terres de la Nouuelle
France, comme Lieutenant de fa Maieffé, & en
fuitte les fleurs Chauuin de Hondefleur en Nor-
mandie, Commandeur de Chatie & de Mons comme
dit efi, & le fleur de Poitrincourt, & Madame de
Quercheuille(3), qui eut quelque departement à
l'Acadie, y enuoya la Saulfaye, auec lequel furent
les Reuerends Peres Jefuifles qui furent pris par les
Anglois, (.comme il a eflé dit cy deffus) comme le
port Royal, & depuis 28. ans ledit fieur de Cham-
plain ayant defcouuert & fait defcouurir plufieurs
contrées, plus de quatre à cinq cens lieuës dans les
terres, comme il fe voit par fes relations cy deffus
imprimées depuis l'an 1603. iufqu'à prefent 1631.

Venons à ce qui fe treuue defcrit des voyages
des Anglois, ce n'eft pas affez qu'ils fe vantent
d'efnre des-premiers qui ont defcouuert ces terres, il
et: quefnion quelles elles font. Il ef tres certain que
quand il fe 'fait quelque defcouuerture nouuelle,
l'on enf affez curieux d'en deferire les temps, ce
que les Anglois n'ont oublié, ny les autres nations,
fuyuant les memoires qui leurs font enuoyez, ils
n'oublient rien de ce qui fe fait, mais nous ne treu-
uons en aucuns autheurs que les Anglois ayent ia-

(i) Jean Alphonse, dans sa Cosmographie encore manuscrite, fait une description
étonnamment exacte pour l'époque, de la côte du Labrador et du fleuve Saint-Laurent
jusqu'à Québec.

(z) Voir ci-dessus, première partie, p. 38, note 1.
(3) Guercheville.
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mais pris poffeffion des païs de la Nouuelle France,
qu'aprés les François.

Il en vray que les Anglois ont defcouuert du
collé du Nort vers les terres de la Brador & Freton
Dauis, des terres, ifles, & quelques paffages depuis
le 56. degré vers le.Pole Artique, comme il fe voit
par les voyages qui ont eflé imprimez tant en An-
gleterre, qu'ailleurs, par lefquels il appert dequoy
ils fe peuuent'preualloir fans vfurpation, comme ils
ont fait en plufieurs lieux de la Nouuelle France:
il faudroit efnre aueugle, fans cognoiffance, pour ne
voir ce que les hiloires nous font cognoillre de
veritable.

En premier lieu, Sebaflien Cabot (1), fous le
commandement du Roy Henry VII. d'Angleterre
l'an 1499. fut pour defcouurir quelques paTages
vers la Brador & s'en reuint fans fruia, & depuis
és années 1576. 77. & 78. Meflire Martin Forbi-
chet(2) y fit trois voyages, fept ans aprés Honfroy
Guillebert( 3) y fut, en fuitte Iean Dauis defcou-
urit vn deftroit appellé de fon nom. Eflienne Per-
menud(4) fut à l'ifle de terre neufue à la colle du
Nord de l'Eft de l'ifle, en l'an 1583. Vn autre
peu aprés nommé Rtehard Vvitaaboux N.(5) fut
à la mefme cole, en fuitte vn appellé le Capitaine

(i) La première expédition entreprise au nom du roi d'Angleterre, fut confiée à Jean
Cabot et à ses fils Louis, Sébastien et Sanche, par lettres de Henri VII, du 5 mars 1496,
ou 15 mars 1497, style neuf. Voir : Rymer, Fadera, vol. xii;-a Memoir of Sebastian
Cabot, ch. ix.)

(z) Frobisher.

(3) Humphrey Gilbert.
(4) Étienne Parmenius, de Bude, savant hongrois, faisait partie du voyage de sir Hum-

phrey Gilbert, et périt dans le naufrage du vaisseau amiral. (Hakluyt, vol. 11.)
(5) Probablement Richard Clarke de Weymouth, capitaine du vaisseau amiral de sir

Humphrey Gilbert, au même voyage, en 1583. (Hakluyt, vol. III.)
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George (i) y fut en l'an 1590. vers le Nort, de plus
fraiche memoire l'an 1612.(2) y fut vn Capitaine
Anglois au Nort, où il treuua vn paffage par le 63.
degré, comme il fe voit par la carte imprimée en
Angleterre, & y treuuant des difficultez pour treu-
uer le paffage que tant de nauigateurs ont recher-
ché, pour aller aux Indes Orientales du collé de
l'Oueft & depuis 35. ans ils fe font eflendus tant
aux Virgines qu'aux terres qui nous appartiennent.

Or le commun confentement de toute l'Europe
& de defpeindre la Nouuelle France, s'eflendant
au moins au 35. & 36. degrés de latitude, ainfi qu'il
appert par les mapemondes imprimées en Efpagne,
Italie, Holande, Flandre, Allemagne & Angleterre,
mefme finon depuis qu'ils fe font emparez des co-
fies de la Nouuelle France, où eft l'Acadie, Ete-
chemains, l'Almonchicois, & la grande Riuiere de
fain& Laurent, où ils ont impofé à leur fantaifie
des noms de Nouuelle Angleterre, Efcoffe, & autres,
mais il eft mal- aifé de pouuoir effacer vne chofe
qui eft cognuë de toute la Chreflienté.

(i) Voir ci-dessus, première partie, P. 37, note 4.
(z) Hudson fit son voyage en 161o et 1611, et la relation en fut imprimée en 1612.

(Voir 1613, P. 293, note i.)

FIN.
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1631-
RELATJON DE CE &FI S'EST

pafé durant l'année 16 3 1.

M Effieurs les Affociez- de la Nouuelle France
refidens à Bordeaux firent équipper au mois

d'Auril de la prefente année 1631. vn vaiffeau,
commandé par vn nommé Laurent Ferchaud, dans
lequel vaiffeau ils auroient fait charger tout ce qui
effoit neceffaire pour fecourir le Fort & habitation
fainét Louys, fcitué au Cap de Sable cofre d'Aca-
die, fur l'entrée d'vn bon hâure, & munitionné de
tout ce qui luy efn befoing pour la defence d'iceluy.

Ayant fait fa nauigation, & donné au fleur de la
Tour commandement pour la Compagnie dans le-
dit Fort, ce dont il effoit chargé par lefdits Affociez,
fit fon retour à Bordeaux à la fin du mois d'Aouft
enfuyuant, & repaffa le fleur de Krainguille Lieu-
tenant dudit fleur de la Tour, lequel rapporta nou-
uelle comme les Efcoffois ne fe refoudoient point à
quitter le Port Royal, mais qu'ils s'y accommodoient
de iour à autre, & y auoient fait venir quelques
mefnages & beffiaux pour peupler ce lieu qui ne
leur appartient que par 1'vfurpation qu'ils en ont
faite, comme a elé dit cy deffus.

Lefdits Affociez recognoiffant ce qui effoit necef-
faire fur ce que leur mandoit ledit fleur de la Tour,
r'equipperent le mefme vaiffeau au mois d'Odobre
dernier, monfhrant par leur diligence qu'ils n'ou-
blient rien de ce qui eft neceffaire pour le peuple-
ment & conferuation de ces lieux, où ils ont en-
uoyé quantité d'artifans--& des Religieux Recollets.
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En cele mefme année meffieurs les Direéteurs 1631.
de Paris & Rouen firent équipper deux vaiffeaux
tant pour aller fecourir l'habitation fainde Anne en
l'ifle du Cap Breton, que pour aller à Mifcou &
Tadouffac faire traite & la pefche de poiffon. Le
premier vaiffeau commandé par Hubert Anfelme
partit de Dieppe le 25. Mars, accommodé de tout
ce qui luy efloit neceffaire pour fon voyage : aprés
quelques mauuais temps il fut iufques au trauers du
Cap des Rofiers, à quelque dix ou douzes lieuës de
Gafpey entrée du grand fleuue faind Laurent, où
effant il apperçeut vers l'eau quelques vaiffeaux
qu'ils iugerent eftre Anglois, qui leur fit changer
de routte & aller à Mifcou pour faire leur traite
auec les.habitans du Pais.

Le fecond vaiffeau où commandoit le Capitaine
Daniel partit le 26. d'Auril & fut à l'habitation
fainde Anne chargé & accommodé de tout ce qui
effoit neceffaire pour cedit lieu, qui eft en tres
bonne fcituation, fur l'entrée de l'vn des meilleurs
ports de ces cofles, les contrarietez de mauuais
temps luy furent fafcheufes & n'arriua fur l'efcore
du grand Ban que le 16. de Iuin, où il vit quantité
de glaces : Le I 8. terrirent au Cap de Raye, peu
aprés apperceurent vn vaiffeau qu'ils iugerent effre
Turc, lequel arriuant fur eux vent arriere, les fit
appareiller & mettre en defence, mais le Turc ayant
apperceu quantité d'hommes fur le tillac il fe retira,
& fit porter fur vn nauire Bafque, auquel il tira
quelques coups de canon & l'aborda : mais comme
ils n'efloient pas bien faifis ils fe feparerent, & en
cefle feparation vn matelot Bafque qui effoit fur
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1631. l'arriere de fon vaifleau prit l'enfeigne qui effoit fur
l'arriere de celuy du Turc, laquelle il attira à luy,
& auffitofi le vaiffeau Bafque commença à fuir, &
en fuyant ne laiffoient de tirer forces coups de ca-
nons qui efroient fur l'arriere dudit vaiffeau, de fa-
çon qu'il fe fauua & emporta ladite enfeigne, dans
laquelle efloient depeints trois croiffans. Le vaif-
feau du Capitaine Daniel continuant fa routte, fut
tellement contrarié de brunes & grand -vent, que
ne pouuant porter voilles fe trouua en vne nuié%
obfcure à hui& braffes d'eau, & entendoit la lame
qui battoit contre les rochers, auffitofn il iette l'an-
cre attendant le lendemain, pour voir s'ils pour-
roient cognoiftre la terre, ce qu'ayant fait ils reco-
gneurent que les marées les auoient portez aux
ifles faina Pierre, où prenant cognoiffance de la
terre arriuerent au fort & habitation fainde Anne
le 24.. de Juin, où ils trouuerent quelque defordre,
caufez par l'affaffinat commis par Gaude(1) qui
commandoit audit Fort, en la perfonne d'vn nom-
mé Martel de la ville de Dieppe, qui efloit fon
Lieutenant.

Le Capitaine Daniel voyant ce defordre, & que
ceux de l'habitation auoient retenu prifonnier ledit

Gaude leur Capitaine aprés cet affaffinat, s'informa
de ce faid, tant des hommes de l'habitation que de
la bouche dudit Gaude, & apprit que le lendemain
de la Pentecofle ledit Gaude & Martel ayant foup-

pé enfemble, l'heure d'entrer en garde eflant venue
Gaude donna le mot à Martel, & auffi toft entra
dans le Fort où il chargea vne carabine de trois

(1) Il est appelé Claude un peu plus haut.
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balles qu'il tira fur ledit Martel, par vne canoniere 1631.
dudit Fort, ainfi qu'il iouoit aux quilles, & luy
donna trois balles dans le corps dont l'vne luy perça
le cœur.

Cefle adion ainfi lafchement commife ne peut
effre excufable audit Gaude, quoy qu'il foit vray
que iamais ils ne fe foient peû accorder enfemble,
& que leurs.humeurs elloient du tout incompati-
bles : Car fi Gaude auoit. enuie de chaffier ledit
Martel, il deuoit le faire prendre & le tenir prifon-
nier iufques à l'arriuée des vaiffeaux, ou s'il doutoit
qu'il y euft de la difficulté de le faire à caufe des
hommes de fa fadion qui efloient en cele habita-
tion, il deuoit s'arm. de patience, & ce faifant il
euh trouué que Meffieurs les Diredeurs de Paris y
auoient donné ordre par leur preuoyance, car ils
auoient enioint au Capitaine Daniel de repaffer en
France ledit Martel, & laiffer ledit Gaude en fa
charge, auec ceux qu'il choyfiroit, tant des hommes
de l'habitation que d'autres nouueaux que l'on luy
enuoyoit dans le vaiffeau du dit Capitaine Daniel,
& ainfi il eut tiré vne honnele vengeance de fon
ennemy, fans fe precipiter dans cefle determinée
refolution, qui ne luy peut apporter que du blafme
& de la peine s'il eh pris, & s'il n'eufl trouué les
moyens de, s'efchapper dans le pais, il euh couru
rifque de fa vie.

Ce pendant- il efloit neceffaire que ledit Capi-
taine Daniel mit ordre en ce lieu, fur ce qui s'efloit
paffé, pour tenir chacun en fon deuoir : il enuoya
fon vaiffeau à Mifcou pour faire la pefche & la
traite & en donna la conduide à Michel Gallois de
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163 1. Dieppe, & en mefme temps il defpefcha vne pinaffe
d'enuiron vingt 'tonneaux, qu'il donna à vn appellé
Sainde Croix pour la commander, & l'enuoya à
Tadouffac pour traiter auec les Sauuages : & eftant
ledit Gallois arriué à Mifcou, trouua deux vaiffeaux
Bafques, l'vn de Deux cens cinquante, & l'autre de
Trois cens tonneaux, & vne barque d'enuiron Trente
cinq tonneaux, où commandoit le frere du Capi-
taine du May, qui auoit efté equippée au Haure
de Grace, lequel dit audit Gallois qu'il auoit com-
rniffion de Monfeigneur le Cardinal de faire la traite,
vifiter les vaiffeaux qui alloient faire la pefche, &
recognoiffre les ports & haures de ces lieux, pour
luy en faire fon rapport, fana toutesfois luy monftrer
fa commiffion : à quoy ledit Gallois monfira bien
qu'il efloit de legere croyance, d'adioufler foy fur
des paroles, & partant demeurerent bons amis, &
donna du May aduis audit Gallois, que les deux
vaiffeaux Bafques n'auoient aucun congé ny com-
miffion, & que s'il le vouloit aflifter en cefle affaire
ils les iroient fommer de leur monifrer leurs paffe-
ports, le dit Gallois luy ayant accordé, furent de
compagnie abord de l'vn des deux nauires Bafques,
ce que le maiftre duquel leur monfLra fa commif-
fion en tres bonne forme, en leur offrant toutes
fortes d'afliftances & de faueurs.

Ce fait ils furent à l'autre vaiffeau, où ils ne trou-
uerent que le Capitaine nommé Ioannis Arnandel
de faind Iean de Lus auec vn petit garçon, (fes gens
eflans pour lors tous à terre & en pefcherie,) auquel
Capitaine ils demanderent à voir fon congé, mais
il n'auoit garde de leur monftrer, car il n'en auoit
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point : auffi fa refponce fut que les congers n'e- 163 1.
Iloient neceffaires que pour auoir de l'argent à ceux
qui les deliurent, & que pour luy il n'auoit point
accouflumé d'en prendre, furquoy ledit du May luy
fit refponce que luy qui auoit couffume d'aller en
mer, ne deuoit point ignorer les ordonnances de
France, notamment celles de l'Admiraulté qui de-
clare pour pirates & voleurs, ceux qui vont en mer
fans congé ou paffeport, & partant que le trouuant
ainfi & ne le pouuant iuger autre que forban, il
arreffoit fa perfonne & fon vaiffeau pour l'amener
en France, & iceluy le faire iuger de bonne prife,
à quoy ledit Arnandel ne fe pouuant oppofer,.fup-
plia ledit du May de luy laiffer acheuer fa pefche-
rie & qu'il le retint prifonnier pour oftage : laquelle
pefcherie eflant faide il y auroit moins de domma-
ges & intereifs fi la prife effoit declarée iniufte, &
plus çle proffit fi elle effoit bonne, ce qui fut ac-
cordé par ledit du May, lequel auffi-toft fe faifit
de toutes les armes & munitions dudit vaiffeau,
qu'il fit porter en fon bord auec ledit Arnandel.

Ce qu'eftant fait du May & Gallois retournent
au vaiffeau dudit Arnandel auec quelques vns de
leurs gens, & comme ils furent entrez dedans, ils
appellerent tous les gens de l'equipage de Arnandel
qui effoient à terre, pour les aduertir de l'accord &
conuention faide entre leur Capitaine & eux, à
quoy vn de ces Bafques fit refponce, Que la prife
& detemption de leur Capitaine n'efloit pas grand'
chofe, & qu'ils pouuoient faire vn autre Capitaine
d'vn petit garçon de leur vaiffeau, de quoy du May
le voulant reprendre &.remonifrer le tort qu'il auoit
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1631. de parler fi defaduantageufement de fon chef, ce
Bafque & tous fes compagnons fe mettent tous en
fougue, & comme ils ont la tefie prés du bonnet,
gaignent le bas du vaiffeau, fe faififfant de quelques
picques & moufquets qui efloient reftez, & qui n'a-
uoient eflé trouuez par ledit du May, & Gallois, &
auec ces armes fe defendent & attaquent fi coura-
geufement ledit du May & fes gens, qu'ils le con-
traignent de fe retirer, auec quelques vns des fiçns
qui furent bleffez, lefquels il fit promptement em-
barquer auec luy dans fa chalouppe.

Et comme ces gens auoient defia la teffe efchauf-
fée, ne fe contentans de ce qu'ils auoyent faid, pour-
fuiuerent encores ledit du May, iufques à ce qu'e-
ftant retiré en fon bord il fut contraind de faire
monter fur fon tillac le Capitaine Arnandel, afin
qu'il commandaf à fes gens de ceffer leurs violences:
mais le Capitaine fe voyant libre fe ietta prompte-
ment en l'eàu, & tout veffu qu'il eftoit gaigna à la
nage vne chalouppe, où efloient quelques vns des
fiens, & ainfy fe fauua de fes ennemys, defquels il
eui tofi aprés vne. bonne raifon, car efiant rentré
dans fon nauire, il commença à parler en Capitaine
& non pas en prifonnier : & par la faueur & affi-
fiance d'vn autre vaiffeau Bafque, duquel il enuoya
emprunter de la poudre & des armes, s'en vint fondre
fur ledit du May, & luy tira deux ou trois coups de
canon, & luy commanda de luy r'enuoyer non feu-
lement toutes fes armés & munitions qu'il luy auoit
prifes, mais encores celles qui efloient en fon vaif-
feau, & de celuy dudit Gallois, autrement qu'il s'en
alloit les couler à fond : ce que voyant, furent con-
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traints de ce faire n'ayant pas des forces pour refi- 163i.
fter, de façon qu'ils fe trouuerent pris par celuy
qu'ils venoient de prendre.

En ces entrefaites arriua de Tadouffac la pinaffe
où commandoit Sainde Croix, lequel auoit efté
rencontré des Anglois, qui luy auoient oflé fes pele-
teries, & luy en auoient donné vn mot defcrit de la
qualité & quantité, afin de n'eflre point obligez à
en rendre d'aduantage, attendu le traité de paix
d'entre les deux Couronnes, & Thomas Quer Ge-
neral de la Flotte Angloife, luy dift qu'il auoit
charge du fleur Cheuallier Alexander de fe faifir de
toutes les peleteries qu'il trouuerroit aux vaiffeaux
qui contreuiendroient aux commiffions du Roy de
la grande Bretagne, à qui appartenoient ces lieux,
ores qu'ils n'y euffent iamais eQcé que depuis trois
ans qu'ils s'en faifirent, contre le traité de paix, &
ainfi ledit Sainde Croix fut contraind de ceder à
la force, efperant neantmoins que les Anglois luy
payeroient toft ou tard fes peleteries, auec raifon
& Iufice.

Arriuant, comme dit eft, à Mifcou le iour mefme
que fe fit ceffe rumeur d'entre le Bafque & le Ca-
pitaine du May, il fe trouua encores pris du vaiffeau
Bafque, lequel parlant audit Sainae Croix luy fit
commandement de le venir trouuer en fon bord, ce
qu'ayant fait, il enuoya querir toutes les armes &
munitions de. cefle pinaffe, auec fes voiles, difant
que tout appartenoit à vn mefme maifre, & qu'il
vouloit s'affeurer d'eux, & les empefcher de le plus
troubler ny faire aucun tort, & tout ce que peuft
faire ledit Sainde Croix fut de proteffer contre ce
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1631. Bafque de tous fes defpens, dommages & interefs,
de ce qu'il le troubloit ainfi en fon traffic & fa
traite, de quoy ledit Bafque effant aucunement in-
timidé, luy rendit incontinent fes voiles, & luy en-
joingnit de fortir du port de Mifcou, ce que fit le-
dit Sainéle Croix lequel s'en vint en l'habitation
fainéte Anne trouuer le Capitaine Daniel, où il ar-
riua le 29. Aouft pour luy donner aduis de celle
procedure des Bafques, afin d'y donner ordre, mais
defia trop tard, car les Bafques d'ordinaire font
prefque prefis en ce temps là pour s'en retourner.

Cenle difgrace fut encores fuyuie d'vne autre,
caufée par la malice de ces mefmes Bafques, lefquels
perfuaderent aux Sauuages que les François les vou-
loient empoifonner par le moyen de l'eauë de vie
qu'ils leur donnoient à boire, & comme ces peuples

font d'affez facile croyance, ayans rencontré vne
chalouppe de François qui efloit proche de terre
pour traiter auec eux, ces peuples mutins & barbares
fe ietterent fur cele chalouppe, la rauagérent, pil-
lerent ce qui efloit dedans : comme les matelots fe
vouloient oppofer il y en eut vn de tué d'vn coup
de flefche, & deux Sauuages qui furent auffi pareil-
lement tuez à coups d'efpée, par vn François de la-
dite chalouppe: & ainfi voilà les François mal traitez
des Anglois, des Bafques, & encores des Sauuages,
& contrainas de s'en reuenir tous auec le vaiffeau
du Capitaine Gallois au fort & habitation Sainde
Anne, auec ce peu de traite & de pefche qu'ils
auoient faite. Et pareillement ledit du May ne
voulant s'arrefler ny deflourner pour voir l'habita-
tion Sainde Anne s'en reuint en France, comme
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fit tof aprés le Capitaine Daniel, ayant premier 1631.
que de partir laifTé fon frere pour commander en
ladite habitation auec tout ce qui efroit neceffaire
pour les hommes qu'il y a laiffez pour hyuerner.

Il ne fe faut pas eftonner s'il y a des Bafques
ainfi mutins, & mefprifans toùtes fortes de loix &
d'ordonnances, ne fe foucians de congers ny paffe-
ports, non plus que faifoient cy deuant les Roche-
lois, n'ayans aucune apprehenfion de lufnice en leur
pays, eflans proche voifins de l'Efpagnol : telles per-
fonnes meriteroient vn chaffiment exemplaire, qui
font pluflofi le mefnier de pirates que de marchands.

Peu de iours aprés le partement du vaiffeau du-
dit Capitaine Daniel, pour aller audit pays de la
Nouuelle France, partit celuy du fleur de Caen,
lequel auoit obtenu vn congé de Monfeigneur le
Cardinal, pour aller audit pays y faire la traite icelle
prefente année feulement, pour le redimer en quel-
ques fortes de pertes qu'il remonfiroit auoir fouffer-
tes, par la reuocquation faide de la commiffion qu'il
auoit auparauant de fa Maieflé pour la traite dudit
pays, & ayant mis fon nepueu Emery de Caen pour
commander ledit vaiffeau, luy donna ordre de mon-
ter iufques à Québec, & audeffus s'il pouuoit, pour
faire fa traite auec les Sauuages des Hurons : mais
comme il fut dedans la riuiere faind Laurens, il fit
rencontre des nauires d'Anglois, les Capitaines def-
quels luy demanderént ce qu'il alloit faire en ces
lieux, aufquels il refpondit qu'il y alloit traiter &
negotier en toute feureté, conformement au traité
de paix fait entre les deux Couronnes de France &
d'Angleterre, & qu'ils ne l'en pouuoient iuflement
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1631. empefcher, attendu qu'il eftoit tout notoire que le
Roy de la Grande Bretagne auoit promis au Roy
de faire reftituer le fort & habitation de Québec, &
qu'en bref il viendroit des vaiffeaux de France pour
en prendre poffeffion.

Les Anglois luy refpondirent que quand ils ver-
roient la commiflion de leur Roy, que tres volon-
tiers ils laifferoient ces lieux, & qu'ils fçauoient tres
bien que cef affaire fe traitoit entre leurs Maieftez,
mais qu'en attendant ils iouyroient touflours du
benefice de la traite, puifqu'ils efloient poffeffeurs
du pays, neantmoints qu'ils luy defiroient monifrer
qu'ils ne luy vouloient point faire de preiudice, &
qu'ils luy accorderoyent de faire fa traite concur-
remment auec eux : à quoy ledit Emery de Caen
condefcendit, & fit monter fon vaiffeau iufques de-
uant Québec, où il demeura quelques iours, atten-
dant la venuë des Sauuages qui deuoient defcendre
audit lieu. Entre ce temps arriua le Capitaine
Thomas Quer à Tadouffac auec vn vaiffeau de
trois cens tonneaux bien equippé, & deux qui
eftoient à Québec de leur part, vn grand & l'autre
moyen.

Mais comme les Anglois recógneurent le peu de
Sauuages, & qu'il n'y auoit pas d'apparence de faire
grande traite, leur proffit particulier leur fut en plus
finguliere recommandation, que celuy d'Emery de
Caen, auquel ils dirent qu'il deuoit fe refoudre à
ne faire aucune traite, puifqu'il n'y en pouuoit
auoir affez pour eux, luy -accordant de defcharger
fes marchandifes dans le magazin de l'habitation, &
y laiffer vn commis ou deux pour les luy garder, &
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les traiter durant l'hyuer à fon benefice, & afin qu'il 1631-
ne peuif faire aucune traite, les Anglois luy donne- 1632.
rent des gardes en fon vaiffeau, iufques à ce que la
traite fut faide, & lors ils s'en reuindrent de com-
pagnie quelque temps enfemble. Ledit Emery de
Caen comme ayant fon vaiffeau, plus aduantageux
que ceux des Anglois, il prit le deuant pour retour-
ner à Dieppe, où il arriua à port de falut.

Les gens de ce vaiffeau rapporterent que le Mi-
niffre auoit fait vne ligue de la plus part des foldats
Anglois, pour tuer leur Capitaine auec les François
reuoltez du feruice du Roy : cela eflant defcou-
uert le Capitaine Louys en fit chafiier quelques
vns(1). Le fuiet de celle rebellion effoit le mauuais
traitement qu'il faifoit à fes compagnons qui auoit
caufé ce defordre, par le confeil de ces deux ou
trois mauuais François, aufquels il adiouftoit trop
de foy.

Voilà le fuccez de tous ces voyages de la prefente
année, qui tefmoignent affez le peu d'apparence
qu'il y a de pouuoir rien aduancer en la peuplade,
ny au commerce de ces lieux, tandis qu'ils feront
poffedez par vne autre nation. Les François qui
font relez audit Québec font encores tous viuans
en bonne fanté, refiouis du contentement, par l'ef-
perance qu'ils ont, d'y voir cele année retourner
leur compatriotes, ce qui en affez probable, puif-
que le Roy d'Angleterre follicité par Monfieur de
Fontenay Mareuil Ambaffadeur de France, a pro-

(s) Le ministre, en particulier, fut tenu six mois en prison dans la maison des Jé-
suites. « Au reffe, » ajoute le P. Lejeune, «il n'eftoit point de la mefme religion que les
oüailles, car il efloit Protefiant ou Lutherien, les Ker font Caluinifles, ou de quelque
autre religion plus libertine.» (Relat. 1632.)
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1632. mis de rechef de faire rendre ce pays, & que pour
affeurance de fa promeffe il a enuoyé en France
le fleur de Bourlamaky, pour en affeurer fa Maie-
flé, & en deliurer les commiffions & toutes lettres
neceffaires, fous efperance que fa Maieffé fera le
femblable, pour quelques pretenfions qu'ont les
Anglois fur quelques particuliers François, & ainfi
il y a grande efperance que cet accommodement
fe fera, auant que ledit fleur Bourlamaky s'en re-
tourne en Angleterre.

Depuis peu(i) entre fa Maiefié & l'Ambaffadeur
d'Angleterre a efié accordé la reffitution du Fort &
habitation de Québec & autres lieux qui auoient
ellé vfurpez par les Anglois, contre le traité de paix,
entre leurs Maiefnez. A ce printemps Monfeigneur
le Cardinal fous le bon plaifir de fa Maiefné, ordon-
ne que Meffieurs les Affociez de la Nouuelle France,
y enuoyeront vn nombre d'hommes, lefquels feront
mis en poffeffion dudit fort & habitation de Québec
par le fleur de Caen, qui en confideration de ce
promet auec les vaiffeaux du Roy, y paffer lefdits
hommes. Tant pour ce fuiet qu'autres confidera-
tions, luy eft accordé pour ceffe année feulement
la traite de peleterie aufdits lieux, aprés laquelle
efcheuë ceux qu'il aura mis de fa part repafferont
en France dans les vaiffeaux de la focieté, ainfi
qu'il a effé ordonné par mondit Seigneur le Cardinal
Duc de Richelieu.

A ce Printemps fous la conduide de Monfieur
le Commandeur de Rafilly, qui a toutes les quali-

. (i) Le traité- de Saint-Germain-en-Laye fut signé le 29 mars 1632. (Mercure Fran-
çais, t. xvmI,.pP- 39-56.-Rymer, Fadera, vol. VIII.)
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tez requifes d'vn bon & parfait Capitaine de mer, 1632.
prudent, fage & laborieux, pouffé d'vn fain& defir
d'accroiftre la gloire de Dieu, & porter fon courage
au pays de la Nouuelle France, pour y arborer l'e-
ftendart de Iefus Chriff, & y faire florir les lys fous
le bon plaifir de fa Maiefié & de Monfeigneur le
Cardinal, fait à la Rochelle vn embarquement auec
toutes les chofes neceffaires pour y efrablir vne co-
lonie, fuyuant le traité qu'il a fait auec Meflieurs
les Affociez de la Nouuelle France, fous le bon
plaifir de mondit Seigneur le Cardinal. Il n'y a
point de doute que Dieu aydant il s'y peut faire de
grands progrez à l'aduenir, les chofes eftant reiglées
par des perfonnes telles qu'eft ledit fleur Comman-
deur de Rafilly. Dieu y fera feruy & adoré, lequel
ie prie luy faire profperer fes bonnes & loüables in-
tentions, comme à celles de ceffe Nouuelle Societé,
encores que par les pertes paffées elle ne perd cou-
rage, effant maintenus de fa Maieffé & de mondit
Seigneur le Cardinal.

FIN.
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AV LECT·EVR.
MY Lecleur, Aprs auoir pafé trente hui
« ans de mon aage à faire plufreurs voyages fur
mer & couru maints perils & hafards, (def-

quels Dieu m'a preferué) & ayant toujiours eu defr
de voyager és lieux loingtains & eßrangers, où ie me
fuis grandement pleû, principalement en ce qui defpen-
doit de la nauigation, apprenant tant par experience
que par infruEion que i'ay receuë de plufeurs bons
nauigateurs, qu'au Jingulier plai/ir que i'ay eû en
la leélure des hures faits fur ce fuie J : c'e/ ce qui
m'a meû à la fin de mes defcouuertures de la nou-
uelle France Occidentale, pour mon contentement faire
vn petit traitté intelligible, & proßtable à ceux qui
s'en voudront feruir, pour fçauoir ce qui e/Î necefaire
à vn bon & parfait nauigateur, & notamment ce qui
eß des eflimes, & comme l'on doit proceder à faire des
cartes marines flon la bouJfolle des mariniers, car
pour le reße de la naufgation pluieurs bons autheurs
en ont efcrit afez particulierement, ce qui m'empefche
de n'en dire dauantage, te fuppliant d'auoir agreable
ce petit traitté, & s'il n '/e feloù ton fentiment excufe
celuy qui l'a fait, ce qu'il a iugé efre necefaire à ceux
qui auront la curiojité de le fçauoir plus particuliere-
ment, ce que îe n'ay veu defcrit ailleurs; demeurant,
amy LeJeur,

VOSTRE SERFITEFR.
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D'VN BON MARINIER.

DE LA NAIIGATION.

L m'a femblé n'eftre hors de pro-
pos de faire vn petit traitté de ce
qui eff neceffaire pour vn bon &
parfait nauigateur, & des conditions
qu'il doit auoir: fur toute chofe effre
homme de bien, craignant Dieu;
ne permettre en fon vaiffeau que

fon faind Nom foit blafphemé, de peur que fa di-
uine Maieffé, ne le chafnie, pour fe voir fouuent
dans les perils, & effre foigneux foir & matin de
faire faire les prieres auant toute chofe, & fi le na- commana.

uigateur peut auoir le moyen, ie luy confeille de ie fur mer.

mener auec luy vn homme d'Eglife ou Religieux
habile & capable, pour faire des exhortations de
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temps en temps aux foldats & mariniers, affin de
les tenir touflours en la crainte de Dieu, comme
auffi les affiRer & confeffer en leurs maladies, ou
autrement les confoler durant les perils qui fe ren-
contrent dans les hafards de la mer.

Ne doit enre delicat en fon manger, ny en fon
boire, s'accommodant felon les lieux où il fe treu-
uera, s'il eli delicat ou de petite complexion, chan-
geant d'air & de nourriture, il eft fuied à plufieurs
maladies, & changeant des bons viures en de grof-
fiers, tels que font ceux qui fe mangent fur mer,
qui engendrent vn fang tout contraire à leur na-
ture : & ces perfonnes là doiuent apprehender fur
tout le Secubat(i) plus que d'autres qui ne laiffent
d'eftre frappez en ces maladies de long cours, &
doit on auoir prouifion de remedes finguliers pour
ceux qui en font atteints.

Doit eftre robufte, difpos, auoir le pied marin,
infatigables aux peines & trauaux, affin que quel-
que accident qu'il arriue il fe puiffe prefenter fur le
tillac, & d'vne forte voix commander à chacun,.ce
qu'il doit faire. Quelques fois il ne doit mefprifer
de mettre luy mefme la main à l'euure, pour ren-

Doit efire dre la vigilance des matelots plus prompte, & que
laborieux le defordre ne s'en enfuiue-: doit parler feul pour& vigilant,
commander ce que la diuerfité des commandements, & prin-
feul.

cipalement aux lieux douteux, ne face faire vne
manouure pour l'autre.

Affableà •Il doit efire doux & affable en fa conuerfation,
tous abfolu en fes commandements, ne fe communiquer

trop facilement auec fes compagnons, fi ce n'eft
(i) Scorbut.
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auec ceux qui font de commandement. Ce que ne
faifant luy pourroit auec le temps engendrer vn
mefpris : auffi chafnier feuerement les mefchans, &
faire eftat des bons, les aymant & gratifiant de fois
à autres de quelque careffe, loüant ceux là, & ne
mefprifer les autres, afin que cela ne luy caufe de
l'enuie, qui fouuent fait naiftre vne mauuaife affe-
dion, qui en comme vne gangrene qui peu à peu
corrompt & emporte le corps, ny pour auoir preueu
de .bonne heure(i), apportant quelque fois à conf-
pirations, diuifions ou ligues, qui fouuent font per-
dre les plus belles entreprifes.

S'il fe fait quelques prifes bonnes & iufles, il ne
doit fruftrer le droia de l'Admirale, ny de ceux qui
font auec luy, ny celuy de fes compagnons, tant
foldats que matelots en quelque façon que ce foit :
que rien ne fe diflipe s'il peut pour à fon retour
faire fidel rapport de tout. Il doit eftre liberal felon
fes commoditez, & courtois aux vaincus, en les fa-
uorifant felon le droid de la guerre, fur tout tenir
fa parolle s'il a fait quelque compofition : car ce-
luy qui -ne la- tient eft reputé lafche de courage,
perd fort honneur & reputation quelque vaillant
qu'il foit, & iamais ne met on de confiance en luy.
Il ne doit auffi vfer de cruauté ny de vengeance,
comme ceux qui font accouffumez aux ades inhu-
mains, fe faifant voir par cela plufloft barbares que
Chrefliens, mais fi au contraire il vfe de la vidoire
auec courtoifie & moderation, il fera eflimé de
tous, des ennemis mefmes, qui luy porteront tout
honneur & refped.

(i) Pour n'y avoir pourvu de bonne heure, emportant...
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Il ne fe doit laiffer furprendre au vin, car quand
vn chef ou vn marinier eft yurongne, il n'efn pas
trop bon de luy confier le commandement ny con-
duite, pour les accidents qui en peuuent arriuer, lors
qu'il dort comme vn pourceau, & qu'il perd tout
iugement & raifon, demeurant infolent par fon

yurongnerie, à lors qu'il feroit neceffaire de fortir
du danger, car s'il arriue qu'il fe treuue en tel efiat,
il n'aura moyen de cognoiffre fa route, ny repren-
dre ceux qui font au gouuernail s'il vont mal. ou
bien, qui luy fait perdre fon eflime. Il eft auffli
fouuent caufe de la perte du vaiffeau, remettant fon
foing fur l'ignorance d'vn qu'il croira efnre marinier,
comme plufieurs exemples l'ont fait voir.

Ne fe fier Le marinier fage & aduifé ne fe doit tant fier en
e" fo°'ee't"fon efprit particulier, lors qu'il en principalementlugernent.y

befoing d'entreprendre quelque chofe' de confe-
quence ou changer de route hafardeufe, qu'il prenne
confeil de ceux qu'il cognoifira les plus aduifez, &
notamment des anciens nauigateurs qui ont ef-

prouué le plus de fortunes à la mer, & font fortis
des dangers & perils, gouffer les raifons qu'ils pour-
ront alleguer, toute chofe n'eflant fouuent dans la
tele d'vn feul (car comme l'on dit) l'experience
paffe fcience.

Eftre retenu Il doit efire craintif & retenu fans effre trop ha-
Strop fardeux, foit à la cognoiffance d'vne terre, princi-hafarder.

palement en temps de brunes, mettre cofle en tra-
uers. felon le lieu, ou mettre vn bort fur autre, d'au-
tant qu'en ce temps de brune ou obfcur il n'y a
point de pilote : ne faire trop porter de voile pen-
fant auancer chemin, qui fouuent les fait rompre,

1336



NAVIGATION.

& demater le vaiffeau ou effant foible de coffe, &
n'eflre bien leffé comme il doit, met la quille en
haut.

Doit faire du iour la nuid, & veiller la, plus grande Ioit tou-

part d'icelle, coucher touflours veftu pour promp- veiller.

tement accourir aux accidents qui peuuent arriuer,
auoir vn compas particulier, y regarder fouuent fi
la route fe fait bien, & voir fi chacun de ceux qui
font au quart efn en fon deuoir : doit faire vn roole
particulier des matelots qui feront deffinez pour le
quart, & bien departir les hommes entendus en la
nauigation, qui ayent foin fur ceux qui gouuernent,
affin qu'il face touflours bonne route, & les mate-
lots bon quart, s'il y a fuffifamment des foldats, 1'vn
fera en fentinelle fur le deuant, l'autre fur l'arriere,
& le troifiefme au grand mas auec vne lanterne
penduë auec fa chandelle entre deux tillacs, pour
voir & accourir aux chofes qui quelques fois fur-
uiennent à 1'impourueû.

Ne doit ignorer, mais fçauoir tout ce qui depend
des manouures, du moins tout ce qui efn necefTaire
pour appareiller le vaiffeau, & mettre en funain
preif à faire voile, comme de toutes autres commo-
ditez neceffaires pour la conferuation dudit nauire.

Doit effre fort foigneux d'auoir de bons viures &
boiffons pour fon voyage, & qu'ils foient de garde :
auoir de bonnes foutes non humides pour la con-
feruation de la galette ou bifcuit, & principalement
en vn voyage de long cours, & en auoir plus que
moins : car les voyages de mer ne fe font que fui-
uant le bon ou mauuais temps & contrarieté des
vents, faut efnre bon econome en la diffribution des
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viures donnant à chacun ce qui luy eft neceffaire
auec raifon, autrement cela engendre quelques fois
des mefcontentements entre les matelots & les fol-
dats, que l'on traitte mal, & qui en ce temps là font

Faut que capables de faire plus de mal que de bien - com-
le defpen. mettre à la diffribution des viauailles vn bon & fidel

defpenfier, qui ne foit point yurongne, ains bon
mefnager; car vn homme modeffe en cet office ne
fe peut trop prifer.

Il doit enire grandement curieux que toutes cho-
Ordre ne- fes foient bien ordonnées en fon vaiffeau, tant pourceffaire eny
toutes cho- le fortifier que pour la pefanteur du canon qu'il
fe S.a

pourroit auoir, que pour l'embellir, à ce qu'il en aye
du contentement en y entrant & fortant, & en don-
ner à ceux qui le voyent fur fon appareil, comme
l'Architede fe plaift aprés auoir decoré l'édifice
d'vn fuperbe baffiment qu'il aura deffigné, & toutes
chofes doiuent eftre grandement propres &.nettes
au vaiffeau, à l'imitation des Flamans qui l'empor-
tent pour le commun, par deffus toutes les nations
qui nauigent fur mer.

Netteté re- Doit efnre grandement foigneux quand il y a des
les matelots matelots & foldats, les faire tenir le plus nettement
c foldats' que faire fe pourra, & apporter vn tel ordre que les

foldats foient feparez des matelots, que le vaiffeau
ne foit point embaraffé quand il efn queflion de
venir en telles affaires de temps en temps, & fouuent
faire nettoyer entre les tillacs les ordures qui s'y
engendrent, qui occafionnent maintefois vn mauuais
air, & les maladies accompagnées de mortalitez,
comme fi c'eftoit pefle & contagion.

Premier que s'embarquer il eft neceffaire d'auoir
1338
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tout ce qui .eft requis pour affiner les hommes, auec Auoir de

vn ou deux bons Chirurgiens qui ne foient igno- g°ens.eir.

rants, comme font la plus part de ceux qui vont
en mer.

S'il fe peut, faut qu'il cognoiffe fon vaiffeau & Faut co-

l'auoir nauigé, ou l'apprendra pour fçauoir l'affiette vaï°au. °
qu'il demande, & le fillage qu'il peut faire en vingt
quatre heures, felon la violence des vents, & ce qu'il
peut déchoir de fa route coffé en trauers, ou à la
cappe auec fon papefis ou corps de voile pour le
fouflenir, afin qu'il ne fe tourmente, & fe foulienne
plus au vent.

Apprehender de fe voir és perils ordinaires, foit Apprehen-

par cas fortuit, où quelques fois l'ignorance ou la les perils.

temerité vous y engage, comme tomber auau le vent
d'vne cofte, s'oppiniantrer à doubler vn Cap, ou faire
vne route hafardeufe de nuia parmy les bans, ba-
tures, efcueils, ifles, rochers & glaces : mais quand
le malheur vous y porte, c'eni où il faut monlirer vn
courage mafle, fe moquer de la mort bien qu'elle
fe prefente, & faut d'vne voix affeurée & d'vne re-
folution gaye, inciter vn chacun à prendre courage,
faire ce que l'on pourra pour fortir du danger, &
ainfi ofier la timidité des cœurs les plus lafches : car
quand on fe voit en vn lieu douteux chacun iette
l'œil fur celuy que l'on iuge auoir de l'experience,
car fi on le voit blefmir, & commander d'vne voix.
tremblante & mal affeurée, tout le relie perd cou-
rage, & fouuent on a veu perdre des vaiffeaux au
lieu d'où ils euffent peû fortir, s'ils auoient veu leur
chef courageux & refolu, vfer d'vn commandement
hardy & maielueux.
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Sonder les Effre foigneux de faire fonder toutes cofles, rades,colles & les
fonds des ports, haures, efcueils, bans, rochers & batures, pour
coerls en cognoiftre le fond, les dangers, ancrages fi befoin

effoit, ou pour fe fçauoir arouter fi d'auenture l'on
n'auoit aucune hauteur ny cognoiffance de terre,
dont on doit tenir conte fur fon papier iournal.

Doit auoir bonne imemoire pour la cognoiffance
des terres, caps, montagnes & gifement des colles,
tranfports des marées, leurs gifement où il aura effé.

Mouiller Ne mouiller l'ancre qu'en bon fond, s'il n'efi con-
onee traint de foulager fes cables par tonnes, poinfons ou

autres inuentions, afin qu'il ne fe coupe fur le fond
de rocher gallay ou gros coquillage par laps de temps,
& fe tenir en ce lieu le moins que l'on pourra, fi ce
n'eft par force, & les faire garnir aux ecubiers, de
peur qu'il ne fe couppe, d'autant que fi le cable
venoit à faillir on feroit en danger de perdre la vie:
c'eft fur quoy il faut bien prendre garde à auoir de
bons cables, ancres, grapins, hauffieres, & fur tout
donner bonne touée s'il fe peut, principalement
durant le mau'uais temps, afin que le vaiffeau foit
foulagé, & ne foit trauaillé ou chaffé fur fon ancre.

caner le N'eftre pareffeux de faire caller les voiles bas,
voile de

eheure. quand on apperçoit quelque grand vent qui fe forme
fur l'horifon.

ce qu'il Prendre garde auffi quand vne tourmente arriue,
oia, e que le vaiffeau eft coflé en trauers, abaifrer les

tempefles matereaux, les vergues baffes & bien faifles, comme
arriuent. de toutes autres manouures, demonter le canon fi

befoin eft, & qu'au debat de la mer il ne trauaille
& ne rompe fes manouures, ou autres chofes, faifir
bien les canons, fi on ne les demonte. Il y a des
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vaiffeaux lefquels s'ils n'ont le grand papefis hors,
ils ne fe tourmentent pas tant que quand il ne l'ont
point, l'experience fait cognoifire ce qui enl requis
en cef affaire.

Sçauoir bien amarer fon vaiffeau quand il eft dans
le port, afin qu'il n'en arriue aucun dommage, auffi
ne permettre que l'on porte du feu en iceluy qu'auec
lanterne, fur tout où efn le magazin des poudres :
empefcher de petuner entre deux tillacs, car il ne
faut qu'vne bluette de feu pour bruler tout, comme
il arriue fouuent par grand mal-heur.

EfIre eurieux d'auoir de bons canonniers, bien Doit auoir
de bons ca-

entendus aux artifices, & autres chofes neceffaires a nonniers.

vn combat, que toutes chofes foient bien appro-
priées, accommodées & ordonnées en leurs cham-
bres, & tout ce qui defpend du canon.

Auffi ne doit rien ignorer s'il peut, de ce qui efn
neceffaire pour baflir vn vaiffeau non feulement,
mais en fçauoir les mefures & proportions requifes,
en le voulant faire de tel port ou grandeur qu'il -
voudra, en vn mot n'en rien ignorer pour en fçauoir
difcourir pertinemment quand il en fera befoin.

Doit effre foigneux à faire eflime du vaiffeau, Cognoiftre

fçauoir d'où il part, où il veut aller, où il fe treuue, doù° fdr-

où les terres luy demeurent, à quel rumb de vent, feau.

fçauoir ce qu'il defchet & ce qu'il fait à fa route :
Il ne fe doit point endormir en cefle exercice, qui
eff grandement fuie& aux deffauts, c'eft pourquoy
à tous changements de vents & route, il doit bien
prendre garde d'approcher au plus prés de la certi-
tude, car il fe voit quelques fois de bons pilotes efnre
bien decheus en leurs effimes.
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Sçauoir Doit effre bon hauturien, tant de l'arbaleffrile(i)
Patrolabe. que de l'aftrolabe, fçauoir en quelle partie marche

le Soleil, ce qu'il decline chaque iour, pour adiou-
fier ou diminuer.

Et l'efleua- Comme de l'arbaleflrile prendre la hauteur de
tion du pole. 'efoile polaire, mettre les gardes à rumb, y offer ou

diminuer les degrés qui font deffus ou deffous le
pole, felon le lieu où l'on efi.

La croifade. Sçauoir cognoiffre la croifade, quand l'on efn en
la partie du Sud, appliquer ou diminuer les degrés,
cognoiffre fi pouuez quelques fois autres effoiles
pour prendre la hauteur, perdant les autres, ou ne
l'ayant peû prendre au Soleil, pour ne le voir pre-
cifement à midy.

Vifiter les Sçauoir fi les infiruments dont on fe fert font
infrunents. iuftes & bien faits, & en vn befoin d'en fçauoir faire

d'autres pour fon vfage.
Bien pain- Doit effre experimenté à bien pointer la carte,

cognoifire fi elle efn iuftement faite felon le lieu de
fon meridien s'il s'y peut confier, combien l'on conte
de lieues pour chaque rumb de vent pour efleuer
vn degré : fçauoir les cours & marées, les gifements
d'icelles, pour entrer à propos aux haures, & autres
lieux où il aura affaire, foit le iour ou la nui& : &
fi befoin efi, efire muny de bons compas & routiers
pour cet effed, & auoir des mariniers en fon vaiffeau
qui les fçachent, fi par aduenture il n'y auoit fteé,
car cela quelquesfois fauue la vie à tout vne efquip-
page, quand on s'en fert en temps & lieu.

(i) L'arbalestrille, ou arbaleste, s'appelait ainsi, à cause du rapport que cet instru-
ment avait avec l'arbalète ordinaire. (Voir la description'de cet instrument et celle de
l'astrolabe dans l'Hydrographie du P. Fournier, liv. ix.)
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Doit touflours eRre muny de bons compas en Auoir de
boscom-

nombre, principalement és voyages de long cours Ps."

& auoir pour iceux des rofes qui Nordeflent &
Norrouefient, & autres Nort & Sud, auoir quan-
tité d'orloges de fables, & autres commoditez fer-
uant à cet effea.

Faut qu'il fçache prendre les declinaifons de Sçauoir les

l'emant, pour s'en feruir en temps & lieu, cognoiffre del"éa ont

fi les aiguilles font bien touchées & bien pofées fur
le piuot, la chape droitte, le balenfier libre, & fi tout
n'en bien l'accommoder, & pour cet effed doit auoir
vne bonne pierre d'emant quoy qu'elle couRe, ofler
tout le fer d'auprés les compas & bouffoles, car cela
eft grandement nuifible.

Qu'il fcache treuuer le pole de la pierre d'emant, Treuuer

non feulement auec les mefmes aiguilles des com-le pl;e&la

pas, fi vous ne fçauez qu'elles foient bien touchées : I'ant
mais il y a d'autres moyens faciles, certains & fans
erreur, car il y a des aiguilles, qui touchées Norde-
ftent & Norroueftent du pole de ladite pierre d'e-
mant, deux & trois degrés, qui quelques fois engen-
drent & caufent de grands erreurs en la nauigation,
& principallement en celles qui font de long cours.

N'oublier fouuent, à apprendre les declinaifons
de l'aguidement en tous lieux, qui eft de fçauoir
combien elle decline du Meridien vers l'Eft, & Ouefl,
ce qui peut feruir aux longitudes ayant ces obfer-
uations, & retournant au mefme lieu d'où vous les
auriez prifes, trouuant la mefme declinaifon vous

fçauriez où vous feriez, foit en l'.hemifphere de l'Afie
ou du Perou, & de ce on ne doit eRre negligant,
aufli fert pour fçauoir le Meridien du lieu, & appli-
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quer la rofe des vents, felon le lieu où vous naui-
gerez : fçauoir tous les noms des airs de vent ou
rumb de la rofe du compas à nauiger.

Sçauoir Sçauoir faire des cartes marines, pour exa&ement
cartes ari- recognoinre les gifements des cofles, entrées des

ns ports, haures, rades, rochers, bans, efcueils, ifles, an-
crages, caps, tranfports des marées, les anfes, riuieres
& ruiffeaux, auec leurs hauteurs, profondeurs, les
amarques, balifes, qui font fur les écores des bans,
& defcrire la bonté & fertilité des terres, à quoy elles
font propres & ce que l'on en peut efperer, quels

Cognoifire font auffi les habitans des lieux, leurs loix, cou-
les hieans. fiumes, & defpeindre les oyfeaux, animaux & poif-

fons, plantes, fruids, racines, arbres, & tout ce que
l'on voit de rare, en cecy vn peu de portraiture
eft tres neceffaire, à laquelle l'on doit s'exercer.

Sçauoir la difference des longitudes d'vn lieu à
l'autre, non feulement fur vn paralelle, mais fur
tous, & mefme de ceux qui different en degrés de
latitude, comme feroit de Rome au deftroit de Gil-
lebratard, & ainfi de tous autres lieux du monde.

La vicizjq- Sçauoir le nombre d'or, la concurrence, le cycle
tude des an- folaire, la lettre Dominicale pour chacune année,

quand il efn biffexte ou non, les iours de lune de fa
conion&iôn, en quel iour entre les mois, ce qu'ils
contiennent de iours chacun, la difference de l'an
lunaire & de l'an folaire, l'aage de la lune, ce qu'elle
fait chaque iour de degrés, quels fignes entrent en
chaque mois, combien il faut de lieuës en vn degré
Nort & Sud, ce que contiennent les iours fur chaque
paralelle, & ce qu'ils diminuent ou croiffent chaque
iour, fçauoir l'heure du coucher, & leuer du Soleil,
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quelle declinaifon il fait à chaque iour, foit à la
partie du Nort ou du Sud, fçauoir en quel iour
entrent les fefres mobiles.

Sçauoir qu'eft-ce que la fphere, l'axe de la fphere, Doit fça-

l'horifon, meridien, hauteur de degré, ligne equino- f°ea
dialle, tropiques, zodiaque, paralelles, longitude,
latitude, zenit, centre, les cercles artiques, antarti-
ques, poles, partie du Nort, partie du Sud, & autres
chofes defpendantes de la fphere, le nom des fignes,
des planetes, & leur mouuement.

Sçauoir quelque chofe des regions, royaumes,
villes, citez, terres, ifles, mers, & autres telles fingu-
laritez qui font fur la terre, partie de leurs hauteurs,
longitudes, & declinaifons s'il fe peut, & principale-
ment le long des coftes où la nauigation fe doit
effendre, ce que fçachant tant par pratique que par
fcience, ie croy qu'il fe pourra tenir au rang des
bons nauigateurs.

Outre ce que deffus, vn bon capitaine de mer ne Ce qui efa

doit rien oublier de ce qui eR neceffaire à vn combat combat

de mer, où fouuent l'on fe peut rencontrer : doit de mer.

effre courageux, preuoyant, prudent, accompagné
d'vn bon & fain iugement, recherchant tous les
auantages qu'il fe pourra imaginer, foit pour 'of-
fenflue ou la deffenflue, s'il peut fe tenir au vent
de l'ennemy :-car chacun fçait combien cela fert
pour auoir de l'auantage, foit pour aborder ou non,
la fumée des coups de canons ou des artifices, offuf-
quent quelques fois fi bien l'ennemy qu'il fe met
en defordre, faifant perdre la cognoiffance de ce qu'il
doit faire, ce qui s'eft fouuent veu en des combats
de mer.
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Voir fi les Le Capitaine doit preuoir que tous les canons,
oeuures font a a
propres au pierriers, balles, artifices, poudres & autres armes
combat. neceffaires à combatre ou à fe conferuer foient en

bon efnat, maniées & conduittes par gens experimen-
tez & entendus, pour efuiter aux inconueniens qui.
peuuent arriuer, & notamment des poudres & arti-
fices : ne les commettre qu'à des hommes fages &
cognoiffans, qui fçachent les diffribuer & en vfer à
propos : regarder d'y apporter vn tel reglement à
toutes les affaires, que chacun fuyue fon ordre, foit
pour le commandement des quartiers felon qu'ils
feront ordonnés : comme aufli pour les manouures
du vaiffeau, que quand chacun fera en fon quartier
qu'il n'en parte, que ce ne foit [que] par le comman-
dement du Chef ou autre qu'il aura ordonné, que

Faire tenir pour ce fuie& tous les matelots & mariniers foient
prefis les en effat & difpofez pour auoir l'œil aux manouuresmatelots.

& vciles, les bien faifir, tant par en bas que par en
haut. Les pilotes doiuent efnre auffi foigneux des
chofes qui defpendent du gouuernail & de ceux qui
y feront mis : Auffi que tous les charpentiers &
calfaf{eurs auec leurs ferrements, foient preparez
pour reparer le dommage que l'ennemy pourroit
faire au combat : Le vaiffeau ne doit efire emba-
raffé, pour pouuoir aller librement vifiter en bas,
& refaire le dommage que le canon pourroit faire
fous l'eauë : L'on doit auoir des vaiffeaux preparez,
pleins d'eauë pour efleindre le feu, fi par hafard il
arriuoit quelque accident, foit pour le fuiet des
poudres, artifices, & autres chofes.

Auoir efgard que les bleffés foient fecourus prom-
ptement par gens deflinez à cela, & que les Chirur-
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giens & quelques aydes foiént en effat, & fournis de
tous les inifruments, qui leurs font neceffaires,
comme des medicaments & appareils, auec du feu
en vn brafier de fer, foit pour cauterifer ou faire
autre chofe quand la neceflité le requerra.

Que le chef foit toufiours à l'airte tantofi en vn Qe le Chef

lieu tantoif en vn autre, pour encourager vn cha- foit par tout.

cun à fon deuoir, donner vn tel ordre qu'il n'y aye
aucune confufion, d'autant qu'en toutes chofes cela
apporte des dommages notables, principalement en
vn combat de mer. Le fage & aduifé capitaine doit
confiderer tout ce qui ef à fon auantage, en de-
mander aduis aux plus experimentez, pour auec
ce qu'il iugera efnre neceffaire & vtile, l'executer :
Aux rencontres & aux effeds on ne doit effre no-
uice, mais experimenté en l'ordre des combats qui
font de plufieurs façons, d'attaquer & afTaillir, &
autres chofes que l'experience fait cognoiffre plus
auantageufes les vns que les autres.

$ee les cartes pour la nauigation font necejaires.IL n'y a rien fi vtile pour la nauigation que la
carte marine, d'autant qu'elle defigne toutes les 2.

parties du monde, auec les coffes, rades, ports,
riuieres, caps, promontoirs, ances, plages, rochers,
efcueils, ifles, bans, batures, entrées des haures, les
amarques & baliffes, & leurs profondeurs, ancrages
felon les lieux & dangers qui s'y peuuent rencon- Carte

trer, les hauteurs, diffances, & rumb de vent par rine fert

lefquels l'on nauige. Par la mefme on defpeind beaucup à

auffi les ruiffeaux, achenals & terres doubles, qui tion.
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paroiffent dans les terres & le long des cofles, par-
quoy ie dis que les cartes qui font exadement faites
fans erreur, les reduifant pour les diflances au mieux
qu'il fera poffible du rond au plat : encore qu'il y
aye quelque difficulté, neanmoins l'on y peut par-
uenir pour s'en feruir & bien nauiger : il faut que
les rumbs de la rofe des vents foient iuftement &
delicatement tracées, que tous les degrés de l'efle-
uation foient bien efgaulx, que l'efchelle des lieux
correfponde aux degrés de latitude, que tout foit
bien en hauteur, & à cecy la portraiture efn necef-
faire pour fçauoir exadement faire vne carte en la-
quelle quelquefois efn neceffaire de reprefenter beau-
coup de particularités felon les contrées ou regions,
comme figurer les montagnes, terres doubles qui
paroiffent, cofnoyant les cotnes; Aufli fe peuuent
defpeindre les oyfeaux, animaux, poiffons, arbres,
plantes, racines, fimples, fruids, habits des nations
de toutes les contrées effrangeres, & tout ce que l'on
peut voir & rencontrer'de remarquable, & ainfi il
efn bien difficile fans carte marine de nauiger, c'eft
pourquoy il efn befoin que tous mariniers en ayent
de bonnes, auec tous les infiruments & autres chofes
neceffaires à la nauigation, qu'ils foient iufles & bien
graduez, comme aufli faut auoir de bonnes Bouf-
foles felon les lieux où l'on voudra nauiger.

Comme l'on doit vfer de la carte marine.

Vand il efn queflion d'entreprendre voyage,
il faut voir fur vofire carte le lieu de 1'éle-

uation d'où l'on part, & celuy où on veut aller, foit
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en longitude ou latitude, fi c'eft en la partie du
Nort ou du Sud, & la difnance du chemin, les
rumbs par où il doit nauiger, & les vents qui luy
feront fauorables : Le tout eftant bien confideré
leuez les ancres, mettez fous voiles, & ayant cinglé
quelque efpace de temps, s'il arriue quelque con-
trarieté de temps l'on nauigera par vn autre rumb
le plus approchant de la route, & à lors faut confi-
derer le lieu où il fe treuue felon l'eftime qui fera
faite du chemin, tenir bon conte fur le papier iour-
nal du changement de route auec la hauteur s'il
peut, ou d'eftimer au mieux qu'il luy fera poffible :
Pointer fa carte fi l'on veut fçauoir le lieu où on
en, conter les lieuës du chemin, & ainfi l'on cognoi-
ftra où l'on fera defcendu ou monté, & l'on regar-
dera les rumbs de vent celuy qui a amené le vaif-
feau d'où il eft party, pour quand on voudra faire
l'eftime : on doit auoir toutes chofes bien calculées,
pour fçauoir le chemin que l'on aura fait & dechû
de la route, comme il fera montré cy après lors qu'il
fera queffion de pointer la carte marine.

Comme les cartes font necefaires à la nauigation, pour
tous Mariniers qui peuuent fçauoir le moyen de les
fabriquer pour s'en ayder, en figurant les -cofes &
autres chofes cy defus di0es, & la Jaçon comme l'on
y doit proceder felon la Boujfole des Mariniers.

S Vr vn papier ou carton l'on tracera vne rofe,
ou plufleurs felon l'eftenduë de la carte, auec

les trente deux rumbs, lefquels feront tirés le plus
celicatement & nettement que l'on pourra, fur le-
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quel carton aux collés marquerez la quantité des
degrés que l'on voudra eflendre fur la carte, lefquels
contiendront chacun dix-fept lieuës & demie, & ferez

Commeil l'efchelle de dix en dix lieuës, qui conuiendra aux
faut fecourir l
des dleo lieuës de degrez, ce que ayant eflé obferué, ayez
os fex ou auffi vofire Bouffole, qui foit felon le lieu de la de-

clinaifon du lieu, autrement il y pourroit auoir er-
reur, prenant vn meridien pour vn autre : fi l'on
defire tracer vne conle d'vn Cap à l'autre, auec les
bayes, caps, ports, riuieres, ifles, baffes, rochers, &
autre chofe qui peuuent feruir de marques pour la
naulgation d'icelles contrées, auec les fondes, ancra-
ges : Ie prefupofe qu'vne colle aille d'vn Cap à
l'autre felon que montre la Bouffole de I'Oueft à
l'Eft, & que le Cap A, foit à quarante degrés &
demy de latitude, poferez vn poina fur ledit carton,
à la mefme hauteur de quarante degrés & demy
au poind A, comme l'aurez treuuée fur l'aftro-
ilabe, prenez voffre compas, mettant vne pointe
fur le rumb de vent, qui va de l'Oueft à l'EfR, &
l'autre que metterez au poind A, & courant la
pointe fur le rumb de vent de 1'Oueft à l'Eft, iuf-
ques au dernier cap vous y marquerez vn poind B,
& tirez vne ligne de A, B, paralelle au rumb Eft
& Ouen1, ce faia eflimez combien il y a de lieuës
du poind A, à B, & vous verrez qu'il y a vingt
lieuës, lefquelles l'on prendra fur l'efchelle, que
rapporterez fur le point A, & l'autre poiné fur le
rumb de vent tant qu'il fe pourra eftendre, de ces
vingt lieuës y marquerez B, qui fera l'elenduë
d'icelle cole pretenduë.

On portera la Bouffole audit Cap B, lequel che-
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min fe fait auec vn bateau, pour recognoiffre exa- Moyen de
dement ce qui fera le long de la cole, où l'on pourra faire des car-

mettre pied à terre pour enre plus affeuré, auoir le
gifement de la cole : eflant au Cap B, regardez fur
la Bouffole à quel rumb de vent fuit la colle, prenez
qu'elle coure au Sueif quinze lieuës, il faut proceder
à cenle feconde feituation comme à la premiere
prenez le compas, mettez vne pointe au poind B,
& l'autre fur le rumb de vent qui en Sueif & Nor-
rouef, conforme à la cole qui en le gifement, &
tirerez vne ligne paralelle au rumb de vent Sueif &
Norrouenf l'on prendra quinze lieues fur l'efchelle
& rapporterez vne pointe au poina B, & l'autre fur
la ligne au poind C, diftant de quinze lieues : ce
qu'eflant obferué, portez la Bouffole fur tous les
Caps & autres lieux, y procedant comme au com-
mencement, & s'il y auoit quelques ifles, rochers,
bans, ou batures en mer, eflant à l'vn des Caps
regardez fur la Bouffole à quel rumb demeure l'ifle,
comme de B, à D, de B, à G, & F, tracez. les rumbs
des vents efgaux à ceux de la rofe des vents, fuiuant
la forme cy deffus, & ehant au Cap C, de rechef
regardez auec la Bouffole à quels rumbs de vent
vous demeurent lefdits caps de l'ifle, c'ent ce qu'il
faut premierement obferuer: ce qu'ayant veu, vous
les tracerez, & où ces rumbs de vent entrecouperont
les deux autres, là fera la fcituation des Caps de l'ifle
D, G, F, & la dinlance fera felon celle de la colle
B, C, où il y a quinze lieues, & de B, à D, onze&
demie, & à G, autant, à F, dix-huia, & de C, à F,
dix, & à G, huiél, à D, treize, & ainfi felon la di-
lance des lieux qui feront efloignés de la colle, vous

135'

23



TRAITTÉ DE LA

obferuerez comme. auffi tout ce qui fe pourra re-
marquer, faifant toufiours deux fcituations, pour

fçauoir combien les ifles, ou rochers, bans, ou batures
font efloignées de la cofle & par le moyen des inter-
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ceffions qui s'entrecouppent aux rumbs de vent,
l'on fçaura la fcituation des lieux foit prés ou loing
auec la dillance. Il ne faut oublier de fonder fou-
uent, & cognoiffre les ancrages qui font marquées
en la carte cy deffous, comme enl cele marque ? ,
faut mettre auffi le nombre des braffes en chiffres
comme vous voyez audit carton. Reprenant le
Cap C, & regardant la Bouffole à quel rumb de
vent fuit la cofle, recognoiffant qu'elle va à l'Ell vn
quart du Nordefi vingt & vne lieue & demie iufques
au poina H, du poind H, regardez de rechef
comme fuit la cole qui va au Nort au Cap I, prés
de dix-huid lieues du poind 1, faifant l'El vn
quart du Sueif, iufques au Cap K, dix-huia lieues
& demie, & faifant le Sud vn quart du Surroueff,
iufques au Cap L, 28. lieues, & dudit Cap faifant
l'Oueft Surrouefi au Cap M, vnze lieues, & ainfi
l'on procedera, cherchant les rumbs de vent fur la
rofe qui enl tracée fur le papier ou carton : de celle
façon ferez toutes fortes de cartes à nauiger. Je
pourrois bien montrer d'autres manieres de faire
des cartes pour la terre, mais elles ne feruiroient pas
pour la nauigation, d'autant que l'on n'y applique
les rumbs de vent felon les Bouffoles de la naui-
gation, comme l'on fait à celle de quoy les mari-
niers fe gouuernent, qui doiuent enlre felon la de-
clinaifon des lieux pour effre bien faites, autrement
il y auroit de l'erreur fi l'on prenoit vn autre meri-
dien que celuy qui eR audit lieu d'où l'on fait la
carte, que l'on ne laiffe d'obferuer fur la terre, mais
d'autre façon que le long des coles propres à la
nauigation.
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Des accidents qui arriuent à beaucoup de nauigateurs
pour ce qui e des eß/imnes, de uoy on ne fe donne
garde.

E T d'autant que l'efime que l'on doit faire aux
voyages de mer, eft tres neceffaire pour la na-

uigation, bien qu'il n'y aye demonfiration cer-
taines, qui fait que beaucoup d'erreurs s'en en-
fuiuent, notamment à ceux qui n'ont beaucoup
d'experience, ne cognoiffant bien le cinglage du
vaiffeau où ils nauigent, ou prenant vn meridien au
lieu d'vn autre, pour ne fçauoir obferuer la decli-
naifon du lieu où il nauige, voulant prendre rumb
pour vn autre qui fera contraire à la route, pour
quelques fois y auoir de mauuais gouuerneurs, qui
font dechoir le vaiffeau à. vau le vent. Tous ces
deffauts en partie ne viennent que pour n'auoir
cognoiffance des longitudes comme des latitudes, &
croy que pour en approcher faudroit prendre fou-
uent les declinaifons. de l'aiguille d'aimant(i), qui
montre le vray meridien où l'on efn comme i'ay dit
cy defflus : de plus fe voit des tranfports de marée
que fi l'on n'y prend garde font dechoir le vaiffeau
de fa route, outre la violence des tempeffes, qui
fait allei à vau le vent le vaiffeau, prenant vn rumb
pour vn autre, en fin vn nombre infiny d'autres

Ce qui fe accidents qui fe rencontrent, empefchent de faire
doit obferuer
en 1'eftime. vne efime afeurée en la nauigation, qui caufe la

perte d'vne infinité de vaiffeaux, fans la mort de
plufieurs hommes, & le tout par l'opiniaflreté de

(') Voir 1613, p. 270, note 1. Quelques auteurs ont cru que la déclinaison de l'ai-
guille suffisait pour déterminer les longitudes.
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certains nauigateurs, qui croyent fe faire tort fi on
les tenoit fautifs en leur eflime, ne defirant fe com-
muniquer à perfonne, de crainte qu'on apperçoiue
leur deffaut, voulant par ià faire croire qu'ils ont
quelque regle plus afTeurée que tous les· autres, &
tels nauigateurs font fouuent de mauuais voyages à
leur ruine, & de ceux qui font fous leur conduite.

On ne doit oublier vne chofe en l'eftime, qui efn
fe faire plus de l'auant que de l'arriere, comme fi
le vaiffeau faifoit deux lieuës par chacune heure, luy
en donner demy quart ou plus, conformement au
chemin de l'eftime qu'on fait felon la longueur des
voyages, il vaut mieux eftre vingt lieuës de l'arriere
que trop tofn de l'auant, où l'on fe pourroit treuuer
fur la terre ou en danger de fe perdre, comme il
arriue à plufieurs vaiffeaux faute de ne fe donner
garde, qui penfant effre bien efloignez de terre,.fai-
fant porter en l'obfcurité de la nuia, aux temps des
brunes, ou d'vn grand orage, où ils n'ont point de
veuë, & fe treuuent efionnez qu'ils fe voient à terre,
& s'il y a de quoy fonder au lieu où l'on va, que l'on
fonde vn iour pluffoif que plus tard, & fi l'on efpere
la treuuer ayant iedé le plomb, continuez de quatre
horloges en quatre, en la nuid ou temps de brune,
c'eft le moyen d'euiter les perils, car l'on ne fçauroit
trop apprehender ce que l'on ne voudroit voir, d'au-
tant qu'il ne fe fait iamais deux fautes en telles na-
uigations : auffi fi auez à doubler quelque cap ou
ifle la nuia ou durant la brune, prenez toufiours vn
demy quart de vent plus vers l'eauë pour euiter la
terre,. ou fi quelque marée portoit deffus, prenez
pluflofi vn rumb entier : Le iugement du marinier
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doit auifer à cela plus ou moins felon la violence des
marées, & fi l'on nauigeoit dans les mers où il y a
des glaces, & en doutant; prenez garde tout le iour,
& ayez des matelots à la hune pour defcouurir, &
fi n'en voyez le iour ou la nui& allez à petit voile,
& fi la brune eft ou qu'il face noir en lieu douteux,
mettez à l'autre bort, ou amenez tout à bas, atten-
dant que l'air foit clair & ferain, & fi vous en voyez,
allez difcrettement, & ne vous y engagez mal à
propos : La nui& ne faites porter pour euiter le
danger, iufqu'à ce qu'en foyez hors, & que l'on ne
s'opiniatre de le faire inconfiderement parmy fes
dangers, comme quelques fois ie me fuis veu dix-
fept iours enfermé dans les glaces, & fans l'affiftance
de Dieu nous nous fuffions perdus, comme d'autres
que nous vifmes faire naufrage par leur temerité.
C'eft pourquoy le fage marinier doit craindre autant
les inconueniens qui peuuent arriuer, comme ce qui
eft de l'eftime, à laquelle les plus anciens nauiga-
teurs font les plus experts, pour ce fuie& ie traitte-
ray de la difference des eftimes cy aprés.

Premier eue rapporter les diuerfes e/limes l'on verra
vne chofe remariuable de la prouidence de Dieu, des
moyens qu'il a donné aux hommes pour euiter les
perils de la plus part des nauigations quife treuuent
aux longitudes, puifîu'il n' a point de reigle bien
ajfeurée, non plus qu'en l'eßime du marinier.

D Ieu tout fage, tout bon, tout puiffant, pre-
uoyant que les hommes qui cinglent par les

mers de ce grand Ocea'n, couroient mil perils &
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naufrages, s'il ne les affiffoit de quelques enfeigne-
ments, qui les peuffent garantir de la mort, & perte
de leurs vaiffeaux :- puifque l'homme n'auoit des
certitudes affeurées en fes nauigations par les lon-
gitudes, & que nul ne, fe doit trauailler en cefte
vie pour ce fuie&, d'autant que ce feroit en vain,
comme plufieurs l'ont experimenté de noffre temps,
il y a affez de demonftrations & efcrits fans effeds
folides & arreffez. Or Dieu autheur de toutes chofes,
comme il ne luy a plû donner cefle cognoiffance,
il a donné vn autre enfeignement, par lequel les
mariniers fe peuuent redreffer de leur effime, eui-
tant les perils qu'ils pourroient courir beaucoup plus
qu'ils ne font, fi ce n'eftoit cette prouidence Diuine.
C'efl chofe affeurée que les hauteurs que l'on prend
tant par le foleil que par l'effoile polaire & autres,
donne vne cognoiffance certaine du lieu où l'on
part, iufqu'à celuy où l'on va, & où l'on ef : pour
ce qui efn des latitudes qui radreffent le marinier,
mais non l'efpace-du chemin qui ne fe fait que par
eflime hormis du Nort au Sud, on efime efre vne
chofe dont on n'eft pas bien certain de la diftance
qu'il y a d'vn lieu à autre, ou de quelque nombre
ou chofe femblable : que fi le nauigateur efloit af-
feuré de fa route, il ne l'eftimeroit pas, ains diroit
pluftoft le poin& de certitude où fe treuue le vaif-
feau quand il voudroit poinder la carte.

On vfe encore d'vne autre maniere de parler, qui
et quand l'eflime ne fe treuue bonne, il faut l'a-
mander, & n'y a de regle certaine non plus~qu'en
l'eftime, c'efl ce que ie n'ay peû fçauoir ny appren-
dre d'aucuns mariniers, auec lefquels i'ay commu-
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niqué, finon que tout fe fait auec des regles de fan-
taifie, qui font differentes, les vnes meilleures que
les autres, dequoy il faut effre grandement foigneux
en la nauigation. C'eft pourquoy les plus experts &
anciens nauigateurs, ont cognoifTance plus parfaite
aux effimes, & autres accidents qui arriuent à la mer,
que les autres qui fouuent s'en font plus à croire
qu'ils ne fçauent. Or comme dit eff, il y a des
marques affeurées à la nauigation, qui font opofées
aux dangers que l'on pourroit encourir, & fi certains
que quand l'on les cognoifi, le marinier fe reiouifl,
& ceux qui font auec luy, comme s'ils effoient ia
arriuez au port de falut, foulagé de tous les foins &
efrimes paffées, recognoifflnt les fautes qu'il auoit
peû faire, comme s'il eftoit trop de l'auant ou trop
peu de l'arriere, & par ce moyen fe gouuerner &
amander vne autrefois fon eftime, & à bien pointer
fa carte : peu à peu on fe forme, en pratiquant
fouuent l'on fe rend plus certains en la nauigation.

Voyons quelles font ces ama:ques & enfeigne-
ments, commençons par ceux de la Nouuelle France
Occidentale. Il y a entre elle & nous vn lieu qui
s'appelle le grand ban, où nombre de vaiffeaux tant
François que Effrangers vont faire la pefche de
moluë, comme à la terre ferme & ifle d'icelle, qui
s'y prend en partie de ces lieux en toute faifon,
manne qui ne fe peut eflimer tant pour la France
qu'autres Royaumes & contrées, où il s'en fait de
tres grands & notables trafics. Ce grand ban tient
du quarante & vniefme degré de latitude iufqu'au
cinquante & vniefme font quatre vingts dix lieuës,
il eft Nordeif & Surroueft, fuiuant le rapport des
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nauigateurs par le moyen des fondes, ce qui ne fe
pouuoit faire autrement, & fa largeur en des endroits
comme fur la hauteur de 44. à 46. degrez à 5o. 6o.
& 70. lieuës quelque peu plus ou moins, felon la
hauteur : & de cefle largeur allant au Nort il va en
diminuant peu à peu, & du 44. degré au 42. il fe
forme à peu prés comme vne ouale, où au bout il
y a vne pointe fort eftroitte, ainfi que le reprefen-
tent tous les mariniers du paffé, par le nombre in-
finy des fondes qu'ils y ont iettées, qui peu à peu
en ont fait cognoiffre la figure, tant de ce ban que
d'autres, qui font à Oueft & Ouent Norroueft d'ice-
luy comme le banc auert, & les banquereaux &
autres qui font peu efloignez de l'ifle de fable, pre-
mier que venir à ce grand ban de 25. & 30. lieues
en mer. Il fe voit de certains oyfeaux par troupes
qui s'appellent marmétes, qui donne vne cognoif-
fance au pilote qu'il n'eft pas loing de l'efcore du
ban, qui font les bords, alors l'on appreffe le plomb
& la fonde pour fonder, iufqu'à ce que l'on par-
uienne à celle efcore, pour cognoifre quand l'on
fera proche d'entrer fur le grand ban, cenle fonde fe
iette de 6. en 6. heures de 4. en 4. de 2. en 2. ainfi
que le pilote en croit efnre proche ou efloigné : or
il cognoifi quand il efi à l'efcore au fond où il y aura
en des endroits 90. 80. 70. 65. 6o. & 50. braffes
d'eauë, vn peu plus ou moins, felon la hauteur où
il fe treuuerra, & eftant fur le dit ban, il treuuera
45. 40. 30. & 35. braffes d'eauë, vn peu plus ou
moins felon la hauteur. A ce deffaut la fonde aux
experimentez qui donne cognoiffance où il e, &
efn certain que premier que voir la terre, il doit paf-

1359

31



TRAITTÉ DE LA

fer fur ce ban, qui luy fait cognoiffre la diflance du
chemin qu'il a à faire, & affeuré de ce qu'il a fait,
bien que fon eftime fuif fautiue, lequel ban efn efloi-
gné de la plus prochaine terre de 25. lieues,.qui efn
le Cap de Rafe, fur la hauteur de 46. degrés, & demy,
tenant à l'ifle de Terre Neufue, & entre le ban &
la terre il y a grande profondeur, qui donne co-
gnoiffance que l'on efn paffé l'efcore du ban de
l'Oueft, Norrouefn. De plus qu'eftant fur ce grand
ban, on y voit des marques certaines, par le nombre
infiny d'oyfeaux, qui font comme fauqueifs, mau-,
poules, huars, mauues, tailleuent, poingoins ou apois,
& quelques autres qui la plus part fuiuent les vaif-
feaux pefcheurs qui prennent la moluë, pour manger
les tefnes & entrailles du poiffon que l'on iette à la
mer : tout cecy fe fai& cognoiftre comme dit efi,
où -l'on efn, qui donne vn grand contentement à vn
chacun : Le marinier ayant pris fa hauteur, ce qu'il
ne doit negliger en aucune façon, ou s'il n'a bonne
hauteur qui reuienne à fon eftime, ce qu'il penfera
auoir fait, ou s'il a cognoiffance de la fonde il fera
fa route pour gaigner le lieu où il defire aller : &
le nauigateur preuoiant par eflime qu'il efn proche
de debanquer, il fait ietter la fonde iufqu'à ce qu'il
ne treuue plus de fond, ou pour le moins grande
profondeur, comme de io. 130. ou 140. braffes
d'eauë, faifant quelque chemin, comme io.·en 12.

lieuës l'on rencontre le Ban Auert qui conduit la
fonde, iufqu'au trauers des ifles faind Pierre, fepa-
rées de l'ifle de Terre-Neufue 5. à 6. lieuës, ou bien
pafferez par autres bans appellez les banquereaux,
qui donnent parfaite cognoiffance auec la hauteur
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où l'on efi, & ainfi affeurement l'on fait fa route
depuis ledit grand Ban.

Mais fi la hauteur n'eft affeurée que par effime
du ban, l'on tafche le mieux que l'on peut d'aller
cognoifire la terre pour s'arouter auec certitude,
comme le Cap de Rafe, fainde Marie, ifles fain&
Pierre, ou autres caps, attenants à ladite 'ifle de
Terre-Neufue, ou quelques batures qu aucuns co-
gnoiffent à la fonde & au poiffon qui s'y pefche, &
ainfi cherche lieu certain pour s'adreffer & affeurer
de la route, & allant recognoiftre ces terres, que ce
ne foit durant la brune ny de nuid : il y faut aller
fagement & difcrettement faifant faire bon quart,
fe donner garde des marées fuiuant le lieu où l'on
efn. Ceux qui partent du ban, beaucoup y en a qui
auec bonne hauteur vont à la veuë des ifles de
fainél Pierre ou cap de Raye, tenant à ladite ifle de
Terre-Neufue, entre l'ifle faina Paul ou Cap fainét
Laurent, tenant à l'ifle du cap Breton, pour entrer
au golphe faind Laurent, ainfi que chacun defire
faire fa route.

Et fi l'on defire aller à la coffe d'Acadie, Souri-
cois, Etechemins, & Allemouchicois, l'on peut aller
recognoiffre. le Cap Breton ou les ifles de Canfeau,
l'Ifle Verte, Sefambre, la Heue, Cap de Sable, Me-
,nafne, Ifle Longue, & celle des Monts Deferts, ou
le Cap-blan, proche de Mal Barre terre baffe, à 20.

& 25. lieuës vers l'eau on a la fonde à 50. braffes
fond attreant, venant à la terre, marque que Dieu
a donnée aux nauigateurs pour ne fe perdre, pour-
ueu qù'ils ne foient point pareffeux ny negligents
de fonder.
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Toutes cefdites coftes & caps, cy deffus nommez,.
ne font efloignez dudit grand Ban iufqu'au cap
Breton que de io. ou de Canfeau 1120. lieues, entre
deux eff l'Ifle de Sable, fur la hauteur de 43. de-
grés & demy de latitude 25. a 30. lieues du Cap
Breton,.Nort & Sud, fort dangereufe & baturiere,
de laqielle l'on fe doit donner garde : les marées
portent fur icelle venant du Nort & Nornorroueft.

De façon que la nauigation qui fe fait en ces
païs là eft comme affeurée fans courir beaucoup de
rifque, encores que les effimes ne foient bien cer-
taines pour les cognoiffances cy deffus dites, on fçait
où l'on eft, refaifant vne nouuelle, comme fi on
partoit d'vn port, & l'ignorance d'vn marinier qui a
paffé vne ou deux fois feroit bien grande, fi en 125.

lieues qu'il y a du grand Ban aux cofles de la
Nouuelle France, fit tant d'erreurs en fon eflime,
qu'il ne fçeut fe donner garde d'aborder la terre, où
il iroit fouuent fans la cognoiffance dudit grand
Ban, qui occafionne que tant de vaiffeaux ne fe
perdent, comme ils feroient, fi cela n'efoit, ce qui
r'adreffe le marinier de fon eftime.

Et pour les nauigations qui fe'font de la Nou-
uelle France Occidentale, aux cofles de France,
Angleterre, & Irlande, il y a des marques & enfei-
gnements en la mer, de la fonde que l'on l'apporté (i)
de 55. & 30. à 25. lieuës en mer en des endroits,
fuiuant la hauteur où l'on fe treuue, donne à co-
gnoifnre le lieu où l'on efn, le chemin que l'on a a
faire & la route que l'on doit tenir, refaifant nou-
uelle eflime, & fi la hauteur n'eft que par eftime,

(i) Ze l'on l'apporte? ou peut-être que l'on a la portée de...?
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les anciens nauigateurs par vne longue pratique tant
du paffé que de l'heure prefente recognoiffent le
fond des fondes, fi c'eff rocher fable d'orloge, ou
vafeux, argile, coquillage, autre fond à grain d'orge,
pailleteux, petits grauois, & ainfi d'autres noms
qu'on donne pour cognoiffre la difference des fonds,
à ce ioin&e la profondeur de tant de braffes, il co-
gnoiffe le lieu où ils font, & la route qu'ils doiuent
tenir, foit pour aller aux coffes de France, Angle-
terre ou Efcoffe, & s'ils ne font mariniers bien co-
gnoiffants à ces fondes, il arriue qu'au lieu d'aller
en la manche, ils vont celle de faind George tres-
mauuaife, fi l'on n'en a la cognoiffance qui ef au
Nort de Sorlingues & cofles d'Angleterre : d'ailleurs
il eft à craindre comme les coftes de Bretagne, mais
fi le temps efn beau, il n'y a rien à apprehender, &
fi en fi peu de chemin de 55. 30. & 25. lieuës, on
fait vne fi mauuaife eflime, pour aller aborder la
terre : le marinier feroit bien neuf & ignorant en
ce qui feroit de la nauigation, & par ainfi fe reco-
gnoint la prouidence de Dieu, & enfeignements qu'il
donne aux mariniers, pour fe conferuer & les fou-
lager des efimes.

De plus, ce qui foulage grandement le marinier,
ef qu'és colles d'Efpagne il y a grande profondeur
d'eau, & la plus part des terres fort hautes qui fe
peuuent voir de loing aux mariniers, qui fait que
l'on n'en approche que felon que le nauigateur de-
fire il n'y a que la brune ou la nuid qui le pourroit
endommager, & diray qu'en ce temps de brune on
en -approcheroit de fort prés, pour eftre la colle
faine, & euiter le peril, & remettre à la mer, que
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l'on ne feroit fi ayfement à vne terre baffe où l'on
feroit deffus premier que fe pouuoir garantir, ce qui
arriue par l'eftime du pilote qui croyoit efnre trop
de l'arriere, au contraire il fe faut toufiours faire
plus de l'auant. Or quoy que s'en foit l'on a des
enfeignements, premier qu'arriuer à terre, foit par
fondes, hofles, terres, oyfeaux, herbiers, qui fe ren-
contrent en d'aucunes mers, poiffons, changement
de temps, faifons, & plufieurs autres marques, def-
quelles les nauigateurs ont cognoiffance, qui foula-
gent fort l'efime du pilote auec de grandes confo-
lations : que fi ces marques & enfeignements n'e-
floient en la mer, la nauigation feroit beaucoup plus
perilleufe & fuied aux rifques qu'elle n'eft, car en
vn bon vaiffeau il n'y-a à craindre que la terre & le
feu, c'eft pourquoy quand on efn entre des terres &
proche des coffes, il faut eftre grandement foigneux
de dormir plus le iour que la nuia, prendre garde
aux tranfports des marées pour euiter le lieu où elles
vous pourroient porter, afin que quand vous arriue-
rez au port de falut, vous rendiez graces à Dieu.

Eflimes des Or voions les eflimes des nauigateurs tres necef-
tres neceffai- faires au marinier,.fi on ne les a prifes fi iunement,

au moins en approcher à peu prés, à ce qu'il aye
nier.

cognoiffance pour le pouuoir r'adreffer, pour ce qui
en des diftances des longitudes, qui feroient tres af-
feurées, s'il fe rencontroit vn inifrument fi iu-fe qu'il
peufi enfeigner la vraye efgalité de l'heure, conti-
nuant fans erreur (comme il fera dit cy aprés,) que
nous aurons monifré comme felon mon fentiment
l'on fe deuroit gouuerner à dreffer les papiers iour-
naux, & celuy de l'efime.
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Ayez deux hures iournaux, l'vn pour les eftimes
particulieres, & l'autre pour les difcours des rencon-
tres, & de ce qui fe paffera pendant les voyages,
celuy des rencontres fe fera en cefte maniere.

Le 20. de May, fommes partis d'vn tel lieu, par
la hauteur de 49. degrés de latitude, à quatre heures
du matin, fur les deux heures aprés midy nous auons
fait rencontre de quatre vaiffeaux Holandois, qui
nous dirent venir du defiroit, ayant fait rencontre
de deux autres de guerre à 20. lieuës de Ourifant,
& fait chaffe fur eux, mais comme effant meilleurs
voiliers s'effoient fauuez, croyant effre Turcs, &
ainfi plufieurs autres chofes, & qui fe rencontrent
de iour en iour.

Et le papier ou liure iournal des eflimes doit eire
particulier, comme il s'enfuit à la table cy deffous,
qui n'apportera nulle confufion au nauigateur, au
contraire vn grand foulagement de voir tout par
ordre, & pour promptement calculer fon eflime,
pour les tracer fur fa carte ou carton, ainfi que bon
luy femblera, l'on ne doit manquer de deux heures en
deux heures, à arreffer I'eftime à ladite table cy def-
fous, du chemin que fait le vaiffeau en premier lieu.

Comme l'on doit drefer la table des ejilmes de îour en
iour au papier journal.

A V deffus en le long de la premiere colomne,
& le long d'icelle efcriuerez le mois, le iour

& l'heure, que fortira le vaiffeau du port ou autre
endroit, au premier quarré font les heures de deux
en deux iufques à douze, & recommencer deux
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iufques à autre douze qui feront 24. heures, d'vn
midy à autre, qu'affemblerez les lieuës de voffre
eftime, & pointer vofire carte pour fçauoir le lieu
où fera le vaiffeau, au deuxiefme efi le rumb de
vent fur lequel l'on nauige. Le troifiefme font les
lieues du chemin de l'eftime. Au quatriefme le rumb
de vent qui fait cingler le vaiffeau. Au cinquiefme,
la hauteur où fe treuuera le vaiffeau : or notez que
fi partez à quatre heures du matin ou du foir, com-
mencez à conter les lieues de chemin. Au deux-
iefme quarré où en marqué . heures, d'autant que
de 4. à 6. il y a deux heures, afin de rencontrer le
midy ou la minuid, pour fe treuuer en l'ordre de
douze heures, pour venir à 24. où finira 'eftime.
Ne faut oublier d'eftre foigneux à toutes les fois que
l'on peut, de prendre la hauteur & pointer la carte
d'vn midy à l'autre d'autant que l'on ne fçauroit
ere trop exad & diligent.

Comme fi ie fortois du port par les 49. degrés de
latitude, à quatre heures du matin, ie recognois que
nauigeant à Ouefn vn quart au Norroueft, efnimant
faire deux lieuës par heure, i'efcrits deux lieuës en
la colomne deuxiefme, & allant eflimans iufqu'à
douze lieuës lefquelles venuës ie prens la hauteur
s'il m'eft poffible, la prenant ie treuue 48. degrés &
50. minutes, que ie mets à la fixiefme colomne vis
à vis de 12. heures, affemblant le chemin de l'eftime
que i'ay fait depuis 4. heures du matin iufqu'à midy,
je treuue qu'il y a 9. heures qu'il faut doubler &
font 18. lieuës de chemin, que marquerez fur la
carte. Arrelez le poind iufqu'au lendemain que
ferez le femblable, chofe facile fi l'on defire s'en
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feruir, car ie n'ay point veu que fort peu d'eftimes
qui ne foient en quelque confufion au papier iour-
nal des rencontres, meflant I'vn auec l'autre, ce qui
donne de la peine & plus de foing, qu'il faut éuiter
en cela le plus qu'il efr poffible, en mettant le tout
par ordre, comme il fuit cy deffous en cefle table,

Heures Rumb pour la route. Lieues Rumb pour le vent. Degrés

4 A Ouefn 1 au Norroueft. z Le vent Nort. 49. de.

. 6 A Oueft. z Le vent Nort.

8 A ouen 4- au surrouef. Le vent Nort 4 au Norden.
10o A ouen Iau surrouen. i 1 Le vent Nornorrouefi.

12 Au surrouen 3 à Ouen. 2 LevëtNorroueft iau Nort. I__ L0r
2 Au Surrouefi 1 à Oueft. f Au Norroucf 1 au Nort.

4 Au Surrouefn. j Le à Oueft Norrouefi.

6 A Oueil 1 au Norrouefn. 2- Le Nort.

8 A Oueft. z Le Nortnordeft.

10 A Ouef. 3 Le Nordefn.

2 A Ouefl. 3 Le En Norde.

qui n'eft que pour 24. heures, continuant la route
de midy iufqu'à mi nuid, ie treuue auoir fait 12.

lieuës trois quarts qu'il faut doubler, & qui font 25.
lieuës & demie qu'auez fai&, & de minuid l'on con-
tinuera iufqu'au l'endemain à midy, qu'arrefterez
l'eftime & pointerez la carte, & ainfi toufiours con-
tinuerez l'ordre de cefte table cy deffus iufqu'à la
fin du voyage.
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S'enfuit comme l'on peut fçauoir f vn pilote a bienfait

fon efime, & pointer la carte.

S I vn vaiffeau fortoit d'vn port qui fut fous la
hauteur de 46. degrés de latitude, & nauigeant

par le rumb de l'Oueff Suroueft, il faudroit fça-
uoir precifement l'heure qu'il fortiroit du port, &
au prealable l'heure qu'il feroit quand il voudroit
eflimer le chemin qu'il auroit fait, & confiderant
le temps qu'il y a entre deux, par quelques bons
inifruments ou horloge la difference de ces deux
lieux feroit la longitude, & cefle difference de
temps reduitte en degrés de l'Efquinoétiale, qui
feroit donner pour quatre minutes de temps vn de-
gré, qui en vaut 15. par heure, & en contant les
lieues des degrés fuiuant le paralelle où fe treuue
le vaiffeau, vous fçaurez s'il a dechû du rumb de
vent de l'Oueft Surouefi, foit pjus à l'Occident ou
moins à l'Orient.

Par exemple vn vaiffeau partant d'vn port de 46.
degrés de latitude à midy, & ayant nauigé à Oueff
Suroueft 91. lieuës, s'il a fai& chemin,'il fe treuuera
deux degrés plus aual, pofé le cas que l'on ayt eflimé
ce chemin, fçachant la hauteur certaine de 44. de-
grés, il fe peut faire qu'il fera plus ou moins fur le-
dit paralelle, felon le dechet que peut auoir fait le
vaiffeau. Le -foleil eflant à fon meridien regardez
auffi toft à l'infirument ou horloge, le midy de ce
lieu, & regardez la difference qu'il y a du midy où
l'on efi party, & celuy où l'on fe treuue, qui fait
la diffance du chemin qui fera d'vn tiers d'heure,
qui -font cinq degrés, qui reuiennent à 66. lieuës à
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12. & demie, & quelque peu d'auantage par cha-
que degré de longitude, fur le paralelle de 44.. de-
grés de l'éleuation où fe treuue le vaiffeau, il fe voit
qu'il a déchû du rumb de vent Ouef' Surouef, &
a cinglé à vn autre, comme au Suroueft vn quart
d'Oueft, bien que felon la Bouffole il fembloit aller
à Ouef± Surouefn, d'autant que fi le vaiffeau auoit
nauigé ce que le pilote auoit eflimé, il auroit treu-
ué la difference du midy d'où il eh party, à celuy
où il penfoit fe treuuer, qui euh efté demie heure,
ne s'eftant treuué qu'vn tiers & fe trouueroit 25.

lieuës de l'arriere, moins que ce qu'il auoit efnimé :
par ce moyen fe cognoift le dechet du vaiffeau, &
la certitude du lieu où il fe treuue, mais il efn diffi-
cile de treuuer des infiruments iuftes, ou des hor-
loges qui ne s'alterent peu ou beaucoup, ce qui
feroit commettre de grandes fautes & erreurs par
fucceffion de temps.

Quoy que s'en foit il eft tres neceffaire au naui-
gateur fe feruir de l'efime pour le. foulagement de
la nauigation qui fe fait en plufieurs manieres, mais
aucun ne donne cognoiffance de l'erreur que l'on
y commet, mais bien comme l'on doit pointer la
carte comme fait Medigne, que la plufpart des na-
uigateurs fuiuent, qui en bonne pour pointer, mais
non comme l'on doit amander la faute de l'eftime,
laiffant cela à la fageffe & diferetion du marinier,
comme il fe voit cy deffous.
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De pointer la earte.

Ve l'on regarde d'où ef party le vaiffeau, où
il fe treuue, que l'on prenne deux compas,

mettant la pointe de l'vn d'où ef party le vaiffeau,
& l'autre fur le vent qui l'a amené, prenez l'autre
compas, mettez vne pointe aux degrés de la hau-
teur que l'on a treuué, & l'autre pointe fur le plus

proche vent d'Ef, & s'ils viennent à rencontrer les
deux compas fans s'efgarer, les deux pointes qui
viennent fur les vents, l'vn qui amene le vaiffeau,
& l'autre fur l'Eff, où les deux pointes de compas
viennent à fe ioindre, à fçauoir celle qui fut mife
d'où partit le vaiffeau, & -l'autre en la hauteur où
il fe treuue, confiderant le poind auquel il fe ren-
contre, & mefurez combien de lieuës l'on conte
par degrés, & ayant veu combien de degrés il aura
monté ou defcendu depuis le lieu d'où il ef party,
iufques où il fe treuue, il contera les lieuës que
montent les degrés, & fi les lieuës des degrés cor-
refpondent aux lieuës du chemin, l'effime fera
bonne fi on regarde d'où vient la faute.

Deux chofes font à prefuppofer, en premier lieu
que le nauigateur aye toufiours nauigé droidement
fur le rumb de vent qu'il a efnimé fans s'efgarer,
l'autre que l'effime conuienne à la hauteur qu'il
trouuerra, cela effant affeuré il y aura apparence
que tout ira bien, fi les lieues des degrez correfpon-
dent au chemin que l'on aura efnimé fur ledit rumb,
à tant de lieuës pour eleuer vn degré, ce qui arriue
peu fouuent.
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Pofons le cas qu'vn vaiffeau cinglaif par vn mefme
rumb, il pourra arriuer que l'on l'efimera auoir fait
50. lieuës, & confiderant la hauteur fuiuant le che-
min, en contant tant de lieuës pour eleuer vn degré,
l'on croira efire à ce poind, prenant la hauteur l'on
trouuerra demy degré moins au Sud, & l'on cognoift
par là que l'eftime n'eft bonne, comme fi l'on trou-
uoit en 50. lieuës de chemin, auoir defcendu deux
degrés par le rumb Surrouefn, neantmoins par la
hauteur que l'on treuue, il fe voit vn tiers de diffe-
rend, & fi on recognoifn qu'il a trop eflimé l'on doit
amander cefre faute, où s'il treuuoit vn tiers de
degré plus que les deux degrés, l'on aura affez
eflimé, ce que recognoiffant que l'on voye fur le
Surrouefn ce que vaut vn tiers, il fera 8. lieues & vn
tiers, que l'on rabatera de 50. qu'il auoit effimé,
reftera 41. lieues & deux tiers qu'il a fait, & vn
degré & deux tiers qu'il aura defcendu : fi l'on
treuue vn tiers plus au Sud que les deux degrés, il
faudra adiouter à 5o. lieues 8. & vn tiers, pour faire
deux degrés & vn tiers, le vaiffeau ayant nauigé 58.
lieues & vn tiers, qui eft 8. lieues & vn tiers qu'il a
fait plus qu'il n'auoit eflimé, il n'y a point de doute
quand le marinier nauigera en affeurance d'vn rumb
fans defchoir, en prenant vne affeurée hauteur, con-
uenant à celle que l'on eftime, il aura contentement
en fa route, tant en la partie du Nort que du Sud.

Cele difficulté ofiée, il s'en prefente vne autre
plus penible & difficile, où l'on fe treuue bien em-
pefché, pour apprendre quelque regle extraordinaire,
qui feroit fçauoir combien de lieues on fera decheu
d'vn rumb, par lequel on nauige auec contrarieté
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de mauuais temps, qui ne fe peut iuger que par
eflime, comme fi on nauigeoit à Oueft par le vent
Nornorroueft, l'on iugera le dechet felon la violence
des vents plus ou moins, c'efn icy aprés auoir fait
plufieurs & longues bordées que l'on fait 'eftime
qu'on arrefie fur la carte ou papier iournal, prenant
vn rumb pour vn autre, le vent venant deuant
comme à Oueft du tout contraire à la route, le
vaiffeau ne peut plus courir que bordes à autres,
au Sud Surroueft, & aù Nornoroueff, pour ne s'ef-
garer de fa route, tenant le mieux que l'on peut fa
hauteur. Il ne laiffe en ces contrarietez de dechoir
foit du coflé du Nort ou du Sud, & pourroit deriuer
au Sueif ou au Nord efn fi la violence des vents efn
fi grande, au lieu d'auancer chemin reculer de fa
route, & effre contrain&pour ne perdre chemin fous
voile, d'amener tout bas, amarer la barre du gou-
uernail fous le vent, & bien faifir toutes les manou-
ures qui peuuent trauailler le vaiffeau, comme
amener bas les matereaux de hune, & faifir les ver-
gues, roidir quelques fois les hauts bans quand ils
font trop lafches, comme le canon qu'il faut bien
tenir en eftat, pour euiter tout defordre.

Il y a des vaiffeaux qui ne fe peuuent fouflenir,
s'ils n'ont le grand corps de voile au vent, le mari-
nier en cela cognoifira ce qui efn neceffaire pour fon
vaiffeau, effant quelques iours, en cet effat facheux,
agité du vent, de pluyes, brunes, & autres contra-
rietez ennuieufes à la nauigation. Le vent venant à
s'adoucir, la mer de furieufe & mauuaife qu'elle
efloit fe calme, l'air deuient clair, & nettoyé de ne-
buleufes & orages, le vaiffeau fe foulage, l'on met
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les voiles au vent, on reprend fa route, les voiles ne
fe rompent, & les maneuures n'endurent, le vaif-
feau fait fon cinglage doucement, auec fort peu de
dechet, l'eftime aifée à faire, l'on n'a foucy comme
quand le vaiffeau effoit agité, chacun fe réiouit
fans fe refouuenir du paffé. Le marinier doit rap-
porter fur la carte toutes les routes dont il a deû
tenir conte exadement, comme de ce qu'il aura
decheu d'vn bord fur l'autre, & cela fait il doit
pointer fa carte pour fçauoir le lieu où il eft.

Or comme ces routes fe rapportent par l'eftime
d'vn nauigateur grandement experimenté, ne fe
trouuera en la mefme peine que d'autres qui font
les entendus, quoy que peu experimentez, qui pour
difcourir n'en voudroient ceder aux plus experts &
anciens nauigateurs, c'eft pourquoy on doit bien Faut bien

regarder à qui l'on donne la conduide d'vn vaiffeau, qauij dnn

pour les grands perils & dangers qu'il y a, qui s'eui- d,°" ,aI
tent plufloif par les bons capitaines de mer ou pilotes, feau.

qui fçauent comme ils fe doiuent gouuerner & les
routes qu'il faudroit tenir. Voicy vne maniere de
pointer la carte, qui m'a touflours femblé bonne.

Autre maniere d'eßimer & arrefer le poingi fur la
carte.

P Renez vn carton ou papier blanc, fur lequel
tracerez au cofé des degrés de latitude, fuiuant

le voyage que l'on fera, chacun contenant 17.

lieues & demie, & faire l'efchelle des lieuës con-
forme à celle des degrés : au milieu du carton tra-
cerez vne ou deux rofes de compas, fuiuant la
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diflance du chemin qu'aurez à faire, pour plus faci-
lement compaffer quand il en fera befoin. Les 32.
rumbs de vents efnans exadement tracés, ayez d'autre
part voffre papier iournal des effimes,- fur lequel
d'heure en heure & de iour en iour ferez conte du
chemin qu'aurez fait, & n'oublier, comme dit efn,
de prendre hauteur tous les iours s'il vous eft poffi-
ble, ce qui fert de beaucoup, & de 24. en 24. heures
pointer la carte, pour voir le lieu où vous ferez, ce
qui fe fera en cele maniere : Sur le carton où feront
tracez les rumbs de vents & les degrés, confiderez
la hauteur d'où vous partez, comme celuy où vous
deuez aller, & le rumb de vent qui en neceffaire,
auec celuy qui fait cingler le vaiffeau, duquel deuez
cognoiftre l'affiette fi pouuez, ou l'experience vous
l'apprendra. Cela fait allez à la grace de Dieu, &
fuiuez voffre route qui fera à Oueff, Norrouefn par-
tant du port qui fera par 46. degrés de hauteur, foit
que l'on aye nauigé 91. lieues à ce rumb de vent,
qui font deux degrés que i' ay monté plus au Nort:
me trouuant à 48. de latitude, il arriue que le vent
vient à changer, contraire à ma route ie cherche en
ma carte le rumb de vent, le plus proche de ma
route pour y nauiger, ayant fait à Oueft Norroueft
91. lieuës, ie trace cele route fur le carton, & d'au-
tant que ie ne puis nauiger par ce rumb, ie vay par
celuy du Norroueft, & y fais fur le rumb 25. ce qui
me fait monter vn degré de plus : quand de rechef
il arriue du changement de temps. Et d'autant qu'il
me faut aller par 50. degrés de latitude, & faire i 8o.
lieues pour paruenir du lieu d'où ie fuis party, ie
prend en vn autre rumb la terre où ie veux aller,
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prefque à Oueft vn quart au Norroueft, de hauteur
49. degrés & 65. lieues de chemin à faire, ie fais
l'Oueft vn quart au Norroueft, 45. lieues qui m'e-
fleue demy degré, & me treuue de hauteur 49. de-
grés & demy, reffe 23. lieuës à faire, le vent fe leue
du tout contraire, qui fait que ie mets le cap au
Norroueft vn quart du Nort, qui ne me vaut que
le Nort vn quart au Norroueff, ie cingle fur iceluy
18. lieuës, qui fait que i'efleue demy degré plus que
50. qui fait 50. & demy, le lieu où ie defire aller
me demeure à Ouefn Surroueff 19. lieuës, delà vient
que le vent fe trouue fi contraire & violent que ie
ne puis fouffenir qu'auec le grand corps des voiles
mettant le cap au Sud, ne m'auallant que le Sueif,
ayant demeuré 4. iours en cet. efiat, ayant fait quel-
ques 5o. lieuës, ce qui m'a reculé de la route, ie
treuue felon l'efime 48. degrés & demy : on veut
fçauoir le lieu où l'on eft, & ce que le vaiffeau a fait
de chemin, & où' demeure la terre où l'on defire
aller, & quelle diffance il y a, & du lieu où ie fuis
party, fçachez qu'à mefure que l'eferiuerez au pa-
pier iournal, l'on doit tracer toutes les routes que
l'on aura faites fuiuant l'eftime.

Or du dernier point où en le vaiffeau qui en 48.
degrés & demy, tirez de ce centre ou lieu deux
lignes, l'vne d'où vous eles party de 46. degrés, &
l'autre où defirez aller à 50. voyez ces deux lignes,
quels rumbs de vent ce font, & combien l'on y conte
de lieuës pour eleuer vn degré, fuiuant que feront
lefdits deux rumbs, S& fi les lieuës du chemin faites
ou à faire, conuiennent iuftement auec la hauteur
des degrés l'eflime fera bonne, ce que verrez fur le
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carton, & treuuerez que l'on eff efloigné du lieu où
l'on fe treuue, fçauoir que Oueft Norroueft ef la
route qu'on doit tenir à peu prés, pour aller au 50.
degré & 6o. lieues de chemin à faire, & la terre d'où
vous effes party, demeure à l'Eff Sueif de diffance
qu'auez fait 125. lieuës n'effant que cinq lieuës plus
au midy de la droite route que ie deuois tenir du
port de 46. degrés, il faut que vous ayez pris la
hauteur, d'autant que cela vous r'adreffera fi vous
auez trop ou trop peu efnimé pour amander le def-
faut s'il s'en treuue, & par ce petit carton vous ver-
rez toutes vos routes, le chemin & dechet qu'aurez
fait en la nauigation, ceffe demonfiration ef fâcile
& bonne quand elle ef bien entendue.

Autre maniere d'eßimer que font beaucoup
de nauigateurs.ILs tracent fur vn papier ou carton vne rofe de

compas auec les 32. vents, & s'ils nauigent au
Nort 2o. lieues, ils marquent fur le rumb de vent
au carton qui ef Nort, 20. lieues, s'ils nauigent au
Nortnorroueff 30. lieues, ils les mettent fur ce
mefme rumb de vent, & ainfi confecutiuement à
tous les rumbs où ils nauigent, quand ils veulent
pointer la carte ils rapportent ce qui ef des lieues
fuiuant les rumbs de leur rofe à ceux de la carte.

1376

48



NAVIGATION. 9

.Autre maniere de pointer aprés i'eßimefaiie.

A Prés comme dit efi, que vous aurez tracé fur
le carton tous les degrés & rumb de vent que

l'on aura nauigé, marquez le lieu où fe trouue le
vaiffeau felon l'eftime qu'aurez faite, & le degré
auquel penfez eRre, tirez de ce lieu vne ligne iuf-
qu'à celuy d'où vous eles party, confiderez à quel
rumb de vent il conuient, contant les lieues qu'il
faudra pour éleuer vn degré, fe rapportant iuftement
aux degrés qu'aurez defcendu ou monté, fuiuant
l'eftime il y a quelque apparence de verité, il faut
voir fi l'eftime efn bonne, que l'on prenne hauteur,
& fi elle fe rencontre à celle que l'on aura entimé:
l, chemin comme dit en conuenant à la quantité
des degrés qu'auez - monté, l'eftime fera bonne fi
auez toufiours nauigé fur ledit air de vent fans de-
choir, mais fi la hauteur en de demy degré moins
que l'on. n'a enlimé ou demy degré plus, l'on pro-
cedera en cele maniere -: du poina où l'on a eftimé
enre le vaiffeau, tirez vne ligne perpendiculaire qui
marquera le meridien du lieu où l'on efi: ayant pris
la hauteur fi treuuez demy degré moins que ce qu'a-
uez enlimé, tirez vne ligne paralelle du degré que
aurez treuué, & où elle coupera la perpendiculaire
fera le lieu où vous deurez eRre, tirant vne ligne de
ce lieu à celuy d'où vous efles party, fait cognoifire
qu'auez nauigé par vn autre rumb plus au Nort que
celuy qu'auiez effimé, & s'il fe treuue demy degré
dauantage tirant comme,à la premiere fois vne pa-
ralelle, fuiuant la hauteur que l'on aura treuué cou-
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pant la ligne diametralle, en ce lieu doit efre le
vai.ffeau plus au midy que l'eftime qui en fera faite,
tirant vne ligne comme cy deffus eft dit, vous verrez
qu'aurez nauigé par vn autre rumb que celuy qu'a-
uez effimé, laquelle par confequent fe treuue fau-
tiue, c'eff là où le defaut fe treuue qui ne fe peut
amender parfaidement, que par le moyen des in-
firuments ou horloges qui feroyent iuftes comme
i'ay dit cy deffus, ce qui fe peut cognoifire quand
l'on arriue fur l'ecore du Grand Ban, ou à la fonde
des coles de France & d'Angleterre, & autres en-
feignements comme dit en, où le marinier fe r'a-
dreffera pour refaire nouuelle eftime, & amander
les defauts : quand on nauige le coute largue auec
bon vent, les eflimes fe rencontrent affez fouuent
meilleures que ceux qui ordinairement nauigent
à la boulline vn bort fur autre, auec contrarieté
de mauuais temps qui fait faire maintes erreurs en
la nauigation.

Autre maniere d'e/imer, que i'ay veu pratiquer par-
my aucuns Anglois 6ons nauigateurs, qui m 'a fem-
blé fort feure au refpe8l des eß/imes que l'on fait
ordinairement (1).IL faut auoir vne planchette de 3. pieds de hau-
teur fur 15. poulces de largeur, qui foit diuifée

en 13. parties en fa longueur, & en cinq·en fa lar-
geur, au premier quarré les heures, & les quarrez
fuiuant iufques à 12. recommençant à 2. aller de
rechef à 12. autres, qui feront 24. heures aux 12.

(1) C'est le loch, dont l'usage a été adopté généralement.
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quarrez comme voyez en la figure fuiuante. Au
fecond quarré enfuiuant, feront marquez le nom-
bre des nouds, au troifiefme les braffes, & au qua-
triefme & cinquiefme les rumbs de vent fur lef-
quels on nauige. Il faut vne ligne qui ne foit pas
trop groffe, affin qu'elle fe file plus promptement,
au bout de laquelle faut mettre vne petite palette
de bois de chefne d'enuiron vn pied fur fix poulces
de large, qui foit chargée d'vne petite bande de
plomb fur l'arriere, auec vn petit tuyau de bois,
qui fera attaché à vne petite fifcelle aux deux coftés
de l'extremité de la palette, & vn autre petit bois
en façon de fauffet qui entre audit tuyau affez dou-
cement, c'eft ce qui fait que la palette fe tient tou-
flours droite derriere le vaiffeau eftant en la mer,
& cela ne fe defait que lors que l'on tire ladite pa-
lette de l'eau.
• La ligne attachée à la palette doit auoir quelques
8. ou io. braffes qui ne foient à rien conter, auant
que venir au premier noud qui pourra efire enuiron
plus.ou moins la hauteur du lieu où l'on l'a iettée,
qui en fur l'arriere du vaiffeau iufqu'à ce qu'elle
foit en la mer, & que veniez au premier noud, vn
homme doit tenir la ligne, vn autre vne petite hor-
loge de fable, contenant le temps de demie minute,
qui peut effre l'interualle de conter iufqu'à 8o. vingts
fans fe hafter, à mefme temps que le premier noud
paffe par les mains de celuy qui iette la ligne, la
laiffant librement couler felon la vifieffe du vaiffeau,
faire en voftre prefence tourner le petit horloge iuf-
ques à ce qu'il foit acheué de paffer, à mefme temps
l'on doit retenir la ligne & ne la laiffer plus filer ou
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couler : la retirant, voir combien de braffes il y aura
iufques au premier noud de fa main en tirant ladite
ligne, conter aprés tous les nouds qui auront coulé
en la mer pendant que l'orloge 'paffoit. Notez
qu'autant de nouds & d'efpace qu'il y a entre
chacun l'on faid 2000. de chemin en deux heures,
il y a 7. braffes entre chaque noud, de deux en
deux heures l'on doit ietter en la mer la palette
tant le iour que la nui&, & n'oublier 24. heures
paffées de faire voffre effime, en adiouftant vos
nombres, pour fçauoir combien on aura fait de mille
reduits en lieues, feront 3000. pour lieues.

Par exemple comme l'on fe doit comporter en
ce conte, ie treuue qu'en 24. heures l'on a naulgé
& ietté la ligne de deux en deux heures, & d'autant.
que le vaiffeau va plus ou moins felon la violence
des vents- ou marées, s'il dechet aufli il y aura plus
ou moins de nouds coulez felon l'air du vaiffeau :
defirant fupputer combien le vaiffeau a fait de che-
iin, l'on adioufle tous les nombres des nouds qui

font au 12. quarrés de la tablette, & fe voit qu'il y
en a 44. nouds, & de plus trente fix braffes & de-
mie à 7. braffes par nouæd y aura cinq braffes, ad-
ioutez le tout fçauoir 44!. nouds & cinq font 49.
nouds, multipliez par deux feront 98. mille à 2000.
pour nouds, les reduifant en lieues fe monteront à
32. lieues trois quarts & quelque peu dauantage, à
3000. pour lieue qui eft ce que le vaiffeau aura fait
de chemin en 24. heures, l'on ne doit oublier de
prendre hauteur à toutes occafions, pour r'adreffer
le chemin ou route, & tenir conte fur le papier iour-
nal, par ce moyen on cognoiff ce que le vaiffeau
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fait de chemin, & le dechet, & où il fe treuue, & où
leur demeure, le lieu où il efpere aller(i), & quelle
route il faut prendre pour y paruenir, & diray que
de 8. vaiffeaux qui efloient de compagnie fur 500.
lieues auoir dit à vne heure & demie prés que l'on
auroit fondé(2), ce qui fut treuué veritable.

(i) Lisez : et où lors demeure le lieu où il espère aller.
(2) Que l'on auroit fonde.

NSuds. BraFes.

3 2

2 4

4 2

5 3

2 32

3

.2 3

2- 4

6 I

6 3

6 2

3 4

Routes. Rumbs.

Cap au Nort i
du Nordeft.

Cap au Nort-
nordefn.

Cap au Nor-
deft.

Cap au Nor-
deft.

Cap au Nort
- du Nordent.

Cap au Nort-
nordefi

Cap au Nordenl
1 de 'EfR.

Cap au Nor-
deni.

Cap au Nort.

Cap au Nordefn
1 du Nordefn.

Cap au Nort
j du Nordeif.

Cap au Nort-
nordefn.

Nk 
I 381

Heures.

2

4

6

8

1o

12

2'

4

6

8

O

12

N k

53
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Autre maniere de fçauoir le lieu oli fe treuue vn vaif-
feau cinglant par qelque vent que ce foit.

ÇVppofez qu'vn vaiffeau parte d'vn port qui foit
par les 44. degrés de latitude, & nauigé fur le

rumb de vent Surrouel, faites vofre effime ac-
couflumée, & fi vous croyez que le vent aye effé
fi fauorable 'qu'il n'aye point fait de dechet, le
pluflofi que l'on pourra prendre hauteur que l'on
le faffe, ce fait tirez vne ligne parallele fur cefle
hauteur qui fe treuuera en la carte de nauiger,
tirez auffi vne ligne. meridienne du port d'où vous
eftes party, qui coupe·à angle droit la parallele de
la hauteur qu'on aura prife : prenez vn compas
& mettez vne -pointe au port d'où .l'on efn party,
& l'autre fur la ligne- meridienne, qui coupe à
angles droits la parallele, ne bougeant cele pointe
& leuant l'autre du lieu d'où vous eles party, la
faifant courir fur les rumbs de vent que croyriez
auoir nauigé, & où la pointe dudit compas coupera
le rumb de vent, fera le poind du lieu où doit
efLre le vaiffeau : auec cele affeurance que le vaif-
feau n'aura fait aucun dechet, autrement n'auriez
ce que defireriez que par eflime.

Autre façon d'eßlimer par fantai/ie.C'En qu'ayant pris la hauteur du lieu où l'on
Sefl, comme fi l'on fe treuuoit en la hauteur

de 45. degrés de latitude, & ayant elimé auoir fait
45. lieues plus ou moins fur vn rumb de vent.
qu'on aura iugé efnre neceffaire à la route, & pour
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voir ce qui eft veritable l'on prendra les 4.5. lieues
fur l'efchelle de la carte, que mettrez fur le rumb
de vent qu'on aura nauigé, & fi les lieuës dudit
rumb en faifant tant pour eleuer vn degré, ref-
pondent à celles qu'oný aura eflimé que peut auoir
fait le vaiffeau, l'on cognoiftra l'efiime efire bonne :
mais fi les lieuës de Peffime font moins ou plus que
celle du rumb, pour paruenir en-la hauteur où l'on
fe treuue : il efn tres certain & affeuré que le vaif-
feau a nauigé par vn autre rumb que l'on ne pen-
foit, & à cef{e obferuation on met le poin8 à fa
fantaifie, pour lefquelles chofes & toutes autres de-
pendantes à la nauigation, le grand foing & conti-
nuelle pratique fait beaucoup, tant pour la feureté
du vaiffeau que de ceux qui y nauigent : c'eft pour-
quoy que les bons & vrais experimentez nauiga-
teurs & pilotes font à rechercher & en faire eftat
en les maintenant, pour tant plus leur donner cou-
rage de bien faire en cet art de nauigation, lequel
eft grandement à prifer 'de toutes les nations du
monde, pour les grands biens & aduantages qu'en
reçoiuent les Royaumes & contrées, pour proches
ou efloignées qu'elles foient.

FIN.
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TABLE

POVR COGNOISTRE
LES LIEVX REMARQ.VABLES

EN CESTE CARTE.

A Aye des Illes (i).

B Calefme (2).
C Baye des Trefpaffez.
D - 'Cap de Leuy (3 ).
E Port du Cap de Raye, où il fe fait pefche de moluë.
F Cofte de Nordeif & Sudouefn (4) de l'Ifle de Terre Neufue, qui n'eft bien

recognue.
G (5) Paffage du Nort au 52. degré.
H Ille fainâ Paul proche du Cap fainâ Laurent.
I Ifle de Safinou entre l'ifle des Monts Deferts & les ifles aux Corneilles.
K Ile de Mont-real au fault fain& Louys qui contient quelque huiâ à neuf

lieuës de circuit (6).
L Riuiere Ieannin (7).
M Riuiere S. Antoine (8).

N (9) Maniere d'eauë Salée qui fe defcharge en la mer, où il y a flus & reflus,
force poiffon & coquillages & des huiftres qui ne font de grande faueur en
aucuns endroits.

p Por-t aux Coquilles, qui efR vne ifle (io) à l'entrée de la riuiere S. Croix bonne
pefcherie.

Q Ifles où il fe fait pefcherie de poiffon.
R Lac de Soifons (ii).
S - Baye du Gouffre (12).

T Ille des Mbnts Deferts fort haute.
V Ifle S. Barnabé en la grande riuiere prgche du Bic.
X Lefquemain où eft vne petite riuiere abondante en Saulmon & Truittes, à

(i) Peut-être la même que la baye aux i/les, indiquée plus loin sous le chiffre 53,
c'est-à-dire, la baie de Boston, ou bien la baie de Toutes-Isles, que certains auteurs appel-
lent simplement baie des Isles. La lettre A ne se trouve pas dans la carte. - (2) Ce nom
paraît répondre à C. à l'afne, ou cap à l'Ane, côte sud de Terre-Neuve, soit pour la
position, soit pour Potthographe du mot. - (3) Aujourd'hui pointe Lévis, en face de
Québec. - (4) C'est-à-dire, côte gisant nord-est sud-ouest, ou côte nord-ouest. - (5) La
lettre G manque; mais il est évident que l'auteur indique le détroit de Belle-Isle. -
(6) Lisez : de longueur. L'île de Montréal a plus de vingt lieues de circuit. - (7) Pro-
bablement celle qui porte aujourd'hui le nom de rivière Boyer. - (8) Probablement la
Riviere du Sud. - (9) La lettre N manque. -- (o) L'île du Port-aux-Coquilles s'ap-
pelle aujourd'hui Campo-Bello. - (i i) Le lac des Deux-Montagnes. -- (z2) Aujour-
d'hui la baie Saint-Paul, qui forme l'embouchure de la rivière du Gouffre.
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cofté d'icelle eft vn petit iflet de rocher où autresfois y auoit vn degraft
pour la pefche des Balaines.

Y' La pointe aux Alloüettes, où au mois de Septembre il y en.a telle quantité
qu'on ne fçauroit l'imaginer, comme d'autres fortes de gibier & coquillage.

Z Ille aux Liéures, ainfi nommée pour y en auoir efié pris au commencement
qu'elle fut defcouuerte.

2 Port à Lefquille qui afeche de baffe mer, il y a deux ruiffeaux qui viennent
des montagnes.

3 Port au Saulmon qui affeche de baffe mer, il y a deux petits iflets chargez
en la faifon de fraifes, framboifes & bluets, proche de ce lieu y a bonne
rade pour les vaiffeaux, & dans le port font deux petits ruiffeaux.

4 Riuiere platte (i) venant des montagnes qui n'eft nauigeable que pour ca-
naux, ce lieu affeche fort loing vers l'eauë, & le trauers y a bon ancrage
pour vaiffeaux.

5 Ifles aux Couldres qui a quelque lieuë & demie de long, où font quantité de
lapins & perdrix & autre gibier en faifon. A la pointe du Sudoueft font des.
prairies & quantité de battures vers l'eauë, il y a ancrage pour vaiffleaux
entre ladite ifle & la terre du .Nort.

6 Cap de Tourmente, à vne lieuë duquel le fleur de Champlain auoit fait baffir
vne habitation qui fut bruflée des Anglois l'an 1628. proche de ce lieu eR
le Cap Bruflé, entre lequel & l'ifle aux Couldres eft vn chenail de 8. 10.
& 12. braffes d'eauë, du collé du Sud font vazes & rochers, & du Nort
hautes terres, &c.

7 Ifle d'Orleans, de fix lieuës de longueur tres belle & agreable pour la diuer-
fité des bois, prairies & vignes qu'il y a en quelques endroits auec des noy-
ers, le bout de laquelle ifle du collé de l'Oueft s'appelle Cap de Condé.

8 Le Sault.de Montmorency, la cheute duquel eft de 20. braffes (2) de haut,
prouient d'vne riuiere venant des montagnes qui fe defcharge dans le fleuue
.faina Laurens à vne lieuë & demie de Québec.

9 Riuiere S. Charles, qui vient du lac S. Iofeph (3) fort belle & agreable, où il
y a des prairies de baffe mer, les barques peuuent aller de pleine mer iuf-
ques au premier fault, fur icelle riuiere font baffies les Eglifes & habita-
tion des R. P. Iefuiffes & Recollets, la chaffe du gibier y abonde au Prin-
temps & en l'Automne.

10 Riuiere des Etechemins, par où les Sauuages vont à Quinebequi, trauerfant
les terres auec difficulté pour y auoir des faults & peu d'eauë, le fleur de
Champlain en 1628. fit faire celle defcouuerture, & fut trouué vne nation
de Sauuage à 7. iournées de Québec qui cultiuent la terre appellée les
Abenaquiuoit.

(i) Rivière de la Malbaie. - (z) Quarante brasses et davantage. - (3) La rivière
Saint-Charles vient du lac Saint-Charles. Le lac Saint-Joseph se décharge dans la rivière
Jacques-Cartier.
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i i (i) Riuiere de Champlain proche'de celle de Batifquan au Nord-oueil dès
Grondines.

12 Riuiere des Sauuages (2).

13 Ifle verte à cinq ou fix lieuës de Tadouffac.
14 Ifle de Chaffe( 3 ).
15 Riuiere de Batifquan fort agreable & poiffonneufe.
16 Les Grondines & quelques ifles qui font proches, bon lieu de chaffe & de

pefche.

17 Riuiere des Effurgeons & Saulmons(4), où il y a vn fault d'eau de 15. à 20.

pieds de hault, à deux lieuës de Sainde Croix, qui tombe en vne forme
de petit eftang, qui fe defcharge en la grande riuiere fain& Laurent.

18 Ile de faina Eloy(5), il y a paffage entre ladite ille & la terre du Nort.
1.9 Lac S. Pierre tres-beau, y. ayant trois à quatre braffes d'eau fort poiffonneux

enuironné de collines & terres vnies auec des prairies par endroits, &
plufieurs petites riuieres & ruiffeaux qui s'y defchargent.

20 Riuiere du Gaft(6), fort plaifante, bien qu'il y aye peu d'eau.
21 Riuiere faind Antoine (7).
22 Riuiere de. Sainde Suzanne(8).
23 Riuiere des Yrocois tres-belle, où il y a plufieurs ifles & prairies, elle vient

du lac de C H A M P L AI N qui a cinq ou fix iournées de longueur, abon-
dante en poiffon & gibier de plufieurs fortes : les vignes, noyers, pruniers
& chaftaigniers y font fort frequents en plufieurs endroits, comme aufli
des prairies & belles ifles qui font dans ledit lac, il faut paffer vn grand
& vn'petit fault pour y paruenir. -

24 (9) Sault de la riuiere du Saguenay à 50. lieuës de Tadouffac, qui tombe de
plus de dix ou douze braffes de hault.

25 Grand Sault(ro), qui defcend de quelque 15. pieds de hault entre vn grand
nombre d'ifles, il contient de longueur demy lieue, & de large trois lieues.

26 Port au Mouton.
27 Baye de Campfeau.
28 Cap Baturier à l'ifle de fainâ Iean.
29 Riuiere par où l'on va'à la Baye Françoife.

30 Chaffe des Eflans.

31 Cap de Richelieu(i i), à l'Eft de P'ifle d'Orleans.
32 Petit banc proche de l'ifle du Cap Breton.

(i) Le chiffre manque. Cette rivière, qui porte encore le nom de Champlain, se jette
dans le Saint-Laurent quelques lieues plus bas que les Trois-Rivières. - (z) La rivière
de l'île Verte. - (3) Les ilets de Belle-Chasse. - (4) La rivière Jacques-Cartier.
- (ç) Cette petite île est en face de Batiscan. - (6) D'après le texte de l'auteur, c'est
plutôt la rivière Dupont, ou Nicolet. Voir 1613, P. 180. - (7) Probablement la ri-
vière de Saint-François. - (8) Aujourd'hui la rivière du Loup. - (9) Le chiffre 24
manque. Il peut y avoir quelques trente-cinq lieues jusqu'à la Décharge, qui est plutôt
un rapide qu'une chute. - (xo) Ou saut Saint-Louis. Le chiffre manque dans la carte.
- (r i) Aujourd'hui, Argentenay.
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33 Riuiere des Puans, qui vient d'vn lac auquel il y a vne mine de Cuiure de
rofette.

34 Sault de Gafton(1), contenant prés de 2. lieues de large qui fe defcharge
dans la mer douce, venant d'vn autre grandiffime lac, lequel & la mer
douce contiennent 30. iournées de canaux felon le rapport des Sauuages.

Retournant au Golfe S. Laurent & Coßie d'Acadie.

35 uiere de Gafpey.
36 Riuiere de Chaleu(2).
37 Plufieurs Illes prés de Mifcou, comme eft le port de Mifcou entre deux

Ifles.
38 Cap de l'Ille fain6t Iean.
39 Port au Roflignol.
40 Riuiere Platte.
41 Port du Cap Naigré. En ce lieu y a vne habitation de François en la baye

dudit Cap, où commande le fleur de la Tour, qu'ils ont nommé le Port
la Tour, où font habitez les R. P. Recollets en l'an 1630.

42 Baye du Cap de Sable.
43 Baye Saine (3).
44 Baye Courante (4), où il y a nombre d'Illes abondantes en chaffe de gibier,

bonne pefcherie & bons lieux pour les vaiffeaux.

45 Port du Cap Fourchu affez aggreable, mais il affeche prefque tout à fait de
baffe mer, proche de ce lieu il y a quantité d'Ifles & force chaffe.

47 Petit paffage de l'Ille Longue, en ce lieu y a bonne pefcherie de molue.

48 Cap des deux Bayes(5).
49 Port des Mines (6) ou de baffemer, fe trouue le long de la coffe dans les

rochers de petits morceaux de cuiure tres pur.
5o Iles de Bacchus (7) fort agreable, où il y a force vignes, noyers, pruniers

& autres arbres.
51 Illes proches de l'entrée de la riuiere de Chouacoet.
52 Illes affez hautes(8) au nombre de 3. à 4. eloignées de la terre de 2. à 3.

lieues à l'entrée de la Baye Longue.

53 Baye aux Ifles, où il y a des lieux propres pour mettre des vaiffeaux, le païs
eft fort bon & peuplé de nombre de Sauuages qui cultiuent les terres, en
ces lieux il y a force ciprés, vignes & noyers.

(i) Le saut Sainte-Marie. - (2) La rivière de Ristigouche, qui se jette au fond de
la baie des Chaleurs. - (3) La baie de Chibouctou. - (4) Aujourd'hui la baie de
Townsend. - (5) Aujourd'hui le cap de Chignectou. - (6) Aujourd'hui le havre à
l'Avocat. Le chiffre manque dans la carte. - (7) Aujourd'hui l'île de Ricbmond ou
Ricbman. - (8) Ces îles s'appellent aujourd'hui îles de Batures (Ises of Sboals). Voir
1613, P. 56, notes 4 et 5.
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54. La foubçonneufe(î) Ifle prés d'vne lieue vers l'eau.
55 Baye Longue(2).
56 Les fept Illes(3).
57 Riuiere des Etechemins (4).

Les Jirgines où font habituez les Anglois depuis le 36. iufques au 37-
degre de latitude. Ily a enuiron 36. ou 37. ans fur les coßles

attenant de la Floride, que les Capitaines Ribaut &
Laudonniere auoient defcouuertes & fait

vne habitation.

58 f Lufieurs riuieres des Virgines qui fe defchargent dans le Golfe.

59 Cofte de fort belle terre habitée de Sauuages qui la cultiuent.
6o Poin&e Confort.
61 Immeftan(5).
62 Chefapeacq Bay.
63 Bedabedec le coflé de l'Oueft de la riuiere de Pemetegoet.
64 Belles Prairies.

65 Lieu dans le lac Champlain où les Yroquois furent deffaits par ledit flieur
CHAMPLAIN l'an 16o6 (6).

66 Petit Lac par où l'on va aux Yroquois, aprés auoir paffé celuy de C H A M-

PLAIN.

67 Baye des Trefpaffez(7) à l'Ifle de Terre Neufue.
68 Chappeau Rouge (8).
69 Baye du fainâ Efprit(9).

70 Les Vierges.
71 (io) Port Breton, proche du Cap fain& Laurent en l'Ifle du Cap Breton.

72 Les Bergeronnettes (i i), à trois lieues de Tadouffac.

73 Le Cap d'Efpoir, proche de l'Ifle Percée.

74 Forillon, à la poinate de Gafpey.

75 (12) Ifle de Mont-real, au fault S. Louys, au fleuue fainâ Laurent.

(1) Vraisemblablement Martha's Fineyard. - (z) Cette baie ne porte aucun nom
dans les cartes modernes; c'est cet enfoncement que fait la côte au nord du cap Anne.
- (3) Ces sept Isles ne sont pas les mêmes que celles du Saint-Laurent; elles sont à la
côte de la Nouvelle-Angleterre. - (4)-Le chiffre 57 manque; mais il est visible que,
par cette rivière des Etechemins, l'auteur veut parler de la rivière Sainte-Croix, ap-
pelée Scoudic par les sauvages. - (5) Jamestown. - (6) Il faut lire 1609. - (7) La
baie des Trépassés est déjà indiquée plus haut par la lettre C, et cette première indi-
cation est d'accord avec la tradition. Il semble que l'auteur a voulu désigner, par le chiffre
67, la baie Sainte-Marie. - (8) Le cap du Chapeau-Rouge forme la pointe d'entrée de
la baie de Plaisance du côté de l'ouest. - (9) La baie de Fortune. - (1o) Le chiffre 71
manque. - (i i) Ou Bergeronnes, comme l'auteur les appelle lui-même ailleurs. -
( 12) Le chiffre manque, aussi bien que la lettre K. Il est assez probable que le chiffre
74, qui forme un double emploi, a été mis pour 75, en cet endroit.
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76 Riuiere des Prairies qui vient d'vn lac(i) au fault S. Louys, où il y a deux
Ifles, dont celle de Mont-real en eft vne; là on y a fait la traite plufieurs
années auec les Sauuages.

77 Sault de la Chaudiere, fur la riuiere des Algommequins, qui vient de quel-
que 8. pieds de hault, fe defcharge entre des rochers où il fait vn grand
brui&.

78 Lac de Nibachis (2) Capitaine Sauuage, qui y a fa demeure, & y cultiue
quelque peu de terre où il feme du bled d'Inde.

79 (3) Vnze lacs proche les vns des autres, contenans 1. 2. & 3. lieues abon-
dans en poiffon & gibier, les Sauuages prennent quelquesfois ce chemin,
pour éuiter le fault des Calumets fort dangereux : partie de ces lieux font
chargez de pins qui iettent quantité de refine.

So Sault des Pierres à Calunmet qui font comme albaftre.
81 Ille de Tefouac (4), Capitaine Algommequin, où les Sauuages payent quel-

que tribut pour leur permettre le paffage à- venir à Québec.
82 La riuiere de Tefouac, où il y a cinq faults à paffer.

83 Riuiere par où plufieurs Sauuages fe vont rendre à la mer du Nort du Sa-
guenay, & aux trois riuieres faifant quelque chemin par terre.

84 Lacs par lefquels l'on paffe pour aller à la mer du Nort.
85 Riuiere qui va(5) à la mer du Nort.
86 Contrée des Hurons, ainfi nommée par les François, où il y a nombre de

peuples, & 17. villages fermez de trois- palliffades de bois, auec des gal-
leries tout au tour en forme de parapel pour fe defendre de leurs enne-
mis. Ce pais eft par les 44. degrés & demy de latitude, trés bon, & les
terres cultiuées des Sauuages.

87 Paffage d'vne lieue par terre, par où on porte les canots.
88 Riuiere(6) qui fe va defcharger à la mer douce.
89 Village renfermé de 4. palliffades où le fleur de CHAMPLAIN fut à la

guerre contre les Antouhonorons, où il fut pris plufieurs prifonniers Sau-
uages.

90 Sault d'eau au bout du fault fain& Louis (7) fort hault, où plufieurs fortes
de poiffons defcendans s'eftourdiffent.

91 Petite riuiere(8) proche dujfault de la Chaudiere, où il y a vn fault d'eau,
qui vient de prés de 20. braffes de hault, qui iette l'eau en telle quantité
& de telle viteffe, qu'il fe fait vne arcade fort longue, au deffous de la-
quelle les Sauuages paffent par plaifir, fans ePcre mouillez, chofe fort plai-
fante à voir.

(i) La rivière des Prairies vient du lac des Deux-Montagnes. Ici, saut Saint-Louis
veut dire évidemment Montréal et ses environs. - (z) Le lac au Rat-Musqué. - (3) Le
chiffre-79 manque; mais les onze lacs sont figurés d'une manière tout à fait reconnaissable.
- (4) L'île des Allumettes. - (5) C'est-à-dire, par où l'on va à la mer du Nord. -
(6) La rivière des Français. - (7) Lisez : au bout du lac Saint-Louis (ou Ontario). Ce
saut est la chute de Niagara. - (8) La rivière Rideau.
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92 Cefle riuiere (i) eft fort belle, & paffe par nombre de beaux lacs & prairies
dont elle eft bordée, quantité d'Ifles de plufieurs longueurs & largeurs,
abondantes en chaffe de cerfs & autres animaux, trés bonne pefcherie de
poiffons excellens, quantité de terres defrichées trés bonnes, qui ont efté
abandonnées des Sauuages, au fuiet de leurs guerres. Celle riuiere fe
defcharge dans le lac S. Louys(2), & plufieurs nations vont en ces con-
trées faire leur chaffe pour leur prouifion d'hyuer.

93 Bois des Challaigniers, où il y a forces chanlaignes fur le bord du lac S. Louis,
& quantité de prairies, vignes & noyers.

94 Maniere de lacs d'eau fallée(3) au fond de la Baye Françoife, où va le flus
& reflus de la mer . il y a des Ides où font nombres d'oifeaux, quantité
de prairies en plufieurs lieux, petites riuieres qui fe defchargent dans ces
manieres de lacs, par lefquels on fe va rendre dans le golfe S. Laurent
proche de l'Ille S. lean.

95 Ine Haute, d'vne lieue de circuit, platte deffus, où il y a des eaues douces
& quantité de bois, éloignée du Port aux Mines & du Cap des deux Bayes
d'vne lieue, elle ell éleuée de tous confez de plus de 40. toifes, fors vn
endroi& qui va en tallui où il y a vne poinae de cailloux faite en tri-
angle, & au milieu y a vn eflang d'eau falée & forces oifeaux qui font
leurs nids en cefle I1e.

à La riuiere des Algommequins(4) depuis le fault S. Louis iufques proche du
lac des Bifferenis(5) il y a plus de 8o. faults tant grands que petits, à paf-
fer, foit par terre ou à force de rames ou bien à tirer par terre auec cordes,
dont aucuns defdits faults font fort dangereux, principalement à defcendre.

Gens de Petun(6), c'efn vne nation qui cultiue cefte herbe de laquelle ils font
grand traffic auec les autres nations, ils ont de grands villages fermez de bois,
& fement du bled d'Inde.

Cheueux releuez (7), font fauuages qui ne portent point de brayer & vont tout
nuds, finon l'hyuer qu'ils fe veffent de robes de peaux, lefquelles ils quittent for-
tant de la maifon pour aller à la Campagne. Ils font grands chaffeurs, pefcheurs
& voyageurs, cultiuent la terre & fement du bled d'Inde, font fecherie de bluets
& framboifes, dequoy ils font vn grand traffic -auec les autres peuples, defquels
ils prennent en efchange des peleteries, pourcelaines, filets & autres commoditez,
aucuns de ces peuples fe percent les nazeaux, où ils attachent des patenottres,
fe defcouppent le corps par raye oà ils appliquent du charbon & autres couleurs,
ont les cheueux fort droits, lefquels ils fe graiffent & peignent de rouge & leur
vifage auffi.

(s) La rivière Trent et la baie de Quinté. - (z) Le lac Ontario. - (3) La baie de
Chignectou et le bassin des Mines. - (4) Aujourd'hui l'Outaouais. - (5) Le lac Ni-
pissing. - (6) Les Tionnontatés, qui demeuraient au sud de la baie Georgienne. -
(7) Les Andatahouats.
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La nation Neutre(r), eft vne nation qui fe maintient contre toutes les autres,
& n'ont aucune guerre, finon contre les AfliTfaqueronons, elle efi fort puiffante
ayant 4o. villages fort peuplez.

Les Antouhonorons(2) font 15. villages baffis en'forte affiette, ennemis de
toutes les autres nations, excepté de la Neutre, leur pais eft beau & en trés bon.
climat proche la riuiere S. Laurent, de laquelle ils empefchent le paffiage à toutes
les autres nations, ce qui fait qu'elle en efn moins frequentée, cultiuent & enfe-
mencent leurs terres.

Les Yroquois auec les Antouhonorons font la guerre par enfemble à toutes
les autres nations, excepté à la nation Neutre.

Carantouanis (3), eft vne nation qui s'eft retirée au Midy des Antouhonorons,
en trés beau & bon pais, où ils font fortement logez, & font amis de toutes les
autres nations, fors defdits Antouhonorons, defquels ils ne font qu'à trois jour-
nées. Ils ont autresfois pris prifonniers des Flamans, lefquels ils renuoyerent
fans leur mal faire, croyans que ce fuffent des François.

Depuis le Lac S. Louis iufques au fault S. T,ouis qui eft le grand fieuue S. Lau-
rent, il y a cinq faults, quantité de beaux lacs & belles Iles, le pais agreable &
abondant en chaffe & en pefche, propre pour habiter, fi ce n'eftoit les guerres
que les Sauuages ont les vns contre les autres.

La Mer Douce (4), eR vn grandiffime lac où il y a nombre infiny d'Illes, il
eff fort profond & abondant en poiffon de toutes fortes, & de monfirueufe gran-
deur, que l'on prend en diuers temps & faifons, comme en la grand' mer. La
coffe du Midy eft beaucoup plus agreable que celle du Nort, où il y a quantité
de rochers & force caribous.

Le lac des Bifferenis(5) eft fort beau, ayant quelque 25. lieuës de circuit, &
quantité d'Ifles chargées de bois & de prairies, où fe cabannent les Sauuages
pour pefcher en la'riuiere l'elaurgeon, brochets & carpes, de monfIrueufe gran-
deur & trés-excellents, quis'y prennent en quantité, mefme la chaffe y efi abon-
dante, quoy que le pais ne foit pas beaucoup agreable à caufe des rochers en la
plus part des endroits.

(x) Les Attihouandaronk. - (2) Antouhoronons. Ce mot paraît être le même que
Ountouharonons, ou Tsonnontouans, tant à cause de la ressemblance d'orthographe, que
par la position qu'ils occupaient. - (3) Carantouanais. Il y a tout lieu de croire que
ce sont les mêmes que les Andastes. - (4) Ou lac Huron. - (5) Le lac des Bissirini,
ou Nipissirini (Nipissing).

FIN.
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DOCTRINE

CHRESTIENNE,
DV R. P. LEDESME

DE LA COMPAGNIE
DE IESVS.

Traduide
des

en Langage Canadois, autre que celuy
Montagnars, pour la Conuerfion

des habitans dudit pays.

Par le R. P. Brebceuf de la mefme Compagnie.

ACHRISTERRO N ON
ochienda chè orrihoüaienfiécha.

ESCAT AIENSTACOUA.

Arriboiaienßilechaens.

.Sfa Achrifferronon chiont?
Ateienflechaens.

Aau, daotan haatarrat
Aatio.

M. Sinen Atonas Adcrilerronon?

D. Nihen de hotoain, chiachè ho-
carratat arrihoüaienifécha Achrifte-
haan, flat onnè atoñachona.
M. Tout aotan nondie Achrfißehaan
arriboüaienflecha?
D. Nen arrihoüaienfiechoutan de
Affoiñaienflandi Oiiaoüandio, Aie-
fusChrift ftat ec'ihondhec, chiachè
d'affoiaienftan aot Ecankhucoüatè
Aoüettichaens, Apoftreehaan, chè
Arondeehaan.

DV NOM CHRESTIEN,
& de la do&rine Chrefiienne.

PREMIERE LEÇON.

Le Maire.

E Stes vous Chreftien?
Le Difciple.

Ouy, par la grace de Dieu.

M. .ni ej celuy qu'on doit appeller

Chreflien ?
D. Celuy, lequel ayant efié baptizé
croit, & fait profeffion de la Do6frine
Chreflienne.
M. u 'eß-ce que la DoEtrine Chre-

ßhenne?
D. C'efi celle que noftre Seigneur
Iefus Chrift nous a enfeignée, lors
qu'il viuoit fur terre, & que la fainde
Eglife Catholique, Apofiolique & Ro-.
maine nous enfeigne.
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M. Touti chien, endoron darrihoüa-
tere Achriehaan ecarriboüaienlè-
chaté ?
D. Aau, endoron achè, det icoü-
atoncoûandic ateenguiaens.

.dchri/lerronon Oteracata.

Tendi Aienjacoüa

M. Out eca ateracatoutan A-
chr/lerronon oteracatà?

D. Nen ateracatout d'Ecaot eca-
rontaè, dè te hanguiarront, aerhon
affonenguiaendi Alefus Chrifi ftat
ahoiatandionti de to.
M. Tout ioti Ifaer?
D. Condi ioüaer, aeonreffonkhrach
anontfiraè chè andochiaentoie, che
enenffaè fangoûati oiati, chiachè
aienhoüiti oiati, chè Ioüaen. On
Ochienda Aiftan, chè Aen, chè dat
aot Elken. Ca fen ti ioti.
M. Tout Ec' ioti condi ifaer?
D. Ataahieraha tendi tearrihoüaè
nonatoaincha de dat oñattindo-
roncoüa, Efcat dat aot Achinca-
cha fRoñaen, on ochienda Aiftan,
chè Aen, chè dat aot Efken.
Dindè fcat, endi Oñaoüandio
honheoncha chè oftaioüancha, dè
ahonatonti arontaè fiat onoè
ahoton.
M. Tout ioti afJon ec' ifaer?
D. Aerhon otorontonc' enftan iefta
affoninont Aiefus Chrift On-.
aoüandio tonnè ftioti ioiaeren.
M. Nahane ec' ierba ?
D. Affoiioraoüiè fiat iecas, te-
tenrrè fiat ietas, fiat Aatio lenditi,
fiat iech, flat ierha enflan, iefta,
chè ftat iatonnhon'taioia, iakerons
arra.

M. Ef-il necefaire de fçauoir la
Dofirine Chreßienne?

D. Ouy, fi nous voulons eftre fau-
uez.

Dufigne du Chreflien.

Leçon Seconde.

M. Ti efl le/igne du Chrefien?

D. C'eit le figne de la fainâe Croix,
pour ce que noftre Seigneur nous a
rachetez en icelle.

M. Comment le faites vous?
D. Ie le faits mettant la main à la
tefie & à l'eftomach, & puis à l'ef-
paule feneftre, & dextre, difant : Au
nom du Pere, & du Fils, & du faina
Efprit. Ainfi foit-il.

M. Pourquoy le faites vous aini?
D. Premierement pour me mettre
en memoire les deux principaux my-
fieres de noftre foy : l'vn de la tref-
fainde Trinité, en prononçant ces pa-
rolles. Au nom du Pere, & du Fils,
& du S. Efprit : & l'autre de la mort
& Paflion de noftre Sauueur lequel
s'efiant fait homme, ef: mort pour
nous en vne Croix.
M. Et pourquoy encore?
D. Pour ce que noftre Seigneur
donne beaucoup de biens & graces
en vertu de ce ligne.
M. _uand lefaut-ilfaire ?
D. Le matin quand on fe leue, le
foir quand on fe couche, quand on
commence à prier Dieu, quand on
veut prendre fa refe&ion, au com-
mencement de nos œuures, & quand
on fe trouue en quelq; danger, ou
bien faifi de quelq; crainte.
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Angoüa Nonoè.

Achinc Aienflacoüa.

M. Out ek ichiatahaoiii onde-
chae ? .

D. Nen ondée dè anonhoüè chè
dè arronca Aatio Rat affon iondhè,
chiachè agniaâanhañe Aonde-
chahan d'aefcoüandic to et attin-
darè aot Attifken.

M. T7out ec' ognianechoutan d'aoüan-
daeratti aronhiaoPe?
D. Nen ondée ooiiè acacoüa Aa-
tio, aondechahan achè.

M. Tro ioua attiehoias Attichrfier-
ronon, chia efattinguiaens, chè efat-
tion Aronhiaè .
D. Dac, Atoüaincha, Andaera-
tic, Atatanonhoüecha, chè Ae-
rencoüafti.

Nen Attoüaincha.

Dac Aienjlacoüa.

M. T Out ichiatoüain cha Atoü-
aincha?

D. Aoüetti achè iatoüain dè ho-
toüain chè hocarratat Noñiendoüe
nè aot Ecankhucoüatè aoüettichaens,
Apoftreehaan chè . Arrondeehaan,
chè anderaai dè ioüat aon ne Credo.

M. Io chihon ne Credo.
D. i. latoüain on Aatio aoüetti
Andaourachaens, dè faoteendic-
hiaè Ecaronhiatè chè econde hatè,
2. Chè on Alefus Chria anhoüa
hoen Oñaoüandio.
3. Dè ho kiachiahichien Rat ihon-
goüas dat aot Efken, chè d'afao-
coüeton Oiarieehen Aoüitfinon-
haehen.

De la fin de l'homme.

Leçon Troi/iefme.

M. Our quelle fin auez vous eflé
mis au monde ?

D. Pour aimer & feruir Dieu en
cece vie, & par apres enre à iamais
bien-heureux en Paradis.

M. En quoy gi/1 cefße felicité que nous

efperons auoir en l'autre vie?
D. A voir Dieu face à face, & ioüir
eternellement de luy.

M. Combien de chofes font necefaires
au Chrejien pour fanfalut, & paruenir
àfafin?
D. Quatre, Foy, Efperance, Cha-
rité, & bonnes œuures.

De la Foy.

Leçon Puatriefme.

M.« Ç e croyez vous par la Foy?

D. Tout ce que tient & croit noftre
Mere la fain&e Eglife Catholique,
Apoliolique, & Romaine, & nommé-
ment au Credo.

M. Dites le Credo.
D. i. Ie croy en Dieu le Pere tout
puiffant, Createur du Ciel & de la
terre.
2. Et en Iefus Chrift fon Fils vnique
noftre Seigneur.

3. Qui a eflé conceu du S. Efprit,
né de la Vierge Marie.
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4. Onfa hotonnhontaioniati 'fat a-
hoiñandaeratinen nehen d'ahatfi-
nen Ponce Pilate, Ahoiatonti,
Aoüenheon, chè ahofianonhkra-
hoüi.
5. Ondechon onfa hateflen, A-
chinc. eouantaè onfa hatonnhGnti.
6. Aronhiaè onfa haoüeai, hoien-
hoüiti ahiakrandeen Aatio ne Ai-
flan aoüetti Andaoürachaens.

7. To tont ehendionrrandè enon-
dhechaens chè ondiheonchaens.
8. Iatoüain on dat aot Efken.
9. Ne aot Ecankhucoüate aoüettie-
haan, attindeia none ondatanon-
hoüecha.
10. Ne Endionrhencha ottirihoü-
anderacha.
i1. Ondiheonchaen ondatonnhon-
tacoüa.
12. Ecannhoiiate dè ta tecoüann-
honeritas.
Ca fen ti ioti.

Oüich Aienftacoüa.

M. 1 Chiaton ta, Ichiatoüain . on
Aatio, tout aotan nondée

Aatio?
D. Nen haotan ondée dè hoteen-
dichiaè Ecaronhia tè chè econde-
chatè, chè dè aoüetti ahoiiaoüan-
diofli.
M. Tandè ne aot Achincacha, tout
aotan nondie?
D. Ondée haotan, Aittan, Hoen,
chè nè dat aot Efken, achinc iataè,
chè fatat Aatio.
.M. Tout ichien Agian Aatio ihout?
D. Aau.
M. Hoen Aatio tondi P
D. Aau.
M. Dat aot Efken Aatio tondi?
D. Aau.
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4. A fouffert fous Ponce Pilate, a
efté crucifié, mort & enfeuely.

5. Eft defcendu aux Enfers, le tiers
iour efi refufcité de mort à vie.
6. Il eft monté aux Cieux, efn affis
à la dextre de Dieu le Pere tout puif-
fant.

7. De là viendra iuger les viuans &
les morts.
8. Ie croy au faina Efprit.
9. La fainâe Eglife Catholique, la
Communion des Sain&s.

1o. La remillion des pechez.

11. La Refurreaion de la chair.

12. La vie eternelle.

Ainfi foit-il.

Leçon Cinquiefme.

M. V Ous dites que vous croyez en
Dieu, qu'eß-ce que Dieu?

D. C'eft le Createur du Ciel & de
la terre, & le Seigneur Vniuerfel de
toutes chofes.

M. Et la Sainfte Trinité qu'efi-ce?

D. C'eft le Pere, le Fils, & le Sain&
Efprit, trois perfonnes & vn feul
Dieu.
M. Le Pere efi-il Dieu?
D. Ouy.
M. Le Fils ef/-il Dieu?
D. Ouy.
M. Le Sainfi Efprit eß-il Dieu?
D. Ouy.



M. Achinc ichien ihenon Atattio P
D. Taftan, aerhon Achinc ihenon
iatae, oñiecichien fatat ara Aatio.

M. T7out ichiatoüain anderatti dé ne
Oîaoüandio Aiefus Chri/l?
D. Iatoüain ca, ondeè Aatio ne
Aiftan hoen, chia tehindaouran-
chaens d'Aiftan, chia tehindionr-
roüane, chia tehindeia : ondeè
d'oioè ahoton endin dè affoaninon-
hoüec, outonrraon aot Aoüitfi-
nouhaehen Oiiarrieehen, chè on-
deè fti ioti ihout dat atoüain ofioè.

M. Tout aotan afon ?
D. Iatoüain ca, affoiatontaoüa
ondechon ottichiatorrecoüa, hon-
heoncha chè hotonnhontaioiacha,
hè affonennhoñaoüa ecannhofiatè
dè ta tecoüannhoñientas.

M. Tout aotan ondée Ankhucoüa
Aoüettiehaan?
D. Ondée Ankhucont ecankhu-
coüatè aoüetti Attichrifteronon
attiatoüainchaens.

M. Sinen ankhucoüandiont Ecank-
hucoüat?, finen Aoüandio ?
D. Nen Oñiaoüandio Aiefus Chrift,
chia nè Pape, dè Aiefus Chrift
ihokhrihont cha ondechaè.

M. Tout eticoüatoüain dé ne ecank
hucoüate aoüettiehaan?
D. i. Nen ecoûatoüain ca, Efcank-
hucoüat, ondée aoüaton, fatat ara
efcankhucoüat dat atoüain An-
khucoüa.
2. Taftan tetfeenguiaens oüatfè.

3. Ondèe ahonditeioüa dat Aot
Elken, chè ondée fii ioti taftan te-
harrihoüanderach, teoüaton.

M. Sont-ce trois Dieux ?
D. Nenny, car encor bien que ce
foyent trois perfonnes toutesfois ne
font qu'vn feul Dieu.

M. Zue croyez vous fommairement de
nqflre Seigneur efus Chri/1?
D. Ie crois que c'eff le Fils de
Dieu le Pere, auffi puiffant, auffi
fage, auffi bon que le Pere : qu'il
s'eft fait homme pour nous au
ventre de la glorieufe Vierge Ma-
rie, & par ainfi qu'il eft vray Dieu,
& vray homme.

M. .9uoy plus?
D. Que par fa mort & paflion il
nous a deliurez des peines d'Enfer,
& acquis la vie eternelle.

M. Qu'eji-ce que l'Eglife Catholique ?

D. C'eft la congregation de tous
les fideles Chreftiens.

M. Qui en ej le chef ?

D. Noffre Seigneur Iefus Chrift,
& fous luy le Pape qui eft fon Vi-
caire en terre.

M. Que deuons nous croire de l'EgIfr ?

D. i. Qu'elle ef vne, c'eft à dire,
qu'il n'y a qu'vne feule vraye
Eglife.

2. Que hors d'icelle il n'y a point
de falut.
3. Qu'elle eft gouuernée par le fainEt
Efprit, & partant qu'elle ne peut
faillir.
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Andaeratikoüa.

Oüabia Aienf/acoüa.

M. Ioüeron nondée tendinè, d'at-
tiehoüas Attichrierronon ?

D. Nen ondée Andaeratikoüa.
M. Tout ichiendaerati cha Ecandae
raticoüa?
D. Nen Ecannhoñiatè dè ta tecoü-
annhoñîentas, dè iaoüannhoñaoüas
Arrihoüae oiienhoiaoüata. .
M. Tout eca arriboutan dat arri-
hoüata Attiriboüa aouetti?
D. Ondeé Pater nolter.
M. To atti?
D. Nen atti horrihoüichiaè nondèe
Oiaoûandio, anhoüa achè, chè
iendarè Arrihoüaoiè Ecarrihoüatè
akhiaondi nè aoüetti dè iaoüaehoüas
chè iaoüanditi Aatio.
M. Io chihon ne Pater noßer.
D. Onaiftan de Aronhiaè iftarè.
Sa fen tehoñachiendaterè fachien-
daoüan.
Ont' aioton fa cheoüandioffa en-
dindè.
Ont' aioton fenchien farafla, oho-
üent fooiè achè toti ioti Aron-
hiaoñè.
Ataindataia fen noienda tara cha
Ecantatè aoüantehan.
Onta taoüandionrhens, fen ato-
iarrihoüanderacoüi, to chiennè ioti
nendi onfa oJendionrhens dè oüa
onkirrihoüanderai.
Enon chè chaha atakhioiñindahas
d'oucaota.
Oñek ichien afkiatontaoüahè
d'oucaota.
Ca fen ti ioti.

Soutarrè 4 ienßacoüa.

M. Out ichien, atonenenditi aot
Atti/ken?
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De L'Efperance.

Leçon Sixiefme.

M. Jelle eji la feconde choJe ne-Q cefaire au Chreflien?
D. L'efperance.
M. Qu'attendez vous par l'efperance?

D. La vie eternelle, laquelle entr'au-
tres moyens nous obtenons par l'O-
raifon.
M. Zuelle eßf la premiere & princi-
pale de toutes les Orayions?
D. C'eft le Pater nofter.
M. Pourquoy ?
D. Pource que nonfre Seigneur
mefme la feit, & qu'il contient
en foy trefparfaitement tout ce
que nous deuons demander à
Dieu.
M. Dites le Pater noler.
D. Noffre Pere qui es és Cieux.
Ton nom foit fandifié.

Ton Royaume nous aduienne.

Ta volonté foit faite en la terre,
comme au Ciel.

Donne nous auiourd'huy nofire pain
quotidien.
Et nous pardonne nos offences,
comme nous pardonnons à ceux qui
nous ont offencez.

Et ne nous induis point en tenta-
tion.
Mais deliures nous du mal.

Ainfi foit-il.

Leçon Septiefme.

M. F ut-l prier les SainsP



D. Aau : Nen atti ihaononhoüe
nondée Aatio, chè haoiiingoüas
daotan.
M. Iaoüeron dat ficoüaenditi d'attin-
dela Attijken?
D. Oñaoüandio, Oiarie, Efken
de ihaacarratat, chia chè echa dè
ioüaechiendaetat Ochiendaoüan.
M. Tout ichihoncoüa Onariè Aoüit
linouha?
D. Ne Auè Maria.
M. Io chihon Au Maria.
D. Coüay Oñlarie onnonrroncoü-
agnon ichien dè ichiendhi d'ande-
raoüatacoüi, Iadè etandatè d'Ao-
üandio, fonhoüa dat khieffakhren-
dotas ottindekien aoûetti, Aho-
iakrendotas eoüa chioutonrraè
ecochiatè.
Aot Ouarie Aatio Ondoüe, Io
ichien Ataihet faroioüandihè o-
uñendi d'icoüarrihoüanderai, on-
hoüadè, aoüetti heoüa fiat eteco-
üaenheondè.
Ca fen ti ioti.
M. Tout ichihoncoüa /1 ichienditi de
Chiefken?
D. Aot Aeflken dè ifkiacarratas, ft
iharas Endeia Aatio, taarhatéta
fenchien cha ecantatè aoüantehàn,
chè taacarratat chè taenditeñoûa.

Altterré Aienlacoüa.

M. Out ichien atonattindoron-
coüas aot Attifken ottioüan-

chaeben?
D. Aau.
M. To atti?
D. Ondée atti dat Aot Efken aha-
onratanon nondée, chè araehen
etattirandeen ottindeiachaens Ot-
tifken.
M. Tandè aot Attijken ottionchia?
D. Et fenonroncoüagnonch tondi

D. Ouy, pour ce qu'eflans amis de
Dieu, ils nous peuuent beaucoup ai-
der, par leurs prieres.
M. Quels entre autres priez vous?

D. Noffre Dame, mon Ange Gar-
dien, & le Sain& duquel ie porte le
nom.
M. .€uelle Orayfon dites vous à noire
Dame?
D. L'Aue Maria.
M. Dites l'Aue Maria.
D. Ie vous faluë Marie pleine de
grace. Le Seigneur eft auec vous.
Vous efles benifte entre toutes les
femmes, & benift efn le fruid de
voftre ventre IEsvs.

Sain&e Marie Mere de Dieu, priez
pour nous pauures pecheurs, mainte-
nant & à l'heure de noffre mort.

Ainfi foit-il.
M. Quand vous priez vofîre Ange
Gardien, quelle Oraifon dites vous ?
D. Ange de Dieu, qui efles commis
pour me garder, Illuminez moy, pre-
feruez moy, & me gouuernez auiour-
d'huy.

Leçon Huiliefme.

M. A honorer les reliques des
Sainas?

D. Ouy.
M. Pourquoy?
D. Pource qu'elles ont efné temples
du fain& Efprit, & qu'elles doiuent
vn iour effre reunies à leurs ames

glorieufes.
M. Et leurs Images?
D. Il les faut aufli honorer, pource
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decha, aerhon attiennrata nondée
dè akichiendaen.

M. Sinen ichiebieraba j! ichienditi?
D. Endi achè anderadi, chè atae-
nohonc, chè echa dé ihonnon-
hoüe, ché hontarrat, chè ankhu-
coüa aoüetti Attichrifterronon.
M. Stan tetfeehieras Atti/ken d'ondi-
heon?
D. Taierhanto, Aerhon akiaton-
taoüas nondée d'achoiacoüa, ifat
iaoûanditi.
M. Tout aotan Achoiacoüa aatfi?
D. Ondée echa et attierriffen at-
tindeiaehen Attifken, ne anda-
enrrocha d'ottirihoüanderachaehen.

Atatanonhoüecha.

Enkhon Aienftacoüa.

M. TOut aotan achinc atont d 'at-
tiehoüas 4ttichri/lerronon?

D. Né Atatanonhoûecha.
M. Tout aotan iaoüauonhoii? Ata-
tanauhoüechae?
D. Aatio achè anderaai, chia ché
atti oüa, titi ioti nendi oñiatanon-
hoüè.
M. Tout aotan ne onde anonhoüiì
anderafli Aatio?
D. Nen ondée flonné oerron ia-
oüanonhoüè -noñiaoüan, ché no-
ianohonc, ché nonennhoñiaoüan,
Aatio dé andera&i.
M. Tout ec'ioti chia techienonhoüe
d'aoüa titi ioti d'effonhoüa?
'D. Nen ioti, flonné iheras chè
iherha aoüetti dé aeanhoüa iaras
chè ierha endindé, Aatidehaan chè
endionrraehan.
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qu'elles reprefentent ceux aufquels
nous deuons honneur & reuerence.

M. Pour qui priez vous?
D. [e prie non feulement pour moy,
mais aufli pour mes parens & amis,
& bienfaiEteurs & pour toute l'Eglife.

M. Ne faut-il pas auji prier pour les
ames des Trepajfez?
D. Ouy, d'autant que par nos
prieres nous les deliurons des peines
de Purgatoire.
M. Qu'eji-ce que Purgatoire?
D. C'eft le lieu où les ames de ceux
qui meurent en la grace de Dieu,
acheuent de payer les peines deuës
à leurs pechez.

De la Charité.

Leçon Neußefmie.

M. 17elle ejf la troi/efme chofe
necefaire au Chreiien?

D. La Charité.
M. Qu'aimons nous par la charit?

D. Dieu fur toutes chofes, & noffre
prochain comme nous mefmes.

M. Zu'eßf-ce aimer Dieu fur toutes
chofes?
D. C'eft l'aimer plus que nos biens,
que nos parens, que noitre vie.

M. En quelle façon aimez vous vofre
prochain comme vous mefme?
D. Luy defirant le mefme bien que
ie me defire felon Dieu & raifon,
& luy procurant ce que ie ferois pour
moy mefme.



Attierencoüaßli.

4an arre Aienlacoüa.

M. Aoüeron ca dac atont dé attie-
hoüas Attichri/erronon?

D. Nen att Aerencoüaai, aerhon
onnè d'etfatan ahondiontichien, flan
onnè teeráta to ara Atoüaincha, dè
ta tehakhra Aerencoüafti.

M. Ané' ihattieron A4ttierencoüalii?

D. Ocoüendaenchaon Aatio ato-
coüendachaen.

M. Io chihon Atocoüendaencha Aatio.
D. r. Efcat ito chien hara ehechie-
chiendaen Aatio, eoüa chechè nondée
eheflonhoüè dat aondi.
2. Stan endea tehechienguiatandè
Aatio Ochienda, oüa arra ondi-
onhiaè.
3. Oüahia arra echientaoüa, chia
flan teechienguiaentakè efcoüentat.

4. Ehechiechiendaen dè Hiaiflan
chè Sandoüe, detè chierhè a-
chiennhoiñetfis.
5. Enon tehechio d'atoüain, flan
tondi tehechiendionrraentons
fefcoüaon, aarrio.
6. Stan teechiakhroandè d'atoüain,
flan tondi teeffaens fefcoûaon.
7. Stan teechiacoüanrraeha,. flan
tondi teechiakheroncoüandè enflan
ienfta.
8. Stan teechiatendoton d'aioi
ondionhiaè, flan heoüa teechi-
hougnahè endea.
9. Oonè to achaha d'andacoüan-
detaion fRat onnè echienguiaè.
xo. Stan tehechiatoncoüan d'aioi
ottioüan dè ta tehiras.

M. Tout aotan eoiattinontan dé
ejoncarratat cha Ecoüendaenchatè
d'Aatio?

Des bonnes œuures.

Leçon Dixiefme.

M. J!elle e? la quatriefme chofe
necefaire au Chrefien?

D. Les bonnes œuures, car apres
que quelqu'vn efn paruenu à l'aage
de difcretion, la foy ne luy fullit
plus fans les bonnes œuures.
M. Où font contenues les bonnes œuures
qu'il nous faut faire ?
D. Aux commandemens de Dieu.

M. Dites les commandemens de Dieu.
D. r. Vn feul Dieu tu adoreras, &
aimeras parfaitement.

2. Dieu en vain tu ne iureras, ny
autre chofe pareillement.

3. Les Diménches tu garderas, en
feruant Dieu deuotement.

4. Pere & mere honoreras, afin que
viues longuement.

5. Homicide point ne feras, de fait,
ne volontairement.

6. Luxurieux point ne feras, de
corps ne de confentement.

7. L'auoir d'autruy tu n'embleras,
ne retiendras à ton efcient.

8. Faux tefmoignage ne diras, ne
mentiras aucunement.

9. L'œuure de chair ne defireras,
qu'en mariage feulement.
1o. Les biens d'autruy ne, conuoi-.
teras, pour les auoir iniuflement.

M. .6uelle recompenfe receuront ceux,
qui garderont les Commandemens de
Dieu?

Sk 1401



10

D. Nen effoñatinnhoion Enn-
hoioüane ecannhoiatè, dè ta te-
coüannhoñentas, chè dè ta teha-
oenterei aondi d'ochiatorrè, chè
dè hanoiatè akioüacha aoüetti,
chè dè aondechahan etannho-
ñaentaha.
M. Tandè dé attinoncontan tout
ekhiottieren?
D. Ihaochienfeni nondée Aatio,
chiachè ondechon ihaotti.

Onditenrrenchaens Attierencoüafli.
Scat ich? Aienflacoüa.

M. T nd Atenrrencoüa, eoüa
tondi endoron?

D. Taierhanto, flan ichien Achri-
flerronontè dè tehakerha nondée
Atenrrenchaens aerencoüafii.
M. To atti ihenon Atenrrencoüaé?

D. Nen atti ihenon foutarrè Efke-
iiehaan, chiachè foutarrè tondi
Erroneehaan.
M. Io chihon d'Ekenehaan.
D. i. Aienl}an dè tehbttindiont.
2. Arreoüa dè hottirrihoüanderach.

3. Andionhierrita dè hottindionr-
rachen.
4. Arrihoüaienflan dè hottiri-
hoüaehoüas.

5. Ooiè to akhrihote endandi-
choncoüagnon.
6. Endionrhens ne arrihoüande-
racoua.

7. Enditi chè dè enondhédè, chè
dè Aiheondè, chè indè ne dè ha
oieffata.
M. Io chihon ne Erroneehaan.
D. i. Andataia ondacaota d'on-
datonnicefla.
2. Aerrata dè hindachiaten.

3. Aennon dè hottihoüachon.

. 1402

D. La vie eternelle, qui efi vne
vie exempte de tous maux, & rem-
plie de tous biens, & qui doit du-
rer à iamais.

M. Quels maux encourent ceux qui les
tranfgrejent?
D. L'ire de Dieu, & la damnation
eternelle.

Des œuures de mifericorde.
Leçon Onziefine.

M. TE faut-il pas auji exercer
les ouures de mi(ericorde?

D. Ouy, & celuy qui ne le fait,
ne mente pas le nom de Chre-
ftien.
M. Combien y a-il d'oeuures de mi(e-
ricorde ?
D. Il y en a fept Spirituelles, &
fept Corporelles.

M. Dites les Spirituelles.
D. i. Enfeigner les ignorans.
2. Corriger les defaillans.
3. Donner bon confeil à ceux qui
en ont befoin.
4. Confoler les defolez.

5. Porter patiemment les iniures.

6. pardonner les offences.

7. Prier pour les viuans & trefpaffez,
& pour ceux qui nous perfecutent.

M. Dites les Corporelles.
D. i. Donner à manger aux pau-
ures qui ont faim.
2. Donner à boire à ceux qui ont
foif.
3. Veflir ceux qui font nuds.
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4. Aatontaoüa dè aconiattinda-
fcoüaen.
5. Andatarè dè hiheons.
6. Oüat fechronon arata.

7. Anonkhra dè ondiheon.

Arriboüanderacha.

rendi tetchè Aienf/acoüa.

M. Nnè ichien haoüaen de
ecoüakhier, tout aotan

nonhoüa ecoüateienflan?
D. Ne Oucaota dè ecoüachienfreni
chè ecoüateoüata.
M. Tout eca Oucaochoutan d'ecoüa-
teoüata?
D. Ne Arrihoüanderacha.
M. Tout aotan nondée Arriboüan-
deracha?
D. Ondée aat aoüetti, dè eaton-
coüan, chè dè itfeen chè dè ierha,
fIat teharas Aatio.
M. To hioüa ioüarrihoüanderachaen?
D. Tendi, Adaiehaan, chè nè
oiionhoüaehaan.
M. Tout eca arrihoüanderachoutan,
d'ichias, Adanehaan?
D. Ondée d'icoüahoüa ftat tek-
hioñiatondi, chè dè Achoñacha
ihochoias.

M. Tout aotan nonde Onïionhoüae-
haan arriboüanderacha?
D. Ondée nondée arrihoüande-
rachoutan d'oñionhoüa icoüarri-
hoüandérach, ftonnè oiendiont chè
flat oñatechiahaafia.
M. To atti hioüa ionarriboüande-
rachaë onionhoüaehaan?
D. Tendi, fcat arrihoüanderacha
arriotacoüa, chè fcat ioüarrihoüande
iaffa.
M. To atti iarriboüanderachas
d'attioch?

4. Racheter les prifonniers.

Vifiter les malades.
Loger les pelerins.
Enfeuelir les morts.

Des Pechez.

Leçon Douziefine.

M. APres auoir veu le bien qu'il
nous faut faire, que refle-il

maintenant àfçauoir ?
D. Le mal qu'il nous faut fuir.

M. 2uel mal deuons nous fuir ?

D. Le peché.
M. Zu 'el-ce que peché ?

D. Tout ce qui fe dit, qui fe de-
fire, ou qui fe fait, contre la loy
& volonté de Dieu.
M. Combien y a-il de fortes de pechez?
D. Deux, l'originel, & l'a&uel.

M. Qu'eft-ce que le peché originel?

D. C'eft celuy que nous apportons
auec nous, quand nous naiffons, &
qui nous eft pardonné par le Bap-
tefme.

M. Qu 'efl-ce que le pech' aJIuel?

D. Celuy que nous
nous mefme apres
raifon.

commettons
l'vfage de

M. Combien y a-il de fortes de pechez
aêluels ?
D. Il y en a deux fortes, l'vn eft
mortel, & l'autre veniel.

M. Combien y a-il de pechez mortels?
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D. Soutarrè, Andetaioüacha, A-
oüiachata, Akhiechencha, Anon-
ftecha, Anguiataefta, Andacoüa-
nofiacha, Akiengnracha.
M. Tout aotan affoiendaoüerhaan
cha ecarrihouanderachat d'ihoch?
D. Nen afoiacoüas Aatio onde-
raoüatacoüa, chia ne achiendaen-
cha d'affoiaflacoüandinen Aron-
hiaoñiè.
M. Tout ec' ioti ec' ichias arriota-
'coüa?
D. Ondée at d'affoiachiah No-
nefken, aerhon affoiiennhoiia-
coüan ennhouñatè d'Onderaoüa-
tacoüi, chiaché affoñaios anheon-
cha dé ta teoüaffach.
M. Tandè ioüarriboüandeiafaà tout
aotan nondée aJoiiendaoüerhaan ?
D. Taffan atoûain teaffoiacoüas
anderaoüatacoüa flan heoüa ta te-
afoiiati Ondechon, onekichien
ihondandoufta Aatiodè noianon-
hoüecha, chè ondée ioti khioiir-
reoüata eca ondechaè, ché ondée
haotan affoiagnions arrihoüande-
rachaon ecarrihoüanderachatè d'i-
hoch.

Aot Ondateracata.

Achinc ichè Aieniacoüa.

M. Out ichien, aoüaton atti
t'aouateoüata ne arriboü-

anderacha, ché t'aoüakerha cha ecat-
tierencoüaßli dat onionhoiachon?
D. Stan aondi ta tecoüandaoura-
ché dè ta tefoiiingoüafcoüa Aatio
Onderaoûatacoüa.
M. Tout aotan dat ecoüakhier chia
ecoüaen Aatio ne Onderaoüatacoüa?
D. Endeia ecoüaerata aot Anku-
coüaè Atoteracáta.

D. Sept, c'eff afauoir Orgueil, Ire,
Enuie, Auarice, Gourmandife, Lu-
xure, Parefle.

M. .Quel mal nous apporte le pechN
mortel?
D. Il nous fait perdre Dieu, fa
grace, & la gloire qui nous efroit
promife.

M. Pourquoy s'appelle-il mortel?

D. Pour ce qu'il tuë nofire ame,
luy faifant perdre la vie de la grace,
& auffi pour ce qu'il nous rend di-
gnes de la mort eternelle..

M. Et le pechi veniel, quel mal nous
fait-il?
D. Il ne nous fait pas perdre la
grace, ny meriter l'Enfer, mais il
nous refroidit en l'amour de Dieu,
& merite des peines temporelles, &
fi nous meine au peché mortel.

Des Sainéls Sacrements.

Leçon Treizifme.

M. ) Ouuons nous de nous mefine

rfuir le peche, & faire les bon-
nes ouures que nous auons dites?

D. Nous ne les pouuons faire fans
l'aide de la grace de Dieu.

M. Par quels moyens entre autres ac-
querrons nous la grace de Dieu?
D. Par le bon vfage & digne re-
ception des Sainâs Sacremens de
l'Eglife.
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M. To Ioüateracataè on Ankhu-
coüaè ?
D. Soutarrè.
M. Iaoüeron echa?
D. Achoiacha, Ahetfaroncoüa, En-
dionrhencha, Atoneffa, Ondakhia-
chenta Orenoncoüa, Anerraeffa,
Anguiaécha.
M. Sinon nondie sca aberbon?
D. Aiefus Chrift Oiaoüandio.
M. Tout atti nondée?
D. Nen atti atahaoiienguiaens,
chiachè ti ioti attindeia ataionton
Noiefken, chè atahaoñanontan
Aiefus Chrifa Oftaioüancha ato-
hiattè.

Dac icbè Aienlacoüa.

AchoHiacha.

M. T Out aotan afonierba ondin.
dè Ateracáta d'Achonacha

aatfi?
D. Nen ihachofias Adaiehaan ar-
rihoüanderacha, dè icoüahoüa
flat tekhiofiatondi, chè ondée io-
ti Aoüachrifterronon aoüaton,
chè affofñeiaftas Aatio, aerhon
affoñanontan Aatio Onderaoüa-
tacoua.

Aetfaroncoüa.

M. Andè Ahetfaroncoüia?

D. Nen affoñahetfaron ataiaoüa-
teiatè, chè ataiaoüarrihoüateha
Atoüaircha dè khioñatoüaincha-
oüi, fat' tekhioñiachoiii.

Endionrbencba.

M. TAndè Endionrhencha tout
aotan eef/ nondée?

D. Ondée echa affoiachouñas cha
ne arrihoüanderacha d'icoüarri-
hoüanderai flat onnè akhioña-
choñi.

M. Combien y a-il de Sacremens en
l'Eglife?
D. Sept.
M. 9uifont-ils ?
D. Baptefme, Confirmation, Peni-
tence, Euchariflie, Extreme On-
&ion, Ordre, Mariage.

M. Qui les a inflituez ?
D. Iefus Chrift nofire Seigneur.
M. Pourquoy?
D. Pour la guarifon & fanaifica-
tion de nos ames, & pour nous ap-
pliquer les fruias de fa Paffion.

Leçon Zuatorziefne.

Bapteßne.

M. Ve fait n nous le Sacre-
ment de Baptefine?

D. Il efface le peché originel, auec
lequel nous naiffons & nous fait
Chrefliens & enfans de Dieu, par
le moyen de la grace qu'il nous
confere.

Confirmation.

M. le Sacrement de Confßrma-
tion?

D. Il nous donne force pour con-
feffer conilamment la foy que nous
auons receuë au Baptefme.

Penitence.

M. Equoy rous fort le Sacrement
de Penitence?

D. Nous receuons par iceluy la
remifflion des pechez que nous
auons commis apres le Baptefme.
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Atñïeja.

M. Out ichierhé dé ne aot
Itoñeßa?

D. Ierhè ca, ftonnè Aoüane aho-
hachendi, to tohañlè Ohaoüandio
Aiefus Chrift dat atoüain ihen-
khon ecaot Endifcaraè chè Air-
rataè.
M. 7andè flonnè abohachendi d'A-
oüane, oraßf ibandataront Endifca-
raë, che ora/ ibouchahenoutan Air-
ratae?
D. Taffan, aerhon ftonnè ihaoü-
angnrakhia, d'Aoüane, tohaiñè
Ecandataratè aratenni, chè erronè
aoüaton d'Aiefus Chrifi, chè E-
couchahendatè engon tondi d'Aiefus
Chrifi aoüaton.
M. Tande ne Onefe tout aotan non-
die ?
D. Ahierafta haotan nondée, chè
iondhéchaens akhracoüa d'Aiefus
Chri& Noiienguiaenchaens On-
heoncha chè Oftaioüancha : chia-
chè affon haotan horrihoutan et
anhoüa Aiefus Chrift hateftaan-
coûas dè aondhedè, chè de aiheon-
dè; ondée echa fi ioti endoron dat
efkenofia to taoüakra icoüaoüetti.

Ondakhiachenta Orenoncouia.

M. Out aotan eeß/ d'ondakhia-
chenta Orenoncoüia?

D. Affoñarrihoüanderachoiñas d'o-
raft oñiarrihoüanderachorè, chè
affoiiakheroncoüafta ataiaoüa-
houichegna chè nofiakhriocha-
ens, chè noiachiatorrec, chè
Ondakiondatoatacoüa.
M. Tout actan aJon?
D. Ofñaeft ichien affon t'aoüate-
enguiaens oierroñiedè dè tetfo-
raoüan nondée.
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Euchariffie.

M. Fe croyez vous du trefaint7
Sacrement de l'Autel?

D. Ie croy qu'apres la confecra-
tion qu'a fait le Preffre, noftre Sei-
gneur Iefus Chrifr eft reellement
contenu tant en la fainde Hoftie
qu'au Calice.
M. Apres que le Prefßre a confacré,
ce qui efl en l'Hoflie, ejf-ce du pain,
& du vin, ce qui ej? au Calice?

D. Nenny, d'autant qu'en vertu
des facrées paroles que le Preftre
dit, le pain fe change au corps de
noftre Seigneur, & le vin en fon
fang.

M. Qu'eß-ce que la Mefe?

D. C'eft vne memoire & viue re-
prefentation de la mort & paflion
de noftre Sauueur Iefus Chrifi, &
outre cela vn Sacrifice, où il s'offre
foy-mefme pour le falut des viuans,
& des morts, & par ainfi nous de-
uons tous y affifter auec grande re-
uerence.

Extreme Onéion.

M. A 9uoyfert le Sacrement d'ex-

fi treme Ontion?
D. Pour nettoyer des pechez que
nous pourrions auoir de. reffe, &
nous donner force pour refifter aux
ennuis & douleurs de la maladie,
& aux tentations du diable.

M. A quoy plus?
D. Il nous fert d'auantage pou-
obtenir la fanté du corps, fi c'eft
le meilleur pour nous.
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Anguiaecha.

M. TOut aotan echa Anguia-
echa ihaatfi?

D. Ateracata haotan nondée, ton-
nè Enguiahan chè Ondekien ak-
hiontataftacoüan ché akhiontata-
khierratan Ankhucoüaoiè, d'A-
hoüatfiraendè chè dè endèa arri-
hoüaienftandè ottihoüatfiraoüan, chè
de flan teakhroandè, chè flan
teandacoüandetaiondè oüatfè.

Ainerraefta.

M. Andè Anerraefta tout ao-
tan?

D. Aot Akhucoüaè Oteracataoüan
nondée, dé ft ottien Attioüanens,
onnè tondi attindaouras chè ak-
hrendotandè ne aot orroñè Aiefus
Chrift Oiienguiaenchaens, chè
arrihoüanderach orefcaoüandè dè
hoiiendacarratat, chè flan jefta
aerhadè aot Ankhucoüadè. Tandè
det attindeiachas Ecoüattioüanens,
oont ahoiendaronca nondée.

Mariage.

M. Q 7 ,'eî-ce que Mariage?

D. C'eft vn Sacrement auquel
l'homme & la femme fe ioignent
enfemble par la foy & promeffe
mutuelle en la face de l'Eglife,
pour auoir lignée, la bien inftruire
& fe garder de fornication.

Ordre.

M. QV'ef-ce que l'Ordre?

D. C'eft vn Sacrement mis en
l'Eglife, par lequel les Preftres re-
çoiuent la puiffance de confacrer le
precieux corps de noftre Sauueur,
abfoudre ceux qui leur font donnez
en charge, & faire les autres chofes
concernans la police de l'Eglife.
Enquoy il leur faut obeir, ores
qu'ils fuffent de mauuaife vie.

4 la plus grande gloire de Dieu.
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L'O RAISON
DOMINICALE,

TRADVITE EN LANGAGE
DES MONTAGNARS

DE CANADA,

Par le R. P. Mafé de la Compagnie
de IESVS.

Noître Pere

tayen Ouafcoupetz.
es és Cieux

i. Kit-ichenicaflouin
Ton nom

fakitaga-
foit en e-

niouifit. 2. Pita ki-ouitapina-
ilime. Ainfi foit que nous foyons

cou agoué Kit-outénats.
auec toy en ton Royaume.

3. Pita Kikitoûin
Ainfi foit que ton cõmandement

touta-
foit

ganiouifit Affitz, ego Ou-
fait en la Terre, comme au

afcouptz. 4. Mirinan oucachi-
Ciel. Donne nous aujourd'huy

gatz nimitchiminan,
nofire nourriture,

teouch.
toufiours.

ouechté
comme

5. Gayez chouerimé-
Et aye pitié de nous

ouinan ki maratirinifità agoué,
fi nous t'auons offencé,
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ouechté ni chouerimanianet, ca
ainfi que nous auons pitié de ceux, qui

kichiouahiarnitz.
nous ont donné fujc& de nous fifchcr.

6. Gayeu ega pemitaouinan
Aufli ne nous permets

machicaouintan, efpich neki-
t'offenfcr, lors que nous

rakinaganiouiacou. 7. Miatau
y ferons induits. ., Mais

canoueriminan eapech. Pita.
conferue nous touliours. Ainfi foit.

L A SALVTA-
tion Angelique.

H ô hô MARIE,Salut Marie,
miffit ca-

toute bon-

touatichôuin Kit-ouitchecou,
té vous accompagne,

Dieu kit-ouitapimuc : Ki-ca-
Dieu en auec vous. Vous efies



touaclichiriou mißlit à tachi-
la meilleure (le tant qu'il y a

tau ifcoucouct,
de femmes,

ganiouiou k'ouc
cilime le

Gayez fakita-
& cil cn grand

ouchich kit-
Fils de

touafcatamnitz I E s v s.
volitre ventre I Es v s.

O ca catouachichien M A R I E
O bonne Maric

Ouccaouymau D i Ev, ahiemia-
Merc dc DîIv, priez le

ouinan, ca maratiriniouitfiatz
pour nous, qui fomnmes pefcheurs

anoch, mac efpich nipiatz, Pita.
maintcnat, &lors q; nous nourrüs, Ain fi f.

LE SYMBOLE
des Apoß/res.

N E-TAPOVITAOVAVJe croy en

Outaouymau, ca miffit
le Pere, qui cil

taouitat
puiffant,

DiE V
Dieu

Nit-
tout

Kichitat, Ouaf-
a fait le

coupniouy, mac Affiriouy.
Ciel & la Terre.

2. Gayez
Auffi

tapouitaouau,
croy en

I E SVS CHRIST Oucouchichi-
IESVs-CHRIsT fon Fils

mau, tipan N'okimaminan.
vnique notre Seigneur.

3. Ca (Iriniffouymau catoua-
Qui ('Efprit tres-

chichiriou efpich ouitchiat,) Iri-
bon cooperant,) s'el

nicaffout ouafcatamitz Ifcoue-
litit hoimc au ventre de la

chichay M A R 1 E , ca ki pcnct.
Vierge Marie, qui l'enfanta.

4. Chibinat, efpich okinaouitay
Il a fouffert, durant le gouucrnencnt

Ponce Pilate,
de Ponce Pilate,

ki kichtafcoua-
a clé cloé ci vn

ganiouyou, ki-nipahaganiouyou,
bois, fait mourrir,

mac ouafpitaganiouyou.
& enterré.

5. Courafetet adamifcamigoutz,
Ell defecndu aux Enfers,

mac cabits nichtou kichiganich
& apres trois - iours

minahiauaffout, caou iriniouit.
reprenant fon corps, a derechef vcfcu.

6. Ifparit Ouafcoupetz, gayeu
Ei nonté és Cicux, & cil

apit outifponefinitanitz
aflis à la dextre de

D i EV
Dieu

outaouyé, ca nitaouitat miflit.
fon pere, tout puiffant.

7. Caou ke
Derechef il

nougoufit
apparoifira

couptz, kticheafiametz,
Ciel, és nuées,

ecouta cata-opineouet
là il receucra

Ouaf-
au

gayez
&

Iriniti-
les liom-

cou, ca Ki-catouachichitouau :
mes, qui auront bien vefcu :

gayeu cata-ouebineouet ochida-
auffi il precipitera les mef-
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ouifitouau adamifcamigoutz

chans es enfers

efcouteoutz. 8. NETAPOVI-
dans le feu. - Je croy

T OV A V ego, ca catouachichi-
pareillement au tres-

riou IR.INISSOVIMAV. 9. Gayez
bon EsPRIT. Aufli

peiocout Ahiamitohiin, ca ca-
vne affemblée d'hommes, qui

touachichit, miffimitz fakita-
ent bonne, en tout le monde bien

ganouyou,
aymée,

Outichioûin oui-
l'entrefoulagemët de

rouau, ca catouachichitouau.
ceux qui font bons.

1o. Outicheouaticinióuin.
La remiffion des pechez.

ii. Il Minahiauóuin netchipa-
Le retour au corps de nos

minanet. 12. Iriniouin, ca narna
ames. La vie, qui ne

nittanipin eapech.
peut mourrir iamais.

Pita.
Amen.

LA CONFES-
fion generale.

N E-OVITEMOVAVlIe confeffe à

ca miffit nitaouitat,
- qui en tout-puiffant,

chichiriou MARIE,
bonne Marie,

Ifcouechichay, Michel
Vierge,
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DIEV,
DiEV,

Catoua-
à la tres-

teouch
toufliours

Mani-
Michel l'Ange,

tou, ca catouachichiat, ego lean
qui eft bon, pareillemët à Jean

Baptifte, Pierre, Paul, gayeu mif-
Baptifle, Pierre, Paul, & à tous

fit e tachitau, cacatouati chitou-
tant qu'ils font, qui font bons

au, Ouafcoùptz, gayez ô Nouta
au Ciel, auffi ô mon Pere ie

ki-ouytematin ne-ki-maratirinio-
vous confeffe que i'ay peché

uitfin Machicaouian, Machicao-
le fuis mefchant, le fuis mefcht,

uian Machicaouiffian. Ouay net-
Je d'ordinaire mefchant. Pour ce ie

ahiemiau catouachichiriou MA-
prie la tres-bonne Ma-

RIE, teouch
rie, touliours

Ifcouechichay,
Vierge,.

miffit e tachitau catouachichitau
tous tant qu'il y a de bons

Ouafcouptz, gayez ô Nouta ki-
au Ciel, & vous ô mon Pere que

tahiemiaouinan Dieu, oua cho-
vous priez pour moy Dieu, afin qu'il aye

uerimic. Pita.
pitié de moy. Ainfi foit.

LES COMMAN-
demens de Dieu.

P E 1 o o v tipan Dieu kigaa-
Vn feul Dieu tu

hiemiau, mac kigafakihihau.
prieras, & aymeras.

2. Outichenicaffóuin nama ki-
Son Nom tu ne pro-
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caouyau ega tapouien agoue.
nonceras fans dire la verité.

3. Nama Ke-atofcaien kichigatz,
Tu ne trauailleras és jours

kitoutaganiouytau, miatau mi-
de commandement, mais feu-

couke ahiemiec. 4. K'outtaouy,
lement tu prieras. Ton Pere,

gayez Ouccaouy kiga tapouetou-
auffi à ta Mere tu croyras,

au, ouay ke- iriniouien kinouer.
afin que tu viues long temps.

S. Aouhiez ega kiga-nipahau.
-Autruy tu ne tueras.

6. Ega ke machoueffien.
Tu ne feras Luxurieux.

7. Ega ke kimoutiffien. 8. Egake-
Tu ne feras Larron. Tu ne

kiraffien outamirouien ahoulez.
feras Menteur pour nuire à autruy.

9. Kioué, ca pelocout, ochitau
De ta femme, vnique, feulement

kigaouy maratchihau.
defireras cognoiffance.

1o. Aouhiez out
D'autruy les

kigaouy mamau.
defireras rauir.

aouyouin
moyens tu

ega
ne

Pita.
Ainfi foit-il.

SOMMAIRE DES
Commandemens de la Loy.

S OvsT1ssI gayeu epifchian,
Virillement & de tout ton pouuoir,

ki-ga-fakihihau Di E V.

tu aymeras Dieu.

2. Gayes aouhiez ki-ga-epifferi-
Et autruy tu cheriras comme

mau ego ki-hiau.
toy-mefme.

SOMMAIRE DES
CommandemensdeNature.

N A ketoutec kecoué aou-
Tu ne feras chofe à au-

hiez ca ega meroueritamen aou-
truy laquelle ne veuille au-

hiez Ketoutifc. 2.
truy te faire.

Ouechte ke
Comme tu

meroueritamen kiga-toutagouin
voudras qu'on te face

ego ketoutec ahouhiez.
de mefme feras à autruy.

LE SIGNE DV CHR ESIE NV.

N E-TAPOVITAOVAV 
Ou-

Ie croy au

taouymau, Oucouchichimau,
Pere, au Fils,

mac'catouachichiriou Irmifloui-
& au tres bon Efprit,

mau, ca
qui

peocouchouet
font vn

tipan
feul

DI Ev. Pita chouerimic agoué.
Dieu. Ainfi foit qu'il aye pitié de moy.

POJFR SE RECOM-
mander à Dieu.

N o KIM Av atamitz kitichiet
Mon Seigneur entre vos mains le

1 4r
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ki miritin n'itchipay : ouitchihi-
vous donne mon ame fecourez

me. Ki-ouebinau ou machica-
moy vous auez terraffé ce mefchant

ouen Manitou, ca ouitcherimic.
Diable, qui me hayt.

POVR DEMAN-
der pardon defespechez.

P I T A chouerimiecou 
agoue,

Vueille auoir pitié, de nous,

ô Dieu ca mißit nitaouitat, miri-
ô Dieu tout puiffant, donne

cou n'outiche ouaticiniouinan,
nous le pardon de nos pechez,

mac opinicou ouafcouptz ecouta
& nous retire au Ciel, là ou

iriniouiacou eapech. Pita.
nous viuions à iamais. Ainfi foit.

O RAISON A
l'ange gardien.

M ANITOV ca catouatichi-
Efprit qui eRles bon,

en, ouechté kitotife Dieu, ca-
ainfi que vous enjoina Dieu, mi-

chiouateffit, ou cachigats kifno-
fericordieux, aujourd'huy enfei-

hime, ouitchihime mac
gnez moy, fecourez moy, &

uerime. Pita.
conferuez. Ainfi foit-il.

cano-
me

LA BENEDIC-
tion de table.

O V TAOVYMAV, 
Oucouchy-

Pere, Fils,

chimau, mac catouachichiriou
& tres bon

Iriniffouimau, tipan DIEv, ouca-
Efprit, - feul Dieu, au-

chigatz, chiouatefiatz, achemi-
jourd'huy, mifericordieux, donne

nan ne-mitchiminan. Pita.
nous noftre viure. Ainfi foit.

LES GRACES
aprés le repas.

O D i E V ! kinafcomitinan, ca
O Dieu! nous vous remercions, qui

nitaouitaien miffit, ca Ki-Ki-mi-
pouuez tout, qui nous auez

rinan nemitchiminan. ô DI EV
donné nofire aliment. ô Dieu

pita chouerimiecou agoue tchi-
vueille auoir pitié des

payet Noutaouynaufebanit
ames de feu nos ancefires:

mac efpich nipiácou netchipa-
& quand nous mourrons des nofires.

minanet. O Dieu! Pita gayeu
O Dieu! Ainfi foit auffi

irimouiacou agoue, gayez oui-
que nous viuions, & foyons

taffitouiacou eapech.
en paix à jamais.

Pita.
Ainfi foit.

FI N.
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PIËCES JUSTIFICATIVES.

I.
[1629.]

The Generall of the French taken by Captaine Kirke in Canada doth acknowledge all

good ufage in refpeâ of Diett and lodging.

His grievances are.

i. That friendes and vifitantes have not free acceffe to him.

2. That he is upon a Diett where he hath much more then he defires without any

agreement what he mun pay for it, which makes him feare that if he fhould long con-

tinue as he doth, he fhould not be able to give fatisfaâion for it. Whereupon being

afked whie he did not take his diett with the Mailler of the houfe who had divers times

invited him, offering him the freedome of his houfe and garden, he anfwered that he loved

it private, and being further demaunded whie he did not expreffe himfelfe in that point of

his diett the charge whereof he feared, he anfwered that he tooke what they brought

him. And being againe demanded, whether he had not cleane linnen as was fitt, or

that any that would have brought him cleane linnen had beene refufed to come to him,
he anfwered, that he had his linnen wafhed in the houfe, but in refpeâ of the charge

he defired to have a laundreffe of his owne, whereupon afking of the Maifler of the

houfe whie he did refufe it, he faid that his houfe had beene much troubled with two

women that came thither, and having forne fufpicôn of them he refufed them entrance.

3. The third grievance is, that he is detayned for a ranfome which neither ought to

be demanded, nor is he able to pay. For he holds himfelfe to be noe lawfull prifoner

of warre not having beene taken in warre, but upon a plantacôn. And he infifis much

upon this, That all prifoners taken on both fides fince the warre between the Crownes

have beene freely delivered, not onely thofe that have beene taken by the Kings armies

or fleetes, but fuch as have beene taken upon lettres of Marque, whereof he gives in-

flance in fome taken att Newfoundland, and infintes upon the freedome that Capt. Kirke

gave to all the rec that were under his command. And for his ranfome, he profeffeth

his whole eflate in France is not worth above 700. i. fterling, and wifheth that for their

fatisfaaion they would fend over fome man to fearch the notaries bookes and the contra&

of Mariage with his wife, or any other waie that may difcover his eflate, and lhould they

keepe him ten yeares and ten yeares, he was altogether unable to pay a ranfome, and

wilhed that noe man would judge of his eflate by his clinquant cloathes.
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2 PIÈCES JUSTIFICATIVES.

The Commifflrie Generall doth not complaine but acknowledgeth all good ufage for

Diett and lodging. His grievances are two.

i. That friendes are not permitted to come to him.

z. That he is kept prifoner for a ranfome, beinge noe prifoner of warre, and ufeth the

fame argumentes as before.

He faies that att the firft he wanted linnen, but now his friendes have furnifhed him,

And the Mailler of the houfe being quefioned, he anfwered, that he had offered him

accomodacôns in this kind which were refufed.

(State Paper Ofce, vol. V, n. 33.)

IL.
A copie of Mr. Champleins depolitions taken before Sr. Henry Martin Kt. the

9 th. (i9) of Novembr. 1629.

Samuell Champlein of Browages in Guien in the Kingdome of France, gent. and late

Lieutenant govournor of the forte in Canada called the St. Lewis at Kebecke, fworne

before the right woru Sr Henry Martin Knight Judge of the high Court of Admiralty,

faieth as followeth.

To the firfi Intergatory he faith that he and the reR of the French latelie taken at Ca-

nada by Capt Kircke and his comp. have bin well intreated and ufed by him and his comp.

ev. fince they were taken by them, giveing them viaualls and ufeing them as himfelfe, and

they have bin noe wayes dealt with to depofe an untruth for ought hee knoweth.

To the 2d. 3d. and 4 th. hee faith that he was in the forte when Capt Kircke and his

comp. tooke the fame, and there were then in that forte and habitacôn thereof when Kircke

tooke the fame viz. the zoth. day ofJuly 1629. Stilo nouo viz 4. braffe peeces weighing

each about i o. lb weight, one other peece of braffe ordinance wey. 8o. lb weight, 5.
Iron boxes ferving for the 5. braffe peeces of ordinance, z. fmall Iron peeces of ordnance

wey. each 8. hundred poundes weight, fix murderers with their double boxes or -chargers,

one fmall Iron peece of ordnance wey. about 8o. lb, 45. finall Iron bulletts for the fer-

vice of the forefaid 5. braffe peeces, fix iron bullettes for the fervice of the forefaid, 26.
braffe peeces wey. every one 3. poundes, 30. or 4o. poundes of gunpowder all belonging

to Mo. de Caen of Deepe Mo. Dollew(î) of Paris Mo. de Nouveau of the fame Mo.

Ezeihaell Caen of Roen Mo. Defhenn (z) of St. Mallos and 3. or 4. more whofe names

he doth not remember, aboute 30. poundes of match belonging to the French King, 13.
whole and i. broken mufkett, a harquebufh, a Croacke belonginge to the faid merchants, z.

longe harquebufhes 5, or 6. foote longe, a peece belonginge to the Kinge, 2. other har-

quebufhes, îo. halbertes, i z. pikes belonginge to the Kinge, 5. or 6. thoufand leaden bul-

letts plate and barres oflead belonging 6o. Corfeletts whereof 2. are compleat and piRole

proof, z. greate braffe croes wei. 8o. lb, i. pavilion to lodge aboute 2o. men belonging

to the King, a fmithes fordge with the appurtenances, all neceffaries for a kitchen, all

(1) Dolu.- (2) Deschênes.
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PIÈCES JUSTIFICATIVES. 3
tooles and neceflaries for a Carpenter as appurtenances of Iron worke for a windmill a

hand-mill to grinde corne, a braffe bell belonging to the faid merchants, and as he hath

bin toulld by the faftors for the merchants there were in the warehoufe or magazine in

the faid habitacons aboute two thoufand five hundred or 3. thoufand beavor fkinnes and

fome cafes of knifes the number whereof he hath not heard and fome fmall Iron fhafts
which did belonge particularly to Mo. de Cane and the forte belonging to the King and
the habitacôn and houfes there belonging to the faid merchants were all left flanding unde-
faced, and the inhabitants in thofe houfes had fome goods of their owne in them but what
they were he cannot expreffe, and this he affurmed upon his oath to be true, and more

to thefe Interogatories he cannot anfwere.

To the 4 th. he faith that there were not any vi&uals or ordinarie fuitinance for men

in the faid forte or habitacõn at the tyme of the taking of them, the men in the fame
haveing lived-by the fpace of about z. monthes before upon nothinge but rootes.

To the 5th. and 6th. he faith that being in diffreffe for want of viauals this examinate

fent his brother and twenty more perfons in a fmall pinnace of 7. or 8. tonnes called the

Le Loania (1) and one hundred coates or gownes to a place called Gafpey and gave his
brother order to land twentie of them there, whercof as he remembreth 2. were weomen
and 4. children, and gave them each of them 2. Coates of beaver to buy viaualls of the
Savages, and with the re' to faile to France to give notice of their diftreffe in the faid

forte ac aliter nefcit.

(State Paper Ofce, vol. V, n. 34.)

III.
9 (i9) Novembris 1629.

Euflacie Boule of Paris in France gent. aged twenty nyne yeares or thereabouts fworne
as aforefayde fayeth as followeth.

To the firif Interrogatory he fayeth that, thofe Frenchmen which Captaine Kirke
tooke at Caneda and brought home with him in his fhippe have bin very well ufed by
him, but this examinate beinge putt into another fhippe called the William was at firft
fome thinge ill ufed by the company of that fhippe, but uppon complaint thereof to
Captaine Kirke he caufed him to be better ufed. And he hath not (as he fayeth bin
moved to depofe any thinge but truth.

To the fecond and third he fayeth That.he was taken in the Shallopp the Coquinna
before the fort was taken, but fayeth that he knoweth that there were in the interrt
Forte three or fower braffe peeces of Ordnance, twoe iron peeces of ordinance, fome
mufketts and other municôn, the perticulers whereofhe cannot expreffe nor cann he ex-
preffe what quantety of goodes were then in that fort or habitacôn but he heard that
there were then in the habitacôn a quantetye of beavers, knifes and Iron lhaftes, and he hath
heard that part of the munition of the fayd fort did belonge to the French Kinge, and the
reR thereof to Mounfr. de Cane, Mounfr. Dolliew, Mounfr. Donovien, Mounfr. Harvey,

(1) La Coquinne.
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PIECES JUSTIFICATIVES.

Mounfr. Deverton, Mounfr. de Shanne (i) and other French merchants and that the beavers
knifes and fhafts aforefayde belonged to Mounf. de Cane in particuler ac aliter nefcit.

To the fourth he fayeth That they in the fort aforefayde at the tyme of theire takinge
fedd only uppon rootes and had noe other fuflenance.

To the fifth and fixte he fayeth That Mounfr. Shamplye (z) caufed this examinate with
twenty nyne perfons more, men woemen and children ta imbarque themfelves in the In-
terrogate Pinnace and gave this examinate order ta carrye them to Gafpie and there ta
leave them twenty of them amongit the favages to get vidualls amongfl them and ta give
them two coates of beaver a peece ta buy viffualles with, and with the refi to feeke

paffage for France ta make knowne in what neceffitye they in the Fort were, And this

he aflirmeth uppon his oath to be truc who was Captayne of the fayde Shalloppe.

(State Paper Office, Colonial Papers, vol. V, art. 3S-)

IV.
9 (s9) Novembris 1629.

Nicholas Blundell of Deepe in France, gent. aged 22. yeares or thercaboutes, fworne

as aforefayde fayeth as followeth.

To the fit Interrogatory he fayeth That he and the reif of the French taken by Cap-

taine Kirke at Caneda have bin well ufed and intreated by him in the benl manner that
he could and as well as himfelfe, and hath not bii dealt with to fpeake any thing more

then truth.

To the fecond and third he fayeth That he was in the Fort of Cabecke when it was

taken by Captaine Kirke, and he fayeth that there were then in the fayde fort two greate

peeces of Iron Ordnance, but what other munition, goodes or marchandizes, were then

[in] that fort or the habitacõn thereof he cannott expreffe, livinge as a private gentle-

man to his fafhion Ac aliter nefcit.

To the fourth he fayeth That there was not any viduall or ordinary fufleynance for

men in the fayde fort at the tyme of the takinge thereof they havinge lived about a

month or fix weekes before, only uppon bitter rootes.

To the fifth he cannott depofe.

To the lait he fayeth that thofe in the Interrogate pinnace and all the reft of the people

of the fayde fort and habitacôn except fixteene were fent away, fome to goe for France,

and the reft to be releived amongfl the Salvages in the country.

(State Paper Oßîce, Colonial Series, vol. V, art. 36.)

V.
The depofitions of Capt. David Kyrcke, and Capt. Thomas Kyrcke, John Lowe and

Thomas Wade, Faâors for the Adventerers to Canada, taken before Sr. Henry Martin,

Kt. and Judge of the Admiralty the 17th. (27) of November 1629.
The z6th. of March (5th. ofApril) 1629. we departed from Gravefend with fixe lhipps

and tow pinnaces and weare of the coani of England, about the x oth. (zo) of Aprill fol-

lowing.
(1) Deschênes. - (2) Champlain.
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PIÈCES JUSTIFICATIVES. 5
The i 5th. (25) of June wee arrived at Greate Gafpe and went up to Taddowfacke and

Quebecke, between that and the 3rd. (13) of Julye; in there places we traded with the
Natives of the Countrye for 4540. Beavor fkinns and 2z. flagge fkinns, according to the
accompt delivered to mee by the Faaors and purfors of the fhipps, as appeareth to bee
true under ther oathes. About the 3rd. (13) of Julye I fent my brother with tow hun-
dred men to demaund the rendering of the forte of Quebecke, which was geven up unto
him the 9 th. (19) ditto upon fuch articles and condicõns as are fet dowen under the hande
writinge of Mr. Champlaine and Mounfier du Pon.

My brother haveing poffeffion of the Forte fent dowen to our fhippes all fuch Bevore
(kinns as were found therin, which did amount to one thoufand feaven hundreth and ther-
teen beavors, as appeareth by the account of the Faaors imployed to take the tale and ae-
compte of them, and more beavor fkins were not in the faycd Fortte and habitation as
farre as I knowe.

Thefe above fayd are the depofitions of Capt. David and Capt. Thomas Kyrcke, made
the 17th. Novembr. 1629.

We John Lowe and Thomas Waade, Faaors and purfers in this voyadge with the above
fayed Capt. Kyrekes do likewife affirme upon our oathes taken the 17th. Novembr.
1629. that there were noe more then 1713. Bevor fkinns in the Forte and habitation to
our knowledge and that there came no more to the Companies handes.

This the parties abovefayd upon there feverall oathes taken before Sr. Henry Martin
Kt. Judge of the Admiraltye have affirmed to be true of theire knowledge.

(State Paper O#ce, Colonial Papers, vol. V, art. 37.)

VI.
Demandes de l'Ambaffadeur de France au Roy de la Grande Bretagne.

Qu'il plaife à fa Majeflé luy accorder la permillion de faire faifir les pelletries & autres
marchandifes apportées de Canada dans deux vaiffeaux par les Kirkes, & dcfchargez fe-
cretement, pour le droit des François intereffez, confentant à la vendition defdites mar-
chandifes, moiennant qu'il y ayt vn commis par luy pour y affiaer, Et que l'argent quy
en proviendra foit mis en fequeftre iufques en deffinitive.

Plus qu'il plaife à fa Majefaé vouloir remettre à fon juge de l'admirauté la cognoiffance
& le iugement de trois vaiffeaux pris en mer par les Holandois, & enmenez en fes portz,
reclamez par les proprietaires François.

FONTENAY.
(State Paper Ofléce, Colonial Series, vol. V, art. 5o.)

VII.
[li février 1630.]

L'ambaffadeur de France fupplie fa Majeflé de la Grande Bretagne qu'il luy plaife
ordonner fuiuant & conformement à ce qui a eflé promis & accordé par les articles du
xxiiile auril dernier, au Capitaine Querch & au Sir Guillaume Alexandre, & telz autres
de fes fubie8z qui font ou fe trouuerront en la nouuelle France, de s'en retirer & remettre
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6 P IÈCES JUSTIFICATIVrES.

entre les mains de ceux qu'il plaira au Roy fon Mailtre d'y enuoier & feront porteurs de
fa commilion, tous les lieux & places qu'ilz y ont occupez & habitez depuis ces derniers
mouuemens,& particuliercment la forterellè & habitation de Quebec, coles du Cap Breton
& Port roial prins & occupez, fcauoir la fortercffe de Quebec par le Capitaine Querch &
les coles du Cap Breton & Port roial par ledit Sir Guillaume Alexandre Efcoffois, depuis
le xxiiiie auril dernier. Et iceux remettre ci mefine elat quilz les ont trouuez, fans en
dcfinolir les fortifications ny ballimens des habitations, ny emportcr aucunes armes, mu-
nitions, marchandifes ny vitencilles de celles qui y eRloient lors de la prinfe, quilz feront
tenuz de rendre & reilituer auce toutes les pelletteries quilz ont apportées dudit pays, ci-

femble la patache commandée par le Capitaine de Caen, qui a cité amenée ci Angleterre,

comme auffy le nauire nommé la Marie de St Jean de Luz, du port de foixante dix ton-

neaux, qui a elé prins par ledit Alexandre au port des baleines, colle du Cap Breton, &
partie des hommes ramenez icy par le Capitaine Ponere.

(Sur le dos est érit.)

MEMoiRE Whcreby the French Amb. defires his Majeily to give order for the re-

litution of all the places taken in Canada by tie Englifi and Scotts during thefe lail
troubles : Item of all the goods and fhips brouglt fron thence hether all iii manner as

it vas taken. CANADA.

(State Paper Oßee, Colonial Serics, vol. V, art. So.)

VIII.
Refponfe de Mellieurs les Conmifflaires eniablis pour les affaires elirangeres fur cinq

memoires à eux prefentés par Mr. P'Anibaffadeur de France, le premier de Febvrier 1629.,
(i n février 163o.)

i. Touchant la reilitution des places, nauires & biens qui ont cité pris fur les François

en Canada, & particulierement du fort de Quebec, Sa Majetté perfille cn fa premiere trefo.

lution fignifiée audit Sieur Ambaflàdeur par vii Menioire qui luy fut deliuré en Latin, por-

tant que ledit fort & habitation de Quebec, qui fut prial par le Capitaine Kirke, le 9. (19)

de Juillet, fera rclitué en mefine eflat qu'il efloit lors de la prife, fans rien abbatre des

fortifications ou batiments, ny en emporter des armes, munitions, marchandifes ou vten-

files qui y furent lors trouuécs. Et que fi aucune chofe ci auoit elé emportée, elle fera

rendue foit en efpece ou en valeur, felon la quantité de ce qu'il a peu ou pourra apparoir

par nouuelle examination qui en fera faite fur ferment auoir cité trouué audit lieu. Sem-

blablement les peaus qui ont elé prifes & emportées dudit fort pour butin & chofes de

bonne prife, feront reilituées felon qu'aufTy il peut ou pourra apparoir par le compte

exaâ qui en fera pris là, fur ferment qu'elles auront eié prifes & emportées dudit lieu.

C'ei ce que fa Majeilé offre & demeure tousjours en refolution d'accomplir felon la

premiere declaration qu'elle en a faite, & n'eilime pas pouuoir efire preffée à dauantage

fur ce point là en vertu du dernier Traité.

z. Touchant l'abus que ledit Sieur AmbafTadeur fe plaint auoir elé commis par les Mar-

chans Anglois, en cachant & fouitrayant les peaus qui cnt eilé apportées de Canada, il a
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Pil'àCES JUSTIFICATIVES. 7
efRé ordonné par Meflieurs du Confeil, & charge cxprcffe par eux donnée à vn des clercs

du Conflil, de faire vne vifitation parti culiere & prendre Inuentairc du nombre des peaus

qui refent & de faire parfournir ce qui s'y trouuera de manque par les marchants afin

d'accomplir toutes chofes felon qu'il a cité promis.

3. Quant aux marchandifes que Pierre de Ioire & autres marchants de Calais reclament

& difent leur auoir eié prifes en la nauire de Hambourg, Mellieurs du Confeil ont pris

la cognoifßhnce de ce fait par dceuers eux ainfy qu'ils ci ont eié requis, & fe font fait

mettre entre les mains tous les enfeignements qui le conccrnent, auce l'intention de faire

faire reRlitution defdites marchaidifes felon qu'elles leur apparoif1ront appartenir de

droit aufdits François.

4. 5. Touchant la nauire particuliere de St Jean de Luz, pris par le fils de Sr William

Alexander, & amené à Plemîue, & trois autres nauires nommez l'Amitié, le Pierre & le

Michel de Calais, qui ont eié pris & menés en E1coffe, Sa Majelé a donné ordre ex-

prés qu'ils foyent reflitués.

(suir. le dos est [ri.)
Refponcc de Meflieurs les Coninillisires aux Menioires de l'Ainbaflideur de France,

Canada. (State Papelr Offce, Colonial Papers, vol. V, art. 50.)

Ix.
Charles, by the grace ofGod, Kinge of England Scotland France and Ireland, Defender

of the flaith, &c. To our right truitie and welbeloved Councellor, Sir Humfrey May

Knight Vicechamberlaine of our houfliold, Sir John Coke Knight, one of our principall

Secretaries of State, Sir Julius Cefar Knight Mafler of the Rolls, and to our truilic and

welbeloved Sir Henry Martin Kniglt Doaor of the Lawcs and Judge of the Admiraltie,

Greeting. Whereas Captaine David Kirkc and his affociats have taken certen goodes mo-

veables merchandize and fkynns, from certaine of the French which were remayning in

the forte of Kebecke, the Colledge of Jefuites, and in a fliippe by hini taken in Canada

in the partes of America. Wee thercfore, minding and refolving to be trulie inforned and

advertifed of the fame, and of the quality and values of the fkynns goodes and ierchandize

there taken as aforefaid, have afligned and appointed, and by theis prefents doe afligne and

appointe you the faid Sir Humfrey May, Sir John Coke, Sir Julius Cefar, and Sir Henry

Martin, to be our Cômiffioncrs, giving and by theis prefentes granting unto you or anie

three or two of you full power and authority to call or fend for before you or anie thrce

or two ofyou at fuch tyme and tymes, place and places, as to you or anie thrce or two of

you lhall feeme imoif expedient as well all and finguler maflers of fhippes and mariners as

all or any other perfon or perfons whome you ihall underfland or conceive can give you

informacôn in or conccrning the premilfes, and flialbe neceffarie to be called for the dif-

covery of the premiffes, or anie of them. And wee doe further hereby give unto you,

or any three or two of you, full powcr and authoritie, as well by exàiacôn of the faid

maflers of fhippes marryners or any other perfon or perfons whome you or anie thrce

or two of you, ihall thincke fitt uponi theire corporall oathes, or without oathe as by
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anie fuch other lawfull waies and meanes whatfoever as to you or any three or two of you

lhalbe thought fitt and expedient to find out and difcover the faid goodes moveables mer-

chandize and fkynnes, and all other neceffarie incidents and circumifances concerning the

premiffes whereby the truth maie the more plainely appeare and be made manifefi unto

you. And upon fuch exâiacon taken and difcovery made, Wee will require and comaund

you or anie three or two of you to certifie and advertife us or our privie councell of fuch

your proceedinges and howe and what you find concerning the premifes. And theis prefentes

or the inrollement thereof fhalbe unto yoi, or anie three or two of you, a fufficient war-

rant in this behalfe. And lafflie our will and pleafure is, that this our Cômiffion Ihall
continue in force, and that you our faid Camiflioners, or any three or two of you, thall

proceed to the execucôn thereof, although the fame be not from tyme to tyme conti-

nued by adjournment. IN wITNEss whereof, wee have caufed theis our letters to be made

patentes. Witnes our felfe atWeftm. the fifte day of March, in the fifte yeare of our Raigne.

Per ipfum Regem WILLYS.

(Sur le dos est écrit.)

A cômiffion to Sr. Humfrey May Knight, and others to examyne what goodes, mer-
chandize and other thinges were taken by Captaine Kirke, at Canady, in the partes of
America. 5 mar. 5 Car. WILLYS.

(State Paper Oflce, Colonial Series, vol. V, art. 5 8.)

X.
In on, onely point Monfieur de Chafteauneuf feemed to goe away ill fatisfyed, that

he could not obtayne a dired promife from His Majefty for ye relloring of Port Royal],
joyning to Canada, where fome Scottifhmen are planted under ye title of Nova Scotia.
This plantation was authorized by King James, of happy memorie, under letters patents
ofye Kingdome ofScotland, and feverall priviledges graunted unto fome principall perfons
of ranke and quality of this Kingdome, with condition to undertake the fame. True it is,
it was not begun till towards the end of the warre with France, when fome of His Ma-

jeflys fubieds of that Kingdome, went to Port Royal], and there feated themfelves in a
place where no French did inhabite. Monf. de Chafteauneuf pretending (rather out of
his owne difcourfe, as wee here conceive, then by Commiflion) that all fhould be putt

in Rate as it was before the warre, and by confequence thofe men withdrawne, hath

preffed His Majefly earneflly for that purpofe, and His Majefly without refufing or grant-

ing, hath taken time to advife of it, letting him know thus much that unles he found
reafon as well before as fince the warre, to have that place free for his fubieas plantacôn,

he would recall them, but in cafe he fhall find the plantacôn free for them in time of

peace, the French will have noe caufe to pretend poffeffion thereof in regard of ye warre.

Meanewhile Kebec, (which is a frong fortified place in the river of Canada which the
Englifh tooke) His Majefty is content fhould be reflored, becaufe the French were re-
moved out of it by flrong hand, and whatfoever was taken from them in that fort lhall be
reRlored likewife, whereby may appeare the reality ofhis Majefiyes proceedings, and this
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I advertife your Lordfhip for your information, not that it lhould be needfull for you to
treate or negotiate in it, but to ye end that if it fhould be fpoken of upon Monfr. de
Chafteauneuf's returne, you fhould not be ignorant how the bufineffe paffed.

DORCHESTER.
Whitehall, i 5th. Aprill 1630.

(Sur le dos est écrit.)
Lord of Dorchefter to Sr. Is. Wake, i 5. April 1630.
Plantation of Canada, Nova Scotia, Port Royall and Kebec.

(State Paper Office, Colonial Series, vol. V, art. 8z.)

Xi, n. i.

To the right honorable the Lords of his Majeflies moif honorable Privie Councell.

Whereas I received an order from your Lordfhips of the nineth of this infmant

Aprill, concerning the difference between Generall de Cane and the Marchant Adventu-

rers of Canada, about the Beaver lkinns in queflion betweene them, I have fent for ye faid

merchants, ye greateit parte whereof appeared before mee at feverall tymes, and feemed
to bee willing that ye faid Generall de Cane fhould have ye faid flkynns delivered unto

him according to your Lpps. faid order by ye faid Solomon Smith marfhall of ye Ad-
miralty, but amongeif the reft of the faid merchants Captaine Kirke, who as I am in-

formed hath the cuffodie of one of the keyes of each warehoufe, there being two lockes
to either warehoufe dore wherein the faid fkynnes are. Although he hath byn diverfe

tymes warned never appeared before mee, who is either out of towne or elfe refufeth to

bee fpoken with all. So as I perceive the faid fkinns will not be delivered unto ye faid

Generall de Cane nor his Aflignees untill fome further order bee taken by your Lpps.

therein, and further I humbly certifie unto your Lpps. that the faid Generall de Cane at
his lait being with mee informed mee that his occacôns were fuch that he cold not flaie

in England untill fuch tyme as ye difference betweene him and the faid marchants was

ended, but wold appoynt one as his Affignee to follow the faid buifnes on his behalfe

in his abfence. In which place hee hath appoynted one Jaques Roynard(î), who ap-

peared before mee and pretendeth his onlie flaie in this Kingdome is to fee this buifnes

ended, which he alleadgeth is an extraordinary hinderance unto him in his affaires. All
which I humbly leave unto your Lpps. confideracôn. This xxviijth of Aprill 1630.

JAMES CAMBELL, Maior.

XI, n. 2.

To the Right Honorable the Lordes and others of his Majenlies moft Honorable Privy

Councell.

The humble Peticion of Generall de Caen.

Shewing that according to your Honours Order direaed to ye Lord Mayor of this

(1) Kognard, ou Couillard, sieur de Lespinay.
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Citty of London ie hath proceeded to the fale of ye Beavers, and after divers and many
profers and ye higheft price offered by your Petr the faid Beavers were then adjudged
to your Petr who then offered the monyes, demanding the delivery of the faid Beavers.
But Capt. Kirck and his Company would not deliver the faid Beavers nor ye keyes of
ye warehowfen, where ye faid Beavers are kept, upon any order from the faid Lord
Mayor to them as may appeare by his annexed Certificat with the proteif for ye coites
and dômages which ye faid Petr bath and doeth fuffer.

Humbly therfore he befeecheth your Lpps. (confidering your premifes and ye injufb
dealings and tedius frivolous delayes of ye faid Capt. Kirck and other adventureres for
Canada), would be pleafed to ordaine : That ye faid Beaver may be fpeedily delivered
to ye faid Petr or his affignees, and the faid Capt. Kirck and Comp. condempned to pay
all cofles and dômages which are or ihall happen to ye Petr by reafon of not delivery
of the faid Beavers.

AND HE sHALL PRAY, &C.

XI, n. 3.
Knowe all men by theis prefentes that on the Twelveth day of April One thoufand

fix hundred and thirty, and in the fixt yeare of the Raigne of our Soveraigne Lord King
Charles, &c. Before mee Jofue Mainet Notary and Tabellion Publicq, dwelling in this
Citty of London by the authority of the faid Kinges moft ext Majefty. Admitted and
fworne and in the prefence of the witneffes herunder named perfonally apeared the noble
William de Caen, Lord of La Motte Generall of the Fleete for New-France, and hath
required of me the faid Notary to fummon the Englilhe Adventurers of Canada in Comp.
with Captaine Kirck to deliver or caufe to be delivered the Keyes of the feverall Ware-
howfen where the Beaver lkins are layde up which have bin brought from Caneda, and
fould unto the faid Generall de Caen, and for to have poffefiion of the faid Beavers upon
the conditions mencôned in the order of his Majeffies moft honorable Privy Counfell,
dated the nynth of this month, And in cafe of refufall and not delivery of the faid Keyes

and Beavers upon the condicôns aforefaid, the faid Generall de Caen bath protefReth and

doeth protefi by theis prefents of Exchange & Rechange and all cofles domages and In-
terefles of the fome of fix thoufand poundes flarling, which the faid Generall de Caen

bath taken up here by Exchange for to pay and depofite for the faid Beavers in the
bandes of the right Worlhipfull James Cambell, Lord Mayor of this Citty of London,

for to recover all the fame of the faid Adventureres of Caneda here of their goodes

in time or place as of right it lhall appertaine. As alfo for ye fpoile and perilhing of the
faid Beavers and loofing of the market for the fame, The faid Generall de Caen declaring
moreover to have given, and doth give by theis prefentes full power and authority to

James Roynard(i), Sieur d'Efpinez his Attorney, to caufe the faid Beavers to be delivered
unto ye Faâor of the faid Generall de Caen here, who bath the monyes for to pay for

ye faid Beaveres upon the delivery of the faid Beaveres : In Witnes whereof, the faid Ge-

(1) Cognard, pour Couillard.
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nerall hath herunto fet his hand and feale in London, in ye prefence of Salomon de Qui-
curemont and Peter James, Witneffes hereunto required. The regifter of me the faid

Notary is thus fubfcribed de Caen, S. de Quieurmont, Peter James.
On the thirteenth day of ye faid month of Aprill, I the faid Notary at the requeif

aforefaid tranfported myfelfe unto the perfons of Mifiris Kirck, widdow of late Jarvis
Kirck, in his life time merchant of this Citty of London, and to Captaine David Kirck,
his fonne, and William Barkely alfo of London merchant Adventurers of Caneda, and have

required them and every of them to deliver or caufe to be delivered to the affignee of

the faid Generall de Caen, the keyes of the feverall Warehoufen where the faid Beavers

are layde up as aforefaid, And thcn I notified unto them the aforefaid protefn, and fhowed
them the faid order from his Majeffies honorable privy Councill, Whereupon Miftris

Kirck replycd fhee had bin long fick, fince her late hufband's deceafe, and had not the

keyes of the faid Warehoufen, but was ignorant of thofe buiffinefes which lhee had co-

mitted to her fons ordering, and the faid Capt. David Kirck anfwered he was not Execu-

tor or adminifirator to his late father, and that he had not ye faid keyes. And the faid Wil-

liam Barkely having perufed and read over the proteft and order ofye Councell, anfwered

thereupon that he hath not ihe faid keyes of the faid Beavers and therfore cannot delivered

them : And on the fowerteenth day of Aprill, I the faid Notary having alfoe required of

Robert Charleton, alfo of London merchant and one of the faid Adventurers unto whome

I have notified the premifes and delivered unto him an authentick coppy of the proteft and

order aforefaid, and I demanded of him the delivery of the faid keyes. Whereupon the

faid Robert Charleton anfwered that hee neither is or ever was poffeffed of the faid

keyes where the faid Beavers are kept, and for his part hee wifheth that the faid Ge-
nerall de Caen had the beavers for the price hee offered for them. And finally ye faid

Robert Charleton faid that he cânot get his part which he hath in the faid Comp. and he

docth not knowe who hath the faid keyes, neyther can hece deliver them. Of which

feverall anfwers aforefaid, I the faid Notary have at the inflance of Sieur Defpinez made

this prefent A& for to availe the faid Generall de Caen as of right Ihall appertaine, Thus

done and paffed att London in the prefence of William Hill and George Colles, Wit-

neffes thereunto required.
Jofua Mainet, Not. Pub.

(Sur le dos est écrit.)

Requefte de Monfieur de Caen.
(State Paper Ofrce, Colonial Papers, vol. V, art. 87.)

XII.
May 18th. 1630.

A letter to the Lord Mayor of London.
Wee have bin informed that notwithiflanding the ftria direccons that have bin given

from this Board.

A lettre to the Lord Mayor and Sheriffe of London.
Whereas you have formerly received order from this Board to fûmon the Marchants

trading for Canada, to deliver the Keyes of the warehoufes, where the Beaver fkinns
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remaine unto your Lordlhipp upon the depofiting of a certaine fom of money, which

as wec are informed the faid Marchants refufe to doe. We doe therefore pray and re-
quire your Lopp. &c., to the faid Merchants an othcr fûmons to deliver the faid Keycs,
that fo the faid kins may be delivered unto Generall de Cane upon the depofiting of fo
much money, as was agreed upon by our faid former direccon which if they refufe now
againe to doe upon this fecond fignificacon, then wee rcquire, and hereby authorize your
Lopp. &c., to breake open the doores of the faid warehoufes, and to fee the Beaver
ikinns delivered to the faid Generall de Cane or his Aflignes upon the depofiting of the
faid fume of money as aforefaid, for which this fhall your Lopp. &c., fuflicient war-
rant &c., And fo &c.

(State Paper Ofce, Colonial Papers, vol. V, art. 92.)

XIII.
Salmedie dernier, le Secre du Moulin auec le Sr. de Caen feflans tranfportez auec vn

Sergent & fes deputtez au magafin où les pelleteries qui auoient elté apportées de Canada
auoient cité mifes foubz le feel par ordonnance du Roy, comme il plaira à Meflieurs du
Confeil le fouuenir, vn de la part de Qperch feulement & de fes affociez s'y citant pre-
fenté, il ne feuil trouué audia magafin que trois cens caflors & quatre cens orignaitz, par
où Monfeigneur l'Ambaffadeur fuplie le Roy & Meflieurs de fon confeil d'apporter fon
authorité pour faire reparer & chaflier celle entreprinfe dudit Querch & fes affociez,
d'auoir elté fi ofez de rompre les cadenatz & le fcelle de la Juflice & enleuer lefdiaées
pelleteries. Et que pour celle violence ilz foient condamnez à remettre dedans trois jours
en main tierce, les fix mil caflors quilz ont recogneu auoir apportez de Canada. Et qu'à
ce ilz foient contrainaz par emprifonnement de leurs perfonnes & faifie de tous leurs
biens, fans prejudice de plus grande quantité que ledit Sr. de Caen veriffiera quilz ont
apporté de Canada, & vendu depuis leur retour à des marchans François pour grandes
fommes de deniers.

(Sur le dos est écrit.)
MEMORIAL Whereby the French Amb. defires that Mr. Capt. Kerke and other

bee puniflhed by prifon, &c., becaufe they have broken up the Magafin of the goods,
brought from Canada, and that they make reflitution within three dayes of the 6ooo.
brought from thence, &c. CANADA.

(State Paper Ofjce, Colonial Papers, vol. V, art. 96.)

XIV.
Whitehall the fecond of June 1630.

This day Thomas Fittz Marchant being convented before the Board for a notorious
mifdemeanor in imbefeling and conveying away certaine Beavor ikins, out of a Warehoufe
wherein they were depofited by way of fequeitration under lock hung on by order of
the Court of Admiralty, was after examinacôn taken of his Carriage therein, cõmitted
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to the prifon of the Fleete, and it was further ordered, that the examinacôns taken before
the Board, liould be tranfinitted to Mafler Atturney Gencrall, who after perufall of them,
is bereby prayed and required to take ftrickt cxaminacõn of the bufincif, afwell to difcover

who werc aaors or Abettors anlie way in conveying away the fiid goods, as to whofc

hands anie parte of the faime cither il fpecic or anie parte of the moneycs arifeing upon
the fale of thcm, are cone, and how the fLime hath bin imployed, or difpofed of, and by
whofe direccôn with all fuch other circumilances as lie ball finde requifit touching the
fame, and that the Meflingcr who hath the Lid Fitz in cuflodie doc forthwith carry him

before Mr. Atturncy to the end lie may takc order for the prefent producing of the fiaid
Fittz, bis booke of Account, without which lie refufeth (as appearcth in bis Examina-

côn before the Board) to declarc what parte of the money arifcing upon the filc of the

faid goods lie lad already rcceived.
Whiteball the i6th. of june 1630.

Upon confideracôn this day had at the Board of the difference dcpending betweene

Monfr. de Cane a fubjea of the French Kings and Thomas Fittz and others Englifi Mer-

chants Adventurers to Canada, and upon confideracôn lad in particuler of the great con-

tenpt and affront of all authoritie and Juflice flcwcd by the faid Fittz, wbereunto alfo it

is to be prefumed that the refi of bis partners werc privic and Abettors, It was thought

fit and ordcred that his Majclies Atturncy Gencrall doc proceede in Starr Chamber

againfi the fitid Fittz, with ail expedican, and that lie likewife haflen the Cômifiion

agreed on and direed for the examinacôn and difcovery of the reil of the Adors or

Abettors.in, the faid mifdemeanors, and that hercof le give their Lordfhipps an account

at their next fitting on Fryday in the afternoone. Laftly it is thougbt fitt and ordered

that the faid Fittz be flill continucd prifontr in the Fleete. And that the Warden be

expreflly charged and rcquircd not to fuffer hin at all to goe abroad.

(State Paper Ofcc, Colonial Papers, vol. V, art. 97.)

xv.
To the riglit honorable the Lords Comiffioners for his Majellies Navie and Admiraitie

of England.

The peticôn of Sr. William Allexander Knight, Capt. David Kerk and others the ad-

venturers in the joynt companie of Canada.

Whcreas it pleafcd his Majefly fome threc years agoe to give Comiffion under the

great Seale of England to the petrs for planting Colonies in the river of Cannada, and dif-

planting of thofe who were den his Majeflies ennemies in the faid Landes, and for the

better encouragement and enabling of the petrs to give them by the fame Cùmilion fole

power to trade with the natives within the Gulfe and river of Cannada : Now the petrs are

informed that there are divers fhipps bound for the faid Gulfe and river without warrant

from them and contrary to his Majeflies exprcffe plcafure by his Comiflion to them, which

cannot but turne greatly to the prejudice of his Majeflies fer!ce and the loffe of the petrs

And they are particularly enformed of one fhipp, called the Whaje of London whofe
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owners are Nathaniell Wright and Nathan Wright, the Mafters Richard Brewerton and

Wolfton Goflyn, that is prefently ready for the faid voyage.

Wherefore they doe humbly entreat your Lordfhipps that for the forefaid lhipp or any

other which upon due informacôn lhalbe found to have any fuch intencôn contrary to

his Majeflys Cômiffion to the petrs there may be fuch courfe taken that they may be
ftayed or fufficient affureance given that they will profecute noe fuch voyage.

And they lhall pray for your Lordlhipps.

The Lords Comiflioners for ye Admiralty defire ye Lord Vifcount Dorchefter to be-

pleafed to take this peticõn into prefent Confideracôn, and calling all parties before him to

examine how farre ye limitts granted to ye peticôners (by Comiffion from his Majeflie)

extend in Latitude and Longitude, and if his Lordfhipp fhall find that the parties com-

playned of have intention to goe into thofe partes contrary to his Majeflies Comiffion

their Lordfiipps thinke fitt and order that they be flaid as is defired.

Wallingford Houfe, z6. Febr. 1630. (8 march 1631.)
EDw. NICHOLAS.

(Sur le dos est écrit.)

R. 260. Febr. 1630. Pet. of Sr. Wm. Allexander.

(State Paper Office, Colonial Papers, vol. VI, art. 4.)

XVI.
Right truftie and welbeloved Coufins and Counfellors and truflie and welbeloved, Wee

greete you well. Whereas wee are informed that there are certaine lhippes bound for

the gulph and river of Canada, contrarie to a power and comiflion given by us unto Sr. Wil-

liam Alexander Knight, Jerves Kirk and others therein contained, who by vertue thereof
have been at greate Charges in fetling and maintaining a Colonie and fort in thefe boundes,

Our pleafure is that upon due information of any Shipp or fhippes bound for the faid

Gulph and river of Canada, contrarie to our former warrant, and without power from the

forenamed perfons having intereft in it you take fuch fpeedie courfe as is requifite for

their flay and hinderance till our further pleafure be knowen. For doing whereof thefe

prefents lhalbe unto you a fufficient warrant. From our Court at Whitehall the (i)

(Sur le dos est écrit.)

A cont. pt. of a Ire. for hinderance of men going to Canada, defiered by Sr. W. Alex-

ander, ye 19. of Feb. 1630. (1st. march 1631.)

(State Paper Office, Colonial Papers, vol..VI, art. 5-)

XVII.
A breife declaration what beaver kinnes Captaine David Kirke and his Companie

brought from Canida, in the yeare 1629. and how the Forte of Kabecke was furrendred.

(1) Ainsi en blanc dans l'original.
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Depofed upon oath
That the fayd Captaine Kirke and his companie brought by Captaines David and

from Canida, the voyage aforefaide but the number of Thos, Kirke, Jn°. Lowe
6253. beaver fkinnes. and Th. Wade their fa-

. aors and purfers fol. i.

That of the faide 6253. beaver &linns they gott and
quired by trade with the natives of Canada 4540.

ac-

Depofed upon oath by
the fame parties fol. i. as
alfo Jacques Reinard Sr.
de Efpines, Lieutenant
to Monfr. de Cane, hath
depofed ad i5. interroga-
tor. fol. 5. that he belea-
veth they traded for 4000.
beavers and all the other
Frenchmen depofe that
the Englifh traded there
for beavers &kines.

That Captaine Kirke and his companie had not from the l Depofed by the faid
French above the number off 1713. beaver &innes which CaptainesDavidandTho-
with thofe had in trade as aforefaide maketh upp the masKirke,JohnLoweand
number of 6253. lkinnes. Tho :ias Wade, fol. i.(i)

That the time when the Fort of Keibecke was furren-) Depofed by Samuell

dred to Captaine Kirke, the French men in the fame were Shamplin, Leieutenant

in greate want of viualles havinge lived two months be- NhornerBlunel fol. d .
fore uppon nothinge but bitter rootes. and Euflacie Boule fol. 23.

That the French delivered to Captaine Kirke in ex-
change for viaualls and for theire bringinge into England and Proved per contra&um,
fendinge them into France, at his chardges all the beaver fol. 24. (z)
lkinnes which he had from them. 1

That Captaine Kirke fedd for the fpace off three or)1
fower months off the French, ioo. perfons and that thofe Depofed by Captaine
viaualls in trucke which the natives would have gayned him David Kirke, fol. 27. ad.
more beavor fkinnes then att thofe which he had from the 9. and i o. Interr.
French to the number of 1000.

And whereas there may feeme to be fome difference betweene the depofitions of the
Englih and French, touchinge the number of beaver &kinnes, that difference is thus to be
reconfiled, namely that it is to be underflood, that the Englifh fpeake only off fuch beavers
as came to the companies accompt, and the French fpeake off the whole number of kinnes
that they had when the forte was furrendred, not naminge or expreffinge what part off
the fame they themafelves enjoyed by the permiffion off the Englifi hid or imbeazilled,
for it is evident by their owne depofitions that by the confent of the Englifi, fome of
them had one garment and others two garments of beaver a peece, and Monfr. Shamplin and
Monfr. Pountgrave had 227. beavers off thofe found in the Forte all which by eftimation
cannot be leffe then a thoufand &innes befides one; Monfr. Culliart now refiding in

(1) Dans le n. 13 du vol. V, qui ne diffère pas essentiellement du n. 12, on lit de plus : and M. Cham-
plain governor of the Fort depofeth but of 2500. or 3000. beavers that were therein, fol. 3.

(2) Le n. 13 porte : Proved per contractum made at the takeinge in of the Forte, fol. 8, 9.
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Canida, had 250. of the faid beavers which the Englifh paid him for, as by his receipt

may appeare and the Frenchmen thenfelves did privately convay away fome beavers and

hidd others the number whereof cannot be difcovered by reafon that by the articles of

agreement they were permitted to carry out of the forte what beaver fkinnes and others

comodities they had,.nither is it confidered what at fuch a time both the French and

Englifh off the ordinarie people might convay away as pilladg which is impoffible for

the adventurers to finde out.

(Sur le dos est écrit.)

Breviat of ye bufineffe of Kebeck -às was brought me by one of ye Canada companie,

ye 2. (12) of May, 163 1. with a note of the Beaver fkinnes taken and bought by Capt.

Kerke in Canada.

(State Paper Ojîce, Colonial Papers, vol. VI, art. 12.)

XVIII.
27. May (6 June) 1631.

Captaine David Kirke fworne and examined before the right worihipfull Sr. Henry

Martin Knight, Judge of his Majeflies high Court of the Admiralty uppon certaine In-

terrogatoryes anfwereth thereto as followeth.

To the firft Interrogatory he fayeth That true it is, That he was Imployed cheife

Cômander in two voyages into Canida, in the yeares 1628. and 1629. and the firft of

thofe voyages he was fett forth and ymployed at the Chardges of his late father Gervafe

Kirke and others merchantes of London, and the laï of thofe voyages at the chardges

of Sr. William Alexander the yonger, the fayde Gervafe Kirke and others theire part-

ners. And this hee affirmeth uppon his oath to be true.

To the fecond he fayeth That in the firft of the faid voyages, he tooke from the French

all the Country of Canida that-they had in poffeffion, except the fort of Cabecke.

To the third he fayeth That in the laft voyage when he tooke the fayd fort of Cabecke

he had not any notice or knowledge of the late peace concluded betweene England and

France.

To the fowerth he fayeth That in the fayde laft voyage wherein he tooke the fayde

fort of Ca "ke, he had a Cômiflion under the broade feale of England, authorizinge

him to tranfplant the French at Canida, and utterly to expell them from that country.

To the fift he fayeth That in the fayd laft voyage in the river of Canida he mett whit

a French pinnace whereof Emery de Cane was Comander, and that pinnace affalted this

examinates fhallops and fhott at them before this examinate began fight with her. And
that pinnace did kill two of this examinates company and hurt and maymed twelve or

fixteene others of them.

To the fixt he fayeth That the beaver and ottar lkynnes now in fequefiracôn under
the lockes of the Admiraltye are the fame that this examinate had by trade with the

natives of Canida, and by compofition from the French for vi&ualls given them accor-

dinge to that compofition.

To the feaventh he fayeth that the French at the tyme of the renderinge of the forte
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of Cabecke did bringe out of the fame which they fould and difpofed to theire owne
ufe betwixt feaven and eight hundred beaver fkinns, of which the greateft part they
fould to the Englifh here in England.

To the Sth.-he fayeth that when this e: :minates men returned from the takinge of
the fayde forte, this examinate would have taken fome beaver fkynnes from them which
they defired him not to doe, becaufe (as they did con:fantly affirme to him) they had
bought part of them of the French in exçhange of apparrell, and the reif they founde
in ditches and in the wood where the french had hid them.

To the nynth and tenth he fayeth That there was not in the fayde forte at the tyme
of the rendition of the fame to this examinates knowledge any viaualls, fave only one
tubb of bitter rootes, and he fayeth uppon his oath, That for the vi&ualls which he gave
the French to releive them in Canida and homewards accordinge to Compofition, he
might have hade in trucke with the natives of that country more beavers by a thoufand

then he had out-of the fayde fort of Cabecke. And this he affirmeth uppon his oath to
be true, Further addinge that with his owne viaualls he fedd of the French by the

fpace of three or fower monthes at the lea' one hundred perfons, and payde for theire
vidualls in England and freighted and viaualled them a fhipp and therein fent them
from England to France according to the fayde compofition.

(State Paper Ofice, Colonial Papers, vol. VI, art. i 5.)

XIX.
Monfr.

Monfr. d'Efpiné m'a faia fauoir ce qui fe pafre. J'entendz par la volire qu'aportez
de bon vin. J'euffe effé grandement aize que feuffiez venu d'vn aultre faffon, pour vous

monifrer que je ne fuis pas tel qu'il a efté raporté à Monfr. vofire coufin. Ou que j'euffe

effé voftre prifonnier, ou à moy l'honneur de vous efnre feruiteur, j'entendz que nos deux

Majeflez font d'acort. S'il vous plaift venir icy fur voftre Commition, vous recepuerez

ce que efperez de celuy qui eft
Monfr.

Voftre tres affe&ionné,

KIRC.K.

Je, Emery de Caen, Capitaine de la Marinne, commandant le nauire nommé le Don

de Dieu, fuiuant le congé qu'il a pleu à Monfeigneur le Cardinal de Richelieu, Grand

Maifire, Chef & fur Intendant de la Nauigation & Commerce de France, donner au fleur
Guillaume de Caen, cy deuant General de la flotte de la Nouuelle France, pour enuoyer
vn nauire à ladiae Nouuelle, traider auec les fauuages, recepuoir les debtes qu'il luy
feroyent deubz, ledia- fleur de Caen s'il en auroit donné le commandement, & effant

arriué à l'ifle d'Orleans, pres l'habitation de Quebec, audia pais. J'aurois enuoyé

Jacques Cognard, fleur de l'Efpinay, porter la coppye de mon dia congé à vne fignifica-
tion dudiâ fleur de Caen, enfemble ma fignification & proteflation au bas, en datte du
quatreiefine jour de Juillet mil fix cens trente vn, au Capitaine Louis Kearke, Comman-
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dant pour le Roy de la Grand Bretagne, du fort & habitation du di& Quebec, lequel m'a-

uoit mandé pouuoir venir fur ma commition, ce que j'aurois faia, & trois jours aprés

mon arriuée audia lieu il m'auroit faiâ mettre noz voilles, moufquets & piques dans la
dide habitation. Et ayant parlé par plufleurs fois audiâ fleur Gouuerneur & aux commis

de la compagnye d'Angleterre, pour nous accorder pour faire la Traitte par enfemble

pour efuitter aux defordres qui euffent peu arriuer, Nous aurions en fin traitté l'vn auec

l'aultre pour pain, poix & aultres marchandifes, des Caffors & peaux d'orignal paffez &
grains de pourcelaine, lefquels caflors & peaux ont efté mis en leur magafin pour les fe-

parer entre eux & nous. Et ne m'auroyent desfendu la traitte ny donné empefchement
jufques au jour d'hier que les Hurons font arriuez auec quantité de caflors 'z aultres pe-

letries, ilz m'auroyent enuoyé leur principal commis, nommé Jehan Loo, me fignifier

vne article comprife dans l'ordre qu'ilz ont de leur compagnye, fignée de Monfieur

le cheuallier Guillaume Alexandre & le Capitaine Dauid Kearke, cy deuant general de

la flotte Angloife pour le di& pais, pour & au nom de toute la compaghye, par laquelle

ilz ordonnent de prendre & faifir tous nauires qui traitteroyent dans le dia pais, Et

prendre leurs caftors jufques à fin de traitte, & auroyent mis dans mon dit nauire & barque

plufieurs de leurs gens fans m'auoir laiffé aulcun exploi& de la diâe figniffie- ion, pour

m'empefcher de traitter mes marchandifes auec lefdiaz fauuages, Et deffence à moy de

ce faire, encore que je leur aye remonfiré & dit que le païs appartenoit au Roy mon fou-

uerain Seigneur & Maiftre, Et que j'auois droift de traitter fans aucun contredit ny em-

pefchement, fuiuant ma commiffion de mon dit Seigneur le Cardinal, & qu'ilz ne me

montroyent aucune commiflion du Roy de la Grande Bretagne, pour me prendre, & em-

pefcher la traitte, eux ayans la force à la main, & delirant entretenir le pais, de ma part

ay proteflé cy deuant & de rechef protefie pour le fufdiat General de Caen & affoffiez

contre le fleur Gouuerneur Kearke, &.capitaine des vaiffeaux leurs bourgeois & aduentu-

reurs en general, & chacun en leur propre & priué nom, de les faire refpondre de tous

defpans, domages & intereftz foufferts & à fouffrir pour l'arrell & empefchement qu'ilz

me font de la vente & traitte de mes marchandifes dont je leur en donneray faaure,

comme de la prinfe des caftors que j'auois traittés cy deuant. Faia dans le nauire nommé

le Don de Dieu, deuant le fort & habitation de Quebec, le vingt deulxiefme jour d'aouft

mil fix cens trente vn, prefence de Michel Morieu, Maiftre dudia nauire, Jacques Co-
gnard fleur de l'Efpinay, Oliuier le Tardif, Jacques Barbault & Jacques Ferment, offi-

ciers du dia nauire. Signé Emery de Caen, Michel Morieult, de l'Efpinay, Tonnent,

Jacques Barbault, Charles Mons, Dereau dit St Amours, le Merc de Jean Hanin, Chalot

Poullain de Mury, Le Juif, Pierre Rouffeau, Le Tardif, Le Merc de Jehan Crocquet,

Jehan Tontain & le Merc de Nicolas Gomme.

(State Paper Ofce, Colonial Papers, vol. VI, art. 23·)
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XX.
[L. S.]

At Whitehall, the i 4th. of Oaober 1631.

Prefent:

Lo. Keeper Ea. of Kelley

Lo. Treãr. Lo. V. Falkland

Lo. Privy Seale Lo. Bp. of London

E. Marihall Mr. Secr. Coke.

Whereas Captaine Kirke and others the adventurers to Canada, did humbly fhewe to

the Board, that they having the fole Trade into. thofe partes graunted unto them, prohi-

biting all others to trade thether, That nevertheleffe divers perfons viz. John Baker,
James Ricrofte, Captaine Euftace Man, Henry Went and others, have as Interlopers pre-

fumed to trade thether, carrying away a great parte of the faid trade, to the great
dammage and dif-ablement of the faid Adventurers to maintaine theire Collonie there for

defence of the faid Ifland or to proceede in the faid Trade. Forafmuch as the faid per-
fons were thereupon this day convented before the Board fome of the faid Adventurers
being then alfo prefent, And upon Entrance into the hearing of the Caufe however the
faid Informãcon in the generall appeared to be true; Yet for that the Examinacôn of
divers particulars objeâed on either parte, required a further tyme then the leafure of
the board could permit. Their Lordfhipps did thincke fitt and order that the further
examinacôn hereof be referrd to Mr. Sergt. Barkeley, Sr. Willm. Beecher and Mr.
Nicholas, authorizing and requiring them to call for and perufe, all fuch writings, let-
ters, Charter parties and Bookes of Account as they fhall think fitt; As likewife to call
before them and examine all fuch perfons as they fhall find caufe, afwell for the finding
out of the contemptuous carriage of the perfons complainde of, as for the difcoverie of
the particular goodes and comodities and the true vallue of the fame, by them brought

from thence. And thereupon to make certificate to the Board, to the end fuch further
order may be j1ven as Ihalbe requifite. LaPly it is ordered that the perfons complainde
of fhall enter into fufficient Bond to his Majeflys ufe before the Clarke of the Councell
attendant, not to fett out from henceforth any more Shipps to trade thether without ly-
cence from his Majeftie, or this Board. And lhall give theire attendance de die in diem

and not departe the Towne untill further order which Bond if they fhall refufe to enter

into, then to fland comitted to the cuflodie of a Meffenger untill they fhall conforme

themfelves.
Ext. T. Meantys.

(Sur le dos est écrit.)

Canada i4th. Oaob. 1631. Lodds of ye Councells order of Reference concerning

exaiacons of ye contempt agt ye company of Canada.

(State Paper Ofice, Colonial Papers, vol. VI, art. 27.)
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XXI.
May it pleafe your Lopps.

We having herewith returned the exãicons which we have taken according to your
Lopps. order of the 14 th. of Oâober la upon the Complaint of the Adventurers to
Canada wherein we make bould to obferve unto your Lopps. that James Ricroft named

in.your Lopps. order (who was imployed as pylott and merchant in his voyage com-
plained of) had bene imployed in a former voyage by ye Adventurers of Canada, and

that (but by that imployment) he had noe knowledge of that Coaft; We likewife finde

by other circumifances that he was not ignorant that ye Forte of Kebecke in thofe

partes was taken and mayntained by ye faid Adventurers, the charge whereof is appa-

rent they could not undergoe but by the benefitt of their trade there; Wee likewife

llnde that at his lafi arrivai there notice was given him from the faid Adventurers that

he ought not to trade there, to which notwithflanding he would not conforme : And

fuch notice is proved by a letre fubfcribed by hymfelfe which Ire. we herewith returne, -
But the faid Ricroft utterely denieth thatt he fubfcribed the faid lettre although it were

by two witneffes to his face attefled to us to be figned by himfelfe, And further it ap-
peares unto us by ye exaiacon of Capt. Vincent Harris that the faid Ricroft was not

only an encourager of thefe merchants to undertake that voyage, but his carriage there

did difcourage the natives to trade with the Adventurers.

As for Baker the Mr. of the Eliz complained of and Euflace Man (one of the owners

and merchants of that Ihippe) albeit the notorioufnes of the accôr.s of the Adventurers

to Canada doth give a fufpicôn that they were not ignorant of his Majeflies pleafure for

their fole trade into thofe partes, yet by their exaicôns they deny any manner of notice

of his Majeflies pleafure or other order for ye Adventurers fole trade.

And for Henry Weft mencôned in your Lopps. order it was alleadged to us that he
was ficke and could not come to be examyned.

We have alfo perufed an -Order termed a Comon which we finde to be made by the
beforefaid H. Wefl and Euftace Man as Merchants unto.ye faid John Baker and James

Ricroft purporting their ymployment from ye port of London unto ye Coaft of Candia,

which word Candia was delivered by Euftace Man & Ricroft to be intended for Ca-

nada. The infirument of which order wee herewith together alfoe with the exami-

nàcon and letre aforefaid humbly prefent your Lordfhips, leving al] the fame to ye Lord-

fhips wifdom.

5. Nov. 1631.

Exaicõns taken by us underwritten according to ye order of ye 14 th. of O ober 163 1,
from ye Rt. holl ye Lords of his Majefties ho. Councell.

James Ricroft,'Pilott of ye Eliz of London, examyned faith that Captaine Kirke and

others profeffinge themfelves to be a Companie did imploy him in the yere 1630. to

Canada, and that he was paid by Mr. Eyres (beinge cafheere for the faid pretended Com-

panie) fixe weekes after the end of ye voyage and that untill he was imployed by that

Companie he never was in ye Gulf of Canada. That he heard ye Forte of Kebecke in

thofe partes was in ye yeere 1628. furrendred by ye French to the faid pretended Com-
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panie and faith, that when he was there imployed by ye faid pretended Companie Cap-

taine Lewis Kirke held ye poffeflion of the faid Forte.

This exãiatt denyes that ever he knewe of or ever faw anie pattent to the faid Com-

panie untill he came lau from fea.

This exâiatt confeffeth that ie hath fince 1630. bene imployed in a voyage to Canada
by Capt. Eullace Man and one Hen. Wec in the Eliz of London. And did trade at

Todafecke with ye favages that come thether for Beaver fkins, and Elkelkins, but he

cannot tell to what quantity -or vallue; but referres himfelfe to the Cuffomers Books for

the Certaintie thereof. He faith that there was an order from his Merchants for his

trade to the North parte of Canada and elfe where, which order is in the cuflody of

Captaine Euflace Man, and confeffeth that he did call to the Mr. of the Eliz (he beinge

then deteyned as a prifoner by Captaine Vincent Harris, Capt. of the faid Companies

lhippe named the Thomas) willing him to trade 3 for one which he fayeth was 3 Elkes

Ikins for one Blankett. He denyes that hè hath anie Charter parties, writinges or Bookes

of accompt concerning his voyage.

Jo. Baker Mr. of ye Eliz of London examyned faith that he did [not] know when

he went out that there were anie that profeffed themfelves to be of ye Companie of

Canada, but heard that Capt. Kerke and others kept a Fort in Canada. And further

fayth that James Ricroft his Pylott beinge deteyned by the Companie did fend ye letre

nor lhewed him fubfcribed by Ricroft, and upon receipt thereof he refufed to deliver

anie goods therein required to be delivered and came for England with five Cal&es and

halfe of Beaver l&ins and fome Elkes kins, for the certaine number whereof he referreth

himfelfe to the Cuflomrs books, And faith that he was with ye faid Ihippe tradinge in

the faid Galfe about zo dayes and that he had for lis particuler about 4o pounds of

Beaver lkins; He denies that he wrought by way of challenge to Captaine Vincent

Harris, but if he fpake any wordes it was in lis drinke and is forrie for it.

Captaine Euftace Man one of the owners of the Eliz exaied faith that he did fett

forth the faid Eliz (whereof Jo. Baker was Mr.) upon the mocôn and perfwacon of

James Ricroft for Canada and other partes and that untill his faid lhippe was gonne to

fea he knewe not of, nor heard not of anie pattent graunted to anie Companie. That

the order given ye Mr. for that voyage is in the Ifle of Weight; That there were 531
Bearf&ins that were brought from Canida and that they are all fold for above 500 i.
And oo and odd Elkes fIins which were fold for above oo i. But for the truth and

certaintie of ye number of the faid Ilins, he referreth himfelf to the Cuflomers books,

And deneyeth that he hath any writinge Charter parties or bookes of accompts for he

faith that the Mr. never gave him anie accompt.in writinge of that voyage.

Wm. Holmes purfer of ye Thomas examyned faith that he did wright the letre pro-

duced dat. i z May 163o and read it unto Wm. Ricroft and faw him fubferibe the fame,
In which letre it is apparent that Ricroft knewe of the Comiflion granted to Sr. Willm.

Allexander.

Edward Lees attendant upon Capt. Vinc. Harris Captaine of the Thomas, confeffeth

as much as ye faid Holmes.
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Samuel] Peirce Bever maker examyned faith that he bought of one Mr. Tho. Man,
a Woollfeller dwellinge by London flone about Auguft laft, ye quantitie of about 88o
pound weight of Beaver fkins in fix hogfheads, which the faid Tho. Man told him he
had bought and received of one Captaine Euftace Man Merchant and owner of a Ifhippe
that came from Canada, for which faid fkins he paid to the faid Thos. Man 88o i. faith
that he and fome other Beaver makers whome he can name, bought of feverall feamen
that faid they were belonginge to the faid Capt. Mans Barque feverall quantities of
Beaver lkins to the vallue of 300 weight.

Captaine Vincent Harris Capt. of the Thomas examyned faid that beinge imployed
by ye Companie of Canada this laft yeere to trade in thofe partes, and feeing ye faid
Eliz whereof Ja. Ricroft was pilott come into that Gulfe he cõmanded him to come
aboard, and when he came he demanded by what authoritie he came thither, & what
he did on that coaft, whereto he anfwered he came to trade there afwell as this Exãiate,
whereupon this Exãiat fhewed him the Companies Comon, and gave him the fame to
read which he did, and then fleighted it very much, and to expreffe the Contempt he
had of it went upon the decke and cryed to his lhipp the Eliz that they fhould give 3 for
one of that .hofe of the Thomas did trade for, whereby thofe of the Company of Ca-
nada were conftrained to leave of the trade and goe from thence in regard the Savages
would not come unto them. But reported that the Companie came to deceive them for
that there were other of their Countrymen would give three tymes as much as they.

(State Paper Ofice, Colonial Papers, vol. VI, art. 3 3)

XXII.
A note of all fuche things as the Company hath in Canada and the nomber of men.
Imprimis they have above zoo perfons in the fort and habytation ofKebec and gone

up fom 4oo leages in the country for further difcoverys.
In the fort there is 16 peeces of ordnance and 8 murderers. 75 mulketts and 25 fow-

linge peeces and Jo arkebuffes a Croake and 30 pifloils 8 dozen of pikes and 24 hol-

beards and 4o Corfeletts and io armors of prooffe and 6 Targetts.

In the fayd fort there is zooo of powder for the ordnance 300 of mufketts powder,
and one .hundred and halfe of fowlinge powder, Rownd fliott burd fhott Langer lhott

and chroflbar ihott enough for the ufe of there powder and io barrells more which the
Maye have of the flore of 3 pinaces which are there furnifhed with 6 peeces of ordi-

nance a peece and 6 murderers a peece and 5 barills a powder a peece and al] thinges

convenyent for their Rigginge and Munition of war.

The fayd 200 perfons vittled accordinge to his Majefties allowance att fea for 18
monthes befides what they fownd upon the ground which is able to find them 6 months
more foe that the are very well vittled for 2 years and within towe yeers if they worke
as the have beegon the wilbee able to fubfift of themfelves.

There is goods for to Trade with the natives of the Contrey more then wee are able
to vent in z yeeres which goods are no wheare vendable butt in that contry and which
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goods Rands ufe in 6ooo Z. flarlinge befides charges which doth amount to 6ooo Z. more.

Al fort of tooles for fmithes millers mafones plafterers Carpendars Joyners bricklers

whillons bakers bruers fhip-carpenters Ihoomakers and taylors.

1o Shallops fitted with bafes for the head and all other furniture.

All fort of tooles beelonginge to the fortyfication.

The abovefayde fort is foe well fituated that the are able to withfand 0oooo men

and will not care for them, for whatfoever the can doe, for in winter they cannot fRaye

in the countrey foe that whoefoever goes to beefidge them the cannott ftaye there above

3 nonthes in all in which time the muflkett will foe torment them that noe man is able

to bee abroad in centry or threnches day nor night without loofinge there fightes for

att leaft eyght dayes.

Soe that if pleafe his Majeflie to keepe it wee doe not care what French or any other

can doe thoe the have a oo fayle of fhipps and ioooo men as above fayde.

(Sur le dos est écrit.)

Note of all fuch thinges as the Company hath in Canada and the number of men.

(State Paper Ofice, Colonial Papers, vol. VI, n. 38.)

XXIII.
Meffrs.

Je me remets à refpondre à 'agreable voRre que m'a rendu le Sr Alexandre à fon re-

tour, qui j'efpere fera en bref. Cependant vofire hôme Mr Lowe n'eff comparu icy,
qui certes efn venu fort mal à propos, car de luy on eufi peu enre efclaircy de beaucoup

de doutes qui ont rendu vos affaires auantageufes pour Decan & prejudiciables pour

vous; toutesfois je vous affeure qu'on a fai& tout ce qui a eflé poffible, & que ce qui en

accordé confie hors des depofitions fort clairement. Il y a deux points efquels on a trouué

le plus de peine, Pvn la pretenfion de Decan d'enre payé de fes CafRors à iz . îo. fe-

Ion qu'il les auoit enchery & acheptez, à quoy aprés beaucoup d'altercations on a eflé

forcé de ceder par l'exhibition d'vn aâe de Meffeigneurs du Confeil priué de S. M.,
auquel eft contenue voftre promeffe de faire bon ledit prix ou en porter le dechet cõme

pouuez voir par ledia aâe qui eft du 22 Januier 168 auquel je vous remets. L'autre

pour le poids des Caflors, car le Sr Fitch dit bien d'auoir vendu lb 4oo de Caflors
& 2oo Cafiors, mais nous remet pâur le nombre des Cafiors au feigneur Bicher, lequel

attefle auoir compté 3500 peaux en vn magafin & 620 en vn autre, les reduifant à 24.09

& 331 Caflors compte de Canada, ne difant pas fy les 2409 pefent feuls lb 4ooo ou bien

fi tous les 2740 pefent 40oo. lb Cecy me met en doubte & ne fçauons cõme le reigler.

Decan pretend que Fitch n'a enleué que les 3500 peaux ou 2409 Cafiors qui efloyent

en fon magafin, lefquels doibuent pefer 4ooolb poids d'Angleterre, les autres 331,
n'ayant eilé en fa puiffance ny les auoir vendus. En quoy il y a de l'apparence de raifon,
mais non pas affez pour la pouuoir tellement refuter ny accorder que ce foit felon l'e-

quité. Nous deuons nous trouuer enfemble aujourd'huy pour voir ce qu'il pourra aile-

guer pour verifier fon dire. Mais fy voftre hôme euft efilé icy on euft peu voir & fçauoir
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les particularitez de tout, & traiâer auec luy auec la folidité & refolution qui efi requife

pour rembarrer fon audace. La faute efi à vous qui n'auez pourueu Monfr. l'Ambaffa-

deur de meilleures defences, vous affeurant que toutes les armes qu'auez enuoyées ont enlé

employées fans obmiffion d'aucune part qu'on aye peu efplucher pour vofire aduantage;

vous verrez le tout à fon temps, à quoy me remets.

Preparez vous à partir & foyez les premiers en toute façon pour prendre l'aduantage

de la trai&e à Tadouffac; n'allez pas trop foibles ny auffy ne vous mettez en defpences

extraordinaires, afin que puifliez faire le voyage à profit & fans perte. Il faut que vous

voyez de prendre ordre aux Interlopers, car cela vous gafleroit tout pour ceRle année :

pour les fuiuantes, que ceux à qui il touche y prennent efgard. J'ay trouué bon de vous

donner cen aduis par auance, & vous baifant les mains je demeure Meffieurs

Vofire affeaionné feruiteur,

PH. BURLAMACHI.
A Metz, ce 30 Januier 163 1.

A Meffrs.

Meffrs. les Deputés de la Compe Angloife & Efcoffoife, negotians en Canada,
L oN DR ES.

(Sur le dos est écrit.)

Copie d'vne lettre eferite à Metz le 3ome de Januier 163P, (163 1) par le Sr. Bur-

lamachi, aux Deputez de la Compagnie Angloife & Efcoffoife, negotians en Canada.

(State Paper Ofice, Colonial Papers, vol. VI, art. 39.)

XXIV.
That for fuppofed debtes to du Cane from ye Canada Marchantes (for Ikins, for debtes

from favages and for knives) he hath bound the King to pay 8270 i. fterling within ye

fpace of two months.
That for certeine French lhipps &c. he hath likewife obliged his Majeflie to pay in

Paris unto whom ye French King fhall appoynt (and that within two months allfo) the

fome of 6a6o i. fterling.

Soe as in effe he hath condemned his Majeflie in 14330 i. fterling and given Bur:

in pawn for ye payment with which it may be juffly fayd he hath bought ye peace.

- For as concerning the firfi fome it is moft certeine that ther are butt 1730 fkins be-

longing to ye French as appeers by depofitions in the Admiralty ye Copies wherof

Mr. Burlemachi hath-and thes fkins are Rtill entire here. The knives are in ye fort,

and ye debts from favages utterly denied.

And as for ye fecond fome nothing is more certaine then that his Majeflie never had

pennie of it.

Butt fuppofe that thes fums of money were recoverable here why Ihould the King be

bound to pay them.

Why were nott thes articles firi confulted with his Majeflie before ye figning of them,

efpecially feeing in his name and to be certified under his greate feale Burlemachi is

made a pledge.

1436
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Why was nott caution alfo given for du Canes payment of ye frayght and charge of

ye flipp of i ço tuns; and for payment of ye marchandize which the Englifh are to leave

in Canada.

I conceave it mofi ltting that ye Canada Company fhould anfwere my Lo. Em-
bafores long letre.

(State Paper Ofice, Colonial Papers, vol. VI, art. 45.)

xxv.
Truily and welbeloved &c. For foc much as there is made a final] good agreement

betwixt us and our good brother the French King, and that ail differences afwell bet-

wixt our Crownes as fubje&s are fettled by a mutuall and perfeâ accord, and that amongil

other particularityes on our fide we have confentcd to the reflitution of the fort and ha-

bitation of Quebec in Canada, as taken by force of armes fince the peace, howfoever the

Comiffion were given out to you duringthe warre betwixt us and the fayd King : We

preferring the accomplifhment of our royall word and promife before all whatfoever

allegations may be made to the contrary in this behalfe, as we have obliged ourfelves to

that King for the due performance thereof by an aa paffed under our great Seale of this

our realme of England, foe we doe by thefe our Ires. flraightly charge and cômand you,

that upon the figbt hereof yee doe give fpeedy notice and order to all fuch fubjets of ours

which are under your Comz:/in and gouvernement afwellfouldiers which are in garrifon in

theforefaid fort and habitation of Zebec for defence thereof, as inhabitants, whicb are

there feated and planted, to [conforme thenufeives unto the Jyde agreement and to] (1)

render according to the fayd agreement the fayd fort and habitation into the hands offucb

as /halbe by ourjayd brother the French King appoynted and authorifed to demand and re-

ceave the fame from them, in the fame flare yt was at the tyme of the taking, without

demolihing any thing of the fortifications and buildings which were creaed at the tyme

of the taking, or without carrying away the armes munitions, marchandifes or utenfills

which were then found there in. And yf any thing hath ben formerly carryed away

from thence, our pleafure is, yt lhalbe reftored either in fpecie or value, according to

the quantity of what hath ben made appeare uppon oath and was fett downe in a lhed-

ule made by mutuall confent of fuch as had cheife comand on both fides at the taking

and rendring thereof. And for foe doeing thefe our Ires. fhall not onely ferve for war-

rant but likewife for fuch expreffe fignification of our will and pleafure, that whofoever

officer, fouldyer, or inhabitant fhall not readily obey, but fhew himfelfe croffe or refra-

aory thereunto, fihall incurre our higheft indignation and fuch punifhment and penalty

as fhalbe due unto offendors of foe high a nature.

(Sur le dos est écrit cette note.)

And every of you our fubjeas remayning in the forefayd fort and habitation, either

as foldyers in garrifon for defence thereof or inhabitants there feated and planted, ime-

diately uppon fight hereof which fhalbe prefented by fuch as our good brother the

(1) Ces mots sont effacés dans l'original.
G I 1437
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Lordes of his Majeflies privy Counfell thcir cornaund, werc foc authentique and fulli-
cient, that if this caufe lad byn tryed lcre in England where witncffes would have byn
allowed, which wec carnetly dcfircd, We doubt not but to have rccovered charges of

de Caen rather then any money fhould have byn paid unto himi, But the French Amn-
baffador and Monfr. de Caen would never permitt any legall procecding ncithcr in the
Adniralty nor in any other Court of judicc ire in England.

Secondly, Whercas his Lordfiipp writes that De Caen his pretencons werc for

266ooo livers, Wc marvaile not at his unrcafonable dcnaund, knoving the Frcnch at

vell as wc doc, whercof fonie of us havc had wocfull cxpcricncc in tIc bufynes vith

Mortcau and Launay and othcrs. But Monfr. de Caen att bis bcing icre claymed in all

only 4266 bcavors. And Monfr. Champlaine Governor of the Fort wlhcn tlcir goods

were takcn dcpofcth tlcre werc but 2500 or 3000 beavors belonging to the Frcnch att

the moit. Whcrcof at the rendring of the Fort the French that wcrc tien therc, wcc

by compofition pernittcd and did carry away fuch as tley prctended were their owne,

and thcy lad cach of thcmn a Coat contcyning 7 or 8 beavors a peice befidcs whxat they

convcycd away fccrctly. And fone were flollen by thcn as appcarcs by the depofitions

of Oliver le Tardiff ic of tlcir fervauntes. Befides wcec bought divers beavors of the

faid Frenclimen att the returne icre of our lhipps for which wce paid thei above 400 .

as by tlcir acquittances appearcth which beavors thcy brought tien in our fhipps from

thence. All which bcing deduded it will plainly appcarc there could not cone to our

hands abovc 1713 beavors according to the dcpofitionis of our Captaynes and fadors wio

kept a juil and cxaâ acconpt of the faine, wlhich beavors verc dclivercd unto us by the

French there, upon compofition and condicon that wc flould feced tlen and bring thcn

home they bcing alnoit ftarvcd and muil have perilhed .without our rclcife tlcy having

fcdd upon nothing but rootes for the fpacc of Threce monthes beforc, as appeares by the

depoficon of Monfr. Chaniplaine, Mo. Blundell, Mo. Bowlcy and others. And the

vidualls wc gave them would have bought there above 4ooo beavors, as appeares like-

wifc by the depofitions of Captcyn Kirkc and others. The reid of the Beavors (which

with the faid 1713 récd from the Frencl arc flill in fequefracon) Wee bouglt of the

falvages with our ownc goodes the French themfelves confcling in their depofitions that

wee traded for 4ooo Beavors.

ThirdL.y, whercas his Lordfhipp writes for the reflitucon of the Ihipp Hellcn and the

goods taken in lier which were but of a finall valewe, We anfveare that the faid fhipp

came out ofFraunce the 20th of May 1629 and the peace vas proclaimed ten daies be-

fore to take cffe& from the i4 th of Aprill before tlat, which peace they knew and hxeard

of before their coming out of Fraunce as appeareth by the depofition of Jaques Ray-

mond(i) Sieur de Efpines Leiutënnt to Mo. de Caen. Neverthelief at their comyng

into the river of Canada they concealed the faid peace and fir' affaultcd and ihott att our

flallopps and after att our lhipps to have furprized them and killed fome of our men and

wounded many others, which appeareth likewife by the depofition of the faid Jaques
Raymond(î) and the depofition of our men. Now we conceive that by our lawe and tIc

(1) Jacques Kognard (Couillard), sicur de I'Espiné.
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lawe of nations thofe mien that fliall aflault us knowing of the peace concluded betweene

both Kingdomes ought to fuffer as Pyratts and the flhipp and goods foc taken arc lawfull

prize and therefore noc reflitucon ought to bc made but contrarily the Frencli ought to

give us fatisfaccon for our damages in the figlit fulleyned and alfo for loff of our mens

lives. Howfoever wec wilbe contented to deliver fucli goods in Canada as were takcn

in the faid flipp Hellen (if it bc foc agreed and by his Majelly comaunded).

Fowerthly, whereas de Caen demaundeth fatisfaccon for Beavors owing to him by
the Salvages we anfweare that wec never received any of then for him, and therefore
lie may now goc and reccive thcn himfelfe. And for the Knyves which lie prctendes
to bc worth 6o Beavors they remayne 1111 in the Fort to bc delivered unto him if it

bc foc concluded.

Fifthly, concerning the number of Beavors which his Lordfhipp faith is playne by the

French depofitions to be 4200 ikynnes, although Mo. Champlaine their Governor whae

fliould know belt depofeth but 2500 or 3ooo beavors. We anfweare that it is more

playne by the depofitions of the Englifh that therc werc but 1713 beavors which came

to our hands and thcy werc dclivcred unto us upon compofition by the French. That

we fliould give them food whereby to preferve their lives fron perifling and bring them

home, which we conccive wee ought to enjoy having paid foc well for then in regard

our provifions thcy lad would have bought above 4000 beavors as is before exprefred.

And if there wcre any more the Frcnch carryed thcm away with them as they had
permiffion to do, As appeareth by the contraa made with Monfr. Champlaync and

Monfr. Pountgrave att the rendringe of the Forte.

Sixthly, concernyng the weight of the Bcavors, Wec marvell a Calculacan of 6625 i.
fhould be concludcd on, feing the whole number of 4200 Beavors are fill remayneing

under their Lordfhipps Comaund and may be weigled juftly, Soc that they to whome

they Ihalbe adjudgcd Ihall have noe loffe by them.

And for the price of 25 s. flerling per lb. If Mo. de Caen would have paid us the mo-

ncy for then upon our fecurity to have rcpaid it to them to whome it fhould be adjudged

hie miglit have lad thcm willingly. But whatfoever he pretended Monfr. de Caen lad

noc purpofe to take thîem at that rate. For wh'en hie lad a good part of then att the

Lord Mayors houfe and might have had them from thence upon paying for them he nor

his affignee Monfr. de Efpines would not bring in moncy for them, thaugh he was often

urged thereunto, but fuffered them there to remayne as they doe to this day.

And whereas it appeares that it is concluded that de Caen ihall have 82700 ivers for

fuch Beavors as were taken from him, Wee conceive that of right he ought to have

nothing att al, but rather that lie 1hould give his Majellie fatisfaccùn for the lives of

his fubje&s which they tooke away contrary to the peace concluded. Whereof they

were not ignorant but concealed the fame as is before þroved and confeffed by them.

And for the Beavors we had from the French, thcy were delivercd unto us by con-

traa to feed them and bring them home as is before expreffed, and as appeareth by the

contra& made with then which coft us twice foe much as the Beavors were worth.

Alfo wee conceive that the Charges wee have byn att in building and keeping the

H 1 1441



30 PIECES JUSTIFICATIVES.

Fort nowe Three ycars Ihould have byn confidered in foie meafure. And if tlbe French

mull bc paid according to the price of beavor in England, Wec thinke it had byn very

reafonable that thcy fliould have paid the Charges of bringing them home, feeing that

which is bouglit in Canada for 2 s. is worth licre above xx s. And that voyage colt us

abovc 20000 i. which charge wece were att upon his Majeflics Comaund and upon pro-

mife to enjoy both the goods wece fhould take the Fort and the Countrey.

But now by this conclufion it fhould feeme wee have made a voyage for De Caen

whoe (as lie makes his reckoning) vill have paid him here for every Beavor marchaun-

table (which lie calculates att a pound and halfe in veight and att 25 s. flerling per lb)
which is 37 s. 6 d. f1erling for cvery beavor, which colt not hin above 3 s. flerling in

Canada and wee have paid all the Charge of fetching and bringing them home hither

which cometh to much more then all the beavers are worth. And if de Cane had fett

forth flipps hiimfclfe lie iuRt have byn att the like charge which would have col hime

more then his Beavors were worth. And therefore we conceive there is no reafon lie

lhould have the value of the Beavors as they are worth here, fecing we have bought

them there and paid all the charges of bringing therm hither. By which agreement de

Caen would make above i2 for one profitt and wee fliould loofe all both principall

which was our provifions they had for thcn and alfo the charge of bringing them hi-

ther. And it appeares that for fâch goodes as wce (hall have renayneing in Canada and

deliver de Caen wee are to have but 30 per Cent more then they con us, which feemeth

as firange on thother fide; beinge that the charges of carrying the goodes thither and

other expences will cone to above Three tymes more then they col befides the extra-

ordinary yerely charge of keeping the Fort of Kebeck which mufi be raifcd upon the

profitt of the goodes.

Furthcr whereas his Lordfhipp hath ordered de Caen to pay 2400 lyvers for the

bringing home of 6o men cuflome and all other charges, wee conceive it to bec a very

poore allowance fecing his Majelties cullome amounteth to above 0ooo lyvers and the very

freight of our flhipps colle above 4ooo i. 11erling befides Maryners wages and vlaualles.

And alfo vhcreas his Lordflhipp hath further agreed That de Caen lhall pay the

freight and all Charges of a lhipp of 250 tonnes to fetch home our men and goodes and

alfo to pay 30 per Cent for fuch goodes as wee fhall have remayneing in the countrey,

Wee marvell de Caen doth not fend one & give order and fecurity for the performance

thereof, that foc wee [mayfend away a] (i) fhipp in good tyme, that the delivery of the

Fort may be performed according to his Majefties Comaund. But wee hold it very un-

reafonable wee lhould have foc litle allowancc 30 per cent for the reafons above ex-

preffed.

And lafly wce conceive the carryage of the bufynes hath byn very unequall, For

fecing our Englifh Marchants have byn forced to goe into Fraunce- to plead for fuch

goodes as have byn taken from them by the French. Why fhould not the French come

as well into England to plead for fuch goodes as have byn taken from them by the

Englifli. For all the world knoweth there is as good juflice to be had in England as in

(1) Effacé dans le -manuscrit.
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France. For in the paflitge of the bufyncs for Canada, it is playne that the depofitions

of the French arc fully approved and the Englifli wholly rejeded. Soc alfo in the pro-
ceeding about the liipp called the Benedidion taken by the French; It appeareth by the
Englilh depofitions that the goodes vhiclh the French tooke from the Englifh amountcd
to 14000 /. iterling and upwards. Yet thcir vitneffes arc not rcccived nor allowed. But
what the French have dcpofed is cone to their handes (being little more than halfc of
the faid fôn-mc) is yeilded unto and reflitucon to be made for nloc more. Soc that accor-
ding to that rule it had byn but rcafon the Englifli fhould have made reflitution for noc
more then what thcy proved came t tohcir bandes of the Frenchmens goodes. But in

the vhole courfe of thcir proccedinges it appeares the French are to recivc and pay

accordinge to thcir owne proofes and the depofitions of the Englifh arc neither regardcd

nor their proofes on citlhc fide adnitted or acconpted of.

DAVID KIRKE for my mother

Elizabeth Kirke.

ROBERT CHARLTON.

WILLIAM BARKELEY.

(State Paper Ofee, Colonial Papers, vol. VI, art. 53.)

XXIX, n. i.
May it pleafe your Lordfhipps.

As I was conmaunded by your Lordfhipps order of the Five and twenticth of July la't
I have hxeard Captaine Man and Mr. Tomfbn traders about Canada, and not taking upon

mce to examin whether the Traders offended againfi the privilcdge granted by his Ma-

jeflie or not, or whither they comittcd any Contempt for that I conceivcd I was but to

enforne myfelfe what damages the Adventurers have fulleyned and what profitt the

other parties have made wherein I find that Captaine Kirkc conccivctlh Iinfelfe damni-

ficd principally by the traders trucking for Bevers of which Captaine Man rctorned

700 i. worth of Bever and fome Elkes lkynnes and Mr. Tomfon retorned about i zoo I.
worth of Bcver, all which Captaine Kirke would have had allowed unto him befides

amends for damages that may happen in the trade hcrcaftcr, but upon confideracon of
the Charge and expence the traders wcare at in fetting forth their fhipps and it was but

cafiall whether thofe Bevers thould cvcr have come to the handes of Captaine Kirke in

cafe the Traders had not bought them of the natives and although by their trading and

giveing more to the natives for Bevers then was ufed there hath growcn damage to the

future trade, yctt I find noe certainty that this fihall fidl uppon Captaine Kirke, and for

that I cannot fmd that Mr. Tonfons voyage was profitable and the gaine of Captaine

Mans voyage was not much, I propofed that for a finall cnd of thofe Controverfies bet-

wcene them Captaine Man fliould pay zoo . and that M. Tomfon lhould pay 4oo markcs

without expeding any of their affentes. All which I humbly leave to your honors

judgement. WM. NOYE.

(State Paper Ofce, Colonial Pepers, vol. VI, art. 66.)
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xxix,~ n. 2.

Quinto die Septembris Anno 1632.
Annoque O&avo R. Caroli Anglie.

John Peacocke Sollicitor to the Adventurers of Canada make oath, That according to
a Report of his Majéilies Attorney Gencrall, he this dcponent repaired to the houfe of
Morrice Thomfon merchant the third of this prefent moncth ofSeptember and then and
there demaunded of the faid Morrice Thomfon the fomme ofFowre hundrcd markes to
and for the ufe of the faid Adventurers of Canada. The Anfwer of the faid Tomfon to
this depont was, he owed the Adventurcrs nothing nor nothing would pay.

Jo. PEACOCK.
Jur: quinto die Septembris 163.2.

Ro. Riche.
(Sur le dos est écrit.)

5 Sept. 163z
Mr. Atturney generalls Report in a difference betwecne Captain Kirke on the one

part and Mr. Tomfon and Capt. Man on the other about trading to Canada.

XXIX, n. 3.
To the right honoble the Lords and others of his Majefiies moft honoble privy

Counfell.

The humble peticon of the Adventurers to Canada.
Humbly fhewing.

That according to your Lopps. order of the 25th of July laif to Mr. Attorney
Generall lie made his reporte and therein awarded Morrice Thomfon to paie to your
petrs Fower hundred markes which hath beene demaunded as appeares by affidavit here-
unto annexed, vhich lie refufeth to pay and Captaine Euftace Man, Two hundred
Poundes, who abfents himfelfe although thcy both fubmitted themfelves to this ho-
noble Board as it appeares by the faid Order.

The Petitioners humblie defires your Lopps. to take this their Contempt and their
former into your Lopps. confideracan, as alfo, ze great charge your peticoner have bin

att in the taking of the Fort of Quebeck and keeping it ever fince, and the now deli-
vering it to the French allmoif to the Ruyne of their efiate, All which wee have done
at his Majeffies and your Lopps. Comaundes and humblie leave to your grave judgments.
And (according to our bounden duties) Ihall ever praie, &c.

(State Paper Ojice, Colonial Papers, vol. VI, art. 66.)

XXX.
The I7th June 1633.

The Canada Adventurers demandes from Monfr. Guillue de Cane of Diepe are as

followeth.
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i. For the Charge of a Shipp of 25o tunnes for a voyage Of 7 monthcs viaualled and

manned with 70 mcn for fetching home ioo foldiers from the Forte of Kebecke in the
river of Cannada being allowcd by the Trinity Houfe. 1. s. d.

2550 D 00 » 00.

2. For fundry goods delivered at Thadufieke the 28th June 1632. by William Holmcs
unto Mr. Dclarraldow [de la Raldc] amounting to in all as per particulers.

0617 » oz » o6.

3. For 585 Bcavers Marchants put aboard a French Pinace callcd the Lyon whcrof
Mr. de Rofec was Captainc bcing put abord by the ordcr of Mr. de Cane and Monfr.

La Rada the faid flins doe wciglh Englifli waight rooo lb wt which at 25 S. pcr lb is.
1250 » 00 » 00.

Summa 4417 » oz » o6.

(Sur le dos rst érit.)

1634. O&ob. 12. Demands of the Canada merchants.

(State Paper Ofice, Colonial Papers, vol. VI, art. 75.)

XXXI.
Contrat de mariage de Samuel de Champlain. (Regifire des Infinuations au Greffe

du Châtelet.)

Lundy, 27e. jour de dccembre 16io.
Par deuant Nicolas Chocquillot & Loys Arragon, notaires & Garde-nottcs du Roy

nolIre Sire en fon Chaflelet de Paris foubfligncz, furent prcfcnts en leurs pcrfonncs M.
Nicolas Boullé, fccrctaire de la chambre du Roy, demeurant à Paris, ruë & paroiffe Saina
Germain l'Auxerrois, & Marguerite Alix fa femme, de luy auaorifée en cette partye au
nom & comme flipulant & culx faifant fort pour Héleyne Boullé leur fille à ce prefente
d'vne part. Et noble homme Samuël de Champlain, fleur dudia lieu, capitaine ordi-
naire de la Marine, demeurant à la ville de Brouâge, pays de Sain&onge, fils de feu
Anthoine de Champlain, viuant capitaine de la Marine, & de Dame Marguerite LeRoy,
fes pere & mere, ledit flieur de Champlain eiant de prefent en celle ville de Paris, logé
ruë Tirechappe, de la paroiffe Sain& Germain d'Auxerrois, pour luy & en fon nom
d'autre part.

Lefquelles partyes, & de bon gré, ont recogneu & confeffé en la prefence par l'aduis &
confentement de Meffire Pierre du Gas, gentilhomme ordinaire de la chambre du Roy
& fon Lieutenant General en la Nouuelle France, Gouuerneur de Pons en SainEtonge
pour le feruice de fa Maieflé, amy; Honorable Homme Lucas Legendre, marchand bour-
geoys de la ville de Rouën, auffi amy; Honorable Homme Hercules Rouer, bourgeois de
Paris; Marcel Chefnu, marchand bourgeois de Paris; M. Jehan Roernan, fecretaire du-
dia-Sieur de Mons, amy dudit futur cfpoux, & Honorable Homme François Le Saige,
apothicaire de l'écurie du Roy, allié & amy; Jehan Rauenel, fleur de la Merrois; Pierre
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Noël, fleur de Cofigné, amy; Me Anthoine de Murad, confeiller & aumofnier du Roy,
amy; Anthoine Marye, Me Barbier, chirurgien, allié & amy; Geneuiefue Le Saige,
femme de Me Simon Alix, oncle du cofté maternel de laditte Héleyne Boullé; auoir faia,
feignent & font entre eulx de bonne foy ledia traitté, accords, dons, douaires, promeffes
cy mentionnez qui enfuiuent pour raifon du mariage futur defdits Samuel de Champlain
& Héleyne Boullé, qui ont promis & promettent prendre l'vn & l'autre par nom & loy de
mariage dedans le plus bref temps que faire fe pourra & fera aduifé entre eulx, leurs pa-

rents & amis, fi Dieu & nofire mere Eglife s'y accordent, aux biens & droits à eulx ap-

partenants qu'ils promettent porter l'vn auec l'autre, Et pour efre vnis & conioinas entre

eulx felon les us & coulumes de Paris; lequel mariage neantmoins, en confideration du

bas aage de la ditte Héleyne Boullé, renle accordé qu'il ne fe fera & effeauëra qu'aprés

deux ans d'huy finis & accomplis, finon & plus toll fi il eft trouué bon & aduifé entre

leurs parents & amis paffer outre à la confeâion dudia mariage, en faueur duquel pro-

mettent & s'obligent folidairement ledia Boullé & fa femme de bailler & payer auxdias

futurs mariez par aduancement d'hoyrie venant par ladi&e Boullé aux fucceffions futures

de fes pere & mere la fomme de fix mille liures tournois en deniers comptans dans le iour

precedant leurs efpoufailles, & par tant ledia fleur futur efpoux a doué & douë laditte fu-

ture efpouze de la fomme de dix-huia cents liures tournois en douaire prefix pour vne

fois payé à icelle douaire auoir & prendre par elle toll que douaire aura lieu fur tous &
chacun les biens meubles & immeubles, prefents & aduenir dudia futur efpoux, qu'il en

a pour ce du tout us & couflume de Paris.

A ellé accordé que le furuiuant defdias futurs mariez aura & prendra par préciput &

auant que faire aucun partage des biens de leur communauté & hors part la fomme de fix

cents liures à fçauoir ledia fleur futur efpoux pour fes habits, couuert & cheuaulx, & la-

ditte future efpouze pour fes habits, bagues & ioyaulx, felon la prizée qui en fera faiae

par l'inuentaire, & fans ce ne faire fur icelle ou ladi&e fomme en deniers comptans au-

dia choix & option dudi& furuiuant, pourueu que lors de la diffolution dudia futur ma-

riage il n'y ait enfant ou enfans viuant nez & procreez d'iceluy. Et recognoiffent lefdias

futurs efpoux, & ayant efgard à la grande ieuneffe de ladiae Héleyne Boullé, & pour l'af-

fe&ion & amitié qu'ils luy portent, veult & entend ledia futur efpoux aprés la confom-

mation dudit mariage aduancer & luy donner moyen de viure & de s'entretenir aprés fon

deceds, & aduenant qu'il full preuenu de mort en fes voyages fur la mer & és lieux où il

eft employé pour le feruice du Roy, en celle confideration & aduenant, comme dia efi,
fon deceds, veult & entend ledit futur efpoux que laditte future efpouze iouiffe fa vye du-

rant de tout & chacun les biens meubles & immeubles iprefents & aduenir quelque part

qu'ils foyent fituez & affis, & qui pourront appartenir audia futur efpoux foit par acquifi-

tion, fucceffions, domaines ou aultrement, pourueu qu'il n'y ait enfant ou enfans vivans

lors nez & procreez dudia futur mariage. Pour faire infinuer lequel dit contraét au

Greffe du Challelet de Paris & part ou d'ailleurs où il appartiendra, ont lefdias efpoux

.fai& & conllitué & par ces prefentes font & conllituënt leur procureur general & fpecial

le porteur des prefentes... Faia & paffé à Paris en laditte ruë & paroiffe Saina Germain,

Enfeigne du miroir, aprés midy l'an mil fix cents dix, le lundy vingtfeptiefme iour de
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decembre. Et ont lefdias futurs efpoux & aultres fufnommez figné la minute des pre-

fentes, demeurée vers Arragon 'vn de nous foubflignez.

(Signé) CHOCQUILLOT & ARRAGON.(f)

Et plus bas en efcript ce qui enfuyt

Ledia Sieur de Champlain, fleur dudia lieu comme deffus nommé, confeffe auoir eu

& receu defdias Nicolas Boullet & Marguerite Alix fa femme auffy cy deffus nommez
ledia Boullé à ce prefent la fomme de quatre mille cinq cents liures fur & en moings de
la fomme de fix mille liures tournois, audia Sieur de Champlain promis en faueur du

mariage de luy & d'Héleyne Boullé... Fai& & paffé à Paris en l'eftude des notaires

foubflignez aprés midy l'an 161o, le mercredy vingtfeptiefme (z) iour de decembre. Et

ont figné la minute des prefentes eflant au bas de la minute. Ledia contra& de mariage

ligné de Chocquillot & Arragon.

XXXII.
Lettre de Champlain au Card. de Richelieu 1635. (3)

Monfeigneur,

L'honneur des commandements que i'ay receu de vofire Grandeur m'a depuis plus

relcué le courage à vous rendre toutes fortes de feruices auecque autant de fidellité &

d'affe&ion que l'on fçauroit fouhaitter d'vn fidelle feruiteur. Je n'y efpargneray ny mon

fang, ny ma vye dans les occafions qui s'en pourroient rencontrer. Il y a affés de fubjeà

en ces lieux, fy vofire Grandeur defire y contribuër fon authorité, laquelle confiderera,

s'il luy plaifL, l'eftat de ce pais qui efn tel, que l'efnenduë en plus de quinze cents lieuës

de longitude, accompagné d'vn des beaux fleuues du monde, fur les mefmes paralleles

de noftre France, où nombres de riuieres longues de plus de quatre cents lieuës s'y def-

chargent, qui embelliffent ces contrées habitées de nombre infiny de peuples, les vns fe-

dentaires ayans villes & villages, bien que formez de bois à la façon des Mofcouites,

aultres qui font errans, chaffeurs & pefcheurs, tous n'afpirant que auoir vn nombre de

François & Religieux pour efire inflruias à nofire foy. La beauté de ces terres ne peut

fe trop prifer ny louër, tant pour la bonté des terres, diuerfité des bois comme nous

auons en France, comme la chaffe des animaux, gibier & des poiffons en abondance

d'vne monfIrueufe grandeur, tout vous y tend les bras, Monfeigneur, & femble que Dieu

vous ayt referué & faiâ naifire par deffus tous vos deuanciers pour y faire vn progrés

agreable à Dieu plus que aucun n'a fai&. Depuis trente ans que ie frequente ces con-

trées, qui m'a donné vne parfai&e cognoiffance tant par experience & le rapport que

m'ont faid les habitans de ces contrées. Monfeigneur, pardonnez s'il vous plaife à mon

zele, fi ie vous dy que, aprés que voftre renommée s'efl efRenduë en Orient, que la faf-

fiez acheuer de cognoifire en l'Occident, comme elle a trés prudemment commencé à

(1) Le successeur d'Arragon demeure Boulevard Saint-Martin, celui de Chocquillot rue de Provence,
No. 56. (Note de M. Lafontaine.)

(2) Le mercredi était le vingt-neuvième.
(3) L'original est à Paris, aux Archives des Affaires Étrangères.
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chaffer l'Anglois de Quebec, lequel neantmoins, depuis les traiâez de paix faia entre

les couronnes, vient encore traiâer & troubler en ce fleuue, difant qu'il leur a efié en-

ioina d'en fortir, mais non d'y relRer, & pour ce ont congé de leur Roy pour trente- ans.

Mais quand vofire Eminence voudra, elle leur pourra encore faire reffentir ce que peult

vofire authorité, qui fe pourra encore eftendre, s'il luy plaife, à ce fubjea qui fe prefente

en ces lieux, à faire vne paix generale parmy ces peuples, qui ont guerre auec vne nation

qui tiennent plus des quatre cents lieuës en fubjeâion, qui faiâ que les riuieres & les

chemins ne font libres. Que fi celle paix fe fai&, nous iouyrons de tout & facilement :
ayans le dedans des terres, nous chafferons, & confiraindrons nos ennemis tant anglois que
flammands, à fe retirer fur-les coftes, en leur oftant le commerce auecque lefdias Iroquois,
ils feront conffrainas d'abandonner le tout. Il ne fault que cent vingt hommes armez à
la legere, pour efuiter les flefches; ce que ayant, auec deux ou trois mille Sauuages de
guerre nos alliez, dans vn an on fe rendra mailires abfolus de tous ces peuples, en y ap:-
portant l'ordre requis, & cela augmentera le culte de la religion, & vn traffic incroyable.

Le pais en riche en mines de cuiures, fer, acier, potin, argent & aultres mineraux, qui

s'y peuuent rencontrer. Monfeigneur, le coufi de fix vingts hommes en peu à.fa Ma-
ieflé, l'entreprinfe honorable autant qu'il fe peult imaginer.

Le tout p'our la gloire de Dieu, lequel ie prye de tout mon cœur vous donner acroif-
fement en la profperité de vos iours, & moy d'enre tous les temps de ma vye,

Monfeigneur,

Vofire trés humble, trés fidelle & trés obeiffant feruiteur
CHA MPLAI N.

A Quebec, en la Nouuelle

france, ce S5e. d'aoufl 1635.
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ABENAQUIS, ou ABNAQUIOIS;
sollicitent l'alliance des Français contre les
Iroquois, i i 8o - l'auteur envoie recon-
naître leur pays, 1i 82-3 - retour des en-
voyés, et leur rapport, 1216.

ABRIOU, fils de Marchim; lui suc-
cède, 274.

ACADIE (côte d'), i i 5 - comprend
le pays des Almouchiquois, 122 - mines
de cette côte, 114, 121, 123 -le cap de
La Hève est «joignant cette côte », 156
- « la grande rivière Saint-Laurent côtoie
la côte d'Acadie», 183- ... 561, 711,

728, i067, I159.
ACHELAC-Y, pour ACHELAYI, ou

Achelai, ancien nom sauvage de la pointe
de Sainte-Croix (aujourd'hui le Platon),
309.

, AÇORES, ou ESSORES, « où les vais-
seaux des Indes prennent hauteur », 5i.

AIGLE (cap à '), différent de celui
.qui porte aujourd'hui le même nom, 293
note 4; 790, note 4.

ALBERT (le capitaine), commandant
du fort Charles, en Floride, 672 -... 689.

ALFONSE (Jean), pilote de Rober-
val, 15,.1, 692.

ALEXANDER (Sir), chevalier, 1221.
ALGONQUINS, primitivement AI-

gouseguins, 72, 73 - danse algonquine,
72, 75, 76 - ... 103 - éloignés de la
grande rivière de soixante lieues, io5-...
.109- 1 -- quelques-uns cultivent la terre,

317 - se joignent aux Hurons (1609)
pour faire la guerre aux Iroquois, 323, 346,
8o-26- expédition de 1610, 356, 358-
77- descendent à la traite (1611) au

saut Saint-Louis et à Tadoussac, 397-412
- leur pays, 447 et suiv., 8 57 1et suiv. -
un parti d'Algonquins est cause de la rup-
ture de la paix avec les Iroquois, II27.
. ALGONQUINS (île des), ou île de
Tessouat, aujourd'hui île des Allumettes,
455, 456, 466, 468, 88o, 881.

ALGONQUINS (lac des), aujourd'hui
la'c des Allumettes, 508.

ALGONQUINS (rivière des), ancien
nom de l'Outaouais, 1o, io8, i o - des-
cription de cette rivière, 444-70, 508, 509,
858-82 - les sauvages vont au Saguenay
par cette rivière, 509 - . 857.

ALMOUCHIQUOIS. Voyez Armou-
chiquois.

ALOUETTE ('), petit vaisseau des
Jésuites, io8o-i - La Ralde fait demander
ce vaisseau (1626) à Miscou, pour l'aider
contre les traiteúrs désobéissants, Il 13.

ALOUETTES (pointe aux), ou pointe
Saint-Mathieu, 69 -description qu'en fait
l'auteur, 74-... 287, 787, 1010, 1015,
1095.

ANADABIJOU, grand sagamo, 70-
réception qu'il fait à Pont-Gravé et à l'au-
teur, 70-1 - recommande à Pont-Gravé le
fils de Bechourat, 1 26-7 - les Algonquins,
à l'occasion de sa mort, font un présent à
son fils, 410 -... 1024, 1026.

ANASSOU, capitaine sauvage; M. de
Monts fait alliance avec lui, 222,

ANEDA, capitaine sauvage de la baie
de Casco, 198.

ANGLAIS; détroit trouvé par eux, 148
- les Anglais de la Virginie surprennent
létablissement de La Saussaye, et ravagent
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l'Acadie, 773 et suiv. - première tenta-
tive pour s'emparer du Canada, I I 55 -6 i
- prennent le vaisseau de Roquemont,
1164-7, 1 19z - nouvelle de leur retour,
1220 - paraissent derrière la pointe Lé-

vis (1629), 1zz1 -force de leur flotte,
1239-s'emparent de Québec, 1222-32

- emmènent sur leurs vaisseaux les Fran-
çais de Québec, 1276 -leurs prétentions
sur la priorité des découvertes en Amé-
rique, 1306-13.

ANGLAIS (port aux), aujourd'hui
Louisbourg, 280, 763.

ANNE (cap), visité par Champlain, et
M. de Monts. Voyez Iles (cap aux).

ANSELME ( Hubert), commandant
d'un vaisseau de la compagnie des Cent-
Associés (1631) destiné pour Tadoussac;
relâche à Miscou, 1315.

ANTICOSTI, grande île située à l'en-
trée du fleuve Saint-Laurent, 67 - des-
cription de cette île, 1087-8 - ... 1276.

ANTONS (le sieur des), de Saint-
Malo, apporte des vivres à Sainte-Croix,
224-- occupé à la pêche à Canceau, 238
- va à Port Royal, i6id - retourne à
Canceau, iNd.

ANVILLE (duc d'), amiral de France,
approuve le projet de société formé par
l'auteur, 886.

ARCADIE, pour ACCADIE, ou Aca-
die, i 15. Voyez Écadie.

ARGALL (Samuel), capitaine anglais,
s'empare de l'établissement de La Saussaye,
à l'ile des Monts-Déserts, 773-6 - se ré-
sout à montrer la commission de La Saus-
saye, qu'il avait dérobée, 776 - dévaste
Sainte-Croix et Port-Royal, 777 - re-
tourne en Virginie, 778.

ARMOUCHIQUOIS, ou Almouchi-
quois, sauvages à la côte d'Acadie, 1 22 -

redoutés des Souriquois, ibid- explora-
tion de la côte des Armouchicois, 193-224,

731-60 -... 270-1 - Chouacoet fait par-
tie de leur pays, 271 - ... 561 - moeurs
et coutumes, 737, 750-2, 756-8 - leur
manière de faire les canots, 743-4 - che-
min à suivre pour aller du lac Champlain
à la côte des Armouchiquois, 818.

ARMOUCHIDES, sagamo ou chef
sauvage, 113.

ARNANDEL (Joannisì, capitaine de
vaisseau, de Saint-Jean-de-Luz, faisant la
pêche à Miscou (1631), 1318-19-son
vaisseau saisi par Dumay et Gallois, 1319
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- son équipage le délivre, et il se main-
tient par la. force, 1320.

ASISTAGUÉRONON, ou Atsistahé-
ronon, nation du Feu, ennemie des Che-
veux-Relevés et de la nation Neutre, 546,
931.

ASTICOU, nom algonquin du saut de
la Chaudière, sur l'Outaouais, 449, 862.

ATTIGOUANTAN, ou Attignaouan-
tan, nation de l'Ours, l'une des principales
tribus huronnes, 51 i -l'auteur arrive chez
cette tribu, 514-... 551, 628.

ATTIGOUANTAN (lac des), aujour-
d'hui lac Huron. L'auteur lui donne le nom
de mer douce, 513. Voyez Douce (mer).

ATTIOUANDARONK. Voyez Neu-
tre (nation).

AUBRY (messire Nicolas), prêtre, écar-
té dans le bois dix-sept jours, 164-5.

AUMONT (maréchal d'); l'auteur sert
sous lui, 5, 702.

BACCHUS (île de), à la côte des AI-
mouchiquois, 199-200-... 202, 241, 736.

BAHAMA, ou BAHAM, canal, 49- 50.
BAILLIF (le), natif d'Amiens, aide de

sous-commis, à Tadoussac (1622), 1038-
se donne aux Anglais, 1228 - le capitaine
Louis Kertk lui remet les clefs du magasin
de Québec, iid- M. de Caen l'avait chas-
sé pour mauvaise conduite, 1229 -s'em-

pare, au magasin, de tout ce qui apparte-
nait à ce dernier, iid- vole au commis
Corneille cent livres en or et en argent,
avec plusieurs effets, 1231 -sa conduite
scandaleuse lui attire le mépris même des
Anglais, i6d-maltraite les Français de
Québec, 1305.

BAILLIF (le P. Georges le), à Québec
(1621); instruction qu'il avait de la part
du vice-roi, 995-6 - commission que lui
donne l'auteur, 1001-2 - député à Ta-
doussac auprès du sieur de Caen, oo8-9
- revient rendre compte de sa mission,

oo9-10--détermine l'auteur à y descen-
dre, 1010 - l'y accompagne, 1010-12 -
part avec Pont-Gravé pour la France, por-
teur d'une requête des habitants du pays,
1oi8.

BALEINES (port aux), dans l'île du
Cap-Breton, 1285.

BANAMA. Voyez Panama.
BANC de Terre-Neuve, ou le Grand-

Banc, 66, 127, 280, 349, 435-6, 666.
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BARRÉ (Nicolas), remplace le capi-
taine Albert au fort Charles, en Floride,
673.

BASQUES. Ils se fortifient à l'île Saint-
Jean (1623), et se saisissent du vaisseau de
Guers, 1045. .

BASQUES (anse aux). Voyez Chafaut-
aux-Basques.

BATISCAN, capitaine sauvage, 356,
389, 1198.

BATISCAN (rivière de), 91.
BATTURIER (cap), à douze ou treize

lieues de Mallebarre, 247, 755.
BAUDÉ (Moulin-), lieu ainsi nommé

près de Tadoussac, 986, 1092, i1o6 -
les vaisseaux de Kertk mouillés en cet en-
droit (1629), 1239, 1243, 1244, 1249.

BAYONNE (île de), en Gallice, 7.
BEAUCHAINE, l'un des facteurs et

commis de la compagnie des marchands,
612.

BEAULIEU (le sieur de), conseiller et
aumônier ordinaire du roi; par son entre-
mise, l'auteur s'adresse au comte de Sois-
sons pour l'engager à prendre le Canada
sous sa protection, 432.

BEAUMONT (le sieur), maître des
requêtes; conseille au maréchal de Thé-
mines de demander la charge de lieutenant
pendant la détention du prince de Condé,
et l'obtient, 966.

BEAU-PORT (le), aujourd'hui Glou-
cester, dans le Massachusets, 242-4, 752.

BECHOURAT, chef montagnais, pro-
bablement le même que Begourat; donne
son fils-à Pont-Gravé pour l'emmener en
France, 126.
. BEDABEDEC, pointe basse à l'ouest
de l'entrée de la rivière de Penobscot, i 8o,
181, 185, 187, 194, 726 -montagnes de
Bedabedec, 731.

BEGOURAT, sagamo montagnais,121,
126.

BERGERONNES (les grandes et les
petites), ou Bergeronnettes, 1092, i io6.

BERMUDE (la), île dangereuse, 5o.
BESOUAT, pour Tesouat. Voyez Tes-

souat.
BESSABEZ, chef sauvage de la rivière

de Penobscot, 179, 183 - son entrevue
avec l'auteur, 184, i85 - ... 265, 267,
725, 729, 730.

BIARD (le P. Pierre), jésuite, mission-
naire en Acadie, 766 et s. - pris par les
Anglais à Saint-Sauveur, 773 - conduit en
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Virginie, et menacé de la mort par le Ma-
reschal, 776-8 -sa générosité envers le ca-
pitaine Turnel, 778-9- conduit en An-
gleterre, et de là en France, 780.

BIC (le), ou le Pic, 68 -un vaisseau
rochelois fait la traite dans les environs
(1624), i059- ... 1063, 1092, 1105-
Desdames y apprend la nouvelle de la prise
de Québec, 1247.

BIENCOURT (Charles de), sieur de
Saint-Just, fils de M. de Poitrincourt; va
trouver son père à Port-Royal, 387 - l'y
remplace, 765 - âgé d'environ dix-neuf
ans (1610), 767 - repasse en France, ibid
-son association avec les pères Jésuites,
768 -retourne à Port-Royal (1611),
768-9 - y demeure, 769, 770, 772 - en-
core en Acadie en 1624, 1067.

BISEAU (M. du), ambassadeur de
France en Angleterre, 780 - obtient la
délivrance du sieur de La Mothe, ibid.

BLANC (cap), aujourd'hui cap Cod,
212, 244-5, 748, 753.

BLANCHE (baie), ou baie du cap
Blanc (cap Cod), 244, 752.

BLAVET, évacué par les Espagnols, 6,
7, 701-2 - ... 16.

BONAVENTURE (ile de), près de
Percé, 113, 1081, 1187.

BONNERME,. chirurgien, à Québec;
l'auteur le fait emmenotter, 3o.-remis
en liberté, ibid-sa mort, 318.

BORGNE (le), chef algonquin, 1198.
BOULLÉ (Eustache), beau-frère de

l'auteur, vient en Canada (1618), 599 -
rencontre sa sour à Tadoussac (1620),
986 -monte à Québec, 989 - l'auteur le
met au fort (1621) avec Dumay et quel-
ques autres, 1oo1 - nommé lieutenant
de Champlain (16z5), 1079 - député
(1627) par l'auteur aux Trois-Rivières,
pour prévenir une rupture avec les Iro-
quois, 1120 -revient à Québec, i 21 -

... 1182-3 - l'auteur l'envoie (1 629) vers
le Golfe, avec une trentaine de compa-
gnons, chercher passage pour la France,
izi4 - pris par les Anglais, 1240, 1244

- fait à l'auteur le récit de son voyage,
1240-4 - accompagne le général anglais
à Québec, 1252.

BOULAY (rivière du), dans l'Acadie,
160, 715.

BOURDET. (le capitaine), comman-
dant au fort de la Caroline, 674.

BOUTONNIÈRES (cap des), 1090.
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BOUTRON, petite ville de la Nou-
velle-Espagne, 25.

BOUVIER ou BOVIER, marchand,
en traite au saut Saint-Louis (b6r r), de-
mande aux Hurons d'emmener avec eux
un de ses hommes, 4o6 -l'auteur a quel-
ques paroles avec lui à ce sujet, 408 -Iro-
quet se charge de cet homme, ihid.

BOYER, de Rouen, chirurgien, panse
la blessure de l'auteur (16io), 365 - ar-
rive à Tadoussac (1613), 437.

BOYER, peut-être le même que le pré-
cédent; grand chicaneur, fait signifier à
l'auteur un arrêt du parlement, 9689 -...
981 - deux familles inutiles, venues de sa
part, sont renvoyées en France par l'au-
teur, 1019.

BREBEUF (le P. Jean de), jésuite, ar-
rive en Canada, 1070 - revient (1629)
du pays des Hurons, iz2S.

BRECOURT (le sieur de), receveur
de l'amirauté, 984.

BRETON (cap), dans l'île Saint-Lau-
rent, ou du Cap-Breton, 11 5 - ... 386 -
plusieurs vaisseaux y périssent (1613), 436
-... 7 11.

BRETON (le capitaine), bon marinier
anglais, avait bien traité les Jésuites au re-
tour du Canada, (1629), 1304-revient
de Québec, (1630), ibid.

BRETONS (les), furent des premiers
à découvrir les terres neuves, 666.

BRION (île de), dans le golfe Saint-
Laurent, io84.

BRISSAC (maréchal de), 5, 6, 441,
702, 856.

BRUGES (David de), pilote, 769.
BRULÉ (cap), près du cap Tourmente,

1102.
BRULÉ (Étienne), de Chanpigny, tru-

chement pour les Hurons, député vers les
Carantouanais, 523, note i -demeure avec
eux, 590 - depuis huit ans parmi les sau-
vages, 62 (voir 368) - raconte à l'auteur
ses aventures au pays des Carantouanais,
622-9 -retourne avec les Hurons, 629
-à Québec, en 1623 ; va 'au-devant des
sauvages pour les faire hâter, io43 - ren-
contre les Hurons au saut de la Chaudière,
ro45 - sa mauvaise conduite, îo65 - se
donne aux Anglais, 1228, 1249 - repro-
ches que lui adresse l'auteur, 1249-monte
au pays des Hurons, 1251.

BRULÉ (Pilet), près de Tadoussac,
1095.
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BUREL (le frère Gilbert), jésuite, ar-
rive à Québec, 1070.

BURLAMAQUI, ambassadeur du roi
d'Angleterre en France, donne des assu-
rances que le Canada sera remis aux Fran-
çais, 1326.

CABAHIS, chef sauvage, 183 - son
entrevue avec l'auteur, 184, 186 - rensei-
gnements qu'il lui donne sur la rivière de
Penobscot, 186 - ... 729-30.

CABOT (Jean); commission qu'il re-
çoit du roi d'Angleterre, 1 5o.

CABOT (Sébastien), fils de Jean; au
service de l'Angleterre, 1 50, 131 2.

CA DIX. Plan de cette ville en i 598,
par Champlain, 7.

CAEN (Êmeric de), neveu du sieur
Guillaume ; celui-ci le laisse à Québec
(1624) pour principal commis, 1o67 -
commande en l'absence de Champlain,
ibid- vice-amiral de la flotte (1626),
oSo - arrivé à Percé, o8oS-prend le

commandement du vaisseau de La Ralde,
avec la condition que les Huguenots n'y
chanteront pas les psaumes, i 104-5 - dé-
pêche de Tadoussac une chaloupe à Qué-
bec, r ro5 - La Ralde lui écrit de Miscou
de lui envoyer le petit vaisseau des Jésuites,
l'Jloctte, i i r3 - part de Québec, ibid
- son arrivée (1627), 1 izi - monte aux
Trois-Rivières pour se rendre à la traite,
iid- s'efforce d'empêcher la rupture de
la paix, 1122 - ... 1125 - redescend à
Québec, et de là à Tadoussac, i 128 - oc-
cupé à la pêche de la baleine, 1130 - ap-
pelé cousin de M. de Caen (Guillaume),
1235, 1240 - rencontre Thomas Kertk
vis-à-vis la Malbaie, i235 - pris par les
Anglais, 1236-9 - détails sur ce qui lui
était arrivé antérieurement, 1240-7 - re-
tourne en Canada (1631), sur le vaisseau
de Guillaume de Caen, 1323 -les Anglais
ne lui permettent pas de traiter, 1324-5.

CAEN (Guillaume de); lettre qu'il
adresse à l'auteur (1621), 993, 995-ce
que mande à son sujet le sieur Dolu, 995
- pouvoirs à lui donnés par le vice-roi,
996, 999 -nouvelles lettres qu'il adresse
à l'auteur, 1007 - surprend une lettre,
avec copie d'un arrêt en faveur de l'an-
cienne compagnie, adressée à Pont-Gravé,
laquelle. annonçait que cet arrêt lui avait
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été signifié à Dieppe, ibid - teneur de
cet arrêt, 1007-8- l'auteur lui députe le
T'. le Baillif et Guers, 1oo8 -saisit le
vaisseau de Pont-Gravé,à Tadoussac, oo9-
13 -,traite avec l'auteur de ce qu'il y a à
faire pour l'habitation, 1013-17 -part de
Tadoussac, 1017 - l'auteur envoie au-
devant de lui à son retour (1622), 1034 -
passe deux jours à Québec, et remonte aux
Trois-Rivières, 1035 - revient à Qpébec
et descend à Tadoussac, 1037 - arrive de
France (1623); sa réception à Québec,
104. - monte à la traite, ibid - va visi-
ter le cap Tourmente avec l'auteur, 1051
- cause de son retard en 1624, o6o-î -
nouvelle de son arrivée, 1063 - arrive à
Québec, io64-monte aux Trois-Riviè-
res, 1o65 - en revient et va de nouveau
visiter le cap Tourmente, ibid - dit à
l'auteur que M. de Montmorency le lui a
concédé avec l'île d'Orléans et quelques
autres iles, 1o65-6 -revient à Québec,
îo66 -laisse Émnerie de Cacn à Québec
(1624) pour principal commis, 1067 -
arrête à Gaspé, 1o68 - amène (16z5) les
jésuites à Québec, 1076 -ses difficultés
avec les anciens associés, 1077-9 - laisse
Pont-Gravé libre de repasser en France, ou
de rester à Québec (1626), 1113 -prie
Pont-Gravé (1627) de retourner hiverner
à Québec, et l'y décide, 1125 - a quel-
ques démêlés avec le P. Noirot, 1129 -

refuse d'employer ses hommes au fort,

1132 - déposé par la nouvelle société,
1164 - ... 1165-6 - avait envoyé des
meules de moulin, qui restèrent à Tadous-
sac, par la négligence des commis, 11 j1-Z
- ... i zio-1 - envoie quelques secours à
Québec, en attendant ceux de M. de Ra-
silly, 1240 - l'auteur le rencontre qui s'en
allait en Angleterre, pour y faire valoir ses
droits, 1281 - son vaisseau part pour le
Canada avec un congé du cardinal de Ri-
chelieu pour cette année seulement (1631),
sous le commandement de son neveu Éme-
rie, 1323.

CAHIAGUÉ, appelé plus tard Saint-
Jean-Baptiste, village huron, où séjourna
l'auteur, 517, 518, 520, 52, 544, 907,
909, 929.

CAIOU, rivière du Mexique, 28.
CAMPÊCHE (côte de), où il y a quan-

tité de sel, 46.
CANADA. Description générale de

ce pays, 67-124, 557-61, 1082-1103.

CANADA (grande baie de), 67.
CANADA (grande rivière de), ancien

nom du Saint-Laurent, 68, 89, 94, 95, 124.
CANADA (terre de, ou province de),

au temps de Cartier, 306-8.
CANADIENS, ou CANADOIS, nom

sous lequel on a désigné d'abord les sauva-
ges du bas du fleuve, 184, 743.

CANANÉE, pilote; parti de Gaspé
pour Bordeaux, est pris par les Turcs,
1068-9.

CANA RIES (les îles), 9.
CANCEAU,portd'Acadie, rendez-vous

des vaisseaux de M. de Monts, I 55 -
Pont-Gravé y saisit quelques vaisseaux
basques, 157- ... 234, 236, 273, 275,
278, 280, 384 762, - le petit passage,
1087.

CAP-BRETON (île du), appelée en-
core Saint-Laurent, 115, 155, 170, 279,
1084 - description de cette île, 279-80,
763 -.. 561.

CAQU1 MISTIC, sauvage montagnais;
le P. Charles Lalenant baptise un de ses
enfants, 1u15 - l'enfant est enterré au ci-
metière de Québec, i4id.

CARANTOUAN, village situé à quel-
ques journées au sud des Tsonnontouans,
5zo note i, 590, 62z-5.

CA R A N T OUA NA IS, habitants de
Carantouan, probablement les mêmes que
les Andastes, 5 zo note 1 - expédition
combinée avec les Hurons contre les Tson-
nontouans, 520, 523, 622-4.

CARHAGOUHA, village huron. L'au-
teur y trouve rendu le P. le Caron, 516-7,
906-7 - première messe dite en ce village,
517 - l'auteur y retourne voir le P. le Ca-
ron, 545.

CARMARON, nom, probablement dé-
figuré, d'un village huron; l'auteur y est
bien reçu, 515.

CAROLINE (la), fort élevé en Floride
par Laudonnière, 674 - ... 677, 684.

CARON (le P. Joseph le), récollet,
choisi pour les missions du Canada, 495
- arrive à Tadoussac, 497 - monte au
saut Saint-Louis sans s'arrêter à Québec,
498 - revient à Québec chercher des or-
nements d'église, ibid- son zèle pour le
salut des sauvages, 501, Soz - l'auteur le
rencontre qui remontait, 504 - part du
saut Saint-Louis pour hiverner avec les
Hurons, 506-7 - fixe sa demeure au vil-
lage de Carhagouha, 517 -y célèbre la
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première messe, ibid- l'auteur vient le
revoir après l'expédition contre les Iro-
quois, 545 -.. 592- retourne en France,

593 -... 6I4 -à Québec (I6i8),6i5-
passe trois mois avec les sauvages (1623),

o4o-i - retourne au pays des Hurons

(1623) avec le P. Viel et le F. Sagard,
1050 - ... 1063 - revient de France
(1626), i.o8o, i108-baptise un jeune
sauvage nommé Louis, 1121, 1 183 - et
un autre sauvage nommé Martin, 1142-3
-gardien en 1629, 1184-... 1198.

CARTHAGÈNE, ville de la Nou-
velle-Grenade, 13 - l'auteur y demeure
un mois et demi, et en fait le plan, 47.

CARTIER (Jacques), de Saint-Malo;
on avait cru, pendant quelque temps, qu'il
avait hiverné à la rivière qui porte son nom,
91 - ... i50 - l'auteur prouve que Car-
tier hiverna près de Québec, dans la ri-
vière Saint-Charles, 304-9 - .. 3 2, 415-
16 - résumé de ses voyages par l'auteur,
668-71, 1310

CATHERINE (la), ou Sainte-Cathe-
rine, vaisseau de 250 tonneaux, sur lequel
revint l'auteur en 1626, 1o8o-i - part
de Tadoussac (1627), 1130.

CAUMONT (Jean), dit le Mons, pro-
bablement celui qui plus tard est connu
sous le nom de Gaumont; commis au ma-
gasin (1620-21), 991 - part pour Ta-
doussac (1621), rencontre le capitaine
Dumay, et retourne avec lui, 99z-... 996.

CAYMAN (les Iles), 22.
CHABOT (Philippe), amiral de France,

668.
CHABOT. Voyez Cabot.
CHAFAUT-AUX-BASQUES, i096-7

- Emery de Caen y mouille en 1629,
1245.

CHALEURS (baie des), 114, 116,
1085-6.

CHAMBLY (rapides de). Voyez Iro-
guois (saut des).

CHAMBREAU, maitre d'un vaisseau
de Bordeaux, au Cap-Breton en 1629,
1285.

CHAMPDORÉ (Pierre-Angibaut, dit),
l'un des pilotes de M. de Monts, dans son
voyage à la côte des Almouchiquois, z2i
-... 230, 231 - opiniâtre et peu enten-
du au fait de la marine, 232, 239 - Pont-
Gravé fait informer contre lui, 232-3 -
le fait désemmenotter pour travailler à une
barque, 233 - désemnienotté une seconde
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fois pour remédier à un accident, 235 -
Pont-Gravé lui fait grâce, à la prière de
l'auteur et d'autres, 235 - reste à Port-
Royal, 238 -... 278.

CHAMPLAIN (Samuel de). Employé
dans l'armée, en Bretagne, 5 - passe en
Espagne, 5-7 - part pour les Indes-Occi-
dentales, 9 - se rend à Mexico, 25 - re-
tourne en Espagne au bout de deux ans et
deux mois, 49-52 - son premier voyage
au Canada, 65, 701-2 - entre dans le Sa-
guenay jusqu'à douze ou quinze lieues, 84
- son voyage au saut Saint-Louis, 86-11z
-et à Gaspé, I12-19- rapport que lui
fait Prévert sur les mines d'Acadie et sur
le gougouz, i z 1-6 - retourne en France,
127 - rend compte de son voyage au roi,
153, 704 - M. de Monts lui demande de
l'accompagner à la Nouvelle-France, 706
- part du Havre-de-Grâce (1604), i5
- chargé par M. de Monts d'aller recon-
naître les lieux, 157-62 - explore avec
lui la baie Française, 165 et suiv. - son
logement à Sainte-Croix, 176 - fait l'ex-
ploration de la côte de Norembègue, I77-
87, 724-31 - de la côte des Almouchi-
quois, 193-224, 738-63, 731-59 - son oc-
cupation à Port-Royal, 226-7 - va à la ri-
vière Saint-Jean, 227 - part -avec Pont-
Gravé pour la côte de la Floride, -et fait
naufrage, 229-32 - demeure à Port-Royal
avec M. de Poitrincourt, 238-y fait un
chemin de l'habitation à la Truittière, 264
- établit l'ordre de Bon-Temps, 268 -
explore, avec M. de Poitrincourt, le fond
de la baie Française, 271-3 - son retour
en France (1607), 274-81, 76o-4 -rend
compte de ses voyages à M. de Monts, 283
- ce qu'il dit de ses premières cartes, 283,
759-60 - chargé par M. de Monts de faire
une habitation sur le fleuve Saint-Laurent,
283-4- part de Honfleur (16o8), et vient
fonder l'habitation de Québec, 286-96,
303-4, 783-4, 792-3 - conspiration contre
sa vie, 296-302 - sa première expédition
contre les Iroquois (1609), 321-48, 801-26
-laisse pour commandant à Québec Pierre
Chavin, et retourne en France, 348 -rap-
port de son voyage à Henri IV et à M. de
Monts, 349-51-encourage M. de Monts à
ne pas abandonner l'habitation de Québec,
785 - voyage de 16io, 351-74, 785, 8z6-

35 - sa seconde expédition contre les Iro-
quois (161o), 3-8-70, 826-35 -fait ré-
parer les palissades autour de l'habitation
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de Québcc, 371 - va trouver Pont-Gravé
à Tadoussac, et le dissuade d'hiverner,
371-2 - repasse en France, 373-7 - voy-
age de 1611, 379-413, 838-53 - danger
qu'il court dans les glaces, 379-87 - tra-
vaux qu'il fait faire à la Place-Royale
(Montréal), 392-3, 838-41 - M. de
Monts lui remet (1611.z) le soin de
former une nouvelle société, 413-4, 432,
885 - ses deux cartes de 161z et 1613,
418-22-moyen qu'il donne pour prendre
la ligne méridienne, 422 - nommé lieute-
nant du comte de Soissons, 433, 886-91-
lieutenant du prince de Condé, 434, 891-z
-difficultés que lui suscitent les marchands
(1612-13), 435, 892-3 - son voyage de
1613 sur l'Outaouais, 435-74, 854-84, 893
-nouvelles difficultés de la part des mar-
chands (16l3-14), 894-6 - va à Fontaine-
bleau faire rapport de son voyage au roi et
au prince de Condé, 894 - forme une nou-
velle compagnie entre les marchands de
Rouen et de Saint-Malo, auxquels refusent
de se joindre les Rochelois, 894-7 - s'oc-
cupe (1 614) de procurer des missionnaires
au Canada, 490-7 -part de France (1615)
avec quatre récollets, 496-7, 897 - fait
travailler à l'habitation de Québec, à la
construction d'une chapelle et au logement
des Récollets, 499 -se décide à aller au
pays des Hurons, et à les accompagner dans
une expédition contre les Iroquois, 502 et
suiv., 898 et suiv. - il y est blessé de deux
coups de flèche, 533, 92o - contraint d'hi-
verner avec les Hurons, 536, 922 - visite,
avec le P. le Caron, la nation du Petun,
545-6, 930 - puis celle des Cheveux-Re-

,levés, 546-8, 931-2 - choisi pour arbitre
dans un différend entre les Hurons et les
Algonquins, 549-56, 933-40 - redescend
à Québec, et repasse en France, 590-6,
963-5 - son voyage de 1617, 596-8,
968-9-revient à Québec (1618) avec
son beau-frère, 599-601, 614-5 - y fait
construire un fourneau, 615 -6 - monte aux
Trois-Rivières avec le sieur deLa Mothe,
617-8 - retourne en France, 630-1 -mo-
tifs de ses voyages et de ses travaux, 972
-se dispose (1619) à conduire sa famille
au Canada, 978-9 -la compagnie des mar-
chands veut lui retirer le commandement
de Québec, pour le donner à Pônt-Gravé,
978-80 -lettre du roi et arrêt du conseil
en sa faveur, 98o-2 - nommé lieutenant
de M. de Montmorency, 983 - autre lettre

du roi en sa faveur, 984 - amène sa fa-
mille au Canada (1620), 985-9 - travaux
qu'il fait faire à l'habitation de Québec,
990-i -reçoit (1621) des lettres dt roi,
de M. de Montmorency, de M. de Puisieux,
des sieurs Dolu, Villemenon et de Caen,
993-5 - accommode les difficultés entre
l'ancienne et la nouvelle compagnie, 996-
1o5 .- fait parachever le magasin de Qué-
bec, ior 5-6 - diverses entrevues avec Ma-
higan-Atic, qu'il fait capitaine, 1022-8 -

favorise les négociations de paix avec les
Iroquois, 1029-33 - bonne réception qu'il
fait (1622) au sieur de Caen, 1034-5-
lettre que le roi lui adresse, 1035 - recon-
duit le sieur de Caen à Tadoussac, 1037
-monte à la traite à la rivière des Iroquois
(1623), io44-5 - va visiter le cap Tour-
mente avec M. de Caen, ioS - fait con-
struire le nouveau magasin (1623-24),
1052-5, 1057, i059- fait faire un chemin
plus facile pour monter au fort Saint-Louis,
1053 - retourne en France avec sa famille
(1624), 1o66-9-relation de son voyage,
.1069-nommé lieutenant du duc de Ven-
tadour, 10 71-6-revientau Canada (1626),
1079-80, 1i103-8- fait une habitation au
cap Tourmente, i 109-10 - reconstruit et
agrandit le fort Saint-Louis, i i io-i i - La
Ralde lui écrit de Miscou, I 113 - descend
au cap Tourmente, 1114 - s'oppose de
tout son pouvoir à la rupture de la paix
avec les Iroquois (1627), 1118-zo -
monte aux Trois-Rivières pour la même
fln, i 2z - en revient, i i 25 - dénuement
dans lequel on le laisse, 1130-1 - va au cap
Tourmente, 113 3 - les sauvages lui font
présent de trois jeunes filles, 1138-4z -
précautions qu'il prend à l'approche des
Anglais, 1155, 1157 -réponse qu'il fait à
la sommation de Kertk, i 161 - nouvelle
commission du roi (1628), I 165.6 - fait
faire un moulin à bras, I170 - puis un
moulin à eau, I 172 - ses projets pour sou-
tenir son monde pendant l'hiver, I173-5
-envoie (1629) une députation aux Abe-
naquis, i 180-3 - envoie à Tadoussac, puis
à Gaspé, 1183-6 - difficulté avec Pont-
Gravé au sujet des pouvoirs, 12zî o- 12-en-

voie son beau-frère vers le golfe, avec une
trentaine de compagnons, chercher passage
pour la France, 124-ses efforts pour
remédier à la disette, i219-20-réponse
qu'il fait à la sommation des Kertk, 1223
- signe, avec Pont-Gravé, la capitulation
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de Québec, i 226 - va trouver à son bord
le capitaine Louis Kertk, qui le traite bien,
1227-8 -- descend à Tadoussac avec Tho-
mas Kertk, 1232 - bien reçu du général
Kertk, 1239 -Boullé lui fait le récit de
ses aventures, I 240-4 - le général anglais
lui refuse la permission d'emmener les pe-
tites filles que lui avaient données les sau-
vages, 1252-64-- il les confie à Couillard,
1264 -remet au général David Kertk le
certificat des armes et munitions que lui
avait donné le capitaine Louis, i 266-7
- comment il passait le temps à Tadous-
sac, i 275 - son départ sur les vaisseaux
anglais, 1276 - son arrivée en Angleterre,
1277 -ses démarches pour faire restituer
Québec aux Français, 1277-80, I 295 -

lettres que lui envoyait la nouvelle compa-
gnie, 12 8i - relation que lui fait de son
voyage le capitaine Daniel, 1283-8 - ré-,
sumé qu'il fait lui-même de ses voyages;
1306.

CHAMPLAIN (lac); description que
l'auteur en fait, 337, 339, 344, 816, 817-8,
823.

CHAMPLAIN (rivière), dans le Mas-
sachusets, 256.

CHAPOUIN (le P. Jacques Garnier
de), provincial des Récollets de la province
de Saint-Denis, bien dispose pour les mis-
sions du Canada, 493.

CHARIOQUOIS, nom que l'auteur
donne aux Hurons (1611), 397 - éloignés
du saut Saint-Louis de quelques cent cin-
quante lieues, 408. Voyez Hurons.

CHARITÉ, l'une des filles sauvages
données à l'auteur, 1261 - discours qu'elle
tient à Marsollet devant le général anglais,
1263.

CHARLES (fort), construit en Floride
par Ribaut, 672 -le capitaine Albert y
reste commandant, 672, 689.

CHARTON (le frère François), jé-
suite, arrive à Quuébec, 1070.

CHASTE, ou CHATES (le comman-
deur de), gouverneur de Dieppe; obtient
une commission du roi pour fonder un éta-
blissement en Canada, 700-1 - engage
l'auteur à y faire un voyage avec Pont-
Gravé, pour examiner le pays et en faire
son rapport, 701-3 - sa mort, 703 - M.
de Monts le remplace, 704-5 - ... 1308.

CHATAM (port de). Voyez Fortuné
(port).

CHATEAUNEUF (monsieur de); les

1456

commissaires nommés pour discuter l'affaire
du Canada s'assemblent chez lui, 971
1277 note 4, i28o note 2.

CHATES, ou CHATTE (cap de),
1090-I.

CHAUDIÈRE (saut de la), sur l'Ou-
taouais, 448-9, 469, 862, 88 1-2 - cérémno-
nie que faisaient les sauvages en y passant,
469, 881-z.

CHAUVIN (le capitaine), de lion-
fleur, en Normandie, 152- son entreprise
au Canada, 696-700, 705, 131 -

CHAVIN (le capitaine Pierre), de
Dieppe; commandant à Québec (1609-Jo)
en l'absence de Champlain, 348, 356 -
monte à la traite à la rivière des Iroquois,
366 - revient de Tadoussac à Québec, 371
- Pont-Gravé lui mande de redescendre,
372- demeure à Tadoussac commandant
au vaisseau, en l'absence de Pont-Gravé,
373.

CHEROUOUNY, sauvage, auteur du
meurtre de deux français, 6oi et suiv.,
i 179 - trahi par un algonquin de l'île

dans une ambassade chez les Iroquois,
I 177 -- ceux-ci le font mourir misérable-
ment, 1178-9.

CHEVALIER, jeune homme de Saint-
Malo, apporte au sieur de Poitrincourt des
lettres de M. de Monts, lui mandant de
passer en France, 269 - M. de Poitrin-
court l'envoie à la rivière Saint-Jean et à
Sainte-Croix, 271 - soupçons contre lui,
ibid - ... 273.

CHEVEUX-RELEVÉS (nation des);
leurs mours et coutumes, 5 i2-3, 546-7,
903-4, 93 1-2 - l'auteur se rend dans leur
pays, 546, 931-ennemis des Atsistahé-
ronon, ou nation du Feu, 546, 931 - ont
pour alliée la nation Neutre contre les
Atsistahéronon, 548, 932.

CHIGNECTOU. Voyez Deux-Baies
(cap des).

CHILLE, rivière du Mexique, 28.
CHISEDEC, lieu ainsi nommé par les

sauvages, sur le Saint-Laurent, 1093.
CHOMINA, ou CHOUMIN, le Rai-

sin, bon sauvage; porte secours aux Fran-
çais dans la disette, i 172 - un de ses fils,
baptisé par le P. le Caron, retourne à la
vie sauvage, 1183 - son dévouement pour
les Français, i 194 et suiy.

CHOUACOUET, ou SACO (rivière
de); M. de Monts et l'auteur s'y arrêtent,
201 - en repartent, 203 - ... 205, 217
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- M. de Monts y rencontre Marchim,
2zz -M. de Poitrincourt et Pauteur y
arrêtent, 240-1 - ... 250 -est au pays
des Almouchiquois, 271 -.- 739, 751.

CHOUONTOUARONON, ou Soun-
touaronon (Tsonnontouans), 522, 910.
Voyez Entouboronon.

CLAUDE (le sieur), natif de Beauvais,
commandant au Grand-Cibou (1629.30),
i 287 - assassine Martel son lieutenant,
1316.

COCHOUAN (René), natif de Brest,
détenu prisonnier au port aux Baleines,
par les Anglais, et délivré par le capitaine
Daniel, 1286.

COD (cap). Voyez Blanc (cap).
COHOUEPECH, chef almouchiquois,

243.
COLIGNY (Gaspard de Châtillon, sire

de), amiral de France, 672 - envoie en
Floride deux expéditions, 672-9.

COLLIER ( le sieur ), marchand de
Rouen, associé de M. de Monts, 35o.

COLOMB (Christophe), 676.
COLOMBE (dom Francisque), cheva-

lier de Malte, général espagnol, 9.
CONDÉ (le prince de); l'auteur lui

dédie son quatrième voyage (16l3), 429
- le roi lui remet la direction des affaires
du Canada, 434, 490, 89I-z - nomme
l'auteur son lieutenant, 434 - donne des
passe-ports pour quatre vaisseaux, ibid -
... 470, 496, 893-7 - sa détention (1616),
966 - mis en liberté, 98z - ... 1072.

COQUILLES (port aux), dans l'île de
Campo-Bello, 230.

CORMORANS (île aux), à une lieue
lu cap de Sable, à la côte d'Acadie, 158

-... 236, 712.
CORNEILLE DE VENDREMUR,

d'Anvers, demeure premier commis à Qué-
bec (1626-27), à la place de Pont-Gravé,
1 i 13 - remet au capitaine Louis Kertk,
Pont-Gravé étant au lit, les clefs du maga-
sin, 1228.

CORNEILLES (cap aux), 2z3, 26-2.
CORNEILLES (île aux), 194.
CORTEREAL (Gaspar), navigateur

portugais, i 50.
CORTEREAL (Michel), frère de

Gaspar, 150.
CORTEZ (Fernand), 676.
COTON (le P.), jésuite; envoie, à la

demande du roi, des missionnaires au Ca-
nada,,766 -... 781, 783, 785.

COUDRES (île aux); description
qu'en fait l'auteur, 87, 293-4 - ... 90,
1Io, 791, 1I00.

COUILLARD ( Guillaume), gendre
de Louis Hébcrt; au» service de la compa-
gnie dès 1613 ou environ, 1152-3-sa
répugnance à aller à Tadoussac (1628)
pour accommoder une barque, 11 53-4. -
sa famille demande conseil à l'auteur, après
la prise de Québec, avant d'accepter les
offres des Anglais, 1232-4- ce qu'il dit
au général Kertk au sujet des filles données
à l'auteur, i 255-6 - se charge de les gar-
der comme ses propres enfants, 1264.

COURANT (le passage), ou détroit
de Canceau, 279.

CRAMOLET, l'un des pilotes de M.
de Monts, dans son voyage à la côte des
Almouchiquois, 221.

CREUSE (rivière), mentionnée .par
l'auteur, 508 note 5.

CUBA (ile de), zz -- sa description,

48-9.

DANIEL (le capitaine), de Dieppe;
destiné pour venir à Québec en compagnie
de M. de Rasilly, I 240-2 - on apprend
par Joubert q'il était parti pour Québec,
1248 - arrive du Cap-Breton (1629), où
il avait pris un établissement appartenant
aux Anglais, i 281 - remet à l'auteur des
lettres de la nouvelle compagnie, ibid-
relation de son voyage, I 283-8 -... i 282
- retourne à Sainte-Anne du Cap-Breton
(1631), 1315 et suiv.

DANIEL (le sieur), médecin, envoyé
à Londres pour demander la restitution du
Canada et de l'Acadie, 1295.

DARACHE,maître d'unvaisseaubasque,
venu en traite à Tadoussac, 288 - l'auteur
fait l'accord entre lui et Pont-Gravé, 289.

DARONTAL, ou ATIRONTA, chef
huron; donne l'hospitalité à l'auteur, 537,
543, 923, 928 - l'auteur lui fait visiter
l'habitation, 591-3, 963-5.

DAUNE (Jean), capitaine de vaisseau,
769.

DAUPHIN (cap), sur le Saint-Laurent,
probablement le même que le cap au Sau-
mon, 293, 790.

DAVIS (Freton), détroit découvert par
John Davis, 151, 693, 1312.

DAVIS (John), navigateur anglais, dé-
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couvre un passage auquel il donne son nom,
15r, 693, 1312.

DESEADE (la), ou la DÉSIRADE,
9, 10.

DESCHAMPS, de Honfleur, chirur-
gien, à Port-Royal, 228.

DESCHESNES (le sieur), remonte à
Québec et aux Trois-Rivières pour la traite
(16 18), 6oi - Pont-Gravé vient l'y re-
joindre, 615 - ... 617 - à Tadoussac
(1620), 986 - sur le point de prendre un
vaisseau rochelois proche du Bic, ibid-
parti de Québec pour la rivière des Iro-
quois, 987 -arrive à Tadoussac (1623),
i 042 - monte à la traite, 1044-5 - va à
Tadoussac chercher les vivres pour l'habi-
tation, i o5i -à l'Acadie en 1624, 1067
- cinq hommes de son équipage tués par
les sauvages, ibid.

DESDAMES; à Québec (1622); dé-
pêché à Tadoussac pour en ramener une
barque, 1037 - sous-commis en 1623,
ro41 - arrive de France avec le P. Nico-
las Viel et le F. Sagard, 1042-3 - apporte
à Québec (1628) des nouvelles du sieur de
Roquemont, 1164, 1166-7 - rapporte
avoir vu des vaisseaux anglais, i 167 -
l'auteur l'envoie à Gaspé, i 185-6 - son
retour, 12o6 - descend à Gaspé avec
Boullé (1629), et consent à y demeurer,
1214 -. prend le commandement de la
barque, 1241 - ... 1244 - informé de la
prise de Québec, s'en retourne vers Gaspé,
puis en France, avec Joubert, 1247-8.

DESMARAIS, gendre de Pont-Gravé,
arrive à Québec (1609), 321 - remplace
l'auteur à Québec, ibid - accompagne
l'auteur dans la première expédition contre
les Iroquois, 326, 330 - l'auteur le prie
de s'en retourner à l'habitation, 331 - à
Honfleur (16io), d'où il devait s'embar-
quer pour le Canada, 354- arrive à Qué-
bec (16o); 371 - arrive de nouveau à
Québec (1623), avec Étienne Brûlé, 1043.

DESPRAIRIES, jeune homme de Saint-
Malo, plein de courage, va au secours de
l'auteur (1o), 363-4, 830-1.

DESTOUCHE, enseigne de Cham-
plain, arrive en Canada (1626), 1079 -
repart (1627), 1130.

DEUX-BAIES (cap des), aujourd'hui
Chignectou, dans la baie de Fundy, 168,
718-9.

DEUX-MONTAGNES (lac des),
390, 394, 507, 858.
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DIHOURSE (Michel), de Saint-Jean-
de-Luz; ses vaisseaux sont pris et pillés
par un lord écossais au Cap-Breton, i 285.

DOLBEAU (le P. Jean), récollet, choisi
(1615) pour les missions du Canada, 495
- arrive à Tadoussac, 497 - demeure à
Québec avec frère Pacifique, 499 - dit la
première messe, 5o5 - demeure à Québec
(1616-17) avec frère Pacifique, 595 - de
retour en Canada (1618), 6î5.

DOLU (le sieur), grand audiencier de
France, intendant de la Nouvelle-France,
983 - met tous ses soins à régler les diffi-
cultés de la société, ibid- lettre qu'il
adresse à l'auteur, 993-5 - nouvelles let-
tres, 1007 -... 1008, 1212.

DOUBLET, pilote, venant de l'île
Saint-Jean et Miscou, arrive à la rivière
des Iroquois, 1045.

DOUCE (mer), appelée d'abord par
l'auteur lac des Attigouantan, aujourd'hui
lac Huron, 5 i - description de ce lac,
5 13-4, 904-5 - ... 547, 559, 628.

DRAKE (Sir Francis); son entreprise
sur Porto-Bello, et sa mort, 45-6.

D UGAS (rivière). Voyez Gua (ri-
vière du).

DUGLAS, ou DU GLAS, de Hon-
fleur, pilote du vaisseau de Pont-Gravé; il
amène (1604) à M. de Monts les maîtres
des navires basques saisis par Pont-Gravé,
176.

DUMAY (le capitaine); arrive de
France (1621) avec lettres de M. de
Montmorency, 99-3 -... 998 -l'auteur
l'envoie au-devant du sieur de Caen, 999-
ooo -lui confie (1621) le commande-

ment du fort Saint-Louis, iool -l'y
maintient malgré les commis, 1003-4-
demeure commandant à Québec en l'ab.
sence de l'auteur, îoîo.

DUMAY, frère du précédent, comman-
dant d'une barque d'environ trente-cinq
tonneaux, à Miscou (1631), 1318-sur-
pris par les Basques, 1319-21.

DUPARC (le sieur),jeune gentilhomme
de Normandie, qui avait hiverné à Québec
de 1609 à 161o, 355- monte de Ta-
doussac à Québec pour prendre le com-
mandement de la place dans l'automne de
x61o, 373 - il y hiverne 373, 389 - au
saut Saint-Louis (1613), 471 - comman-
dant à Québec (1616), 6oz.

DUPLESSIS. Voyez Plessis.
DUPONT. Voyez Pont-Gravé. .

10
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DUPONT (rivière), aujourd'hui rivière
de Nicolet, 328, 807.

DU THET (le frère Gilbert), jésuite;
accompagne les missionnaires cn Acadie,
772 - tué par les Anglais à Saint-Sauveur,
dans l'île des Monts-Déserts, 774.

DUVAL (Jean), chef de la conspiration
contre l'auteur, 298 - exécuté à Québec
(16o8), 302.

DUVERGER (Bernard), récollet, pro-
vincial de l'Immaculée-Conception, bien
disposé pour les missions du Canada,
491-3.

DUVERNAY, gentilhomme de l'équi-
page de Dumay; à Qiuébec en 1621 ; l'au-
teur l'envoie aux Trois-Rivières avec Ha-
lard, 1007 - de retour (1623) du pays
des Hurons, où il avait hiverné, i045 -
arrive de nouveau du même pays (1624),
1063.

É CH A F AU D-A U X-B ASQUES.
Voyez Chafaut-aux-Basqies.

ENTOUHORONON, ou Tsonnon-
touans, l'une des cinq nations iroquoises,
520-r, 909 - appelés Ouentouoronon,
I127.

ENTOUHORONON (lac des), au-
jourd'hui lac Ontario, 524, 526-7, 536,
911, 913-4.

ÉQUILLE (rivière de l'), au port
Royal, 166, 225, 717.

ÉQUILLE (rivière de '), se jette dans
le Saint-Laurent, plus haut que le Saguenay,
1097.

ÉROUACHY, sauvage; confirme la
nouvelle de la mort de Pierre Magnan et
de ses compagnons, 1175 - cc qu'il rap-
porte des Abenaquis, i i8o - sollicite la
délivrance d'un prisonnier auprès de l'au-
teur, 1194 et suiv.

ESPAIGNOLLE, ou HISPANIOLA,
dans l'île de Saint-Domingue, 22.

ESPÉRANCE, l'une des filles sauvages
données à l'auteur; ce qu'elle dit de Mar-
sollet, 1254 - discours qu'elle lui tient
devant le général anglais, 1 260-2 - re-
monte à Québec, i276.

ESQUEMIN ('), ou les Escoumins,
119, 1Q92, 1105, 1244.

ESQUIMAUX, sauvages du Labrador;
ennemis des Montagnais, i094.

ESTURGEONS (rivière aux), qui se

jette dans le lac Nipissing; mentionnée
par l'auteur, , note 2.

ETCHE MIN (rivière), qui se décharge
dans le fleuve Saint-Laurent, près de Qué-
bec, 186.

ETCHEMINS, 73 - sauvages ainsi
nommés en leur pays, 172 - leurs mours,
186 -... 743.

ETCHEMINS (rivière des), ou de
Sainte-Croix, 172, 174 - ... i86, 722.

ÉTIENNE (maître ), chirurgien, à
Port-Royal, 269.

ÉVÊQUE (cap l'), sur le Saint-Lau-
rent, i 16.

FARILLON, ou FORILLON, petit
rocher ainsi nommé, près du cap de Gas-
pé, 1')85.

FEMMES (port aux), ou la rivière
Noire, un peu plus haut que Tadoussac,
1098.

FERCHAUD (Laurent), commandant
d'un vaisseau destiné à l'habitation de
Saint-Louis, au cap de Sable, 1314-re-
met au sieur de la Tour les lettres de la
nouvelle compagnie, ibid.

FEU (nation du). Voyez dsistaguéronon.
FINNETERRE, en Gallice, 6.
FLAMANDS. Leurs rapports avec les

sauvages dès les premiers temps de la co-
lonie, 521, 624- cinq de leurs hommes
tués par les Iroquois, pour n'avoir pas voulu
leur donner passage sur leurs terres, I II7
- les Loups proposent aux Montagnais de
s'unir à eux pour ruiner les villages iro-
quois, ii18 - disposés à la paix avec les
nations sauvages, i 193.

FLECQUE (la), vaisseau de la compa-
gnie; à Tadoussac (1627), 1130.

FLIBOT, petit vaisseau de près de cent
tonneaux, I 169 -l'un des trois vaisseaux
qui prirent Québec (1629), 1227, 1243-4
- l'auteur descend à Tadoussac sur ce
vaisseau avec Thomas Kertk, 1232 - le
général anglais le renvoie avec des provi-
sions, 1249.

FLORIDE, ou FLOURIDE, au nord
du canal de Bahama, 49 - le roi d'Es-
pagne n'en fait point d'état, 51 - ... i i 5,

340 - tentatives d'établissement par Ri-
baut et Laudonnière, 672-9.

FONTENAY-MAREUIL, ambassa-
deur de France à Londres; s'occupe de faire
rendre le Canada aux Français, 1325-6.
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FORILLON. Voyez Farillon.
FORT-NEUF, forteresse de la Ha-

vane, 48.
FORTUNÉ (port), aujourd'hui Cha.

tam, 248-55 - malheur arrivé aux Fran-
çais dans ce port, 253-5 -... 256, 262,

756, 759.
FOUCHER, français qui avait la garde

de l'habitation du cap Tourmente, i i o
- surpris par les Anglais, i155-6 - des-
cend à Gaspé avec Boullé, 1214, 1244.

FOUQUES (le capitaine); M. de
Monts le dépêche à Canceau, 1 75.

FOURCHU (cap), en Acadie, i59,
163, 234, 235 -... 274, 713.

FRANÇAIS (rivière des); l'auteur
passe par cette rivière pour aller au pays
des Hurons, 5 i i note 4.

FRANÇAISE ( baie), ainsi nommée'
par M. de Monts, 16o, 164, 714 - des-
cription de cette baie, 165 et suiv. - l'au-
teur, avec M. de Poitrincourt, explorcel
fond de cette baie, 271-3.

FRANÇOIS (Frère), jésuite. Voyez
Chartonl.

FROBISHER (Sir Martin), voyageur
anglais, i51, 693, 1312.

FROIDEMOUCHE, l'un des français
envoyés de la Malbaie à Québec (1629)
par Émeric de Caen, i 246-7 - était des-
cendu dans la barque de Boullé, 1246.

FUNDY (baie de). Voyez Française
(baie).

GALLOIS (Michel), de Dieppe, en-
voyé de Sainte-Anne du Cap-Breton, à
Miscou, par le capitaine Daniel, 1317-8
- surpris par les Basques, 1318-21.

GASCOIN, pilote; arrive à Q.uébec
(1624, îo6o-àTadoussac, 1068-re-
monte à Québec, et apporte des nouvelles
de M. de Caen, 1063.

GASPE, ou GACHEPÉ, 68 - des-
cription de ce lieu, Il3, 1085-... 107,
113, 192, 286,387,474,763,985, 1003,
1067-8, 1125.

GASPÉ (cap de), 1085, 1090.
GATINEAU (la), rivière qui se jette

dans l'Outaouais, mentionnée par l'auteur,
447-8, 86 1.

GAUDE. Voyez Claude.
GENNES (rivière de), qui se jette dans

le lac Saint-Pierre, du côté sud, probable-
ment la rivière Yamaska, 328, 807.
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GEORGES (le capitaine), 151, 693,
1312-3.

GEORGES (le sieur), marchand de La
Rochelle, donne passage à Nicolas de Vi-
gnau, dans son vaisseau faisant voile pour
le Canada, 441, 856.

GÉRARD (le capitaine), probable-
ment pour Guérard ; quitte la flotte de
Miscou pour aller porter des nouvelles en
France, i067.

GERVAIS (le Frère). Voyez Mobier.
GILBERT (Sir Humphrey), voyageur

anglais; se perd sur l'ile de Sable, 151,
693, 1312.

GLOUCESTER. Voy. Beau-Port (le).
GOUFFRE (rivière du), 294.
GOUGOU, monstre ainsi appelé par

les sauvages, au rapport du sieur Prévert,
i 25-6.

GOURGUES (Dominique de), gentil-
homme gascon; venge la mort des fran-
çais massacrés en Floride par les Espa-
gnols, 680-7.

GRAND-BAIE, nom donné autrefois
à cette partie du golfe Saint-Laurent coin-
prise entre le Labrador et la côte occiden-
tale de Terre-Neuve, 418, 1038, 1088.

GRAND-CIBOU, 1285--le capitaine
Daniel y fait faire un retranchement, i287
- le P. de Vieuxpont y vient trouver le
capitaine Daniel, i 294.

GRANDMONT (monsieur de), 1038.
GRAND-SAINT-ANDRÉ (le), l'un

des vaisseaux du capitaine Daniel, 1283.
GREC (Le), jeune homme d'origine

grecque, à Québcc en 1628, 1154-5-
l'auteur l'envoie au cap Tourmente avec
deux sauvages, i i55 'rencontre Foucher,
qui avait échappé aux Anglais, ibid.

GROS-JEAN, de Dieppe, truchement
des Algonquins; se donne aux Anglais,
1255.

GUA (rivière du), ou du GAS, 209,
745.

GUADELOUPE (la), plan de cette île
par Champlain, ro.

GUËRARD, basque, écrit de Tadous-
sac à Pont-Gravé, 1038.

GUERCHEVILLE (madame de), fa-
vorise l'envoi des Jésuites au Canada, 765
et suiv. -obtient du roi, les terres de la
Nouvelle-France depuis le Saint-Laurent
jusqu'à la Floride, excepté Port-Royal,
771 - fonde Saint-Sauveur, à l'île des
Monts-Déserts, 772 - envoie à Londres
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La Saussayc, pour obtenir quelques répa-
rations, 780-1 - ... 78 1, 782.

G UERS, commissionnaire, arrive à
Québec (16zo), 989-y fait lecture dcs
lettres de commission de l'auteur, et en
dresse procès-verbal, 989-90 - envoyé
aux Trois-Rivières pour savoir ce qui s'y
passe, 990 - revient de France (1621)
avec lettres de M. de Montmorency, 992-3

-ooi - député à Tadoussac avec le
P. le Baillif auprès du sieur de Caen, ioo8
- l'auteur l'y renvoie avec lettre adres-
sante au sieur de Caen, io o - à Québec,
le 18 d'août 1621, 1oî6.

GUERS, peut-ètre le même que Gué-
rard ; les basques saisissent son vaisseau à
l'ile Saint-Jean, 1045.

GUINES (frère Modeste), récollet, à
Tadoussac (1618), 615.

HALARD (Jacques), arrive à Québec
(1621), et donne avis à l'auteur de l'arri-
vée du sieur de Caen, i oo6 - monte à la
traite aux Trois-Rivières, 007 - certifie
avoir livré des munitions à l'auteur, à
Québec, i o 16-7 - demeure à Tadoussac
(1624) pour la traite, 1o6i - écrit de là
une lettre à l'auteur, 1o6z.

HAUTE (l'ile), à l'entrée de la rivière
Penobscot, 181, 26o-1, 726.

HAUTE (l'île), dans la baie de Fundy,
mentionnée, 168.

HAVANE (la), rendez-vous de la flotte
espagnole, 46 - l'auteur y arrive, 47 -
description que l'auteur en fait, 47-8 -
l'auteur y séjourne quatre mois, 49.

HAWKINS (Jean), capitaine anglais,
secourt les Français en Floride, 675.

HÉBERT (Anne), fille aînée de Louis;
sa mort, 987.

HÉBERT (le sieur Louis), apothicaire,
se fixe à Québec avec sa famille, 596-8,
note -... 615 - tenant la place de M.
de Biencourt (1613), 772-3 -mort de sa
fille aînée, 987 - son premier logement à
Qébec, 9 88 - à Tadoussac (1621); mis-
sion que lui confie le sieur de Caen, ioi4.
- différend entre lui et le sieur de La
Ralde au sujet des prières, 1036 - ensei-
gne de M. de Caen, ibid - l'auteur lui
fait reconstruire le pignon'de sa maison,
1055 - fait une chute, qui lui cause la
mort, il 16 - -... 1171 - sa famille sou-

mise à des exactions de la part des commis
de la société, i 188.

HÉBERT (la veuve), Marie Rollet,
femme de Louis Hébert; son désert, 1219
- le capitaine Louis Kertk accorde quel-
ques soldats pour la garde de sa maison,
i228 -demande conseil à l'auteur avant
d'accepter les offres des Anglais, 1232-5.

HENRI IV. L'auteur fait le voyage
de 1603 par son ordre, 283-lettres qu'il
accorde à M. de Monts pour faire un éta-
blissement sur le Saint-Laurent, 284-5 -
rapport que l'auteur lui fait de son voyage,
348-50 - nouvelle de sa mort à Tadous-
sac, 372-protége les missionnaires du
Canada, 766.

HÈVE (La), cap «joignant la côte
d'Acadie», i 56, 275, 711, 760 - le vais-
seau de La Saussaye y arrive, 772.

HISPANIOLA, ou ESPAIGNOLLE,
dans l'île de Saiht-Domingue, 22.

HOCHELAGA, ou OCHELAGA,
670.

HONABETHA, chef almouchiquois,
209, 745.

HOUEL (le sieur), secrétaire du roi et
contrôleur général des salines de Brouage;
suggère à l'auteur de demander des récollets
pour les missions du Canada, 491 - s'oc-
cupe lui-même de cette affaire, 492-3, 896.

HUDSON, navigateur anglais; l'auteur
mentionne ses voyages, 441, 1313.

HUET (le P. Paul), récollet, 596 note
z - à Québec ( 16 18),6 15 -- repasse en
France avec frère Pacifique, pour faire rap-
port sur les affaires du Canada, 630 -
plaintes que fait contre lui le sieur de
Caen, 1009.

HUISTRES (port aux), ou baie de
Barnstable, Massachusets, 245, 753.

HURON (lac). Voyez Douce (mer).
HURONS, appelés d'abord les bons

Iroquois, Ochateguins et Charioquois, 111,
317, 323, 346, 349, 356, 358, 370, 397,
408 - emmènent avec eux (1615) le P.
le Caron,- 498, 500-2, 5o6 - l'auteur
monte en leur pays, et les accompagne
dans une expédition contre les Iroquois,
503, 5o6 et suiv. - description de leur

pays, 514-22, 561-2, 905-10, 940-t -
meurs et coutumes, 519-20, 562-90, 908-
9, 944.-63 - l'auteur hiverne en leur pays,
536, 544-5, 549 et suiv., 922, 929, 940,
963 - leur population, 562, 944- appe-
lés Hurons pour la première fois, Soo,

N1 1461
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834- ... 85z - les PP. le Caron et Viel
vont en mission dans leur pays, avec le
frère Sagard, 1050 -retour du frère Sa-
gard, 1063-4 - retour du P. Brebeuf
(1629), 1218.

ILES (cap aux), aujourd'hui cap Anne,
205, 206, 740, 741 -... 216, 750.

ILES (port aux), 203-4.
IMBERT (Simon), cendrier, serviteur

de M. de Poitrincourt; plaintes faites
contre lui, 771.

IROQUET, chef algonquin, 324, 803
- son fils avait vu l'auteur l'année précé-
dente (i6o8), 324- arrive à la rivière
des Iroquois après la seconde bataille li-
vrée, 367, 833 - fort affectionné à l'au-
teur, 368 - difficulté qu'il fait d'emmener
avec lui le garçon de l'auteur, 368-70,
833-4 - descend à la traite (1611 ), 397,
844 - ... 403 - emmène avec lui un des
hommes de Bouvier, 408 - faisant partie
de l'expédition des Hurons (1615), 527,
914 - hiverne avec sa troupe au pays des
Hurons, 544, 929 - mécontente les Hu-
rons, 549, 933 - blessé de deux coups
de flèche, 549-50, 934 - fait manquer à
l'auteur le voyage du Nord que devaient
lui faire faire les Nipissings, 551, 935 -
. 555, 939.

IROQUOIS, 71, 73, 95 -ce que les
sauvages rapportent à l'auteur de cette na-
tion, 99, 109-10 -- les bons Iroquois, i i i
- ... 209,- 3 17, 321 - première expédi-
tion de l'auteur contre eux, 322-48, 801-25
- seconde.expédition, 358-70, 826-34-
assistés dans leurs guerres par les Flamands,
521 - troisième expédition de l'auteur
contre eux, 502-7, 520, 522-44, 898-929
- négociations de paix avec eux (1622),
1029-33 -- seconde députation (1624)
pour terminer la paix, 1064 - tout est
rompu par la perfidie du traître Simon, iid
- en guerre avec les Loups, 1117 - rup-
ture de la paix avec les nations alliées
(1627), 1119-zo - nouvelle députation
pour la renouer, 1124-5 -nouvelle rup-
ture par les Algonquins, I126-8, 1 177-9.
- IROQUOIS (les bons), les mêmes que

les Hurons, i i i. Voyez Hurons.
IROQUOIS (lac des), ou lac Cham-

plain, 99, 115.
IROQUOIS (rivière des), aujourd'hui
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le Richelieu. Champlain remonte cette
rivière cinq ou six lieues, 98 - description
qu'en font les sauvages à l'auteur, 99 -
... 120 - l'auteur remonte cette rivière
(1609), et en fait une description plus dé-
taillée, 328-37, 807-16 - ... 358, 825,
1043, 1063 - on y fait la traite (1623),
1045-50.

IROQUOIS (premier saut des), ou saut
de la rivière des Iroquois, aujourd'hui ra-
pide de Chambly, 329, 332, 346, 8o8,
809, 81o, S1, 825.

JAMAY (le P. Denis), récollet, choisi
pour les missions du Canada, 495 - arrive
à Tadoussac, 497 - monte au saut Saint-
Louis avec l'auteur, 499 - redescend à
Québec avec Pont-Gravé, 506-7 - re-
tourne en France' (1616), avec le P. le
Caron, 593-4.

JACQUES (maître), natif d'Esclavo-
nie, bien entendu à la recherche des miné-
raux, 228.

JACQUES-CARTIER (rivière), 91.
JACQUES-CARTIER (rivière), au-

jourd'hui rivière Lairet, qui se jette dans
la rivière Saint-Charles; Jacques Cartier
hiverne à son embouchure, 670.

JEANNIN (le président), encourage
l'auteur à poursuivre ses découvertes, 432,
441, 856 - favorise auprès du conseil la
nomination du comte de Soissons, 886.

JEAN PAUL, niatelot, arrive à Qué-
bec (1623), 1042.

JÉSUITES; chargés des missions de
l'Acadie, 766-9 - leur association avec le
sieur Robin et M. de Biencourt, 768 -
quittent Port-Royal, 772-3 - vont s'éta-
blir avec La Saussaye à Saint-Sauveur, dans
l'île des Monts-Déserts, 773 - faits pri-
sonniers par les Anglais, 773 et suiv. -
premiers jésuites arrivés à Québec, 1070,
1076 -y font travailler au défrichement,
i i 1-z - sont contraints (1627) de ren-

voyer tous leurs ouvriers, i 129 - avaient
à Québec (16z8) un moulin à bras, où la
plupart allaient faire moudre, 1171 -

1219-20, 1222-l'auteur demande à Louis
Kertk des soldats pour empêcher qu'on ne
ravage rien chez eux, 1228 -les Anglais
se saisissent de plusieurs choses qui leur ap-
partenaient, 1230 -visite de Louis Kertk
chez eux, 1231 - vaisseau venant à leur
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secours et rendu inutile par la prise de
Québec, 1240, 1248 -reproche que leur
fait le général Kertk, 1272 - repassent en
France, 1276-7.

JOUAN CHOU, capitaine sauvage,
1104, 1187 - offre qu'il fait à Pont-
Gravé, i2o6.

JOUANISCOU, chef sauvage, 26z,
265.

JOUBERT; attendu avec des secours
pour Québec, 1 240 -rencontre Desdames,
et retourne en France, I247 - fait nau-
frage à la côte de Bretagne, 1248 -...
1282.

KÉNÉBEC (rivière de), 183, 185-
les sauvages de cette rivière s'appellent Et-
chemins, comme ceux de Penobscot, 185-6,
730 - ... 187, 194, 197 - l'on va par
cette rivière jusqu'à Québec, 197 - son
entrée est dangereuse, 197-8 - ... 218,
222, 26o.

KERTK (David), général de la flotte
anglaise; envoie de Tadoussac sommer le
fort de Québec, 1 1 59-61 -réponse que
lui fait Champlain, 1161-3 - renonce un
instant à son entreprise, 1163 - dix jours
à Gaspé, i 2o7-8 - revient à Tadoussac
(1629), d'où il envoie ses deux frères som-
mer Québec, 1220-3 - ratifie la capitula-
tion accordée par ses frères, 1227 - reçoit
bien l'auteur, 1239 - va voir Québec avec

Jacques Michel et autres, 1252 - festoie
ses officiers à Tadoussac, 1252-3 - son en-
tretien avec l'auteur au sujet des filles sau-
yages données à celui-ci, 1254-6 - persiste
à refuser à l'auteur la permission de les em-
mener avec lui, 1258-63 - motifs de *ce
refus dévoilés à l'auteur par Jacques Mi-
chel, 1263 - demande à l'auteur de lui
remettre le certificat des armes et muni-
tions que lui avait donné le capitaine
Louis, 1266-7 - plaintes que faisait de lui
Jacques Michel, 1268-70 - ses différentes
prises en Canada (1629), 1274-5 - inter-
dit aux catholiques l'exercice de leur culte,
1275 - son retour en Angleterre, 1276-8.

KERTK (Louis), frère de David;
s'empare de Québec, conjointement avec
son frère Thomas, au nom de l'amiral,
12Z1-9 -venu pour commander au fort
de Québec, 1222 - prend possession du
fort et de l'habitation, 1229-31 - per-

met à l'auteur d'emmener les filles sauvages
données à celui-ci, 1227-8 - lui donne
un certificat de tout ce qui se trouvait dans
la place, I 229-30 - visite les PP. Jé-
suites et les PP. Récollets, 1231 - son
caractère, 1233, 1247- ... 1265-6, 1305,
1325.

KERTK (Thomas), vice-amiral de son
frère David; accorde la capitulation de
Québec (1629), conjointement avec son
frère Louis, au nom de l'amiral, 1222-7
- redescend à Tadoussac avec l'auteur,
1232 - s'empare du vaisseau de M. de
Caen, 123 5-9 - la chaloupe de Boullé
prise par lui, 1242- l'auteur l'engage à
parler au général, son frère, en faveur des
filles données par les sauvages, 1256 -...
1269-73 - revient du Canada (1630),

1304-y retourne (1631), 1324.
KINIBÉKI. Voyez Eénébec.
KRAINGUILLE (le sieur de), lieute-

nant du sieur de La Tour, au cap de Sable;
repasse en France, 1314.

LABRADOR (côte de), 1Si, 561, 692,

693 - l'auteur avoue que les Anglais ont
fait quelques découvertes vers cette côte,
1312.

LA FERRIÈRE, ou LA FORRIÈRE,
sauvage député par les siens pour excuser
le meurtre *commis sur deux français, 607-8
- donne avis (1623) d'un complot formé
par les sauvages contre les Français, 1044
- arrive de Tadoussac (1628), 1145 -
son entrevue avec l'auteur, 1 145-9 - re-
vient traiter quelques vivres et du petun,
1150.

LA FRANCHISE (de); pièce de vers
qu'il adresse à Champlain, 61.

LALEMANT (le P. Charles), jésuite;
arrive en Canada, 1070 - ... i i i - re-
passe en France, 1128-9 - revenant au
Canada avec le'P. Noirot, 1240 - on ap-
prend-par Joubert qu'il était parti de France
pour Québec avec le P. Noirot, 1248 -
son naufrage, 1288-95.

LAMETS, français échappé aux Anglais
avec quatre autres, à la prise de Saint-Sau-
veur, 774.

LA MOTHE-LE-VILIN (Nicolas);
ses aventures à l'Acadie, 599 - son ar-
rivée en Canada, 599-60i - monte de
Tadoussac à Québec avec le P. Dolbeau,
6 15 - et de Québec aux Trois-Rivières

.1463
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avec l'auteur, 617-8 -hiverne à Québec
(1618-19), 630- lieutenant de La Saus-
saye en 1613, et pris par les Anglais à l'île
des Monts-Déserts, 773 - emmené en
Virginie, 775- fait prisonnier et conduit
en Angleterre, 780 - délivré par l'entre-
mise de M. du Biseau, ambassadeur, ibid.

L'ANGE .(le sieur), parisien ; stances
qu'il adresse à l'auteur, 139 - part pour
le Canada avec l'auteur, 435 - à Tadous-
sac, 437 - en part pour le saut Saint-Louis
avec l'auteur, ibid- va au-devant de lui à
son retour de l'Outaouais, 470 - repart
du saut avec l'auteur pour la France, 473.

LA ROCHE (marquis de); son expé-
dition à l'île de Sable, 152, 155, 695-6,
13 11 - défauts que remarque l'auteur sur
son voyage, 696.

LA ROCHE-DAILLON (le Père),
récollet; arrive en Canada (1625), 1077
- monte pour la seconde fois (1626) au
pays des Hurons, i i 12 - l'auteur va le
visiter (1629) pour avoir des provisions,
1184.

LAROUTTE, pilote, accompagnel'au-
teur dans la première expédition contre les
Iroquois, 326, 330 - demeure à la garde
de la barque pendant la seconde expédi-
tion de l'auteur, 36o, 827.

LAS DAMAS, golfe, 9.
LAS VIRGINES, îles, 1o, 11.
LA TOUR (le sieur Claude Turgis de

Saint-Étienne de), pris par les Kertk, 1,159,
i 161 - travaille inutilement'à gagner son
fils aux Anglais, 1298 - revient le trouver
au cap de Sable, 1299.

LATOUR (Charles-Amador de), fils
de Claude, successeur de M. de Biencourt,
à l'Acadie, 1297 - établi au cap de Sable,
1298 - le capitaine Marot vient se joindre
à lui, 1298-9 - ramène son père au de-
voir, 1299 - reçoit des lettres (1631) de
la nouvelle-compagnie, 1314.

LAUDONNIËRE (le capitaine René
de), gentilhomme poitevin; son entreprise
en Floride, 674-9 - défauts observés dans
son entreprise, 687-91.

LAUSON (Jean de); l'auteur lui écrit
de Douvres, relativement à la prise de
Québec, 1277 - lettres qu'il avait adres-
sées à l'auteur et confiées au capitaine Da-
niel, 1281.

LAVIGNE, de Honfleur, commandant
à Tadoussac (1621) sur le vaisseau de Pont-
Gravé, ioo5.

.1464

LE COCQ charpentier, l'un des deux
français envoyés de la Malbaie à Québec
(1629) par Emeric de Caen, 1246-7 -
était descendu dans la barque de Boullé,
1246.

LE COCQ (Jean), tué accidentelle-
ment à Québec, 1041.

LEGENDRE (Lucas), marchand de
Rouen, associé de M. de Monts, 350 ----
351 - associé de la nouvelle compagnie
(1624); écrit une lettre à l'auteur, 1o61.

LE GRAND (le capitaine), essaye
vainement de s'emparer d'un vaisseau ro-
chelois à l'île Verte, 101.

LESCARBOT (Marc), avocat; joyeuse
réception qu'il fait à M. de Poitrincourt et
à l'auteur, 263 - accompagne Chevalier à.
la rivière Saint-Jean et à Sainte-Croix, 271
-... 278.

LE SIRE, commis (1622), annonce à
Québec l'arrivée du sieur de Caen, et rre-
descend à Tadoussac, 1034.

L'ESPINAY (Jacques Couillard, sieur
de), lieutenant d'Émeric de Caen, pris par
les Anglais, 1239.

LESTAN, envoyé par le jeune de La
Tour au sieur Claude de La Tour, père,
pour le ramener au devoir, 1299.

LÉVIS (cap de), ou pointe LÉVIS,
près de Québec; les vaisseaux anglais pa-
raissent derrière cette pointe (1629), 1221.

LIENCOURT (M. de), gouverneur de
Paris, marié à madame de Guercheville,
770-

LIÈVRES (île aux), 86, 110, 292-3,

789, 1097-8.
LONGUE (baie), 204 note 5, 740

note 4, 741 note 3.
LONGUE (l'île), 16o - grand et petit

passage, 16o, 162, 165, 169, 234, 714.
LOQ.UIN, l'un des commis et facteurs

de la compagnie des marchands, 615 -
monte aux Trois-Rivières ( 1618) avec
Pont-Gravé, ibid - part de Tadoussac
(1620) pour aller rejoindre Pont-Gravé à
la rivière des Iroquois, 988 -lieutenant
(1623) du sieur de Caen; arrive à Québec
pour aller en traite, 1043-4.

LOUIS, jeune homme au service de
M. de Monts, se noie dans le Grand-Saut,
qui garde son nom, 394-6,'842-3.

LOUIS DE SAINTE-FOY, ou Aman-
tacha, sauvage instruit par les PP. Jésuites;
se donne aux Anglais, 1251 - monte au
pays des Hurons avec Étienne Brûlé, ibid.
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LOUIS NÉOGAOUACHIT, fils aîné
de Choumin, baptisé par le P. le Caron,
i 121 - retourne à la vie sauvage, ibid.

LOUIS (le Frère), jésuite, noyé avec
le P. Noirot, vers les îles de Canceau,
1288-90.

LOUIS XIII; lettres qu'il donne à
l'auteur (16i8), 98o-autre lettre (1620),
984 - autre (162i), 993 -autre (1622),

1035 - l'auteur lui est présenté (1624)
par M. de Montmorency, et lui fait rap-
port de son voyage, 1069 -commission
en faveur de Champlain (1628), 1165-6.

LOUISBOURG. Voyez Anglais (port
aux).

LOUPS (nation des), ou Mahingans,
en guerre avec les Iroquois, 1117 - pro-
posent aux Montagnais de s'unir avec eux
aux Flamands pour ruiner les villages iro-
quois, 1118 - ... 1117.

LOUPS-MARINS (ile aux), en Aca-
die, 159, 163, 713.

MAGELLAN (détroit de), 45.
MAGNAN (Pierre), français; va en

ambassade chez les Iroquois, 1125 - sa
mort, 1126-7 - cause de sa mort, 1127
- il était natif de Tougne, en Normandie,
proche de Lisieux, 1127, 1179 - détails
donnés sur sa mort par Érouachy, 1177-9.

MAHIGAN-ATIC. Voyez Miristou.
MAHIGANATHICOIS, ou Mahin-

gans, nation des Loups; cinq flamands tués
par eux, 1113 -... 1117, 1119, 1177-
désirent faire la paix avec les Iroquois,
1193.

MAHINGANS. Voyez Maigana-
thicois, et Loups.

MAISONNEUVE (le sieur de), de
Saint-Malo; muni d'un passe-port du prince
de Condé pour trois vaisseaux; l'auteur le
rencontre au saut Saint-Louis, 470, 883 -
offre passage à l'auteur sur son vaisseau,

-473, 893.
MALBAIE (cap de la), ou capà l'Aigle,

1099.
MALBAIE (rivière de la), appelée

aussi rivière Platte, 790, 1099 --.. 1235,
1z46.

MALLEBARRE (cap de), 1284.
MALLEBARRE (portde), aujourd'hui

Nauset, 213-21, 240, 246, 247, 255, 260,

749-54, 755, 759.

MANCENILLE, port de l'île Saint-
Domingue, 17.

MANITOU, ou génie chez les Mon-
tagnais et les Algonquins, 575, 579, 955,
957-8.

MANITOUGATCHE. Voyez
Nasse (la).

MANTANE. Voyez Matane.
MANTHOUMERMER, chefsau-

vage, 195 - réception qu'il fait à M. de
Monts et à l'auteur, 195-6, 732-3.

MARCHIM, chef sauvage, 196, 197,
241 - tué par Sasinou, 274 - son fils
Abriou lui succède, i6id- ... 733, 734.

MA RESCHAL (Le), commandant de la
Virginie, veut faire mourir les Français pris
à Saint-Sauveur, et ne s'appaise qu'à la vue
des lettres de La Saussaye, dérobées par
Argall, 776 - renvoie Argall dévaster les
postes d'Acadie, 776-7 - résolu de faire
mourir le P. Biard, s'il abordait en Virgi-
nie, 778.

MARGOTS (île aux), 172, 722.
MARGUERITE (la), île où se pêchent

les perles, 11.
MARGUERITE (la), l'un des vais-

seaux du capitaine Daniel, 1283.
MARILLAC (le sieur de), rapporte

au conseil du roi les articles dressés par
M. de Monts, 968 -... 975.

MAROT (le capitaine), de Saint-Jean-
de-Luz, chargé de la conduite d'une expé-
dition à l'Acadie, 1297 - va rejoindre La
Tour au cap de Sable, 1298-1302.

MARSOLLET (Nicolas), de Rouen,
truchement des Montagnais; l'auteur lui
donne oi-dre de ne pas partir de Tadoussac
pour Québec avant le 8 d'août (1624),
1062 - se donne aux Anglais, 1229, 1249
- reproches que lui adresse l'auteur, 1249,
1258-9 - ce qu'il fait pour empêcher que
l'auteur n'emmène les petites filles que lui
avaient données les sauvages, 1253-63.

MARTEL, de Dieppe, lieutenant à
Sainte-Anne du Cap-Breton, assassiné par
son commandant, 1316-7.

MARTIN, sauvage ainsi appelé des
Français, père de l'une des filles données à
l'auteur, i 14z - baptisé par le P. le Ca-
ron, iid- sa fin malheureuse, 1143-4.

MARTYRS (îles des), ainsi nommées
pour y avoir eu autrefois des français tués
par des sauvages, 275, 760.

MASSE (le P. Ennemond), missionnaire
en Acadie, 767 - tombe malade parmi les
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sauvages, 771-z - fait prisonnier par les
Anglais, 773-5 -retourne en France, 776-
8o - arrive à Québec, 1070 - demeure
en Canada (1627), 1129 - supérieur
(1629), 1218.

MATANE, ou MANTANE, rivière
qui se jette dans le fleuve Saint-Laurent,
68 - les sauvages vont par cette rivière à
la baie des Chaleurs, 114 - ... 354, 1091
- on fait la pêche de la morue jusque-là,
1094.

MATOU-OUESCARINI, ou Ma-
douascairini, nation algonquine, 45o, 864.

MAY (rivière de), aujourd'hui rivière
Saint-Jean, en Floride, 672, 674 -...
677, 678.

MECABAU, sauvage appelé Martin
par les Français. Voyez Martin.

MECHIQUE, ville. Voyez Mexica.
MECHIQUE, ou MEXIQUE (rivière

de), 28.
MEILLERAYE (Charles de Mouy,

sieur de la), vice-amiral de France, 668,
670.

1QIEMBERTOU, ou MABRETOU,
chef souriquois, 233-4 - ... 266, 267 -
nourri avec sa famille par M. de Poitrin-
court, 268 -va à la guerre contre les Al-
mouchiquois, 270, 274.

MENANE, grande île à la côte des
Etchemins, 172 - ... 194, 229, 263, 721.

MENENDEZ DE AVILEZ (Dom Pé-
dro), chasse les Français de la Floride,
677-9.

MESSAMOUET, sauvage, va avec l'au-
teur à la decouverte d'une mine de cuivre,
176-7 -... 239 - accompagne M. de Poi-
trincourt jusqu'à Chouacouet, 240 - fait
des présents à Onemechin, 241.

MEXICO, visité .par Champlain, 25,
44 - description que l'auteur fait de cette
ville et des productions du pays, 25-44.

MEXIQUE, description qu'en fait l'au-
teur, 25-44.

MICHEL (Jacques), renégat français;
conduit la flotte de Kertk à Québec, 1154
-... i168-9 - l'auteur le rencontre au
Moulin-Baudé, 1239- contre-amiral de la
flotte anglaise, ihid- conseil donné par
lui aux Anglais dès lAngleterre, 1243 -
... 1245 - monte à Québec avec le géné-
ral Kertk, 125Z - l'auteur l'engage à par-
ler au général Kertk en faveur des filles
données par les sauvages, 1256 - secret
qu'il confie à l'auteur au sujet du général,
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i 263 - sa dernière maladie, ses blas-
phêmes, ses plaintes contre les Anglais, sa
fin malheureuse, i 267-73 - ses obsèques,
1273-4.

MINES.--Mines d'argent du Mexique,
28 - mines de cuivre à lAcadie, 114,
122-5, 168-70, 176-7 -mines d'argent à
la baie Sainte-Marie, 715 - mines de fer
à la rivière du Boulay, en Acadie, ibid.

MINES (port aux), aujourd'hui havre
à l'Avocat, dans la baie de Fundy, 168-9
-... zz7, 273.

MIRAMICHI ou MISAMICHY, baie
du golfe Saint-Laurent, 114, 719, 1087.

MIRISTOU, sauvage fort attaché aux
Français, 1021 - diverses entrevues avec
l'auteur, 1ozz-8 - prend le nom de MW-
bigan-..tic, 1024- conditions auxquelles
il est reçu capitaine, 1027 - fort bien ac-
cueilli de Pont-Gravé et du sieur de La
Ralde, 1034- refuse de s'allier aux Loups
contre les Iroquois avant d'avoir l'avis de

.l'auteur, 118 - ce qu'il propose pour
prévenir une rupture de la paix, I 119-20

- monte aux Trois-Rivières avec l'auteur,
1122-nouvelles de sa mort, 1145.

MISAMICHY, ou MESAMICHY.
Voyez Miramicbi.

MISCOU (les îles de), dans le golfe
Saint-Laurent, 1045, 1062, 1067, 1085-7
- La Ralde y saisit plusieurs vaisseaux
faisant la traite contre les défenses, I 13
- hiver de 1626-27, 1117 - quelques
français y hivernent, iid- la maison est
saisie (1628) par les Kertk, 1159- la
compagnie des Cents-Associés y envoie du
secours (1631), 1315.

MISTIGOCHE, ou MATIGOCHE,
nom que les Montagnais donnaient aux
Normands et aux Malouins, 357, 360,
827.

MOCOSA, ancien nom de la Virginie,
61, 1307.

MOHIER (le frère Gervais), récollet,
baptise Trégatin, 1126.

MOINERIE (de la), commandant d'un
vaisseau de Saint-Malo, en traite à Ta-
doussac, 437.

MOLUES (baie des), aujourd'hui Mal-
baie, 113, 1o85.

MONAHIGAN. Voyez Nef(la).
MONTAGNAIS, sauvages du Sague-

nay et des environs de Québec, 72-3 -
trafiquent avec d'autres nations du Nord,
86 - expédition contre les Iroquois, i 2o-i
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- autre expédition (1609) avec l'auteur,
321-48, 801-26 - soixante montagnais
vont à la guerre contre les Iroquois, 357
-... 358, 828-9 - réception qu'ils font
à Champlain (1613), 436 - ..- 745.

MONTE-CHRISTO, 19.

MONTMORENCY (Charles de),
amiral de France et de Bretagne; Cham-
plain lui dédie son voyage de 1603, 59 -
s'entremet de l'affaire du Canada, 967,
969, 98z-nomme l'auteur son lieutenant,
983 - vice-roi de la Nouvelle-France, 984
- prise de possession du Canada en son
nom (î62o), 989-90 - lettre qu'il adresse
à l'auteur, 994 - instruction qu'il donne
au P. le Baillif, 995-6 -présente l'auteur
au roi (1624), i069 -... 1072.

MONTMORENCY (saut), près de
Québec; l'auteur le mentionne pour la
première fois, 89 - ainsi nommé par l'au-
teur, 792.

MONT-ROYAL, à une lieue de la
Place-Royale (Montréal), 391, 839.

MONTS (Pierre du Gua, ou Dugas,
sieur de); fait le voyage du Canada ( 1599)
avec le sieur Chauvin, 698 - obtient du
roi (1603) une commission pour le Canada,
704-5 - fait son embarquement (1604),

1 54-5, 705-6 - l'auteur, sur sa demande,
l'accompagne, 706 - fait, avec l'auteur,
l'exploration des côtes d'Acadie, 157 et
suiv. - et de la baie Française, 165 et suiv.
- fait une habitation dans l'île Sainte-
Croix, I73-5, 706-7 - reçoit humaine-
ment les maîtres des navires saisis par
Pont-Gravé, 176 - demeure d'abord dans
le logement de Champlain, à Sainte-Croix,
bid- envoie Champlain à la découverte
d'une mine de cuivre, 176-7 - renvoie ses
vaisseaux en France, 177 - charge l'au-
teur d'explorer la côte de Norembègue,
ibid- ... 184 - fait faire des jardinages à
Sainte-Croix, 188, 191 - y fait accommo-
der une barque pour aller à Gaspé, 192 -

se décide à changer le lieu de son habita-
tion, 193 -son voyage à la côte des AI-
mouchiquois (16o5), 193-224 - trans-
porte lhabitation de Sainte-Croix au port
Royal, 224 - part pour la France, 225-6
- 242, 260 - sa commission révoquée,
707-9-rappelle sa colonie de Port-Royal,
269, 273 et suiv., 708 - remarques de
Champlain sur ses entreprises, 135, 152-4,
709-10 - charge l'auteur de faire une ha-
bitation sur le Saint-Laurent(i 6o8), 283-6,

783 et suiv. -sa commission révoquée de
nouveau, 784 - en sollicite vainement une
nouvelle, 349-51, 785 - ... 394, 413 -
l'auteur lui rend compte du voyage de
161, 413-4, 885 - ses associés lui cèdent
leur part dans l'habitation de Québec, 414
- confie à l'auteur le soin de former une
nouvelle société, 414, 885 - nouveaux
articles dressés par lui (1 617), 968 -
595, 972 - mort avant 1632, 1308.

MONTS-DÉSERTS (île des), ainsi
nommée par l'auteur, 179, 724- descrip-
tion de cette île, 178-81, 726 -... 194,
261 - établissement formé en cette île par
La Saussaye, 773 -les Anglais s'en em-
parent, 773 et suiv.

MORE (le), forteresse de la Havane, 48.
MOTIN; ode de ce poëte sur les ouvres

de l'auteur, 143.
MOULIN-BAUDÉ. Voyez Baudé.
MOUSQUITES (port aux), 17.
MOUTON (port au), en Acadie, î55

- description de ce lieu, 156-7, 712.

NACOU, port de la Guadeloupe, 1o.
NASSE (La), surnom du sauvage Mani-

tougatche ; annonce le retour des Anglais
(1629), 17z20.

NATEL (Antoine), serrurier, découvre
la conspiration contre l'auteur, et obtient
sa grâce, 298-300.

NAUSET (port de). Voyez Malle-
barre (port de).

NEF (île de la), aujourd'hui appelée
Monahigan, 223. Voir note z de la page
222-... 731.

NEGRÉ (cap), à l'Acadie; pourquoi
ainsi appelé, 157, 712.

NEUTRE (nation), ou Attiouandaronk,
546, 93o - demeurant à l'ouest du lac des
Entouhoronon (Ontario), 548 - son ar-
mée de quatre mille hommes, ibid- pour-
quoi l'auteur ne s'y rend pas, ibid - alliée
à la nation du Petun contre les Assistagué-
ronon, 548, 932.

NEUVE-ESPAGNE, 16, 21.
NIBACHIS, chef algonquin ; réception

qu'il fait à lauteur, 452-3, 866 - fait équi-
per deux canots pour le conduire vers
Tessouat, 454, 867.

NICOLET (rivière de). Voyez Du-
pont.

NIGANIS, ou NIGANICHE, dans
l'île du cap-Breton, 273, 280, 763.
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NIPISSING (lac), ou lac des Nipissi-
rini; l'auteur passe par ce lac en allant au
pays des Hurons, 509- i1 - description de
ce lac, 51o-i.

NIPISSIRINI, ou NIPISSINGS, na-
tion des Sorciers, 443, 458 - mal vus des
autres nations algonquines, 458-9, 871 -
bonne réception qu'ils font à l'auteur, 51o-1
-leurs moeurs et coutumes, ibd-... 549,

857.
NOIROT (le Père), jésuite, arrive en

Canada, avec des provisions (1626), 1079-
80, 1108,.1111 - ... 1129 - a quelque
démêlés (en France) avec M. Guillaume
de Caen, ibid - venant à Québec, re-
brousse chemin à l'approche des Anglais
(1629), 1207, 1240 - on apprend de ses
nouvelles par Joubert, 1248 - son nau-
frage et sa mort, 1288-95.

NOREMBÈGUE (côte de); l'auteur
en fait l'exploration, 177-87 - ... 340,
728 - mours et coutumes des sauvages de
cette côte, 191-2, 735-6.

NOREMBÈGUE (rivière de), aujour-
d'hui baie de Fundy; l'auteur a cru que
c'était la rivière de Penobscot, 174,-179

... 725, 731.
NORMANDS; furent des premiers à

découvrir les terres neuves, 666.
NOROT, nom d'un commandant de

vaisseau, mentionné dans la lettre de David
Kertk, 1159 - et dans la réponse de
Champlain, 1 161.

NOTRE-DAME (monts), 1090.
NOUE (le P. Anne de), jésuite; son

arrivée à Québec, 1112 - monte au pays
des Hurons, iid- demeure en Canada
(1627), 1129.

NOUVELLE-ANGLETERRE, 1279.
NOUVELLE-ÉCOSSE, 1279. Voyez

Acadie.
NOUVELLE-FRANCE. Voir Canada.

Première fois que l'auteur mentionne le
Canada sous ce nom, 657 - sa description,
659-64 - ses limites, - suivant l'auteur,
1313.

OBENAQUIOUOIT. Voyez lbena-

OCHATEGUIN, chef huron, 324,
803 - arrive à la rivière des Iroquois
après la seconde bataille livrée, 367, 833
- descend à la traite (1611) avec deux

1468

cents de ses compatriotes, 397, 844 -
blessé à l'attaque du fort des Iroquois
(1615), 533, 919.

OCHATEGUINS, nom que l'auteur
donne aux Hurons, 317, 323, 346 -sont
les bons Iroquois, 349 - -.. 356, 358,
370, 453, 464, 803, 825, 834, 867.

OCHELAGA. Voyez Hocbelaga.
OIES (cap aux), 1099-1100.
OISEAUX (île aux), 985, 1081, 1084.
ONEMECHIN (Olmechin, suivant

Lescarbot), capitaine almouchiquois, 200
- chef de la rivière de Chouacouet, 241,
243 - tué par Sasinou, 274-- son fils Qué-
consicq lui succède, ibid- ... 737.

ONTARIO (lac). Voyez Entouboro-
non (lac des).

OQUI, ou OKJ, manitou ou génie chez
les Hurons, 574 et suiv., 955 et suiv.

ORANI, chef sauvage, blessé à l'attaque
du fort des Iroquois (16i5), 533, 919.

ORLÉANS (île d'), 88, 108, 294-6,
438, 603, 791-2, 1103 - M. de Caen dit
à l'auteur que M. de Montmorency la lui
a concédée avec le cap Tourmente, et quel-
ques autres îles, 1o65-6.

ORPHELINS (ban des), 1o86.
ORVILLE (le sieur d'), l'un des com-

pagnons de M. de Monts, à l'ile Sainte-
Croix, 176 -la maladie l'empêche de com-
mander à la place de M. de Monts, 225.

OSTEMOY, OSTEMOUY, ou Aut-
moin, jongleur ou devin chez les Souriquois,
335,814.

OTAGUOTTOUEMIN, nation al-
gonquine, 508, 900.

·OTONABI (rivière), mentionnée par
l'auteur, 524.

OTOUACHA, premier village huron
où aborde l'auteur, 514, 905.

OUAGABEMAT, frère de Chomina,
s'offre d'aller à la côte des Etchemins pour
traiter de la poudre; ce qui lui est accordé,
1216.

OUAGIMOU, ou OAGIMONT, sui-
vant Lescarbot, sauvage, 265.

OUEL (le sieur). Voyez Houel.
OUESCHARINI,ouOaouiechkarini,

nom algonquin de la Petite-Nation, 447,
467, 861, 88o.

OUTAOUAIS (rivièré des). Voyez
Algonquins (rivière des).

OUTETOUCOS, capitaine monta-
gnais; périt dans le saut Saint-Louis, 394-6,
842-3 - ses compatriotes vont quérir son
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corps, et l'enterrent dans l'île Sainte-Hé-
lène, 411.

OUYGOUDY, nom sauvage de la ri-
vière Saint-Jean, 171, 720.

PANAMA, port, sur l'isthme du même
nom, 44-5 - l'auteur émet l'idée de cou-
per l'isthme, 45.

PANOUNIAS, sauvage qui fit, avec
M. de Monts et l'auteur, le voyage du pays
des Almouchiquois, 193-4- sa mort, 265
- son enterrement, 266-7 - ... 270 -
guerre à cause de sa mort, 274- avait été
tué à Norembègue (Penobscot), par les
gens d'Onemechin et de Marchim, 274.

PARMENIUS (Étienne), de Bude, sa-
vant hongrois, venu à Terre-Neuve en
1583; y périt, 1312.

PEMEMEN, fils de Sasinou, lui suc-
cède, 274.

PEMETEG OIT, ou Pentagouet.
Voyez Peñabscot.

PENOBSCOT, ou PENTAGOUET,
rivière du pays des Etchemins, appelée
par erreur Norembègue, 174, 179 - ce
que l'auteur en dit, 179-85, 725, 728-30

... 773, 782.
PENTAGOUET. Voyez Penobscot.
PERCÉ, ou ILE PERCÉE, 113-4,

Ii6 - l'auteur y rencontre Prévert, 121

-... 286, 349 - quantité de vaisseaux y
font la pêche (1610), 374 -... 474, 6oi,
763, 1080.

PETUN. Voyez 'Tabac.
PETUN (nation du), ou Tionnontaté-

rônon; l'auteur se rend chez cette nation
avec le P. le Caron, 545, 930 - ce que
l'auteur en dit, 545-6 - ces peuples vivent
comme les Hurons, 546.

PIAT (le P. Irénée), récollet; hiverne
avec les sauvages, 1040 - entreprend une
mission à Tadoussac, 1041-2.

PIC (le). Voyez Bic.
PILOTOIS, ou PILOTOUA, devin

ou jongleur chez les Montagnais, 82, 335
-description de la jonglerie, 335-6, 814-5.

PILLET (Charles), matelot de l'île de
Ré, assassiné par les sauvages, 603-5.

PLACE-ROYALE, à une lieue du mont
Royal, 390-1; 839 - description que l'au-
teur en fait, 390-3, 838-40 - l'auteur y
fait défricher et y fait faire une muraille,
392-3, 840 -... 394.

PLAISANCE (baie de),à Terre-Neuve,
1082.

PLATTE (rivière). Voÿez Malbaie.
PLESSIS (frère Pacifique du), récollet;

choisi pour -les missions du Canada, 495
- arrive à Tadoussac, 497 - demeure à
Québec avec le P. Dolbeau, 499, 505 -
hiverne (1616-17) avec le même père,
595 -à Québec (1618), 615-repasse
en France avec le P. Paul Huet, pour faire
rapport sur les affaires du Canada, 630-1
-sa mort, 987.

PLYMOUTH (port de), dans le Mas-,
sachusets. Voyez Saint-Louis (port).

POITRINCOURT, ou POUTRIN-
COURT (Jean de), 163 - sur le point
de s'égarer aux îles aux Margots, 172 -
demande Port-Royal à M. de Monts, et
retourne en France, 177-8, 765-6 - re.
vient à Port-Royal, 236-7 - fait travailler
au défrichement, 237 - part pour explo-
rer la côte de la Floride, et relâche, 238
-fait avec l'auteur un voyage d'explora-
tion jusqu'au-delà du pays des Almouchi-
quois, 239-63 - fait faire un moulin à une
lieue de Port-Royal, 264 - fait faire un
chemin à Port-Royal, depuis l'habitation
jusqu'à l'entrée du port, 265 -... 267.-
nourrit une partie des sauvages pendant
l'hiver, 268 - M. de Monts lui mande de
ramener ses compagnons en France, 269
- va avec l'auteur au fond de la baie Fran-
çaise, 271-3-demeure à Port-Royal quel-
que temps après le départ de ses compa-
gnons, 273-4 -son fils, M. de Biencourt,
vient le rejoindre à Port-Royal (1611),
387- lieutenant de M. de Monts (1607),.
708 - laisse son fils à Port-Royal, 765-6
- conditions auxquelles M. de Monts lui
avait concédé Port-Royal, 766 - y re-
tourne, 767 - renvoie son fils en France,
ibid- ... 771 - à Port-Royal (1629),

1279.
POITRINCOURT (cap de), dans la

baie Française, 272.
PONT-GRAVÉ. Engage le sieur

Chauvin à demander le privilége de la
traite, 697 - fait le voyage du Canada

1599) comme lieutenant de ce dernier,
98 - l'engage à fixer son habitation plus

haut que Tadoussac, ibid - retourne en
France, 699 - choisi de nouveau pour
faire le voyage de Tadoussac, 701 - voy-
age de 1603, 65, 702-3 - sauvages qu'il
ramène de France, 70 - essaye de franchir
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le saut Saint-Louis avec Champlain, 1o1-z
- de retour à Tadoussac, i 12- emmène
en France un jeune montagnais et une iro-
quoise, i 26-7 - part de France (1604)
pour Canceau, 1 S5, 706 - M. de Monts
envoie, du port au Mouton, une chaloupe
au-devant de lui, 157 -saisit quelques
vaisseaux basques, ibid - M. de Monts
lui envoie le capitaine Fouques à Canceau,
pour avoir des provisions, 175-6 - envoie
à M. de Monts les maîtres des navires bas-
ques saisis à Canceau, 176 - arrive à
Sainte-Croix (1605), 193 - choisit avec
l'auteur la situation de Port-Royal, 224-
y reste en qualité de lieutenant de M. de
Monts, 225-6 - fait accommoder une,
barque pour aller à la découverte le long
de la côte de la Floride, et fait naufrage,
229-32 - atteint d'un mal de cœur, 230
- retourne en France (i 6o6), 238 - mal-
traité, à Tadoussac (16o8) par un vaisseau
basque, 288-9 - l'auteur fait l'accord entre
lui et le maître de ce vaisseau, 289 - garde
prisonniers les auteurs de la conspiration
contre Champlain, 301 -monte à Québec
avec eux, 301-2-retourne en France, 303
- de retour à Tadoussac (1609), 321 -
monte à Québec et à Sainte-Croix, 326,
8o5 - de retour de Gaspé à Tadoussac,
348 - se décide à passer en France, ibid
- de nouveau chargé de la traite à Ta-
doussac (16io), 350 - fait embarquer, à
Honfleur les choses nécessaires pour l'ha-
bitation, 351, 785 - de retour à Tadous-
sac, 356-monte en traite à la rivière des
Iroquois, 365 - -.. 368 - retourne à Ta-
doussac, 370 - forme la résolution d'hi-
verner à Québec, 371 - Champlain l'en
dissuade, 371-2 -repasse en France, 373
- à Tadoussac (16 11), 387-8 - monte
au saut Saint-Louis, 393, 4oz- redescend
à Tadoussac, 469 - l'auteur s'embarque
dans son vaisseau (1613), 435 - les Ré-
collets viennent en Canada sur son vais-
seau, 497 - arrive à Québec avec le P.
Denis Jamay, 499 - est d'avis qu'il est
nécessaire que l'auteur aille assister les Hu-
rons contre leurs ennemis, 502-3 - l'au-
teur le rencontre qui revient du saut avec
le P. Denis, 506-7 - de retour en France
(1616) au saut Saint-Louis, 591 -repasse
l'auteur en France, 595, 965 - le ramène
au Canada (1618), 599-... 614 -monte
à Québec et aux Trois-Rivières, pour la
traite (1618), 615 - ... 6zo - retourne
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en France, 630-1 - la compagnie veut lui
donner le commandement de Québec à la
place de Champlain, 978-80 - hiverne à
Québec (1619-20), 981, 991 - parti de
Québec (1620) pour la rivière des Iro-
quois, 987 - descend des Trois-Rivières
à Québec, et repasse en France, 991 - ar-
rive à Québec (i6zi), ioo5-monte aux
Trois-Rivières pour la traite, i oo6-lettre
tombée entre ses mains, 0oo9 - de Caen
saisit son vaisseau à Tadoussac, 1009-13
- l'auteur lui dépêche un canot aux Trois-
Rivières, o1o - à Tadoussac, 1012 -
présente à l'auteur une protestation contre
de Caen, ibid - l'auteur prend vainement
son vaisseau sous sa sauvegarde, 1013 -
de Caen lui rend son vaisseau, 1014 -
... 10 15 - part de Québec avec le P. le
Baillif, 1017-18 - revient (162z), 1033
- monte aux Trois-Rivières pour la traite,
1034 - hiverne à Québec (1622-23)
comme principal commis, 1037 - ... 1038
- malade de la goutte, 1039-40 - à la
rivière des Iroquois (1623), 1043 - à
Québec (i624), o65 - ... io68 -Éme-
ric de Caen lui dépêche (1626) une cha-
louppe de Tadoussac, i105 - nouvelles
de lui à Tadoussac, i i06-7 - repasse en
France, I 113 - revient à Québec (1627),
à la prière de Guillaume de Caen, I125

1141, 1153, 1159, 1183, 1206 -

embarras de sa position, 1208-10, 1211-12
- demande à l'auteur de faire lire sa propre
commission ; l'auteur le lui accorde, et lit
en même temps la sienne, i zio-i - signe
avec Champlain la capitulation de Québec,
1226 - malade au lit lors de la prise de
la place, 1228 - y demeure encore quel-
ques jours, 1232.

PONT-GRAVÉ (Robert), fils, perd
une main au port Fortuné, 257 - brouil-
lerie entre lui et M. de Biencourt, appaisée
par les pères Jésuites, 769 - à Sesambre
(1613), 776 - recueille à son bord une
partie des français de Saint-Sauveur, pour
les repasser en France, ibid.

PORÉE (Thomas), l'un des principaux
membres de l'ancienne compagnie des
marchands, îoo8.

PORT-AUX-ANGLAIS, aujourd'hui
Louisbourg. ' Voyez Anglais (port aux).

PORT-AUX-ILES, 203-4.
PORT-NEUF, lieu ainsi nommé, plus

bas que Tadoussac, sur le Saint-Laurent,
I093-4.
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PORTO-BELLO, ou Portovella, 16
- description que l'auteur en fait, 44-
expédition que Drake y fait, 45-6 - l'au-
teur y demeure un mois, 46.

PORTO-PLATTE, dans l'île Saint-
Domingue, 17 - plan de ce port, ibid.

PORTO-RICO, 8- description qu'en
fait Champlain, i1-16 - comment les An-
glais s'en emparèrent, 12-13 - le général
espagnol y laisse garnison, 16.

PORT-ROYAL, concédé par M. de
Monts à M. de Poitrincourt, 177, 765
- l'auteur et Pont-Gravé en choisissent
la situation, iid- description que l'au-
teur en fait, 224-7 -on y transporte l'ha-
bitation de Saintè-Croix, 224, 708 - ha-
bitation abandonnée un instant, 233-4-
on y retourne, 236 - amélioration qu'y
font M. de Poitrincourt et l'auteur, 264-5
- Champlain y établit l'ordre de Bon-
Temps, 268 - le scorbut y fait quelques
ravages pendant l'hiver (1606-7), 269 -
l'habitation abandonnée, 274 - sauvages
qu'on y baptise (1610), 767 - M. de
Biencourt y vient rejoindre son père
( 16 11), 3 87 - M. de Poitrincourt y de-
meure encore en 1629, 1279-... 1285
-au pouvoir des Anglais, 1299, 1314.

PORTOVELLA. Voir Porto-Bello.
POULAIN (le P. Guillaume), récollet;

plaintes que fait contre lui le sieur de Caen,
1009.

PRAIRIES (rivière des), Soo - pre-
mière messe dite par les Récollets, 504 -
l'auteur passe par cette rivière pour aller
au pays des Hurons, 507, 899-900.

PRÉVERT (le sieur), de Saint Malo;
envoyé par Champlain aux mines d'Aca-
die, X14 - lui fait rapport de son voyage,
12-4- emmene en Europe quatre sau-
vages, 1 27 - part de Gaspé, ibid- mine
de cuivre découverte par lui, 168-70, 227.

PROVENÇAL (le capitaine), oncle de
Champlain, pilote général du roi d'Espagne,
6 - repasse en Espagne la garnison de
Blavet, iid- se fait remplacer par Cham-
plain pour le voyage aux Indes-Occiden-
tales, 9.

PUISIEUX (monsieur de), secrétaire
des commandements du roi; lettre qu'il
adresse à l'auteur, 993, 994, 1017.

QUÉBEC. L'auteur y mouille pour la
première fois, 89 - ... 1o8, 197 - l'au-

teur y fonde une habitation, 296, 301,
303-4, 309, 784, 786, 792-3 -première
exécution d'un condamné, 302 - maladie
de la terre, 318-20 - nombre des hiver-
nants en 1608-9, 321 - réjouissances qu'y
font les sauvages (1609), 326 - Pierre
Chavin y commande (1609-10), 348-
... 356 -soixante montagnais y arrivent,
357 - l'auteur y fait réédifier quelques
palissades autour de l'habitation, 371 -
arrivée de Desmarais, ibid - Duparc y
commande (16io-ii); nombre des hiver-
nants, 373, 389 - l'auteur y fait faire
quelques réparations (1611 ), 412 - M.
de Monts en reste seul propriétaire, 414
- ... 417, 434 - hiver de 1612- 13,
sans beaucoup de froid et sans maladie,
438 - ... 497 - l'auteur y fait construire
( 1615) la première chapelle et le logement
des Récollets, 499 - première messe cé-
lébré par le P. Dolbeau, 505 - l'auteur en
part pour aller au pays des Hurons, 506 -
son retour, 591-2 - l'auteur fait augmen-
ter l'habitation «du tiers pour le moins »,
593 - on commence à y faire de la chaux,
ibid-... 6o -meurtre de deux français
commis par des sauvages, 601-14--arri-
vée de l'auteur (1618) et du personnel de
la traite, 615 - 'auteur y demeure quel-
ques jours pour visiter les travaux, 615-17
-... 618-départ des traitants, 630-
.782 - cédé par M. de Monts à quel-
ques marchands de La Rochelle, 784-
l'auteur l'offre à madame de Guercheville,
785 - les difficultés entre les associés
(1612-13) empêchent l'auteur de rien faire
pour l'habitation, 892- état des personnes
qui doivent y être menées et entretenues
pour l'année 1619, 973 - mauvais état de
l'habitation (1620), 987-8 - arrivée de
l'auteur avec sa famille, 989 - prise de
possession au nom de M. de Montmo-
rency, ibid - réparation de l'habitation et
commencement du fort Saint-Louis, 990
- l'auteur construit ce fort contre le gré
des marchands, 991, 992 - fait parache-
ver le magasin, io 15 - armes et muni-.
tions déposées en 1621, 1016-7 - deux
familles inutiles renvoyées par l'auteur,
1019 - ordonnances qu'il publie pour le
maintien du bon ordre, ibid - famine
causée par la division entre les deux socié-
tés, iozo - nombre des personnes qui
hivernent (1622-23), 1037 - ... 1039 -
travaux faits à l'habitation (1622-23),
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1039-40, 1042 - on essaye d'engager les
sauvages à descendre y faire la traite, 1043
- arrivée des traiteurs, 1050 -nouveaux
magasin, dont l'auteur donneleplan, 1051-3
-il y fait faire un chemin pour monter au
fort Saint-Louis, 1053 - fait travailler au
fort (1623-24), 1054-5 -un coup devent
enlève la couverture du château, i055 -
l'auteurfait continuer les travaux à l'habi-
tation, 1057-8, 1059, 1o66 - première
pierre du nouveau magasin, 1057-8 -
observations météorologiques de l'auteur
(1623-24), 1053-4, 1058-9 - départ de
Champlain et de sa famille, 1o66 - le
sieur Emeric de Caen reste commandant
à sa place, i067 -population en 1624, ibid
- arrivée des Jésuites, 1070, 1076 - ...

1079 - disette de vivres (1626), i106-7
- arrivée de l'auteur, 1 io8 - travaux de
l'habitation peu avancés, ibid- population
en 1626, 1109 - l'auteur reconstruit et
agrandit le fort, i 1o-i - fait couvrir la
moitié de l'habitation, i î i i - fait amasser
et scier le bois de charpente, i 115 -un
des ouvriers des pères Jésuites meurt de la
jaunisse (1626), ibid- un enfant de Ca-
quémistic enterré au cimetière de l'habita-
tion, ibid - population en 1627, 1130 -
l'entretien du fort n'est pas du goût des as-
sociés, I 131-2 - deux français tués par les
sauvages, 1134 et suiv. - premier labour
fait avec des boufs, 1144 - disette de
vivres (1628), 1150-2 - sommation de
Kertk ( 1628 ) ; réponse de Champlain,
i 159-63 - lauteur fait faire un moulin à
bras, 1170 - puis un moulin à eau, Il 72
- hiver de 1628-9, 1172-5 - disette ex-
trême, 1171-5, 1184-90 - population en
1628-29, 1189 - lecture publique des
commissions de Pont-Gravé et de l'auteur,
1211-2 - retour des Anglais (1629 ),
1221-2- nouvelle sommation des Kertk,
1223 - capitulation, 1223-7 - les Anglais
en prennent possession, et pillent le maga-
sin, 1228-9 - effets trouvés dans la place
lors de la prise, 1229-30 - départ de l'au-
,teur, 123 2 - visite du général David Kertk,
1252- démarches pour obtenir la resti-
tution de cette place, 1277-81, 1295-7,
1325-6 - deux vaisseaux anglais en re-
viennent (1630), 1304 - nouvelles qu'ils
apportent, 1304-5 - conspiration ourdie
par un ministre contre le capitaine Louis
Kertk, 1325 -le fort et l'habitation sont
rendus à la France, 1326.
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QUE CONSICQ, fils d'Onemechin,
lui succède, 274.

QUENECHOUAN, saut ainsi appelé,
444, 858.

QUENONGEBIN, ou Kinounchepi-
rini, nation algonquine, 446, 86o.

QU E N T I N (le P. Jacques), jésuite,
missionnaire en Acadie, 772 - fait pri-
sonnier par les Anglais, 773-5 - conduit
en Virginie, puis en Angleterre, 775-80.

QUINIBEQUI. Voyez Kinébec.
QUINIBEQUI (lac de), ou baie de

Merry-Meeting, 222.
QUIOUHAMENEC, chef almouchi-

quois, 242.

RALDE (le sieur de La); M. de Caen
annonce à l'auteur (1621) qu'il le lui en-
verra de Tadoussac, ioo6 - arrive de
France (1622), 1033 - monte aux Trois-
Rivières, 1034 - redescend à Tadoussac
pour aller à Gaspé, 1036 - lieutenant du
sieur de Caen, ibid-différend avec Hé-
bert au sujet des prières, iid-à Miscou
(1624), I o6 2, i067- retourne'en France,
1o68 - nommé général de la flotte du
Canada (1626), 1079-80, 1 103- se rend
à Miscou, i 104 - donne le commande-
ment de son vaisseau à Émeric de Caen,
1104-5- mande à Québec qu'on lui en-
voie 'Alouette pour lui prêter main-forte,
I f 13 - laisse à Miscou quelques français
pour hiverner, I117 - nouvelles de son
arrivée à Tadoussac (1627), 1121 -...
Il 25 - indisposé contre les Jésuites, 1129

- reçoit néanmoins le P. Lalemant en son
vaisseau, et le traite bien, 1130 - part
dans la Catherine, 1130 - ... i 32, 115r.

RALLEAU (le sieur), secrétaire de M.
de Monts, accompagne l'auteur dans l'ex-
ploration de la côte d'Acadie, 157 - son
entrevue avec le chef Secondon, 171 -re-
passe en France, 177 - revient à Port-
Royal (1606), 236 - arrive de Niganis
(1607), 273.

RAMÉES (îles), dans le golfe Saint-
Laurent, 1084.

RANGÉES (les îles), à. la côte des Et-
chemins, 178, 194, 262, 724.

RANGÉES (les îles), à la côte d'Aca-
die, 277.

RASE (cap de), à Terre-Neuve, 127,
1082.
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RASILLY (le chevalier de), attendu en
Canada (1629), I239-40 -les vaisseaux
de la nouvelle compagnie devaient le re-
joindre avant de partir pour Québec, i z48,
1283 -sa flotte envoyée au Maroc, 1249

1283-4 - élu général de la flotte du
Canada, i296 - prépare à La Rochelle,
un nouvel embarquement (163 z), 1326-7.

RAYE (cap de), à Terre-Neuve, 67,
384, 387, 436, 1081-3.

RAYE, ou REYE (Pierre), charron,
renégat français; se donne aux Anglais,
1229.

RÉALLE (la), vaisseau du sieur Des-
dames, dans lequel le P. Nicolas Viel et le
frère Sagard passèrent en Canada, 1042.

RÉCOLLETS. Le sieur Houel sug-
gère à l'auteur de demander des religieux
de cet ordre pour les missions du Canada,
491 - quatre sont choisis, 49'5 - leur ar-
rivée à Tadoussac, 497 - leur premier lo-
gement à Québec, 499 - ... 896-7, 988-9,
1001, 1050, 1219 - repasse en France,
1276 - trois religieux de cet-ordre vont à
l'Acadie, 1297-1301.

RECONCILIË (le), sauvage ainsi sur-
nommé par les Français; accepte des pré-
sents de la part des Loups- pour se joindre
à eux contre les Iroquois, i i 18 - ce que
l'auteur trouve fort mauvais et fort. dange-
reux, i i 8-9 - se rend secrètement aux
Trois-Rivières, où il se montre opposé à la
guerre, i 120, Il 22 - va en ambassade
chez les Iroquois, i i 24-5 - sa mort,
i 126-7 - il avait tué deux français au cap
Tourmente, 1127 - ... 1149.

RIBAUT (Jacques), neveu de Jean,
coftmandant d'un vaisseauà la Floride, 678.

RIBAUT (Jean); son expédition en
Floride, 672-9 - défaut observé dans son
entreprise, 687-91.

RICHELIEU (le cardinal de); l'auteur
lui dédie son livre de 1632, 643.
. RIDEAU (rivière), mentionnée par

l'auteur, 448, 861.'
RIVIËRE-PLATTE (cap de la), ou

cap aux Oies, i099.
ROBERVAL (le sieur de), i5S - son

expédition au Canada, 692, 1310.
ROBIN (le sieur); ses conventions avec

les missionnaires du Canada, 768.
R OCHE (ruisseau de la), au port Royal,

167.
ROCHE (marquis de-La). Voyez La

Ruobe.
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ROCHELLE (La); M. de Monts y
envoie les vaisseaux basques saisis par Pont-
Gravé à Canceau, 176 - ... 237, 413.

ROCHERS (anse aux), quelques lieues
plus haut que Tadoussac, 1097.

ROQUEMONT (Claude de), Iî57
- nouvelles apportées de lui à Québec
par Desdames, i 164, i î68 - fautes qu'il
commit, suivant l'auteur, 1168-9 - nou-
velle de sa prise par les Anglais, i191-2
- ... 1274-5.

ROSSIGNOL, capitaine de vaisseau; on
donne son nom à un port de l'Acadie, 156
- son vaisseau envoyé à Canceau, 175-6.

ROSSIGNOL (port du), en Acadie;
origine de ce nom, 156.

ROUGE (l'île), vis-à-vis l'entrée du
Saguenay, ib96 - Émeric de Caen y
échoue (1629) à la vue des vaisseaux an-
glais, qui le laissent repartir, i 245.

ROUMIER, sous-commis au magasin
de Québec; hiverne de 1619 à 1620, et
retourne en France, 991 - commis de la
nouvelle société (16,z) ; apporte à l'au-
teur plusieurs dépêches, 1007.

ROYAL (port), en Acadie, 16î -ainsi
nommé par l'auteur, 166, 717 - descrip-
tion de ce port, 165-7 - -.. 169.

RUOS, ou RUAULX (île aux), i oî
-sert de marque pour suivre le chenal,
1102.

SABLE (baie de), en Acadie, 15 8, 71z.
SABLE (cap de), près de la baie de

Sable, en Acadie, 158-9, 163, 235-6, 712
- étabilssement du sieur de La Tour en
cet endroit, I298 et suiv.

SABLE (ile de); Sir Humphrey Gil-
bert y fait naufrage, 151, 693 -le mar-
quis de La Roche y laisse des hommes et
des munitions, i52 -- description de cette
île, 155-... 280.

SACO. Voyez Chouacouet.
SACQUÉ, pour Sagné, 327. Voyez

Saguenay.
SAGARD (le frère Gabriel), récollet,

arrive en Canada (1623), 1043 - part
pour le pays des Hurons, avec le P. Viel
et le P. le Caron, 1049-50 - en revient
(1624), 1063-4.

SAGUENAY, rivière, 68.9 - descrip-
tion que l'auteur en fait, 84-6, 290-2, 788
-source de cette rivière, 327 - direction
pour y entrer, 1092-3.
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SAINE (baiè), ou de Chibouctou, au-
jourd'hui baie d'Halifax, 275, 760.

SAINT-ANTOINE (rivière), au port
Royal, 167, 718;*

SAINT-BARNABÉ (île),dans le fleuve
Saint-Laurent, 1091-2 - le sieur de Ro-
quemont y donne rendez-vous à Desdames,
1166-7. .

SAINT-CHARLES (rivière), quelque-
fois appelée simplement la Petite-Rivière,
primitivement rivière Sainte-Croix (voyez
ce mot), 669-prise en glace (novembre
1623), 1053-l'auteur y fait faire un che-
min à la Sapinière, 1054-... 1157.

SAINT-DOMINGUE (île), 17 - des-
cription de cette île, 21-2, 50-1 - .. 674.

SAINT-ÉLOI, petite île du fleuve
Saint-Laurent, 93, 323, 803.

SAINT-ÉTIENNE (le), vaisseau de
Saint-Malo, destiné à porter des vivres à
Sainte-Croix au printemps de i6o5, 193 -
porte en Canada les pères Récollets, 497.

SAINT-JEAN (île), aujourd'hui île du
Prince-Édouard, 24 - les Basques s'y re-
tirent et se mettent en défense (1623),
1045 - se saisissent du vaisseau de Guers,
ibid -... 1087.

SAINT-JEAN (rivière), appelée des
sauvages Ouygoudy, 170-1, 174, 177, 720-1
- projet d'y faire une habitation, 1300-1.

SAINT-JEAN -BAPTISTE. Voyez
Cabiaguê.

SAINT-JEAN.:DE-LUZ, en la Nou-
velle-Espagne, 24-5-- 'auteur y arrive, 24
- description de cette forteresse, 24-5 -
l'auteur y retourne, 46.

SAINT-JULIAN, ou SAINT-
JULIEN (le), navire du capitaine Pro-
vençal; du port de cinq cents tonneaux, 6
- retenu pour .le voyage des Indes, 8.

SAINT-LAURENT (baie de), partie
méridionale du golfe du même nom, 169,
279, 763. -

SAINT-LAURENT (cap de), au nord
du cap Breton, 67-8, 286, 387, 1o8i, 1083.

SAINT-LAURENT (fleuve), appelé
Grande-Rivière de Canada, 68, 89, 95, 124
- désigné pour la première fois par l'au-

teur sous le nom de'Saint-Laurent, 183 -
209, 557, 659, 663, 728, 734.
SAINT-LAURENT (golfe); descrip-

tion que l'auteur en donne, 1083-90.
SAINT-LAURENT (île de), ou île du

Cap-Breton, i15.
SAINT-LOUIS - (cap), zoS - ainsi
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nommé par M. de Monts, 2 - ... 212,
244, 744, 746.

SAINT-LOUIS (fort), à Québec, com-
mencé par l'auteur (1620), 990 - appelé
de ce nom pour la première fois, 1053 -
l'auteur fait faire un chemin pour y monter
plus facilement, ibid- travaux qu'il y fait
faire, 1054-5 -un coup de vent enlève la
couverture du château, o55 - l'auteur le
reconstruit (16z6) et l'agrandit, i i 1o-i -
l'auteur l'entretient contre le gré des asso-
ciés, 1131, 1188-9.

SAINT-LOUIS (fort et habitation de),
au cap de Sable, où commandait le sieur
de La Tour, 1314.

SAINT-LOUIS (port), aujourd'hui
Plymouth, dans le Massachusets, 211 , 747.

SAINT-LOUIS (saut), appelé d'abord
le Grand-Saut, ou simplement le Saut, 86
- description de ce lieu, oo-5, 396-7 -
... 370, 388, 390 - un jeune homme, du
nom de Louis, s'y noie (16 11), 394-7 -
... 414, 416 - traite de 161z, 459-traite
de 1613, 438-9, 470-3 - ... 442, 507 -
traite de 1615, 497, 5oo - traite de 1616,
591 - les sauvages demandent qu'on y fasse
une habitation, 592 -... 670, 701.

SAINT-LUC (le maréchal de), 5, 702.
SAINT-LUC DE BARAMEDA.

Voyez San-Lucar de Barameda.
SAINT-MALO. Prétention des habi-

tants de cette ville au privilége de la traite
du Canada, 415-17.

SAINT-MATHIEU (pointe de).
Voyez Alouettes (pointe aux).

SAINT-NICOLAS, port et cap de ce
nom, 19 - combat entre les Espagnols et
les Français, 19-21.

SAINT-PAUL (ile), à l'entrée du golfe
Saint-Laurent, 67, 286, 387, 108 1.

SAINT-PIERRE (île de), près de
Terre-Neuve, 67, 354, 387, 1082.

SAINT-PIERRE (lac), élargissement
du fleuve Saint-Laurent, mentionné pour la
première fois par l'auteur, 94, 96 - des-
cription qu'il en fait, 96-7, 327-8, 806-7
- .- 347.

SAINT-SAUVEUR, habitation formée
par La Saussaye, dans l'île des Monts-
Déserts, 773 -pris par les Anglais, 773-5
- le capitaine Argall y rétourne, rompt
la croix que les pères y avaient plantée, et
en plante une autre avec le nom du roi
d'Angleterre, 777.

SAINT-VINCENT (cap), 7 - les Es-
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pagnols y prennent deux vaisseaùx an-
glais, 52.

SAINTE-ANNE du Grand-Cibou, au
Cap Breton. (Voyez Grand-Cibou). Se-
cours que la compagnie des Cent-Associés
y envoie (1631), 1315 - assassinat du
lieutenant Martel, commis par le comman-
dant du fort, 1316-7 - le capitaine Da-
niel y rétablit l'ordre, 1316 et suiv.

SAINTE-CATHERINE (la). Voyez
Catberine (la).

SAINTE-CROIX, commandant d'une
pinasse, à Sainte-Anne du Cap-Breton, 1318
- le capitaine Daniel l'envoie de là à Ta-
doussac, ibid - ses pelleteries lui sont en-
levées par Thomas Kertk, 1321 - dé-
sarmé par un vaisseau basque ; revient à
Sainte-Anne, 1321-2.

SAINTE-CROIX (île), dans la rivière
de ce nom, 173 - M. de Monts y fait
faire une habitation (16o4), 173-6, 706
- dépàrt des vaisseaux, en 1604, 177 -
M. de Monts y fait faire des jardinages, 188
- ce qui s'y passe de remarquable pendant
l'hiver (1604-5), 188-93 - l'habitation
est transportée au port Royal, 224 - on y
trouve de très-beau blé l'année suivante,
239- ... 723, 731.

SAINTE-CROIX (île), dans l'Outa-
ouais; l'auteur y plante une croix avec les
armes de France, 451, 864.

SAINTE-CROIX (pointe), aujour-
d'hui le Platon, sur le fleuve Saint-Laurent,
90-2 - le fleuve y est fort rapide et fort
dangereux, ibid- ... 322-3, 326-7, 617,
802-3, 8o6.
* SAINTE-CROIX (rivière), aujour-
d'hui rivière Saint-Charles, où hiverna
Jacques-Cartier, 304-9.

SAINTE-CROIX (rivière), ou rivière
des Etchemins, 172-4, 178, 126, 239 -
petit passage de la rivière Sainte-Croix, 262.

SAINTE-HÉLÈNE (ile), en face, de
la Place-Royale, 393, 840 - les Monta-
gnais y enterrent ýOutetoucos leur chef
(161), 411 - ... 442, 857.

SAINTE-HÉLÈNE (le port), à la côte
d'Acadie, 276, 761.

SAINTE-MARGUERITE, port d'A-
cadie, 16r-2, 716.

SAINTE-MARGUERITE (rivière),
qui se jette dans le Saint-Laurent, 117.

SAINTE-MARGUERITE (rivière),
en Acadie, 2'75, 76o.

SAINTE-MARIE (baie), en Acadie;

description qu'en fait l'auteur, 161-2 -

M. de Monts s'y arrête, 163 - il n'y
trouve aucun lieu pour s'y fortifier facile-
ment, 165 - ... 167 - son vaisseau en
part pour l'île Sainte-Croix, 175 - -.. 716.

SAINTE-MARIE (cap de), à Terre-
Neuve, 66, 286, 1082.

SAINTE-MARIE (rivière), aujour-
d'hui Sainte-Anne de la Pérade, 323, 803.

SAINTE-SUSANNE (rivière), aujour-
d'hui rivière du Loup, qui se jette dans le
lac Saint-Pierre, 328, 807.

SAINTE-SUSANNE du cap Blanc
(rivière), 2.12, 748.

SALEMANDE (la),vaisseau de i 50ton-
neaux, commandé par Pont-Gravé (1621);
vient à Tadoussac, rooo.

SAN-LUCAR DE BARAMEDA, 8
- plan de cette ville par Champlain, ibid.

SANTEIN (le sieur), commis du sieur
Dolu (162Z); apporte à Québec la nou-
velle de la réunion des deux sociétés, 1022.

SASINOU, chef de la rivière de Kéné
bec, 196-7, 222-3 - Onemechin et Mar-
chim tués par lui, 274 - son fils Peme-
men lui succède, ibid - ... 7 3 3-4.

SAUMON (port au), 1098-9.
SAUMON (rivière au), z93, 790.
SAUSSAYE (le sieur de La); son en-

treprise en Acadie, 772-3 - surpris par
les Anglais, 773 et suiv. - se rend à
Londres pour demander la restitution de
son vaisseau, 780-1 - ... 782.

SAUT (le), ou le GRAND-SAUT.
Voyez Saint-Louis (saut).

SAUVAGES. Mours et coutumes des
Montagnais et des Algonquins, 71-84,
120-J, 310-14, 333-7, 340-8, 366-7,
455-9, 793-7, 798-8oo, 803-5 -murs
et coutumes des Hurons, 519-20, 562-90,
908-9, 944-63 - mours et coutumes des
Souriquois, 266-7 - des Etchemins, 183,
191-2, 198 -des Almouchiquois, 20o-1,
207-9, 210, 216-18, 248-50 - sauvages
du Labrador, 1088-9.

SAVALETTE, capitaine de vaisseau
basque, 277-8, 762.

SAVALETTE (port de), en Acadie,
277-8, 762.

SAVIGNON, jeune huron que garde
l'auteur en échange d'un français, 370, 834
- .- 390 - envoyé par l'auteur au-devant
de la flotte huronne, 393, 841 - sur le
point de se noyer dans le saut Saint-Louis,
394-6, 843 - frère du capitaine Tregoua-
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roti, 397, 844 - se loue de son voyage en
France, 398, 845 - l'auteur lui donne son
congé, 404, 85o.

SECONDON (ou CHKOUDUN sui-
vant Lescarbot), chef de la rivière Saint-
Jean, i71 -avait montré la mine de cuivre
à Prévert, 227 - ... 239 - accompagne
M. de Poitrincourt jusqu'à Chouacouet,
z4o-... 262, 265.

SESAMBRE, ile à la côte d'Acadie,
ainsi appelée par les Malouins, 275, 76o
-une partie des Français de Saint-Sauveur,
avec le P. Massé, y viennent trouver Ro-
bert Pont-Gravé, 776.

SÉVILLE, 8 - plan de cette ville par
l'auteur (1 598 ), ibid-... 52.

SILLERY (Nicolas Brûlart de), chan-
celier, 441, 856.

SIMON (maitre), mineur, accompagne
l'auteur, 160, 715.

SIMON, sauvage ainsi appelé des Fran-
çais, io55 - l'auteur essaye vainement de
le dissuader d'aller faire un coup chez les
Iroquois, io55-6 - change de résolution,
1057 - compromet la paix en assommant
un iroquois, 1064.

SOISSONS (Charles de Bourbon, comte
de). L'auteur l'engage à prendre le Canada
sous sa protection, 432 - ce qu'il accepte,

433, 886 et suiv. - sa commission, 433
-nomme l'auteur son lieutenant, 433, 886
-sa mort, 434, 887 -... 1072.

SONDE (canal de la), 23.
SOUBRIAGO, général de la flotte es-

pagnole, 7, 9.
SOUPÇONNEUSE (la), île, 256,759.
SOURDIS (madame de), contribue à

l'approvisionnement des missionnaires du
Canada, 767.

SOURICOUA, rivière; probablement
la même que Gédaic (Shediac), 1 14.

SOURIQUOIS, sauvages de l'Acadie,
II S, 184, 728, 743.

STADACA, pour STADACONÉ, 307.
STADACONÉ, nom d'une bourgade

sauvage, située près de la pointe de Québec,
307.

STUART (Jacques), milord écossais
que le capitaine Daniel rapporte avoir été
au Cap-Breton en 1629, i285 - le capi-
taine Daniel sen saisit, 1285-7.

TABAC, ou PETUN, appelé herbe à
la Reine, 50 - les mariniers et autres per-

sonnes en usent, 51 - les sauvages en pré-
sentent à Pont-Gravé et à l'auteur, 71.

TABAGIE, festin des sauvages, 70-2,
438, 457-8, 870 - tabagie des Hurons,
563-6, 587.

TADOUSSAC, port à l'entrée du Sa-
guenay; description de ce lieu, 70-4, 84-6,
112-3, 119-21, 286-7, 290-2, 786-9 -dis-
tance de ce port à l'ile aux Lièvres, 86 -
l'autèr y arrive pour la première fois
(1603 ), 68 - en repart, 121 - les sau-
vages de l'Acadie s'y rendent par la rivière
Saint-Jean, 171 - ... 298, 321 -. ce qui
s'y passe de remarquable en 1609, 321,
347-9 - la traite, en 161o, y est fort mau-
vaise, 371-2 - départ des vaisseaux, 374
- arrivée de Champlain (1611), 387-
Pont-Gravé y demeure pour la traite, 388-9
- arrivée des vaisseaux (1613), 436-7 -
les pères Récollets y arrivent (1615), 497
-arrivée des vaisseaux (1618), 6o1, 614
- ... 617 - départ des vaisseaux, 631 -
l'auteur y arrive avec sa famille (162o), et
y rencontre son beau-frère, 986 -vaisseau
rochelois y faisant la traite contre les dé-
fenses, 986-7 - ... 991, 1ooo - vaisseau

de Pont-Gravé saisi par de Caen (1621),
1oo8- 13 -l'auteur s'y rend pour accom-
moder les difficultés, 1oo-ce qui s'y
passe en 1621, 1005, 1008-15, 1017 -en
1622, 1034, 1036-8-un vaisseau espa-
gnol y vient espionner le sieur de Caen
(1622), 1038-9-... 1092-3 -arrivée du
vaisseau de la compagnie (1626), 1107-8
- ... 1 128 - les Kertk s'en emparent
( 1628), I 154, 1158-9 - en repartent
après avoir brûlé les barques, 1163-4-
... 1172 - David Kertk y fait monter une
barque ( 1629 ), 1249 - on y enterre

Jacques Michel, contre-amiral de la flotte
anglaise, 1273-4 - la compagnie des Cent-
Associés y envoie faire la traite (163 1); le
vaisseau relâche à Miscou, 1315.

TAILLE (La), français soupçonn4 d'a.
voir pris part (i6o8) à la conspirazion
contre l'auteur, emmenotté, puis remis en
liberté, 301.

TANGUEUX (ile.aux), 163.
TARDIF (Olivier le), de Honfleur,

truchement ; à Québec (1622-23); dépê-
ché à Tadoussac, 1042 -'sous-commis à
Québec (1626-27), 1113 -remet, de con-.
cert avec Corneille, les clefs du magasin au
capitaine Louis Kertk, 1228.

TECOUEHATA, chef sauvage, arrive
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au saut Saint-Louis avec quatorze canots,
411.

TEQUENONQsUIAYE, village hu-
ron, appelé plus tard Ossossané, La Ro-
chelle, Saint-Gabriel et la Conception.
L'auteur y est bien reçu, 516, 906.

TERRE-FERME, 16.
TERRE-FERME .(rivière de), au

Mexique, 28.
TERRE-NEUVE. L'auteur men-

tionne dès 1603 plusieurs points de cette
île, 66-7 -.. 56î - par qui découverte,
666-7 - ... îo8î - description de cette

Île, 1082-3.
TESSOUAT, chef algonquin, 76

note i -l'auteur se rend chez lui (1613),
454, 867-8 - bonne réception qu'il lui
fait, 454, 457 et suiv. ; 868, 870 et suiv.
- ... 461, 876, 878 - l'auteur prend
congé de lui, 467, 88o.

TESSOUAT (île de), aujourd'hui île
des Allumettes, visitée par l'auteur (16l 3),
455-6, 868.
• TESTU (le capitaine), homme fort
discret. Natel lui découvre la conspiration
contre l'auteur, 298-9.

THÉMINES (le maréchal de), vice-
roi pendant la détention du prince de
Condé, 966 - en procès avec les asso-
Ciés, 967 - arrêt du conseil en sa faveur,
969-70 - les envieux tâchent de faire
rompre sa commission, 970 - débouté de
ses prétentions, 982.

THIBAUT (le capitaine), de la Ro-
chelle, accompagne Champlain à sa seconde
expédition (i6io) contre les Iroquois, 360
- l'auteur repasre en France (1611) dans
son vaisseau, 413.

THOMAS, truchement pour les AI-
gonquins; accompagne l'auteur dans son
voyage de 1613, 453, 460, 462, 465, 866,
874-5, 878 - --- 55z note z.

TORTUE (île de la), 17, 18.
TORTUE (île de la), à l'ouvert de la

rivière Kénébec, 194, 197, 732, 734.
TOUAGUAINCHAIN, village hu-

ron; l'auteur y est bien reçu, 516, 906.
TOURMENTE (cap), à dix lieues au-

dessous de Québec; pourquoi ainsi nommé,
294,791 - ... 6o3 - visite qu'y fait l'au-
teur (1623)avec M. de Caen, io51 - M.
de Caen y retourne (1624), et assure à l'au-
teur que M. de Montmorency le lui a con-
cédé, ro65 - ... i io2-3 - l'auteur y fait
une habitation ( 1626), 11ò9 - plan des

logements, i io - on y envoie les bes-
tiaux, r 114 - l'auteur y descend, ibid -
hiver de 1626-7, I I17 - meurtre commis
en ce lieu plusieurs années auparavant par
le Réconcilié, I127 - nombre de personnes
qu'on y emploie, 113 1, 1189-voyage qu'y
fait l'auteur (1627), 1133 - ... 11 52 -
prise et destruction de l'habitation par les
Anglais, 154-8, i 2o4, I244 -l'auteur y
envoie une chaloupe pour voir le dégât fait
par l'ennemi, i 163.
- TOUS-LES-DIABLES (pointe de),
aujourd'hui pointe aux Vaches, près de
Tadoussac, 69, 287, 436. Voir FVaches
(pointe aux).

TOUS-LES-SAINTS (baie de), à
Terre-Neuve, 1082.

TOUTES-ISLES (baie de), à la côte
d'Acadie, I57, 276, 761.

TRAITE des pelleteries. Traite de
1603, à Tadoussac, 70, 703 - vaisseaux
basques faisant la traite à Canceau (1604),
contre le privilége de M. de Monts, I57,
176-à Tadoussac (16o8), 287-90 -à
la rivière des Iroquois (161o), 365-70 -
«seconde traite » (î6ro), fort mauvaise,
371-2 - se fait (161 ) à Tadoussac et au
saut Saint-Louis, 388-9, 393, 397-412,
838, 844-53 - traite de 1613, au saut
Saint-Louis, 438-9, 466, 470-3 - de 16 1 5,
au même lieu, 497 - -. - 509, 5 1 - traite
de 1616, au même lieu, 591 - de 1618,
aux Trois-Rivières, 6oî, 615, 617-8, 630
- traite de 1621, au même lieu, ioo6-8
- traite de 1623, au cap Massacre, ou de
la Victoire, près de l'entrée de la rivière
des Iroquois, 1045-50 - traite de 1624, à
Québec, 1o64 -de 1626, î118 - Pont-
Gravé remplacé, comme premier commis,
par Corneille de Vendremur, 1113 - traite
de 1627, à la rivière des Iroquois, très-
bonne, i121-2, 11 8 - traite de 1631,
peu abondante, 1324.

TREGATÉ, ou TRACADIE, entre
la baie des Chaleurs et la baie de Mirami-
chi, 114, 170, 719, 1087.

TREGATIN, sauvage baptisé par le
frère Gervais, 1 I 26-ne persévère pas, ibid.

TREGOUAROTI, capitaine huron,
frère de Savignon; descend à la traite
(161), 397, 403, 844 - emmène avec
lui un français, 408.

TREMBLAYE (La), commandant d'un
vaisseau de Saint-Malo, en traite à Ta-
doussac, 437.

R 1 1477

29



30 TABLE DES

TRÉPASSÉS (baie des), à Terre-
Neuve, 1082.

TRESARD, jeune homme de La Ro-
chelle ; Champlain ne lui permet pas de
l'accompagner à la traite, 39o.

TRICHET (Pierre), avocat, de Bor-
deaux. Pièce de vers composée par lui sur
les voyages de l'auteur, 647.

TROIS-RIVIÈRES (les); l'auteur men-
tionne ce lieu pour la première fois, 94-
îles qui sont à l'entrée, ihid - l'auteur est
d'avis que ce lieu serait propre à une habi-
tation, 94-5 - ... 327 - on y fait la
traite (1618), 6o1, 615, 617-8, 630 -
... 8o6 - traite de 1621, 1 oo4- les sau-
vages y tiennent conseil (1627) sur la
guerre des Iroquois, 1120-21.

TRUITTIÈRE (la), petite rivière à
l'ouest de Port-Royal, 264-5.

TSONNONTOUANS. Voyez En-
touboronon.

TUFET (le sieur), commence une ha-
bitation à l'Acadie, 1297-8 - peu de suc-
cès de son entreprise, 1301-2.

TUILLERIE (monsieur de la), 1240.

UBALDINI (Robert), nonce à Paris,
lors du départ des Récollets pour le Ca-
nada, 492 note 2.

VACHES (pointe aux), appelée d'a-
bord pointe de tous les Diables, 69, 287,
436, 787, 1092.

V A R I N (Jean-Baptiste), envoyé à
Québec par M. de Caen, 1o16.

VENTADOUR (Henri de Lévis, duc
de),vice-roidu Canada, io69-70-nomme
l'auteur son lieutenant, 1071 et suiv.

VERA-CRUZ, 25.
VÉRAZZANO (Jean), florentin, dé-

couvre les côtes de la Floride, 667,1309-10.
VERTE (île), dans le Saint-Laurent ;

les Rochelois y font la traite contre les dé-
fenses, 1015, 1094-5.

MATIÈRES.

VERTE (île), à l'Acadie, 276-7, 761.
VERTE (rivière de l'île), 276, 761.
V I CA IL L E (la), vaisseau de David

Kertk, d'où est datée la sommation de Qué-
bec, 1161.

VIEL (le P. Nicolas), récollet, arrive en
Canada (1623), 1043 - monte au pays
des Hurons avec le P. le Caron et le frère
Sagard, 1049-50 - nouvelles qu'en ap-
porte Du Vernay (1624), 1063.

VIERGES (cap des), à Terre-Neuve,
1o81.

VIERGES (îles des), ou Las-Firgines,
674.

VIEUXPONT (le P. de), jésuite, mis-
sionnaire (1629) au Grand-Cibou, 1287
- son naufrage, 1289-92 - va trouver le
capitaine Daniel au Grand-Cibôu, 1294 -
retourne en France (1630), 1303.

VIGNAU (Nicolas de); ses impos-.
tures, 44o et suiv. ; 855 et suiv. - condi-
tions auxquelles l'auteur lui pardonne, 471.

VIGNIER (le sieur), agit pour le prince
de Condé dans l'affaire du Canada, 967 -
promet obtenir à M. de Montmorency la
commission de vice-roi, 982. .

VILLEMENON (le sieur de), inten-
dant de l'amirauté; s'entremet pour M. de
Montmorency dans l'affaire du Canada,
967, 982 - lettres qu'il adresse à l'auteur
(1621),993,995-nouvelles lettres, 1007.

VIMONT (le P. Barthélemi), jésuite,
missionnaire au Grand-Cibou, 1287 - re-
tourne en France (1630), 1303.

VIRGINES (les), la VIRGINIE; les
Anglais de cette colonie s'emparent de
l'établissement de La Saussaye, à l'île des
Monts-Déserts, 773 - dévastent Sainte-
Croix et Port-Royal, 777 -ancien nom
de la Virginie, 61, 1307.

WAYMOUTH (George), capitaine de
vaisseau anglais; mention de son voyage à
la côte de la Nouvelle-Angleterre, 222-3.

N.
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NOMS DES PRINCIPAUX OUVRIERS

QUI ONT TRAVAILLÉ A CETTE SECONDE ÉDITION

des Œuvres de Champlain.

MM. PAUL DUMAS, chef d'atelier.

IGNACE FORTIER, imprimeur.

L.-ROBERT DUPONT, compagnon imprimeur.

JACQUEs DARVEAU, compositeur.

ÉDOUARD AUBÉ, compositeur.

LEGGO & Cie, lithographes et phototypistes.


